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LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GKANVELLE.

(Bibliothèque fie Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 1H5 à 191)

Bruxelles, le 2 septembre 1572.

Monseigneur. Vtre IIIme Sgrie me pardonnera si je ne luy faietz response 

sur son dernier dépesche, pour me trouver tant altéré et comme en fiebvre 

de la malheureuse rendition de Maliues que advint samedi matin entre 

quatre et cincq, aiant esté le jeu entablé, de sorte qu’il n?en failloit attendre 

aultre chose, et jà s’en vantoient quelques jours auparavant les meschantz 

Hugonotz, combien que ceulx du magistrat avoient heu les bras croisez, 

nonobstant qu’ilz soient estez advisez de tous costelz, et n’at failli Mr de 

Chainpaigney de faire ollice, leur présentant soidalz; sed jam  jacla eral 

alea.

Le trésorier Monsr de Grobbendonck y fut le jour paravanl que la ville 

se perdit, et luy print bien d’en sortir le mesme jour, aiant veu ceulx du 

magistrat lantesperduz qu’il n’y avoit en eulx sens ny entendement. Il fut 

si adroict que de se jecler le vendredi seoir hors de ladicle ville, venant 

coucher à Vilvorde. Si Messrs les Revmes d’Arras * et de Namurs, avec

' Le 29 août, différents personnages de Matines conspirèrent dans le but de livrer la ville au prince 

d'Orangc. A cet effet le capitaine Van Nuffele tomba inopinément avec ses gens sur les confrères du 

serment, qui tenaient la garde à l’hôtel de ville, s’empara des clefs des portes et ouvrit celle de Diest, 

dite de Nekkerspoel, par laquelle entra Bernard de Mérodc, Sr de Rummen et de Waroux, avec ses 

cavaliers. Tout cet épisode est raconté en détail dans le Vervolg der cronycke van Mechelm, 1572

1576, pp. 8 et suiv. L'auteur mentionne l’événement au 50 août, tandis que le duc d’Albc et Morillon 

lui assignent le 29 août. Voir Correspondance de Philippe / / ,  t. II, p. 275, et Willems, Mengelingen 

van vadcrlandxchen inhoud, p. 591. Louis Boisot, qui fut arrêté à Mézières par ordre du seigneur de 

Vieuville, déclara que les Malinois avaient pris les armes à son instigation ; et le pensionnaire Was- 

[ccl, dont Morillon se défiait tant, passa au prince d’Orange. Voir Correspondance de Philippe I I , 

t. I I ,  p. 529; Archives curieuses de Flandre, t. V III, p. 4; Mémoires anonymes, t. I , p. 125.

’ François Richardot, evéq ue d'Arras de 1561 à 1875.

* Antoine llavet, évêque de Namur. Voir plus haut, pp. 81, 153.
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Mess™ (le Reautl’ort 1 et de la Thieuloie4, avec l’abbé de Illennm 5 et ung 

chanoine d’Arras *, tous députez de par les Kstatz d’Artois \ Saulf ledict 

sieur de INamur, fussent estez si advisez que de ne passer oultre ladiete 

ville, ilz fussent estez heureulx: mais ilz arrivarent audit Malines ung peu 

paravant que ledict sieur de Grobbendonck. en sortit, et sont estez prins 

au trébuchet en dormant. Je leur avoie dict les advertissements que j ’avoie 

heu, le jour précédent leur parlement, de mon beau-frère à Louvain 6 qui 

les m’at donné rnilleurs, selon la correspondance qu’il tient avec aulcungz 

du quartier de Sainct-Trond, que l’on ne les at heu en ceste court.

Monsieur le Président le lenoit pour saige ce que je luy en ay dict 

au commencement, et at congneu depuis que c’estoit chose par trop 

vraie.

Ledict sieur d’Arras estant prest pour partir le vendredi matin, acquiesça 

à mon advis qu’estoit de demorer. Mais après avoir disné, ledict sieur de 

Nainur luy dict tant de belles choses que, nonobstant toutes les raisons 

que je luy povoie dire, il passa oultre avec ladiete compagnie, à mon 

grand regret, comme je le dietz à quelc’ung estant lors avec moy, que le 

cueur me crevoit de ce que ilz se mectoient dans ung si manifeste dangier. 

Lorsqu’ilz partoient d’icy, les enneniiz estoient à trois ou quatre lieues 

prestz dudict Malines; el touttefois le magistrat ne renforça pour cela le 

guect de nuict, que lombit sur le capitaine Van Hullle, dit Ainbroise, qui 

avoil le plus scabreulx enseigne des trois aultres, lequel environ quatre 

heures du matin se saisit des clefz de la porte qu’estoient entre les mains 

des chiefz du guect, sur la maison de ville, que ne contredirent jamais 

mot; et furent les portes ouvertes aux ennemiz que sont entrez aultant 

seurement comme ilz feroient en leurs maisons, et sans coulp frapper, 

aianlz heu le seoir auparavant aulcuns de leurs capitaines en ladiete ville.

1 Probablement Hugues de Beaufort. Voir plus haut, p. 3S3, note 2.

’ Le Sr de la Thiloie. Voir plus haut, p. 577, noie 2.

5 Baudouin II de Glen, abbé de Henin-Liétard, St-Martin ou Notre-Dame sous Evrin, de 1862 à 

I !S9t. Voir Gallia Christian«, t. III, col. 441.

1 Probablement Jean Goulastre.

' Ces personnages étaient venus, dit le due d’Alhe, dans le but de traiter d'afTairo de finances. 

Voir Correspondance de Philippe / / ,  t. Il, p. 27!i.

* Didier T’Sestieli.
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asçavoir : Philippe Vander Aa ‘, que fust amené couvert de l)ottes d’eslrain 

sur le chariot d’ung Vander Dorpc *, qui at lieu charge de la maison mor

tuaire de Bevere, avec lequel avons heu à faire à raison de vostre maison 

d’AlUeghem, que feit ung grand bancquet audit Philippe Vander Aa, 

qu’est celluy que al esté banni, et y estoit son cousin Gérard Vander Aa 5 

et le sieur de Ohain, surnommé Hincart *, et ung Jehan Reubbens 5 qui al, 

passez trois mois, commencé ce jeu et se rendu fugitif, estant tanneur de 

son stil. L’on descouvre maintenant trois procureurs du Grand Conseil 

avoir esté leurs complices, et Dieu sçait si l’advocat fiscal Biese y at part

Le gentil Wasteel6 sortit d’icy le jeudi après midy faisant samblant d’al

ler à Malines; mais il print son chemin par Louvain pour, comme je pense, 

communicquer avec le jadis pensionnaire Rycke, qui al abjuré entre mes 

mains, et parjuré, comme je pense, que Dieu donnerai quelque jour grâce 

que je le polray chaslier selon ses mérites.

L’on m’asseure que ledict Wasteel passa oultre vers Arschot, où il at 

eugne cense; et si cela est vray, je craindz que ce n’at esté sans communic

quer avec lesdits capitaines, qui entraient lendemain audict iVIalines, pour 

inieulx asseurer leurs affaires ; car le Prince n’avoil osé faire ceste emprinse 

ne s’y fier, jusques à ce que aulcuns dudict Malines l’avoient asseuré qu’il 

n’y auroit difficulté, comme il n’y at heu.

Et le bon Wasteel se trouvât aussi ledict vendredi seoir audit Malines, 

aiant touppié les murailles alfin qu’il samblit venir de Bruxelles. Je ne sçay 

s’il s’est trouvé audict bancquet. Mais Vargas polrat dire que je suis esté 

prophète, luy aiant dit le jeudy que je craindoie que ledict Wasteel trom- 

peroit Son Excce, la ville de Malines et soy-mesmes, faisant entendre qu’il 

n’y avoit que craindre ny doubter de la ville, et que à icelle il faisoit à

’ Philippe Vander Aa, ancien commune-maître et échevin de Malines. Voir sa notice, t. I, p. 114, 

note 2.

! Sire Arnoul van den Dorpe, chevalier, Sr de Maesdam, Tcmsch et Sliddelharnas, premier noble 

de Zélande, gouverneur de Malines, puis de Zierikzee et surintendant général des armées du duc 

d’.VIençon, mort à la Haye, le 2 août 1600, à l’âge de 72 ans. Voir De Vegiano, p. 0(i5.

* Gérard Vauder Aa, de Malines, ancien gentilhomme de la duchesse de Parme.

4 Jean ilinckaert, Sr d ’Ohain, gentilhomme du comte Lamoral d’Egmont. Voir 1.1, p. 58.

* Jean Kubbens était un corroyeur établi à Malines. Voir Vervolg der cronycke van Mechelen, p. 15.

* Wasteel passa en effet au prince d’Orange, dont il reçut plus tard l’ollicc de maître des requêtes. 

Voir Mémoires anonymest t. I, p. 123.
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croire que Son Excce se contentoit fort d’eulx; que l’on le lessa convenir 

avec la court, de laquelle il congnoissoit les humeurs, se confiant par trop 

sur le port que luy at faict Schetz, auquel, non-seullement moy, mais 

aultres ont dit qu’il se trouveroit abusé dudict Wasteel.

Mais il y at heu quelque estroicte intelligence entre eulx pour les grandz 

passe-droietz que ledict Wasteel at faict audit Schetz à l’endroict de la 

seigneurie de Heist, au grand préjudice de la ville. Et allin que ledit 

Wasteel se peulsl mieulx laver et malheurer les aultres, il l’eict tant que, 

par l’induction de Schetz, le Duc escrivist à ceulx du clergié de Malines 

et au magistrat, selon la coppie cy-joincte, que Monsieur de Sainct-Bavon 

m’asseure avoir contredicl; et Mr Tisnacq m’at assez donné à congnoistre 

le mesme, estant d’adviz, lorsque je luy eu feiz plainctif, que je heusse de 

le remonstrer à Monsieur d’Assonleville, et aussi trouvé bien maulvaise la 

façon d’escripre de laquelle usoit le Duc. Aussi at ledict Vargas, estant 

indigné que les ecclesiasticques fussent meslez avec les layz..........

Le capitaine Phelippe Van der Aa les meict en arrest environ les huict 

heures du matin , quant la ville fut rendue , et leur at donné bonne gardes, 

combien qu’ilz peulvent, conduictz d’icelles, aller à l’église et ailleurs où 

il leur pla id , et tousiours à bon compte. Hz ont hosté auxdietz seigneurs 

leurs chevaulx de selle et chariot et leurs mules. Et quant l’on at miz en 

termes audict Vander Aa quelque gracieuseté pour les relaxer, il at diet 

que cela ne se povoit faire jusques il auroit response du prince d’Oranges, 

qui peult-estre penserat par ce moien faire eschange du sieur de Genliz, 

que au propoz que me tint Vargas jeudi dernier, je tiens sera bientost miz 

en l’aullre monde, s’il n’y est désià Au moings y at esté envoié son com- 

paignon que fust icy amené avec luy il y at huict jours, qui estoit gentil

homme Anglois \ que trahit le povre docteur Sergius que fut prins par 

subtilité à Berghes-sur-la-Zome, lorsque la Royne nostre maistresse y 

attendoit i’oportunité pour s’embarquer \ Lequel Sergius at esté exécuté 

misérablement en Angleterre

‘ Gcnlis fut cxccuté à la citadelle d'Anvers, conformément à la demande de Charles IX . Voir Cor

respondance de Philippe I I ,  tome II, p. 287.

’ Voir plus haut, p. 101.

8 Anne d'Autriche, dont l’itinéraire est publié dans le tome ill des Voyages des souverains des 

Pays-lins.

* Il faut lire Storæus ou Storcgus, docteur es droits, professeur royal à Oxford, jurisconsulte distin-
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Ledit samedi (ouïtes églises demorarent closes audit Malines et sans 

office. Et ne voullut-on que les coustres y entrassent pour sonner matines, 

craindant qu’ilz heussent sonné l’alarme, comme aulcuns lieussent faict, 

s’ilz ne fussent estez empeschez par ceulx de dedans. Le gouverneur 

Varoux 1 qui at espousé la belle-seur de feu maistre Gérard Veldric, et at 

sa garde comme ce fut le Duc propre, commanda que l’on feit le service 

dimenclie à l’accoutumé, ce que at esté faict; et ont presclié les curez à 

l’accoustumé, je dictz ceulx que ne se sont retirez. Et hier fut proclamé que 

sur la liart personne ne toucliist aux églises ny ecclésiasticques. Touttes- 

fois, nonobstant tout cela, si frère Pierre Lupi ’ est saige, il demorera 

caiclié là où il est, aiant esté fort cherché, comme sont estez ledict doien 3, 

vostre official et selleur et moy aussi, pour ce que le bruict estoit que 

j ’avoie accompaigné lesdictz sieurs; de sorte que plusieurs de ceste ville et 

gens principaulx ont envoié cheans pour sçavoir s’il estoit vray. Ledict 

doien, official et selleur se sont saulvez en temps. Mais ledict official atesté 

en grand dangier d’estre prins, pour ce qu’il s’arresta trop longtemps à une 

sienne maison et cense près de la Ladrerie, attendant chariot; de sorte 

que douze blittres de ceulx que sont des compaignies anciennes dudicl 

Malines l’attrapparent, luy présentant le pistolet, de sorte qu’il fut plus 

mort que vif. Touttesfois il eschappa bon marchiet, moiennant trenteescuz 

de rançon, et at continué sa délibération de se retirer vers Italie, pour où 

il partit hier, et n’y sera pas mal pour quelque temps. Hz sont aussi estez

gué, poursuivi pour opinions religieuses sous le règne d'Elisabeth et incarcéré de ce chef en Angleterre. 

Echappé de sa prison , il se réfugia à Louvain. A celle époque et par suite des graves difficultés surgies 

entre les gouvernements des Pays-Bas et de l’Angleterre, tous les vaisseaux de ce pays étaient rigou

reusement visités dans le but de s’assurer s’ils renfermaient des marchandises de contrebande. Un de 

ces vaisseaux étant arrivé près de Berg-op-Zoom, un espion anglais sut par trahison y conduire Jean 

Storæus. Dès qu’il y eut mit le pied, le bâtiment cingla pour Londres, où le docteur fut mis à la torture 

le 25 mai 1571, puis exccutc de la manière la plus barbare. —  On trouve tout le détail de cette affaire 

dans Sanderus, De visibile monttrehia, dont la relation est reproduite dans la Conccrlatio ncclesiœ catho- 

licw %n Anglia , p. 43 , dans Camhdcn, Etisabetha, pp. 155, *215; Strype, Aimais o f Ihc reform, t. M, 

p. 8 i ,  cl Appendice, p. 21, dans le Calcndnr of State pupers, forci <j», reiyn of Elisabeth, 1569 à 1571, 

n°‘ 805, 811, 1252, 1660, 1740. Son nom y est ortographié : Story.

’ Bernard de Merode, Sp de Rummen et do Warmix. Voir plus hau t, p. -49, note 5.

* Voir plus haut, pp. 117, 157, 280, 351.

* Rumolde Vergecst, doyen de St-Uombaut à Malines, mort en 1584. Voir Van Gestel, .Irclw'/ris- 

copatus Mcchliniensis, t. I, p. 45.

T o m e  IV. 5 2
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chercher ledict doien à une sienne cerise; mais il avoil prins aultre chemin. 

Ledict Goulate* at faict ung tour d’homme de frontière et eschappa des- 

guisé samedy, et ledict abbé de Hennin est icy arrivé cejourd’huy habillé 

011 souldart. Ils n’avoient lieu garde telle que ont lesdiclz seigneurs.

Jusques ores n’at-on touclié aux bourgeois, ny prins aulcun prisonnier, 

saulf l’escoutette2 et son filz, que sont estez relaxez depuis; mais ledit 

escouteUe demeure avec garde.

Il y at logié quelc’un en vostre maison. Je n’ay entendu jusques ores que 

l’on a' ait laict quelque dommaige; mais je pense bien qu’elle n’yrat quicte. 

Et maintenant polrat veoir Vostre IIImc Sgrie si je suis esté bien meut d’en 

retirer ce qu’elle sçait.

Ceulx que sont loing ne peulvent sçavoir ce que passe, comme font ceulx 

qui sont près, et je suis délibéré de le mener plus avant; car je ne nous tiens 

seurs en ceste ville, en tant que si les Espaignolz que sortirent d’icy samedi 

ne fussent rentrez à la mesme heure, je tiens que heussions heu quelque 

mutinerie. Car PAmmand3,qui at esté enjesiné deux mois de la goutte, sortit 

au mesme instant que les nouvelles vindrenl que Malines estoit perdue, et 

se trouvât sur la maison de la ville, où se vindrent plaindre quelques xx 

ou xxx bourgeois des foulles qu’ilz ont tant de temps enduré, et luy les 

secondoit, aiant regaigné leur grâce par dire mal du Duc et des Espaignolz, 

qui d’aultre costel sont si insolenlz et font tant de menasses à ceulx de ceste 

ville, les appellant Iraydores heregiz 4, et aussi ceulx de Malines, que je 

craindz que cela ne cause quelque altération. Et nous avons icy aulcuns 

bouchiers, bien muulvais garçons et débridez, que dient que les Cordeliers 

et ceulx que leur procurent à mangier seront penduz. Et jà monstre I on 

les ecclésiaslicques au doigtz, les injuriant à chascung coup. Et je ne suis 

délibéré séjourner en tel lieu, où que, s’il advenoit quelque changement, 

je seroie des piz traictez, dont je me garderay si je puis, saulvant ce que 

je polray de bien. Et debvons parlir iVIonsr de Bois-le-Duc 5 et moy, dedans 

deux ou trois jours, vers Flandres, à sçavoir à Auldenarde, pour veoir

1 Jean Goulastre, chanoine d’Arras. Voir Hoynck van Papendrecht, t. Il, part. Il, p. 595.

! Guillaume de Clcrck, S' de Bovekerke, écoutètc de Malines, avait refusé de prêter le serment de 

fidélité au prince. Voir Verüolg der Cronyckc van Mechelen, p. 13.

a De Loequenghien, ammau de Bruxelles.

4 Traydores heregiz, traîtres hérétiques.

* Laurent Mets, évéque de Bois-le-Duc. Voir plus haut, pp. 88, 161.



ce que le temps dira, et passer oultre vers Artois s’il soit de besoing, puis 

qu’il n’y at que craindre, grâces à Dieu, du coustel de France. Et j ’ay 

donné les sceaulx à vostre oüicial et le substitué en vertu du vicariat que 

Vostre Illme Slio mat donné, duquel je tiens qu’il ne vouldrat abuser. Aussi 

toutte justice cesse en touttes courts, jusques après la sainct Michiel, à 

cause de ces tumultes, que personne n’ai le ceur de rien faire

Touttesfois ledict Varoux s’est hier trouvé vers ceulx du grand Conseil 

à Malines, leur remonstrant qu’ilz heussenl de s’accommoder, puisqu’ilz 

veoient en quelz termes les affaires se trouvoient, ad ce que Monsieur l’ar

chidiacre Pori ‘ respondit, après quelque délibération, au nom de tous 

« qu’ilz sçavoient fort bien en quelz termes estoient les affaires, » adjous- 

fant: « ce poise nous qu’ilz sont telz; mais quelz qu’ilz soient, si ne sûmes 

» nous délibérez de faire serment ou servir à aultre que au Roy. » Ce que 

oianl, ledict Varoux répondict qu’ilz y polroient penser, et partit inconti

nent. L’on dit qu’il commanda au conseiller Blasere de le suivre, comme il 

feit *. Et j ’entendz que retournant de là, il se déinonstra fort estonné. Il at 

quicté la maison. Et l’aultre dict qu’il retient les meubles pour le louaige.

Hz ne sont estez que de v à vic chevaulx qui ont faict ledict exploict, 

que l’on dit estre bonnes gens; mais les trois enseignes de piétons que 

sont ensamble ix° testes, sont povres canailles. L’on at licentié la tierce 

compaignie qu’estoit audit Malines, la milleure et plus fidèle, pour ce que 

l’on ne la demande telle. Certes, la ville at incourru une grande blasme 

pour à jamais; et je regrette que les bons le paieront aussi bien ou plus 

que les maulvais. Adieu la chasse de sainct Rombert, et les joiaulx et orne- 

mentz de l’église, car rien n’at esté saulvé. Les cloches polront bien estre 

converties en artillerie, puisqu’il y at si grande commodité pour le faire, 

et désià s’est-il practicqué à Monts.

Ce garçon de Wasteel est cause de ceste ruyne par son cacquet et vain 

discours; et je le ditz ouvertement audit Vargas lors que je fuz prendre 

eongié de luy, disant que l’on ne le debvoit remeclre en service, lorsque 

il fut relaxé. Sur quoy il ne seut que dire; il veoit maintenant si j’ay dict

1 Louis Pourv ou Pori, archidiacre d'Ârras, nommé conseiller du Grand Conseil de Malines le 

!l avril 1572 (n. st.). Voir Gollut, coll. 1430.

* Les faits relatifs au Grand Conseil de Malines sont rapportes plus en détail dans la Chronique 

précitée de Malines, pp. 13 et suiv., et dans une lettre que le Conseil adressa au Hoi le H  avril 1873. 

Voir Correspondance de Philippe I f ,  t. Il, p. 329.
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vray. Aussi la id Son Excellence, à laquelle je ditz, il y a trois sepmaines, 

ce qu’est advenu et que si les ennemiz approchoient la ville, qu’il ne leur 

falloit artillerie pour ce qu’on leur ouvreroit les portes. Si l’on les lient 

sommé, il ) at deux mois, lorsqu’ilz esloient loing de secours, qu’ilz 

lieussent heu à recepvoir garnison à peine d’estre tenuz ennemiz et rebelles, 

et de perdre leurs privilèges, leur tenant mine etoccuppant les accès pour 

les tenir encloz, et faisant démonstration de mener artillerie, je pense 

qu’elle lient obéy. Mais l’on a crainct de les irriter, el eulx n’ont poinct 

crainct d’offenser : Qui vilain oinct, vilain poinct.

Nous heusmes dimenche ung bruict par icy que Lire estoit perdue; mais 

ledit sieur de Champaigney y at pourveu el envoyé 200 soldatz. Aussi 

parlait-on de Termonde 1 que faict dilliculté de les recepvoir: ce que me 

faict craindre qu’il y at praclicque, comme il y avoit audict Lire, que at 

esté empesché par ladicte garnison.

Et pour ce que Alllegliem n’est que quattre ou cincq lieues distant de 

Malines, j ’ay faict retirer les religieulx à Alost avec tous les mil leurs meu

bles et ornementz et joiaulx, que j ’ay faict retirer en temps dudict Malines. 

Et je ne sçay s’ilz seront asseurez audict Alost, que ferai le sault si Ter- 

monde le faict. Aussi faietz-je meclre garde audict Aflleghem pour garder 

la maison de jour et de nuicl. Aultrement les avant-coureurs, que courent 

partout, lapolroient brusler, que seroit ung dommaige irréparable. Il serat 

beaulcop si elle eschappe le branscat, dont il nous fauldral attendre l’ad- 

venlure si elle advient.

Lesdictz avant-coureurs onl prins les deux bareques de la Vart’. Hz ne 

touchent aux bourgeois; mais les gens d’église et Espaignolz mènent-ilz pri

sonniers audict Malines. Et l’on menasse de remplir la Vart cl rompre les sas.

La ville de Diesl * fut hier prinse par 400 chevaulx et aultanl de piedtons 

du Prince, que al couché une lieue par delà Leewe *, que ne polral résister,

1 Termonde se rendit au prince d’Orangc le (i septembre 1572. Le 1er du même mois, le prince 

avait adressé à ceux de celte ville une lettre par laquelle il les engageait à recevoir la garnison qu’il 

leur envoyait. Voir Correspondance du Taciturne, t. I l l ,  pp. xx et 09, et Correspondance de Philippe I I ,  

t. I l , p. 277.

* Le canal de Bruxelles à Willcbrocck.

* Diesl reçut les troupes du prince dOrange le I pr septembre 1572.

‘ Léau, province de Brabant. I.e l tr septembre, le Taciturne envoya à la ville une lettre tendant it 

y obtenir l’entrée de ses troupes. Les bourgeois refusèrent, mais le lendemain, 2 septembre, un delà-
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ny aussi Tilleinont *, et serat bien venu s’ilz ne sont prins ce jourd’huy. 

Je regrette tant de bons monastères et gens de bien, comme sont aux villes 

susdictes. et plus celle que adviendrat à l’université de Louvain, qu’est la 

fontaine de sçavoir et emporte tant au bien du pays, dont Albornotz s’est 

riz quant il at esté remonstré en conseil. Plusieurs docteurs et quasi tous 

escoliers se sont relirez de ladicte ville, véants la malignité du peuple et des 

soldatz, que l’on at clioisiz des plus povres, pour leur donner moien de vivre, 

que sont fort rognez, et vont la mesme trace de ceulx de Malines, menas- 

sanlz de piller les collèges, où il n’y at que povreté. Et ne veuillent recep- 

voir garnison, au grand regret du magistrat et des gens de bien que sont 

fort descoraigez, au lieu que l’an LXVl ilz feirent merveilleusement résis- 

tans aux praticques de lors, que sont maintenant miz en effect et estonnent 

tout le monde.

Le docteur Elberlus at escript au duc d’Arschot, qu’est demeuré gou

verneur de ceste ville, allin que l’on envoie une enseigne ou deux. Mais 

ledit seigneur n’ose défurnir ceste ville, où il at bien besoing ce qu’il at de 

gens, que ne sont pas ximc, et les Allemand/ que sont bien povres gens. 

Cependant ladite ville de Louvain demeure en dangier si Son Exce n’y 

envoie gens, laquelle partit d’icy mardi avec le duc de Medina, qu’estoit 

habillé de velours noir, et Son Exce tout de bleu passementé, comme ung 

jeusne homme. Elle at hier faict battre Monts avec x canons, taschant de 

rompre une retenue d’eaues et faire trenchée; mais les fossez sont pleins 

d’eaue, de sorte que encores que la bresche fust faicte, nous gens ne polront 

advenir à cause de l’eaue, laquelle l’on est après pour hoster. Mais si tosl 

qu’il pleuvrat, ce sera piz que devant; et nous avons tant attendu que

I hyver et les pluyes approchent avec les maladies que amène ceste arrière 

saison; de sorte que beaucop de noz gens sont malades. Plusieurs, tant 

Espaignolz que piédtons, se desrobent, pour non estre paiez et morir de 

faim, y estant peu d’ordre quant aux vivres, que serat cause qu’ilz n’en 

auront point. Et jà est quasi tout consumé à six lieues à la ronde; de sorte 

que mangeant nos gens le payz d’ung couslel, et les ennemiz d’aultre, et

ehemcnt fort nombreux se présenta devant la ville, dont les portes furent ouvertes. Voir Piot, Notice 

historique sur la ville tle Lèau, p. 23.

1 Tirlemontse rendit au prince le 2 septembre 1572. Toutes les circonstances relatives à cette prise 

sont racontées en détail dans Bets, Histoire de Tirlemont, t. I, p. 150, et Wouters, La Belgique 

uncienne, ville de Tirlemont, p. Ki.
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demeurante les passaiges cloz, noz ne povons sinon attendre famine cesl 

hyver; el le bled haulce plus qu’il ne diminue, estante jà venduz tous les 

vostres, de sorte qu’on ne noz les lioltera poinel. Qui les heust osé garder, 

ilz heussent vaillu dadvanlaige. Je ne sçay comme l’on fera. Car il n’est 

question de paier. Les granges sont desjà en beaucop de lieux vuydes. sans 

que les maislres en proulïicteront. Et je ne sçay si l’on sçaurat remectre 

sus, estante les ennemiz au ceur du payz que ne cherchent que de noz faire 

morirde faim.

Nous affaires vont mal de tous coustelz; et si le Prince se saisit des villes 

de Leewe, Tillemont et Louvain noz serons icv frontière et ne polrat-on 

mectrc le pied dehors.

Le Duc at espoir d’ouyr messe et disner à iVlonts le jour de Nostre-Dame. 

Dieu le doint! Mais je craindz que ceste ville noz abuserai et ferai perdre 

encores d’aultres; de sorte qu’il n’y aurai moien pour furnir aux aydes, el 

que par là serons spoliez des amyz et ennemyz.

L’on n’at encores achevé avec les Estais que ollrent la quole de deux 

millions pour Irois ans, pourveu que l’on hoste le xe el xx®. L’on faict du 

renchéri à accepter l’oflre, comme l’on at faict plusieures fois; si l’on heu! 

accepté il y at ung an, cela h eut prollité xn° mille florins \ Les Hollandois 

ont paié au prince d’Orenges 111e mille florins desquelz il noz faict la guerre, 

el fera encores des extensions qu’il commence à faire, bien véant qu’il ne 

polrat garder le pays, puisque l’Admiral et sa suite est massacré, dont j ’en- 

tendz qu’il at esté estonné 5. Touttesfois il passe oullre, puis qu’il est si

1 En marge on lit : » Il est venu nouvelles que ces deux villes sont perdues. » (Note de Morillon.) 

Léau se rendit au prince d’Orauge le 2 septembre 1572. Voir notre Histoire de L iah, p. 25. Tirlcmoni 

fut pris le 2 septembre, même jour. Voir Bets, Histoire de Tirlcmoni, t. I , p. 150. La ville de 

Louvain se rendit le 3 septembre 1572. Voir notre Histoire de Louvain, p. 285; Ab Ysselt, Sut tem- 

ports historia, p. 279; Vervolg der cromjcke van Mechalm, pp. 17 et suiv., où toutes les circonstances 

relatives à cette prise sont consignées. Conf. aussi les lettres du duc d’Albe au Roi, du 6 sep

tembre 1572, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 275, et Gachard, Manuscrits de Paris, 

t. U , pp. 527, 529, 530.

* Voir, sur la gravité des affaires aux Pays-Bas, le Mémoire adresse pendant le mois d’août 1572 

à Philippe 11, dans les Documents relatifs à  l ’histoire du X V Ie siècle, p. 182, par le baron Kervyn de 

Lettenhove.

* Morillon fait ici allusion au massacre de la St-Bartliélemi qui eut lieu à Paris le 24 août 1572. 

Cet événement modifia en tous points la situation de la France. Charles IX  ayant changé complète-
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avant, et aulcuns pensent que aiant gaigné les villes susdictes, il yrat vers 

Anvers pour prendre Berghes et Breda, et se joindre avec les piedlons 

Gascons qui sont vers les Doules ‘ et Saftinghe en grand nombre, avec 

c et xxx balteaulx, pour après faire la guerre à Anvers par mer et par terre, 

plus soubz espoir de faire élevaison de peuple 5 que de la gaigner par force. 

Il n’est à croire comme Monsr de Chainpaigney y est aymé et chéri de tous, 

de sorte que cela me faict bien espérer de ladite ville. Il est vray qu’il y at 

beaucop de meschantz gens fort appovriz.

L’archevesque de Couloigne doibt arriver cejourd’huy en personne au 

camp avec nm hommes 3. L’on me dit que quant ilz seront bien comptez, ilz 

ne sont pas vnc; mais ilz feront bien aultant de mal et cousteront comme 

s’ilz fussent nm. Le duc de Holsle est, ad ce que l’on dit, dechà à Grave 

avec uiim chevaulx et nm piedtons. Ilz viégnent fort tart, parce que l'argent 

n’at esté prest; et touttefois ilz sont paiez depuis le temps qu’ilz sont entrez 

au payz, qu’est aultant perdu pour noz et ung mois entier. Certes qu’an- 

cores l’on auroit emprins de tout perdre, l’on n’y sçauroit estre procédé de 

milleure sorte, dont tous gens de bien ont grand regret, et que par la lon

gueur l’on at donné aux ennemiz temps d’achever leurs emprinses, eulx 

fortiiïier et prendre tant de villes. Et je ne sçay si l’on en recouvrera beau

cop, puisque allons contre l’hyver; et tout l’apparat de mer est passé en 

fumée, tous noz batteaux prins, veoires jusques à ceulx que restoient à 

l’Escluse, que le duc de Medina avoit ammené, qu’est une perte irrécou

vrable. Et ce que ces Estalz sentent plus est qu’ilz sont en opinion qu’ilz 

sont en maulvaise grâce du Roy et estimez pour rebelles, traictres et héré- 

ticques; en ce que l’on leur faict grand tort, pour couvrir tant de faultes 

que l’on at commiz contre l’espoir que l’on avoit donné.

Dieu dointque l’on n’en face dadvantaige, du moingz n’en espérè-je pas

incnt de conduite en matière politique, le prince d’Orangc ne pouvait plus attendre aucun secours 

de la France. Celle-ci devint, par suite de cette volte-facc, l'ennemie du Taciturne et de ses adhérent«. 

Voir à ce sujet Gachard, Manuscrits de Paris, t. i l , p. 527.

1 Le Doel, sur la rive gauche de l’Escaut, province de la Flandre orientale.

s Faire élévation de peuple, soulever le peuple.

’ Le fait de l’arrivée au camp de Mons de Salentin, archevêque de Cologne, est raconté page 425 

de notre Vlaamsche kronijk. Il élait, dit-elle, bien monté à cheval comme un vaillant chef : wel 

qhemonleert (ils een vroom capiteyn te peerde. P. Hor en fait également mention, liv. V I, fol. 295.
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mieulx tant que ceste conduicte durerat, et Vostre Illme Sgrie se peult sou

venir ce que j ’en ay diet passé longtemps et que la tardance du duc de 

Medina et qu’il n’at esté incontinent entremiz, seroit nostre ruyne. Car l’on 

Iteust faict par doulceur ce que ne se fera jamais aultrement.

CIX.

LE CARDINAL DE GKANVELLE AU PUÉVÔT MOttlLLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I. VIII, M . 18, 10.)

Naples, le !) septembre 1872.

Monsieur le Prévost, /{enedictus Dominus qui j'acit mirabilia magna 

soins, el in cujus manu s uni corda Hegum'. Nous avonsjà heu la nouvelle 

de ce qu’est succédé à Paris le xxu et xxiv du mois passé si bonne dili

gence a l’on faict pour en advertir. De raison le cardinal de Lorraine * ne 

debvra pas beaucoup retarder son retour en France. Et nous pouvons dire 

que, sans la défaicte des Huguenotz. qui vouloient secourir Monts, où si 

grand nombre de la secte est demeuré, le roy de France n’eust osé entre

' La joie du cardinal de Uranvclle à propos de la St-Barthélémy était partagée par la cour d>- 

Bruxelles. Voir le rapport du ministre français dans Gachard, Manuscrits de Paris, t. II, p. SÜ1.

’ Voir, en ce qui concerne la St-Barthélemy, les dissertations et les recueils les plus importants : 

Ilanke, Histoire de France, principalement pendant le X V Ie siècle; Solda», La France et la St-Uar- 

thélemy (traduction en français); Gaudy, dans les Questions historiques, t. I; White, Histoire det 

guerres religieuses de France, sous le règne de Charles I X ; Hanke, Historisch-politische Zeitschrift; 

Mackintosch, History o f England; Baschct, La diplomatie vénitienne; Theiner, Annales ecclésiastiques; 

Ebeling, A rchivalische Beiträge zur Geschichte Frankreichs unter Karl I X ;  Combes, Entrevue do 

Bayonne 156S et la question de la Si-Barthélémy ; Loiselcur, Trois énigmes historiques : La Si-Bar

thélémy, etc.; deux notices de M. Gachard dans les Bulletins de VAcadémie, l rt série, I. IX  et XIV ; 

un article dans VAthenaeum belge de 1882, par M. Philipson, el dans les Bulletins de l'Académie de 

1885, un travail de M. le baron Kcrvyn de Lcttenhove ; de Thou, t. IV.

1 Charles de Lorraine, cardinal île Guise. Voir plus haut, p. 110.
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prendre ce qui s’est faict; et sans faillie ces malheureulx l’eussent tousiours 

tenu en tutelle : adieu maintenant la ligue avec la royne d’Angleterre 

Et icy on at dict, dois longtemps, que si la Cour laschoit la bride aux Catho- 

licques, que les Huguenotz ne dureroient guères. L’on verra ce que fera 

maintenant la mère 11 y aura des gens partout estonnés; et advienne ce 

que pourra, ceci ne nous peut nuire. Si le roy de France passe oultre, il se 

pourra dire Roy, et la religion se restaurera, qui servira aussi pour aultres 

pays. S’il ne passe oultre, il aura de la besongne pour aulcunes armées, et 

nous Iesserat en paix.

Monsr le duc d’Albe aura bonne commodité pour remédier à tout. Les 

Anglois se retireront; les François vouldroient bien estre en leur maison; 

les Allemans seuls, estant gens ramassés, sans cliief légitime, sans argent 

pour donner solde, ne se pourront soustenir. Et le prince d’Oranges n’en

tend pas bien ses affaires, d’occupper tant de places; et ce que faict bien 

espérer de Malines, Bruxelles et Anvers, est que si ses gens y venoient, il se 

perdrait, ny aurait obéissance, non pas le roy de France mesmes, s’il y 

esloit avec son camp; qu’estoit ce que me faisoit désirer quant le roy 

Henry vint à Bins que nous estions à iNamur, qu’il allast jusques à Bru

celles il se fut perdu sans remède, comme fera le prince d’Oranges s’il 

va là : ce que je ne croy il fera. Cecy s’entend si le duc d’Albe faict son 

debvoir, que j ’ai bien veu se perdre, et estre aultant estonné qu’il at jà esté 

à beaucop moindre occasion. Et à la vérité, quant je vous escripviz, vers la 

fin dejuing, que j ’espérois que recepvant mes lettres vous seriez plus à 

vostre repos que quant vous escrivistes celles auxquelles je respondoie, 

c’estoit sur probable conjecture, et espéroie que le Roy résouldroit plus 

tost ce du xe, et que les affaires de la guerre se conduiraient plus diligem-

* Le traité d'alliance entre le roi de France et la reine d’Angleterre, signé à Blois le 29 avril 1S72. 

Voir le texte dans Dumont, Corps diplomatique, t. V, part. I, p. 211, et conf. de Flassan, Histoire 

de la diplomatie française, t. I l ,  p. 80.

* Catherine de Médici, reine-mère.

5 Le 21 juillet 15S4-, l’armée de Henri I I ,  roi de France, prit la ville de Binclie, où la reine 

Marie de Hongrie avait un superbe palais. Henri livra la ville au pillage et à l’incendie et fit enlever 

du château tout ce qui lui parut à sa convenance. Puis il se retira, poursuivi par l’armée de Charles

Quint qui lui tua beaucoup de monde. Voir De Habutin, Commentaires sur le fait des dernières guerres 

en la Gaule Hetgique, \>p. 120 et suiv.; De Tliou, t. I l, p.

T ome IV. 5’3



418 COR KESPOJND ANGE

meut, je n ’ose dire inieulx. Et si j ’eusse seeu la victoire du sieur Don 

K adriqueque je baptise ainsi, plus eussé-je pensé qu’au xe d’aoust vous 

eussiez esté asseurés.

Ledict prince d’Oranges, pour manier son entreprise, connoissant son 

estât, debvoit venir droict, sans s’amuser à villes, donner de teste contre 

Monsr le duc d’Albe, et aventurer ou de se perdre, ou de le desfaire : car 

il est bien veau s’il pense pouvoir soubtenir à la longue: l’on en a trop 

d’exemples.

L’on m’escript d’Allemaigne que d’ung coulp d’arquebouze Siliers a esté 

tué, principal conseillier de Madame de Lorraine la mère*. Je ne sçay s’il 

est vray, mais bien que le duc de Lorraine et plusieurs aultres le hays- 

soient mortellement; et à la vérité il estoit, s’il est mort, et est, s’il vit, 

insupportable, vain et peu prudent.

Dieu veulle donner bon conseil à ceulx. qui manieront les affaires, qu’il 

l’ault réduire à ceulx du payz. et à ce que les lettres se facent par les secré

taires d’Estat, ou tout n’ira bien. Combien y a-t-il que à Monsr de Tisnacq, 

à Hopperus et au président je chante ceste chanson? Mais à la vérité ilz 

n’ont pas tenu le chemin que convenoit pour y parvenir : il vault mieulx 

lardque jamais. Je ne serois pas beaucoup empesché, si j ’estois là, pour le 

tost et facilement acheminer. Il faut entendre aux affaires et non se lasser 

si on les veult bien acheminer.

Vous ne polriez croire combien les François sont devenus insolens des

puis l’exécution contre l’admirai de Chastillon 5 et ses complices; il leur 

samble que l’on doibt les adorer. Et Dieu sçaitsi en Allemaigne, en Angle

terre et en Turcquie ilz parleront aullre langaige *.

1 La victoire remportée par les Espagnols sur les Huguenots français à St-Uliislain, le 17 juillet 

1!>72, sous la conduite de Don Fadrique, fils du due d'Albe.

a Christine, fille de Christicrn II, roi de Danemark, nièce de Charles-Quint. Elle avait épousé eu 

premières noces, en 1S40, François-Marie Sforce, duc de Milan, et en secondes noces François 1", 

duc de Lorraine, mort le 18 août 1K45. De cc mariage naquit Charles II, duc de Lorraine, né le 

18 février 1545, qui succéda à son père sous la tutelle de sa mère et du prince Nicolas, son onelc. En 

IJiîj2, Henri 11, roi de France, la dépouilla de la régence. Des extraits de lettres dans lesquelles elle 

se plaint de ces voies de fait, sont imprimées dans llcnne, Histoire ilu règne de Chartes-Quint, t. IX, 

pp. 108 et suiv. Scillier, haï par le duc et son entourage, était en effet un des principaux conseillers 

de la princesse.

3 Gaspard de Coligni, s' de Châtillon.

A On lit en note : • L’on nous escript que le Roi n faict despescher le chancelier de Lhospital et sa



Le duc de Sesse * partit d’icy jeudi dernier avec fort bon temps. Il doibt 

estre pieçà à Messine.

ex.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VJII, fol. 19 r°.)

Naples, le i l  septembre 1572.

Monsieur le Prévost. Je vouldroie que nous fussions quictes des 28 pri

sonniers françois qui sont à Sainct-Amand; car ilz ne ne nous peulvent 

servir de rien que de nous mettre en frais. Et si le Duc commandoit de 

les jecter en la rivière, puisque ilz sont des Huguenotz, je n’y mectrois 

empeschement1. Jusques ad ce que le Duc y prenne résolution, je ne treuve 

que très bon ce que vous faictes de les faire nourrir du reliquat des reli— 

gieulx.

La reliaulse du pris de l’argent ne me plaist, et beaulcop moings si les 

marchandz y ont heu perte, comme certes ilz auront pendant que Schelz.

femme, que seroit ung grand bien; je n’ose dire que je vouldroie que quelque aullre femme fust logiée 

où elle mérite. • Granvellc à Morillon, 8 octobre 1872. (Lettres de Morillon, V III , 22.)

Morillon répond au Cardinal le 8 novembre : • C’esl un beau décombre du chancelier de l'IIospital

et de sa femme. Pleust à Dieu que deux Jésabel, que bien vous eognoissez, les suivissent tôt.......... Je

pense que le roy de France n’a pas commencé le faict pour le laisser là , que pourroit estre sa ruyne.

Il n ’y a que de battre le fer cepandant qu’il est chaud. » (Lettres de Morillon, V II, 238.)

1 Gonzales de Cordoue, duc de Sessa. Voir plus haut, p. 363, note 1.

* Le duc d’Albe, malgré les instances du roi de France de faire massacrer tous les prisonniers pris 

à Mons, ne partageait pas cet avis. Voir au sujet des recommandations du roi de France, Gacbard, 

Manuscrits de Paris, t. I I ,  pp. 528, 530, 532. Le Duc s’en tint aux premières'recommandations qui 

lui avaient été faites par l’ambassadeur français de les traiter honorablement, Ibid., p. 330. Si Genlis 

a été exécuté, c’est parce que Charles IX  l'avait formellement réclamé à Philippe II. Voir Correspon

dance de Philippe. I l , t. Il, p. 287. Les motifs qui ont engagé le Duc d'agir ainsi sont développés dans 

sa lettre du 13 octobre 1572. Voir Correspondance de Philippe //, ibid.
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aurat la part qu’il a aux affaires de cesle qualité. L'on aura prins couleur 

sur ce qu’il n’y a aultre moyen de faire venir l’or au payz.

Vous avez fort bien faict de refuser tout à plat ma maison à la contesse 

de Northumbelland ‘ : et respondez ainsi à tous et aussi à mon concierge 

que vous n’oseriez admectre personne sans expresse charge, sinon le gou

verneur du pays. Et pour vous dire la vérité, oultre que les Anglois sont 

ordinairement de malheureuse nature et ennemys des estrangiers, et que 

à eeste cause ilz méritent moings de fabveur, ny le feu roy Henry ny son 

filz 5, ny la feue Royne *, nostre maistresse, ny celle qu’est à présents, ny 

nul de leurs ministres n’usèrent oncques en mon endroict de courtoisie 

aulcune. lit vous sçavez celles que je leur ay faict quant ilz venoient à la 

cour, et combien il m’a cousté du mien. El je n’aime en façon quelconque 

la nation, ny vault le meilleur d’eulx et d’elles une prune: et pourtant 

demeurez ferme, et ne mettez Anglois en maison quelle qu’elle soit mienne.

CXI.

1,’ÉCUYER L)E CIIAUVIHEY (; AU CARDINAL DE GUANVELLE.

(Hiblicllièque «Je Besançon. — Mémoire? de Granvelle, t. XXVIII, pp. 170, 171.)

Salins, le 15 septembre 1572.

Monseigneur. Si l’acte faict en France à l’admirai et ses complices n’eusl 

bien succédé, les commis de l’Empereur eussent peu faict à Besançon, les

] La comtesse de Northumberland s’était réfugiée dans notre pays. Voir, au sujet des réfugiés anglais 

aux Pays-Bas, les Ilullclins de la Commission d’histoire, t. I l ,  p. 28; t. I II , p. 12; t. X V I, p. 19, et 

des Écossais, t. IX ,  pp. 103, 1G9, 174-, 177.

2 Henri V III, roi d’Angleterre, mort dans la nuit du 28 au 29 janvier 1517.

’ Edouard V I, fils de Ilenri V III et de Jeanne Seymour, mort le 0 juillet 1553.

1 Marie Tudor, reine d’Angleterre et femme de Philippe, devenu plus tard roi d’Espagne et souve

rain des Pays-Bas sous le nom de Philippe II. Elle mourut le 7 octobre 1559.

* Élisabeth Tudor, reine d ’Angleterre.

‘ Ce personnage appartient à une ancienne maison de Bourgogne, qui a pris son nom du village de
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quelz jeudy xie de ce mois, assistez de Monsr le Gouverneur, de Monsr le 

conseiller Boulechoux Monsr Froissarl * et du procureur général de Bour- 

goigne, se treuvarent en la maison de la ville, où ilz demeurarent jusques 

au midy dois le six heures du malin. Monsr le Gouverneur présenta publi

quement auxdits commis les lectres du Roy, noslre sire, de crédence sur 

luy; Monsr le conseiller Boulechoux harranga au nom dudit Sr Gouver

neur, et un Sr docteur desdits commis, nommé Monsr Besançon !, proposa 

à toute la compagnie l’intention de l’Empercur estre que, moyennant que 

à l’advenir tous les habitans audit Besançon vesquissent catholiquement et 

selon l’ancienne foy catholique et romaine, Sa Majesté leur pardonnoit 

le passé; et que ung chacun dit publiquement sa voulante pour eslre 

inscripte par ledit Besançon et signée par celuy que la disoit. Et ceulx qui 

vouldroient aller au contraire, Sa Majeste Impériale leur permeltoit vuider 

la cité avec leurs meubles, et poulvoir dedéans ung mois vendre leurs 

immeubles. Tous les gouverneurs, combien qu’il y en aye des remarquez, 

dirent, faisans leurs harangues, qu’ilz vouloient obéyr à Sa Majesté Impé

riale et vivre catholiquement et comme dessus. Et comme le temps pressoit, 

lesdits commis dirent que ceulx qui n’auroient dict leurs opinions yroient 

la dire dans leur maison. L’on en espère une bonne fin. Et sy lesdits de 

Besançon avoient princes pour les soustenir, il y avoit de maulvais cueurs 

et sy grand nombre, que sy les catholiques n’avoient ayde du dehors, les 

desvoyés sont les plus forts et actifz et y en avoit beaucoup de gastez. Le 

capitaine d’eulx, nommé Renson, décéda dimanche passé obstiné, et pour 

ce inhumé hors la cité en terre profane.

Cliavirey, divisé en deux seigneuries : Chauvirey-le-Cliâteau, qui sc divisait en Chàteau-ilessus cl 

Château-dessous, et en Chivirey-le-vieux.

1 Claude Boulechoux. Voir Gollut, col. 220.

* Jean Froissarl, ibid.t p. 225, et plus haut, p. 98.

* Ces commissaires, le comte de Moulfort et le baron de Polweilcr, étaient arrivés à Besançon le 

l î i août précédent. Voir Documents inédits pour servir à l ’histoire de la Franchc-Comtè, t. I , pp. 259, 

2(iO. A l’occasion de cet envoi, le Cardinal, écrivant le 16 avril précédent au prieur de Bellefon

taine, faisait observer que « si lesdits commissaires n’étoient aultrement assistés et du gouvernement 

du conté de Bourgoigne et de ceux de la cour de Parlement que n’ont esté ceulx que auparavant ont 

été envoyés, cela ne servira de rien. » (Lettres de Belle fontaine, I , 53.)
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CX1I.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V II, fol. 193 à )f)6. )

Arras, le 16 septembre 1572.

Monseigneur. Je me suis relire en ce lieu avec quelques meubles voslres 

et miens, mesmes ceulx qu’avoit en garde vostre concierge à Malines 

Augustin Weyns, selon que j ’en ay cy-devant adverli Vtre lllme Sr'8. Et 

ledict Weyns est détenu prisonnier allin de rendre compte de vousdicts 

meublez et des siens, lesquelz s’il heut miz dehors, il heut mieulx faict. 

Et sans ce que Vtrc Illme S,ie m’at escript qu’elle ne tenoit pas seur à Bru

celles ce que ne l’estoit à Malines, je heusse retiré les tapisseriez d’escar- 

lalle, de cuir et garnimentz de litz avec ce qu’estoit au cabinet, que je tiens 

tout pour perdu, ensamble tout ce que ledict Weyns avoit en vostre maison, 

que enterra peu de jours devant que la ville se perdit sa vasselle au jardin. 

Je craindz que l’on luy fera bien dire le lieu. L’olficial est bien apparent 

de perdre aussi la sienne, qu’il heut mieulx faict d’envoier à Brucelles, selon 

que je le luy avoie conseillé. Il est parti vers Italie pour y passer son hyver. 

Je y soubhaide le povre Blasere, qu’est détenu fort estroietement, comme 

est le conseillier Vander Burcht filz au jadilz président d’Utrecht, que 

mourut en Angleterre*, et ung aultre conseillier natif de Hollande, avec le

1 Jean Vnn der Burcht, né il Bruges, nommé conseiller au Grand Conseil de Malines, le 26 novem

bre 1509. En 1584, il fut nommé conseiller du Conseil privé, et obtint la présidence du Grand 

Conseil de Malines, le 12 décembre de la même année. En 1595, il passa à la présidence du Conseil 

privé et mourut en ju in  1595. Voir Vervolg der cronycke van Mechclen, p. 15; Manuscrit du Grand 

Conseil île Malines, p. 114, et registre 2759 de la Chambre des Comptes.

s Adrien Van der Burcht, père de Jean, né à St-Ricquier, fut nomme conseiller et maître aux 

requêtes du Conseil de Brabant, le 26 novembre 1540. Le 26 novembre 1547, il passa à la présidence 

du Conseil d’Utrcchl, mais il ne prit possession de son siège que le 10 septembre 1586. L'année sui

vante il reçut une mission en Angleterre, où il mourut en 1557. Voir Manuscrit du Grand Contait de 

Malines, p. 81.



DU CARDINAL DE GRANVELLE 423

greffier Belin et secrétaire Normand pour ce qu’ilz sont estez emploiez en 

ce que at concerné les troublez. Aussi est de rechief constitué prisonnier 

Pescoutelte 1 et un aultre miz en son lieu. Le conseillier Pamele ‘ et sa 

femme se sont saulvez, mais sa maison at esté pillée, où est demorée sa 

vasselle et bien xivm florins argent content *, qu’il avoit gaigné par procès à 

raison de quelque succession dévolue sur sa femme. Il at faict faulte de 

n’avoir mieulx pourveu à ses affaires. Le président8 in'at creu et retiré tout 

le milleur meuble et les seaulx de Sa Majesté, selon la presse que je luy en 

ay donné depuis la ville perdue. L’on at aussi spolié sa maison, à couleur 

qu’il est absent. Monsr le doien 6 avoit passé long temps donné ordre à ses 

meublez, se retira le mesme jour que je luy envoyz mon homme exprès, et 

à MMrs Pori 7 et Richardot8 qui monstra mes lettres à aulcuns du Conseil, 

qui s’en rioient, et lendemain ilz furent prins sans verd. Ceux que ledict 

doien at lessé en sa maison sont chargez de xx hommes, qu’il fault qu ilz 

nourrissent. C’est chose larmoiable de ce que passe audict Malines. 

Mlle Boisot ’ at aussi sa part de garnison, mais elle a piéçà retiré le milleur, 

et est avec Monsr de Champaigney.

Ce que je regrette plus à Malines depuis sa perdte, est Varoux et ses 

prédicantz qui infecteront le peuple. Et il y aurat bien à faire cy après 

d’extirper la maulvaise semence que ces malheureux jecteront. Si est-ce

1 Guillaume le Normand.

* L’écoutète de Malines était à cette époque, nous l’avons dit plus haut, Guillaume de Clercq, 

Sr de Bovekerke, qui n’avait pas voulu prêter serment au prince d’Orange.

1 Guillaume de Pamel, ne à Bruges, le 29 novembre 1528, fut nommé conseiller du Conseil de 

Malines le H  mai 1561, puis président du Conseil de Flandre en 1575, enfin président du Conseil 

privé en 1881 et mourut le 21 janvier 1592. Il avait épousé, le 15 janvier 1552, Anne Winnoc, 

morte le 14 janvier 1H96. Voir Hoynck van Papendreclit, t. I, part. I I , p. 741, et Manuscrit du 

Conseil privé.

4 « Il m’a d it depuis que eeste somme at esté emploie, mais qu’il at perdu tous ses meubles. »

* Le président du Conseil de Malines était à cette époque Jean de Glymes, dit de Berglies, nommé 

par lettres patentes du 22 décembre 1!>02. Voir sa notice plus haut, p. 555, note 1.

‘ Itumold Vcrgeest.

1 Louis Porry, ou Pori, ou Pouri, né à Aire, docteur es droits, archidiacre d’Arras, doyen du cha

pitre de St-Jacques à Louvain, président du collège de St-Donat en cette ville, nommé conseiller du 

Grand Conseil de Malines, le 9 avril 1571. il mourut à Malines eu mai 1578. Voir Gollut, col. 145(1. 

et Manuscrit du Grand Conseil de Malines, p. 115.

* Jean Grussct, dit Richardot. Voir plus haut, p. 558, note 2.

* Une des filles de Charles Boisot. Voir plus haut, p. 7(i.



424 CORRESPONDANCE

que estantz les affaires réduictz, que j ’entendz par vostre diocèse faire tout 

debvoir pour chaslier ceulx que se seront descouverlz à ces derniers trou

bles. Car si l’on ne revanche ces héréticques vifvement, ils ne cesseront de 

jeclerleur venin.

L’advocat fiscal de Malines 1 est fort suspect. Aussi est Wasteel V Je tiens 

que l’ung et l’aultre ne priera poinct que Monts se recouvre, dont toutesfois 

avons grand espoir : car quoy que le prince d’Orenges se soit présenté à 

nostre camp et présenté des escarmouches que sont esté verdes et peu à 

son advantaige, l'artillerie n’a cessé; et diet-on la bresche estre grande, et 

que l’on la polrat monter à cheval.

Ledit Prince at faict sainblant de se retirer le chemin qu’il estoit venu, 

n’aiant, ad ce que l’on dit, sceu trouver moien pour jecter secours dedans 

Monts, pour ce que nous gens estoienl trenchisez, non seullement contre 

ceulx de la ville, mais aussi contre ledict Prince, qui al donné une grande 

escarmouche vendredi, en laquelle il at perdu plus de xv° hommes, comptez 

ceulx que sont esté occiz par une camisade que leur at donné le sieur Don 

Fadricque la nuict précédente ledict vendredi. L’on dit qu’ilz y sont 

demorez trois contes, et ung d’entre eulx pour lequel le père donneroit 

volunliers 30 mille lalers, que at causé un grand regret audit Prince, que 

leur a faict entendre qu’ilz trouveront tout le pays pour eulx et grand 

trésor Aussi mènent-ilz plus de 2300 chariotz pleins de butin, que servi

ront aux gens que le duc de Holste amène, si Allemand* vouloient mordre 

l’ung l’aullre.

Monseigneur, j ’espère que ne trouverez maulvaisema retraicte en ce lieu \ 

où plusieurs gens de bien se sont refugiez, l’est imantz le plus seur du payz. 

Nous susmes venus Monsr le Révérendissime de lîois-le-Duc *, mon beau- 

frère 5, le conseillier 6, et moy de compaignie. Le conseillier Damant avec

1 Licvin Biesc, né à Garni, avocat fiscal du Conseil de Flandre à partir du 24 mai 1557. Par lettres

patentes du 19 juin 1588, il fut nommé conseiller et avocat fiscal au Grand Conseil. Le duc d’Albe

l’appela au Conseil des troubles, en 1567, en lui conservant sa place au Grand Conseil. Il est mort à 

Malines le 11 novembre 1576. Voir Manuscrit du dit Conseil, p. 103.

1 Pierre Wasteel. Voir plus haut, pp. 28S), 305, 327, 331, 372, 382.

5 Arras.

* Laurent Mets, évêque de Bois-le-Duc.

* Didier T’Sestich.

6 Nicolas Damant, né à Bruxelles vers 1531, vicomte de la dite ville, chevalier, seigneur de Boon
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sa femme et ses frères y est depuis venu, comme sont le procureur général 

de Malines l’advocat fiscal de Garni % avec leurs femmes et enflant/ et 

une infinité d’aullres pour ne s’estre oser confier. A Brucelles, il y a grand 

malcontentement des bourgeois contre les soldats espaignolz,qui les menas

sent de courir et piller doibs que Monts sera prinse, el les traiclent comme 

héréticques et traiclres, encores que le duc d’Arschot ayt deffendu que l’on 

usast de ces termes:, mais ilz ne tiegnent compte de luy. J ’en ay parlé à 

leur capitainequ’est ung gentil personnaige; mais oultre ce qu’il est peu con

tent des Brucellois, il me dit qu’il ne povoit contenir ses soldalz qu’estoient 

libres de parler, et qu’il luy desplaisoit de veoir ce qu’il véoit des deux 

costelz : loutesfois qu’il estimoit faire en tout événement leste aux bour

geois. Si est-ce qu’il n’at que xic soldatz, et quant aux ix<; Allemand/ qui y 

sont, 11e Espaignolz les defl’eroienl, sans lesquelz j ’ay ferme opinion que la 

ville se fut perdue, el que le Prince y avoit intelligence, faisant son 

compte d y venir après qu’il avoit gaigné Louvain, que al soubstenu deux 

assaullz après que le Prince y avoil faict bresclie avec xxn falconneaulx 

qu’il mène. Ce que fut cause que ceulx de dedans entendirent à appoinc- 

tement, ad ce que furent députez de par l’université les docteurs Elber- 

tus et Wanesius *, de par le magistrat, le bourguemeslre et mon beau-

dacl, Oltignics, Bainvel et Olmen, fut nommé conseiller et maître des requêtes du Conseil de lirabanl, 

le 7 mai 1568, conseiller du Conseil privé par lettres patentes du 7 mai 1582, président du Conseil de 

Flandre, le 7 avril 1585, chancelier du Conseil de Brabant, le 15 juin 1585, président du Conseil 

suprême des Pays-Bas à Madrid, le 12 décembre 1387, puis le Roi le renvoya aux Pays-Bas pour 

assister de scs conseils l’archiduc Albert. Il mourut à Bruxelles, le 17 juillet 1616. Il avait épousé 

Barbe Brandt, morte à Madrid en 15!H. Voir Manuscrit du Conseil de lirabanl, p. 71; Biographie 

nationale, t. IV, p. 64-7.

1 Jean Du Bois, né le 15 août 1528, nommé conseiller et procureur général le 7 août 1567, après 

avoir exercé à Gand les fonctions de conseiller pensionnaire. Le duc d’Albe le nomma procureur 

général du Conseil des troubles et le chargea de dresser les griefs contre les comtes d’Egmont et du 

Horncs et contre le prince d’Orange. Le Grand Conseil demanda au duc d’Albc de le faire revenir à 

Malines par lettre du 50 décembre 1570. Il est mort en cette ville le 31 octobre 1585. Voir Manu

scrit du Grand Conseil de Malines, p. 111.

1 Josse Jacqueloot, conseiller et avocat fiscal au Conseil de Flandre. Entré en fonctions le 14 avril 

1571, il les remplit jusqu’au jour de Noël 1587. Voir Registres, n"* 2741 et 2748 de la Chambre des 

Comptes.

’ Elbertus Lconinus. Voir t. I, p. 47, note 1 ; Jean Wamesius, docteur ès droits. Voir t. II, p. 97, 

note 5. — Plus haut, p. 414, nous avons indiqué les principaux ouvrages qui traitent de la prise 

de Louvain par le prince d Orange.

T om e  IV. U
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frère1, maistre Jérôme’, el le sr Servaintz5 et ung Vanden Timpel, que 

furent trouver ledict Prince à Parck l’abbaye, et feirent tant que inoiennant 

\vim florins argent contempt, et qu’ilz promirent de ne recepvoir garnison 

contre luy, sans toutesfois luy faire aulcung serment, feirent tant qu’il passa 

oultre vers Brucelles, et peu de ses gens passarent par la ville, pour eulx 

pourveoir de ce qu’ilz avoient de besoing aiantz la boursse pleine d’argent.

J ’ay regret que mon dict beaufrère et docteur Elbertus soient esté entre- 

miz audict appoinctement; mais en une si grande nécessité il estoit bien 

forcé qu’ilz se emploiarent pour conserver ladicte ville, qu’est grande et 

vague et estoit sans secours ny apparence d’en avoir. Dieu doint que le Duc 

l'entende ainsi.

Cecy advint le ime de ce mois, et noz attendions audit Brucelles le Prince 

lendemain. Mais il changea de desseing et tira contre Nivelle et Bins. Aussi 

l’on avoit désià descouvert quelque emprinse et meute audit Brucelles; je 

ne sçay ce que en serat suivy. Mais comme le vie ceulx de Termonde 4 ont 

receu les Hugonolz, je partiz le mesme jour vers Enghien au lieu de prendre 

le chemin vers Audenarde, comme j ’avoie proposé de laire, dont Dieu m’at 

gardé; car elle fut surprinse par les banniz et Frères des bois le vu®, par 

uaue 5, non obstant le grand guect que l’on y faisoit; et y at esté le bailly 

Courteville 6, cousin au defluncl secrétaire, tué ainsi que il pensoit lever le

1 C’est-à-dire Didier T’Sestich.

* Jérôme ou Hermès Winghius ou de Wingc, professeur à ITlniversilé de Louvain, etc. Voir sa 

notice, t. I, p. (il, noie 1.

5 Nous n’avons trouvé nulle pari le nom de ce personnage, qui fit partie de la députation. Celle-ci 

était composée, d’après liooncn, de : Jean de Scliorc, Jean Van Laethem, au nom de la ville, d’Elbertus 

Leoninus et de Jean Wamesius, de la part de l’Universilé. Boonen, Gesrhiedenis van Leuven, p. 10S.

Il oublie Didier T’Seslicli et Jean Vanden Tyinpcl.

* Voir plus haut, p. 412, note I.

* La ville d’Audenardo fut en effet surprise par Jacques Blonimaert, le 7 septembre IK72. Voir 

Correspondance du Taciturne, t. I II , p. xxi, où se trouve une lettre du comte de Rœulx, qui donne 

tout le détail de cette conquête.

* La mort de .lossc de Courteville, bailli d'Audenarde, tué par les insurges, est également men

tionnée par cette correspondance et dans plusieurs autres lettres conservées aux Archives du 

Royaume. A partir du i "  juillet I5 i8  jusqu’au 50 juin 1S5B, il avait fait l’intérim de l’office de 

bailli, en remplacement de Philippe de Lalaing, bailli en titre. Depuis cette date il avait été appelé à 

remplir lui-memo ces fonctions jusqu’au G septembre lî>72, jour de sa mort. Voir Inventaire de* 

registres de la Chambre des Comptes, t. I l ,  p. 3B2.
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pont du chasteau. La vefve dudit secrétaire m’a dict d’avoir perdu tous 

ses meublez au chasteau d’Audenarde, où elle se estoit retiré, pour plus de 

seurté.

Monsieur............ avoit cuidé faire sa retraicte en cas qu’il heult peult

avoir congiet qu’il at fort poursuit, et me dict que s’il fust esté aussi libre 

que moy, il n’heust attendu comme j ’avoie faict.

Le commiz Van der Berghe, recepveur des espargnes en estoit sorti de 

bonne heure avec tout son avoir et ses papiers. Je craincdz que Madamoi- 

selle Blasere avec ses filles sera esté surprinse, avec une partie de ses 

meubles à Termunde, où elle s’estoit retiré passé aulcung temps. Son mari 

y avoit aussi transporté son besoigné de Bourgoigne, que je craincdz sera 

tombé ès mains des Hugonotz ’.

(En marge.) Elle(Mlle Blaesere) s’est retiré deux jours par avant la prinse 

avec ses filles et meubles.

Nos bouchiers de Bruxelles sont fort encharnez sur les Espaignolz et 

commençoient parler fort mal contre les Cordeliers et gens d’Eglise. Les 

tapissiers, que sont plus de nm moranlz de faim par faulle d’ouvraige, n’en 

disoient pas moings, et ont tous les yeulx ouvertz à la proie; de sorte que 

je les craindoie plus que l’ennemi de dehors. Aussi quant le duc d’Arschot 

at faict publier que les hommes qui vouldroient ouvrer aux rempartz de la 

ville auroienl cincq pattardz par jour, et les femmes trois, il ne s’est jamais 

présenté personne qui ayt voulu ouvrer, disantz qu’ils ne vouloient fortifier 

la ville pour les Espaignolz3. Cecy fut cause que je deslogeyz plustost, avec 

ce que l’on disoit que Lire 4 s’estoit révolté, ce que n’at tenu à ceulx de 

dedans; mais les soldatz que Monsr de Champaigney y at envoié l’ont 

empesché. Et je veoye de l’austre costel Louvain, Tillemont, Diest et Léau 

entre les mains des ennemiz avec Malines et Termonde, que fut cause que 

je ne vouluz demorer au dangier et comme assiégé de tant de coslelz : car 

Alost ne peult tenir, et je craindz fort Gand et Bruges avec toutte la basse

1 Nicolas Vau den Berghe, receveur de l’Epargne.

’ Blaesere, nous l’avons dit plus haut, p. 121 , note 5, avait été chargé de faire une enquête sur 

tout ce qui s’était passé à Besançon.

* A Bruxelles, malgré la garnison espagnole et allemande, les masses montraient les plus grande» 

sympathies en faveur du prince d’Orange. Voir Correspondance du Taciturne, t. III. p. xxm.

* Lierre, province d’Anvers.
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Flandres. El jà dit on que INiewporl ‘ seroit prinsc par les gueux-marins, 

que* nous meclrat en grand hazard Dunkerkc, Rourbourcli, Gravelinglie et 

Saint-Orner. Car quant à la ville et vallée de Cassel avec Ypre et Arinen- 

tière, je liens tout cela perdu si n’avons losl Monts. Mais icelle recouverte 

remectra beaulcop de testes en cervelle.

Ceulx de Courtray sont en grande double, et ont demandé secours à ceulx 

de Lille. Il n’est à croire combien de gens de (»and et de Flandres que se 

viègnent rendre en ceste ville, dont ceulx de ce pays sont esbahiz, et 

cognoissent par là combien que nous sumez esbranlez partout, et que si 

Dieu n’heut permiz la déliaicte de l’Admiral et de sa suyte *, que le pays se 

fust perdu. Si l’on heut tenu plus de soing à entretenir lesceurs et volunlez 

des subjeetz, nous ne fussions jamais tumbez en si grandz dangiers et 

inconvénienlz, comme nous avons faict, avec une apparente ruyne du pays, 

s’il n’esl mieux conduict que jusques ores.

Le mal esl que si l’on vient au-dessus de Monts, ce que nous debvons 

tous désirer, l’insolence du soldat espaignol sera si grande que pour déses

pérer tout le monde. L’on dict que touttes les femmes grosses que y estoient 

et aullres avec les clianoinesses et religieuses, prebstres et gens ecclésias

tiques avec les anciens liommes et jeusnes enflfantz se sont relirez de la 

ville, et que l’on ne leur at faict difficulté en nostre camp sur le passaige, 

mais que le Duc at donné la ville aux soldatz en pillaige, trois jours de 

long, et ung jour de relraicte, et que tout soit miz au fil de l’espée que 

passe les dix ans; que sera la perpétuelle ruyne de la povre ville que ne 

peull mez de la surprinse. Son Exce at aussi promis xm escus à celluy qui 

livrerat le conte Lodovic vif, que aulcuns veuillent dire s’eslre desrobé *; 

mais je ne croys poinct que les François que y sont le lesseronl sortir sans 

eulx, puisqu’il les at mené à la trappe, et qu’ilz ne sont estez mieulx secou- 

ruz par ledit prince, que l’on ti(ent retornera) là dont il est venu sans se

’ Nieuport n’a pus clé conquis dans oc moment : il y cul simplement une certaine résistance de 

la part de plusieurs matelots à laisser entrer dans la ville une garnison espagnole. Ces matelots quit

tèrent le port et allèrent faire leurs exploits sur mer. Voir notre Vlnamschc kronijk, p. 414.

" Morillon entend parler du massacre de la S'-Bartliélemy à Paris.

“ Tous ces faits sont inexacts. Le comte Louis était encore à Mons au moment de la prise de cette 

ville, et l’acte de la capitulation lui permit d’en sortir sain et sauf, en compagnie des Français qui 

l’avaient aidé pendant la défense.
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lesser enclorre par le duc de Holst, (pic approche de nostre armée. Je craindz 

que retournant, il polrat encores donner une main à ceulx de Louvain, cl 

qu’il se vouldrat venger sur eulx. Car il se monslra fort sévère à eulx pour 

ce qu’ilz avoient tiré ung sien guidon, qu’il coniplaignoil fort. Tout des

pend du succez de Monts, après lequel je tiens que ceulx que sont à Malines 

et Termonde n’oseront plus attendre.

Ceux d’Aflleghem (les Religieux) s’estoient retiré à Alosl; mais aianlz 

entendu que les capitaines desdictes deux villes menassent tous monastères 

et gentilzhommes que délesseront leurs maisons, qu’ils les pilleront, disantz 

qu’ilz sont venuz pour les garder, cela est cause que vostre prévost y a( 

ramené tous les religieulx, y veuillant attendre la fortune, en ce qu’il est 

plus hardy que moy, qui ay faict venir voz religieulx de Sainct-Amand à 

Douay pour le dangier où ilz estoient. Les Frères des bois 1 sont plus de 

deux ou trois centz à l’entour de la maison de St-Amand, aianlz cuidé des- 

rober Lille, et sont après Valenchiennes, où la plus part des bourgeois est 

plus que désesperée pour avoir esté pillée.

Noz n’avons osé séjourner audict Sainct-Amand plus de deux jours avec 

ce que l’on meure de peste, et à Tournay dadvantaige, où il y at des bien 

inaulvaises humeurs, aianlz prins les suspects occasion de ce que l’on ne 

leur rendoit aussi bien les armes comme à ceulx que se dient calholicqucs. 

de sorte que le lieu n’est seur, comme ne sera Saint-Amand, s’il mésadve- 

noit audict Tournay ou V'alencliiennes. El serai plus seur de faire les pro

visions à Douay que là, pour ce que advenant quelque chose ilz y seroient 

perduz; ce qu’ilz ne seront à Douay, dont l’on les polrat ramener par eaue. 

Hz demeurent seize hommes audict Sainct-Amand, avec ung caporal pour 

la garde de la maison, et font bon guect.

' Les Frères (les bois, Feuillards, ou Gueux des bois étaient des bannis, auxquels se joignaient des 

mécontents, des gens sans aveu, vivant par troupes dans les bois, d’où ils sortaient pour faire des sur

prises de villes, des exploits dans les campagnes et harceler des convois militaires, etc. Us faisaient sur 

terre ce que les Gueux de mer faisaient sur mer. L’auteur des Mémoires anonymes, t. I , p. 862, définit 

leur origine comme suit : « En 1569, aucuns banniz ou fugitifz qui ne sçavoicnl que devenir ainsy 

expulsés hors de leurs biens, sans moyens de vivre, se cslevèrent ès bois de Flandres tirant vers 

France, au quartier de la Motte-au-bois, du quartier de Tournay, que on appeloit Feuillartz et Frères 

du bois ; lesquelz se udvanchoient ès logis des prestres et aultres de ladite Église romaine, en plusieurs 

villages, les mectant, aucuns d’eulx, à grand ranchon; quelques autres leurs adversaires les meetoient 

à mort. »
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0X111.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLIÎ.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon , t. VII, fol. 107 à 200 inclus. )

Arras, le 18 septembre 1S72

Monseigneur. Je doibs encores response aux lettres de V,re Illma Srlu 

des xxime, xxvme et dernier de jullet que j ’avoie commencé à dresser avec 

Estienne Mais comme depuis, ces troubles sont augmentés, je les ay 

entrelessé, venant icy avec espoir de y recouvrer cy après que j ’auray plus 

de volonté d’escripre que je n’ay de présent, véant les affaires si mal aller 

de tous costelz, et que l’on ne sçait où estre seur pour les surprinses que 

se font par divers aventuriers et brigantz; et nous propres gens nous 

feront aultant de mal que la reste par faulle de paiement et de discipline.

Je n’ay heu aultres lettres de Vtre Illme Srie que celles-cy dessus jusqu’à 

présent. L’on dit que les pacquetz sont arrestez à Auspurch par faulte de 

paiement, et le maistre des postes s’excuse qu’il n’est paie icy; ce qu’est 

véritable, estant si peu d’ordre en nos affaires, qu’il samble que l’on veult 

lesser le tout en confusion.

L’on m’a dit deux jours à Bruxelles prisonnier, et que j ’estoie desvalizé 

par le chemin. Je mercie Dieu qui m’at préservé.

Le maislre des comptes Viron en at esté en peine, selon que je veoidz 

par ses lettres, et non sans cause; car il m’avoit miz quelque chose de pesant 

en mon coffre.

Le povre Sr de Zweveghem 5 at esté prins à Termonde, où l’on l’avoit 

envoié pour estre capitaine, et depuis at esté mené à Malines; que mefaicl 

craindre que l’on polroit bien mener plus avant les Rmes évesques et Sr> que 

y sont détenus. Le chappitre d’Arras faict grandes prières avec tous ceulx 

du diochèse, pour la délivrance de leur pasteur et une fort dévote proc.es-

1 Secrétaire de Morillon.

’ François de Ilalewyn, seigneur de Zweveghem. Voir plus haut, pp. 201, 208, 278.
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sion tous les jeudy; et s’il estoil à racheter pour six ou huict mille florins, 

je tiens que les prélatz, chappitres et gens de bien de son diochèse y voul- 

droient furnir : et le président d’Artois 1 offre d’avancer trois mille florins, 

tant est le dict Sr aymé et chéri pardeçà. Aussi est le Sr don Fernande % 

(jue at esté fort malade ces jours passéz, et non sans dangier, dont le 

peuple et tous gens de bien menoient grand deuil, disantz que Dieu estoit 

couroucé à eulx. puis qu’estant leur père spirituel prisonnier, il leur vou- 

loit encores hoster leur second père. Madame sa compaigne 5 y est aussi 

fort aimée et honorée, luy cédants toulles les aultres, et mesme Madame la 

vicontesse qui tient beaucop d’elle : aussi elle le mérite pour eslre fort 

humaine et parler fort franchement et véritablement; ce que l’on estime 

icy. Ladicte dame s’est plainct à moy que Monseigneur son mari changeoit 

de naturel, qu’il devenoit sagrin, et qu’il avoit du regret se véant si mal 

traicté, et qu’il estoit déterminé de lesser tout; et certes je l’ay trouvé 

sombre, qu’at esté cause que par occasion je luy ay faict entendre com

bien que Vlre Illme Srie l’ayme et honore, et comme elle est après pour 

l’advancer vers Sa Majesté et le nouveau gouverneur *, auquel Vtre Illme Sric 

l’at fort recommandé, selon que m’a dit son secrétaire Cinthio, dont ledict 

Sr s’est fort resjouy. Aussi luy ai-je compté les vennez que l’on at faict à 

Mr de Champaigny, et comme il tient bon ; cela pleut fort à Madame, et que 

j ’adjoustoie que ledict Sr s’entend avec |e duc de Medina, comme il est vray, 

et que Mr don Fernande doibt faire le mesme. Depuis ce temps I’at-on veu 

plus allègre à veue d’œuil : aussi les regretz tuent les gens; il dit que le xe 

et xxe ont faict une grande plaie à ce povre pays. 11 s’esbahit que le Roy 

donne tant de crédict au duc d’AIbe, et si peu au duc de Medina, et tant 

d’aultres bons ministres : estantz plusieurs en opinion qu’il sera lart 

avant que le duc d’Albe quicte le gouvernement au duc de Medina, qui 

le doibt sentir, et mesmes s’il soit en dangier que ce qu’il escript au Roy 

soit renvoié au duc d’Albe, ainsi qu’il al esté faict des lettres de del Rio et 

plusieurs aultres.

’ Pierre Assct, président du Conseil d'Artois, de 1854 jusqu’en 1880, année de sa mort.

'  Don Fernand de Lannoy, comte de La Roche, beau-frère du Cardinal, souvent cilé dans ce 

volume et les précédents.

3 Marguerite Perrenot, soeur du Cardinal.

4 Le due de Medina-Ccli.
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Renaix at esté saccaigé par ceulx d’Audenarde, qui onl prins tous les 

ornemenlz avec les reliquaires, entre lesquelz esloil une chasse de 

S* Hennés et une au lire de S* Cornille et S1 Ciprian, qu’estoient mureez en 

la maison d’ung chanoinne; ilz ont faict faillie de ne les avoir saulvé à 

Tomnay, que n’est que quatre lieues de là : le chasteau est seur.

L’abhé de Grimberghe 1 s’estoit retiré à Termonde avec ses tnilleurs 

meubles, que vaillent plus de xm florins, la nuicl devant qu’elle se rendit 

aux Malinois, et y est prins au trébuchet. L’on crainct fort Nieuport. que 

n’at voulu prendre garnison ; mais j ’enlendz qu’ilz le demandent mainte

nant. L’on at envoie imX!i hommes de la garnison de S'-Omerà Dunckerke 

où l’on les demandoit. Il y at du mauvais peuple à Gand, qui ne demandent 

sinon que les cnnemiz les approchent. JNous avons beaucop de mauvais 

peuple que méritent grand chasloy. Le mal est que les gens de bien en 

portent la patte au four, et paient pour eulx, car les malheureux s’enfuyent. 

L’on est encores en grande double à Bruxelles, et je liens que le duc d’Albe 

vouldroit qu’ilz se obliassent, alïin de les povoir chaslier : d’aullant qu’il 

at fort la dent sur eulx, pour ce qu’ilz onl tant contredit le xnie.

Le duc de llolsl nous approche, mais ses gens font aultant de mal que les 

ennemiz : ilz rompent images, pillent églises, et ne lessenl rien là où ilz 

passent, font des grandes insolences à la messe et sainetz sacremenlz; de 

sorte que là où ils passent, il faull serrer les églises et faire l’ollice en 

secret. Ilz ont leurs prédicanlz lulhériens et calvinistes, qu’ils font prescher 

aux marchietz et carrefours des villes; ce at esté ung mauvais conseil de 

nous mectre les Danois ! si avant au pays. Je craindz qu’il ne leur prende

' Gérard de Cai»pe»)i»iil, mort le 20 avril 1577. Voici comment Sanderus s’exprime au sujet de 

l'enlèvement des objets précieux de l'abbaye : « Sut eo omnis pretiosior ecclesiæ supellex a I). 1). 

Wayenbergio el Spira niulto sumplu procurata, ab hæreticis direpta est juxta civitatem Tcnerainun- 

danam, quo ilia Iransvehebatur. » Voir CliorograpMa Iirahantiae, t. I, p. 146.

* Adolphe, duc de Ilolstein-Goltorp, appartenait à la famille royale de Danemark et, comme celle-ci, 

au protestantisme. Néanmoins il était très dévoué au duc d’Albe. Voir, au sujet de sa conduite, Groen 

van Prinsterer, t. III, pp. 491 et suiv., Îi07 ; t. IV, p. ïi j t. VI, p. 321.

Les Archives de l’audience, liasse de 1S72, renferment différentes lettres concernant les excès 

commis par les soldats du duc de llolstein, dont nous donnons les passages les plus saillants :

« Alsoe wij bij verscheijde onze voergaende brieven U. E. hebbe geadvcrlecrt, nijet allcen van der 

groote uuijüeringe der ruijlhcrcn , onder den regimente van den hertoghe van llolsteyn . .  . . , maer 

oock van de groole spolialie, roovinge, plunderinge, scheijndiiighe van Uoreke.n ende andere goidts-
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envie d’y retourner cy après. L’on dit que le prince d Orenges luy at eseript 

lettres picantes de ce qu’eslant de mesme religion comme luy, il vient 

servir contre luy et ceulx que sont exiliez et privez de leurs biens pour 

l’Evangille; offrant que, s’il se veult joindre avec luy, de le bien paier; ad 

ce que l'on dit que ledict duc de Holstain a fort bien respondu.

L’on double fort Deventer, qu’est la seulle ville que reste en Overyssel, 

pour ce que qu’elle ne se peult soubstenir, estant environnée des ennemiz 

et en faulte de vivres. Il y at vic Espaignolz qui la pensent tenir, et ont 

liosté les armes aux bourgeois pour ce qu’ils ne se tient d’eulx.

Le pensionnaire Wasteel 1 est fort noté; aussi est l’Amman de Bruxelles ', 

qui avoit tenu la chambre plus de six sepmainnes; mais le propre jour que 

Malines fut prise, il sortit et estoit guerri. Ce que at esté remarqué de 

plusieurs, et aussi qu’il n’at jamais voulu faire information sur aulcuns 

Brucellois qui avoienl esté à Malines pour mutiner le peuple, leur faisant 

entendre que l’on y vouloit mectre les Espaignolz.

Plusieurs Walons se refirent du camp sans passeport, par faulte de vivres 

et d’argent, estants aussi indignez que les capitaines leur ont hosté le 

butin qu’ilz avoient faict des François; le mes me al esté faict aux paisans 

qui en avoient deffaict aullant comme les gens de guerre; que piz est, l’on 

leur at hosté leurs propres chevaulx, disant qu’ilz les avoient heu des 

François. -

Pierre de Par s at esté en Bavière, dont j ’entendz qu’il est de retour,

huyscn, vrijheden, dorpen, mitsgaiders oock particulière liuvsen cnde woeningcii leu plnttcn lande 

gelegen bij den voirscrcvcn ruijthcren voirtghekecrt, inné sulker vuegen dat de arme ende iniserahele 

huijslicdcn soc zeer sijn cnde worden berooft, dat sij nijet ter wcrelt en hebben ofte mogen behouden. »

(Représentation du magistrat de Bois-lc-Duc du 50 octobre 1572. Archives de l ’audience, liasse 122.)

D’Estourmel, qui était en garnison à Breda, écrit à ce sujet au duc le 28 octobre 1572 :« Les gens 

du duc de Holslein viennent jusques aux plus voisins villaiges, sy pillent les povres gens que les 

ennemis n’en sauront tant faire, leur emmenant toulz les meubles. " ( Ibid .)

Adrien de Gommicourt, qui avait été envoyé au duc de Clèves, informe le duc d’Albe, par lettre 

du 18 octobre 1572, que ce prince se plaignait des troupes du duc Erick de Brunswick, » lequel, 

avec iceux, ayant passé le Rhin , est entré dans le pays de Clèves saccageant tout comme en pays 

ennemi. » (Ibid.)

1 Pierre Wasteel. Voir plus haut, pp. 289, 505, 527, 331, 372, 382.

* De Locquenghien.

* Pierre de Paez. Voir plus haut, p. 243, note I, et p. ‘250.

T o m e  IV. 5 5
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niant peu exploicté; c’esloit en partie pour faire linance, mesmes avec le 

Foecre d’Auspurg

Je ne me souviens d’avoir adverti V,re lllmc Sric que nous avons tiré hors 

des mains de l’homme de Courteville, le 8r Cinthio et moy, la copie de 

l’esccipt duquel j ’ay faict mention par aullres, lequel contient ung très bon 

et prudent advis, que le duc de Médina a fort gousté, et m’at enchargé 

d’annoter les poinetz que peulvent souffrir dilation. et lesquelz non : ce que 

j’ay faicl. L’originel se délient par ledict clercq ’, selon l’advis de Viglius. 

que craindoil que le duc d’Albe heut ung jour persisté pour l’avoir de la 

vefve de Courteville. Mais comme son bien et coffres sont estez prins à 

Audenarde, l’on polrat dire que l’escript y est aussi demoré. Viglius al dit 

à Morillon résoluement. qu’il ne veult servir soubz le duc de Medina.etest 

fort aggravié de ce que Vargas al dit qu’il est hérélicque. Il at dit que 

Mr de Noircarmes est ung Iraitre, et Barlaimont une beste. Le susdict al 

aussi dit, que combien que le Roy escript des doulces lettres, toullefois il 

lire voluntiers du sang; duquel propos aulcuns sont icy esté fort altérez, 

et sont cause que plusieurs prendenl mauvaise opinion du Roy; auquel, 

ad ce que m’at dit Assonville, la Royne d’Angleterre auroit escript, que s’il 

veull eslre bien aymé de ses subjeetz, qu’il les Iraicle bien. Ledict Asson

ville n’est pas seul en opinion que si le duc de Medina fut au Gouver

nement, que beaucop de choses se changeroienl et se réduiroient par 

doulceur, ne se osant personne fier au duc d’Albe, qui nous al faicl beaucop 

des maulx par la nègre réputation.

Vos religieulx de S^Amand se tiennent à Douay, aultanl et plus serrez 

qu’ilz n’estoient au cloistre, par le bon ordre que y mect le prieur, qui at 

esté fort malade et se commence à refaire. 11 s’est prosterné devant moy 

alïin d’estre déporté; je luy ditz que cela n’estoil en moy. Il m’a prié pour 

le soublever, et la viellesse du second prieur que ne peult estre partout 

quant luy est malade, d’avoir ung tiers prieur. Ce que je luy ay accordé, 

et avons résolu de prendre damp François Estrivière, alïin qu’il se façonne: 

et s’il ne faict bien, l’on le peult démectre à loultes heures. Il parloit de

1 I.cs Fugger, famille de banquiers 1res célèbres en Allemagne et à Anvers au XV Ie siècle. Voir 

lloyncfc van Papendrecht, l. I ,  p. 70, et la Biographie universelle, verlio Fut/ger,

'À Clerc, écrivain, employé.
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damp Nicole Druol, mais il n’est pour cela, ny aullre chose, ressamblant 

ses seurs; damp Michel de Courtray avoil ung peu murmuré, mais depuis 

ma venue il n’at osé dire mot. Certes il fault que je die la vérité que c’est 

une maison fort bien réglée, et y prend le dict prieur grand peine, comme 

faicl aussi Vlre Mtre d’hostel et messire Simon. Je plaindz que ces troubles 

nous aurons fort gatté le revenu de ceste année; si esl-ce que j ’auray peu de 

pitié de vos censiers de la terre de Sl-Amandi, car ils ne vaillent rien, et 

ont trop enduré des banniz et les favorisé. II en y at en la ville que sont 

pareillement fort infectez, et je les double uullanl que les Frères du bois, 

estant Monts recouverte, il leur fauldrat montrer les denlz, et que vostre 

olUcier se mecte en tout debvoir; et j ’espère que ce quartier se mectra eu 

grand repos et seurté si l’on achève tost l’appoinctement de Montz, que 

s’eschaulîe. Car la gendarmerie n’aurat plus que faire en ce quartier. Mais 

Aflleghein est apparent de souffrir encores beaucop. Et jà louttes vos 

censes au Wallon-Brabant, du coslel de Nivelles’, sont saccagées par les 

gens du prince d’Orange’, que ont envoié leurs chevaulx; de sorte que je 

ne veoidz comme ils polront remectre sus. La peste est à Schilde, à trois 

lieues près d’Anvers; et pour cela ne lesse l’on de les manger et courir. Je 

me doubte que pour cest an et celluy que vient, la recepte sera bien petite 

que avions miz en si bon train.

Pour les continuelles noises et débatz que je veoidz entre Mr Viron el 

messire Pierre, je supplie V7lr<) Srie qu’elle luy assigne ailleurs son traicte- 

ment, ou il en viendrai de l’inconvénient. J ’en ay souvent la teste rompue, 

se plaindant messire Pierre qu’il ne sçait estre paie, et le dict Viron le dit 

intraitable.

Le filz de Miguel de Jacea at une chapelle à Ockersele, de laquelle voz 

officiers ont plusieurs fois arresté les fruitz pour le debvoir non faict ou 

trop tard, selon que le dict Miguel s’appuie fort sur vostre faveur; et 

l’aianl souvent admonesté que, pour l’exemple, il s’acquita mieulx, il n ’en 

at rien faict encore ceste année, estimant que, pour son cacquel, je feray le 

désarrest comme par ci-devant que son filz estoit aux estudes; dont il l’a

1 Voir Correspondance de Philippe I I ,  l. II, p. 277.

* Voir sur les forces commandées par le prince d'Oruiige, üaehard , Manuscrits de Paris, t. Il, 

p. 331).
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relire alfin deslre l’argus desa belle-mère, combien qu’il sedellie aussi bien 

d’elle avec sondict filz, que avec d’au 1res, tenant ung povre mesnaige. 

Les deux partz des fruitz sont à Vtre Srie Rrae, et le tiers à moy comme son 

archidiacre, que je ne suis délibéré lui rendre entièrement, si ne le com

mandez; ains en donner partie au séminaire ou seurs de Ste-Claire, pour le 

faire plus saige à l’avenir.

(X IV .

U  CARDINAL DE GRANVELLE Ali PRÉVÔT MORILLON, 

(liitilioltièque de Hesançon. — Lettres de Morillon, I. V III, fol. I 5, IS. i

Naples, le 21 septembre 1572.

Monsieur le Prévost. J ’ay par le dernier ordinaire receu voz lettres des 

x\me, xxv« et xxvie du mois passé. Je dira y peu sur les choses publicques. 

attendant ce que me viendrat par les premières. J ’ay icy eu nouvelles que 

les gens du prince d’Orenges, jusques à v i i i c chevaux, estoient entrez à 

Malines. Ledit Prince a faict pour soy et pour ceux de Malines une grande 

folie; car à Malines il y en a qui s’en repentiront après, et entre iceux. 

comme je pense Vasteel '; et quant à luy il ne faict pas sagement de séparer 

ses forces. El pour moy suis en opinion que Mons soit jà recouverte, 

puisque devant que sçavoir la mort de (’Admirai et de plusieurs aullres de 

sa suytte, l’on parlementoit; et a esté grand bien la mort du sr de Roccart 

et si tiens que le prince d’Oranges, voyant que Pappuy de France luy fault, 

aura prins conseil de se retirer”. Ceux dudit Malines seront bien lasches s’il/.

1 Pierre Wasted, pensionnaire de Malines. Voir plus haut, pp. 28!), 5U!>, 527, 551, 572, 382.

5 Jacques de Boucard. jouissant d’une grande répulation parmi les protestants, est auteur d’un dis

cours qu’il prononça dans le Conseil du Roi, le 17 août 1565. Voir De Thou, t. I I I ,  p. 551.

' Voir concernant l’impression produite sur le prinee d'Orange par le resullat de la St-Barthelemy, 

U; rapport du ministre de France à Bruxelles, dans Gachard, Manuscrit» de Paris, t. II, p. 25G.
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se laissent saccager par viuc hommes, et eusl esté mieux que le Duc y eus! 

pourveu devant qu’ilz y entrassent, puisque si souvent l’on l’at préadvisé: 

et je pense qu’ayant entendu la nouvelle, il aurat incontinent envoyé gens, 

ou faict marcher dois Bois-le-Duc partie de ceulx du duc de Holste, pour 

serrer ceulx qui sont là venus du prince d’Oranges. De ce que me touche, je 

m’asseure qu’ilz n’auront failli de faire le pis qu’ils auront peu, et ce qu’ilz 

n’auront faict, je le tiendray à gain ; mais de faire massacre de gens d’Eglise 

ny de saccager publiquement, je ne pense pas qu’ilz le feront, ny que ceulx 

de la ville le consentent. Je sçay fort bien qui est Utlenhove*. qui a esté 

exécuté près de Bruxelles.

Il n’y aurat poinct de mal de faire diligence d’enquérir qui est ce soldat 

bourguignon qu’outragea le portier à AlUeghem. Les affaires de Bour- 

goingne vont mal, pour ce que le président Viglius n’en lient compte. Cesle 

obligation luy en avons-nous, et si ce n’estoit le desservice du maistre, je 

sentiroye à ceste occasion tant moins si son pays avoil à souffrir, alïin qu’il 

appreigne en son particulier le mal que par sa faulte souffrent aultres en 

leur pays.

J ’ay fort bien sceu les cruautez dontat usé le prince d’Oranges ’, et liens 

qu’il est vray ce que vous dites, que cela luy fera perdre crédit et encou

rager plusieurs à son préjudice.

De nostre armée de Levant nous n’avons rien depuis mes précédentes, 

sinon que l’on m’escript du capo d’Otranto s, qu’une frégate vénitiaine esloit 

passé par là, et disoit qu’une galère, que le seigneur don Joan avoit envoyé 

pour recognoistre,estoit retournée vers ledit seigneur, qu’estoil à cent milles 

près de Navarrin. Le temps at esté si beau que j ’ert attens tosl nouvelles. 

Dieu doint qu’elles soient bonnes, comme j ’espère.

Il sera bien besoing que l>lonsr le Duc le fasse court sur illons, puisqu’il

' Voir plus haut, p. 329. Nous n’avons pu constater si ce personnage est le même que Jean Utcu- 

hove, prcdicant gantois qui, réfugié en Angleterre, quitta ce pays en 1555. Il est auteur <i’un écrit 

intitulé : Simplex et fidelis narratio de instituta et demum disipata aliorumque tn Anglia ecclesia. Voir 

p. xx de notre introduction au t. IV des Voyages des Souverains des Pays-Bas.

’ Le Cardinal entend parler des assassinats commis par les troupes du Prince à Ruremonde. Voir 

plus haut, p. 314. Ces meurtres engagèrent le Taciturne à publier une ordonnance contre les excès 

des gens de guerre, imprimée dans P. Bor, liv. VI, fol. 291.

” Cap, près d’Otrante, port de mer du royaume de Naplos.
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y a apparence de faulte de vivres, et s’il se part, 110s censiers seront quides 

des gens de guerre : car l’on les fera marcher sur les frontières d’Alle- 

maigne, d’où ils seront plus près pour retourner en leurs maisons; mais je 

ne sçay comme l’on les paiera, y ayant si peu de moyen, et crains que nous 

les aurons longuement sans faire aultre fruict que de manger le pays; et si 

faict à doubler ce que vous dictes, que les noirs harnais 1 ne vouldroht partir 

à mains vydes.

.... Je pense assez les désordres que sont partout, mesmes à l’entour de

Sainct-Amand ; mais il fault encore ung peu souffrir, sous espoir que de 

brief tout changera et prendra remède; et les affaires de France nousdonnent 

grand moyen de ressource, si nous nous sçavons servir de l’occasion.

Ce que Son Excellence at escript à ceulx de Malines alïin que ceulx de 

mon église ne soient obligez à faire la garde, cessera aussi maintenant ou 

par ung boult ou par ung aultre; mais si on les veult charger d’aullre 

chose non convenable, me le faisant entendre, j ’en escripray volontiers à 

Monsr le duc d’Alhe. ou à oelluy de Médina, selon que ‘....

cxv.

LK PKKVÔT MORILLON AU CARDINAL OE UHANVKLLK.

(Bibliothèque lie Besançon. — Lettres de Morillon, l VII, fol. 201.)

Arras, le septembre lî>72.

Monseigneur. Il a pleut à Dieu que le xxv® de ce mois la ville de Monts 

en Haynnault soit esté remise en Pobéyssance de Sa Majesté, sans effusion 

de sang, par appoinctement que ont miz en avant les François qu’estoient 

déans, au grand regret et contre le vouloir du conte Lodovic que at cuidé 

crever de despict et en est venu malade; mais lesdits François ont passé

1 Noirs harnais, soldats des ducs de Molslcin et de Brtinswirk.

* Le reste manque.
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oultre, selon que verrez par les copies cy-joinles assez ruai escriptes et 

incorrecles; mais Vostre Illme Sgrie en lirera le sens *. Le Duc at lieu bon 

conseil de leur faire honeste parti; car s’il se fut amusé dadvantaige, il y 

heut peu perdre sa saison; car estant les pluyes survenues lendemain de la 

rendition, l’on heust trouvé maulvais compte au siège, pour ce que tout 

y commençoit à flotter, et les maladies grandes et l’artillerie de didicille 

retraicte. Et ceulx de dedans s’estoient tant fortilïiez et faict par divers 

lieux si bonnes traversses et eulx tant trenchisé, que mal fut-il esté pos

sible les prendre par force, sans y lesser une infinité de gens et de temps, 

selon que dient ceulx que sont esté dedans et sçavent le mestier Hz avoienl 

encores vivres; mais peu de pouldre et poinct de seel.

Depuis que les François avoient entendu le mauvais traictement que 

l’on at faict à (’Admirai, ilz ont désiré d’eulx en aller pour adsister leurs 

amyz et alliez. Et d’aultre costel le peuple de .Monts se déinonstroit si 

réfractaire contre eulx, qu’il leur failloit aullant de guect et de defl'ense à 

l’encontre d’eulx que de ceulx de dehors, dont ilz se commençoient à fâcher, 

n’estant poinct plus de xvi ou xvuic. Ilz sont sortiz sans piller ny églises, 

ny personnes particulières, ou faire aulcung dommaige aux bourgeois. Bien 

sont-ilz partiz sans paier leurs hostes ou créditeurs; et le propre jour que 

y entra Monsr de Noircarmes, touttes les boulicles furent ouvertes la pre

mière fois depuis la prinse de la ville, de sorte qu’il n’appert d’aulcung 

notable dommaige. Cecy polrat estre cause que plusieurs aultres villes se 

rendront plus facillement, comme ont désià faict celles de Delft et d’Alck- 

mare en Hollande’ ; et Dordrecht et la Goude ont escript à Monsr de Sainct- 

Bavon, affin de faire leur appoinctement, puisque ceulx de Monts sont esté 

doulcemenl traictez; et tenant le Duc ce chemin, il recouvrerat tost tout ce 

qu’il at perdu. Plusieurs ont opinion que le duc de Medina tient grande-

1 La capitulation de Mons a etc conclue au camp espagnol le II) septembre 1K72 entre les S " de 

Noircarmes, de Vaux, de Liques et de Gougnies d’une part, au nom du duc d’Albc, et les Sr* de Soye- 

court, de La Noue, Delcourt et de Coremont, Français, d’autre part. Voir P. Bor, qui en reproduit 

le texte en langue néerlandaise, liv. VI, fol. 297 v° et suiv. Conf. aussi h  Correspondance de Philippe I I ,  

t. II, pp. 277 et suiv.; Mémoires anonymes, t. I, p. 150, et de Thou qui en donne un résumé, t. IV, 

p. 089, ainsi que M. Gachard, dans ses Ânalectes belgiques, p. ISO, et les lettres du ministre français à 

Bruxelles, dans Gachard, Manuscrits de Paris, t. II, p. b5 i. Ce volume contient, à partir de la page 52(i, 

plusieurs dépêches au sujet du siège de la ville de Mous.

’ C’est une erreur de la part de Morillon.



140 CORRESPONDANCE

ment la main à ceci; et c’est le vray moien pour tout réduire, et non pas 

celluy d’avoir donné ladite ville en proie et trois jours pour la saccaiger, 

mectant tout à l’espée, saull' ce que ne passoil pas les dix ans ' : mais Dieu 

par sa grâce y at besoigné.

Les François ont dit à leur sortie que c’estoit dommaige que la ville de 

Monts n’estoit frontière au Turcq. pour estre la plus forte qu’ilz aient 

oncques veu. Retournantz en France, ilz sont estez massacrez par les pay- 

santz et ih° chevaulx que Monsr de Guise avoit envoié pour les attendre au 

passaige Ceulx qui ont suivi le conte Lodovic sont estez mieulx conseillez, 

et ceulx que sont demeurez en hostaige 5 se tiègnent heureux que ce soit 

tombé sur eulx, pour ce qu’ilz se fussent perduz avec la Irouppe, s’ilz fus

sent estez libres.

Le duc d’Albe a voulu faire entendre qu’il avoit faict procurer que le 

roy de France avoit commandé aux François de rendre la ville: mais cela 

n’a heut suite. Aussi s’estoit-on vanté d’avoir faict tuer l’Admiral, pour ce 

qu’il y avoit esté icy quelque Allemand qui se disoit injurié par luy, pour 

faire cest exploict, qui s’adressa au président Viglius, qui, comme saige, le 

renvoia au Duc, qui le feit examiner par Monsr de Berlaymont et de la 

Cressonnière; mais l’on tient que celluy que donna le premier coup fut 

ung Italien que avoit charge de la Royne mère.

Il y at heu grand désordre devant Monts aux vivres et en ce de l’artil

lerie, s’estantz advancez aulcuns Espaignolz. que n’avoient charge d’icelle, 

de les faire charger par les canoniers plus que l’ordinaire, les appellanl 

traictres quant ilz y contredisoient; ce que at esté cause que aulcunes 

pièces sont esté crevéez. L’on at tiré tous les sacqz de laine qu’estoient à 

Valenchiennes, sans les vouloir prendre par nombre ou par poix ou par 

marcque, qu’est double perdte à ceulx que se commençoient à refaire. 

L’on est venu quérir icy et en toutes les villes frontières la pouldre et 

boulletz; et le seigneur don Fernande dict que le commiz espaignol, que 

fut pour ce envoié en ceste ville, avoit oblié le calibre de ses boulletz; mais

' C’était, au dire de Morillon, ce que le duc d’Albe avait promis aux soldats. Voir ci-dessus, p. 428.

1 D’après le rapport du ministre de France, le duc d’Albe l’assurait que les Français au moment 

de rentrer dans leur pays y ont été massacrés. Gachard, Manuscrits de Paris, t. Il, p. 540.

3 Voir au sujet des principaux prisonniers, Gacliard, /6t'd., p. 83!), et aux Annexes, une liste de 

ceux détenus à Tournai.
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qu’il les al prins à sa discrétion, selon que l’œil luy conseilloil la grandeur : 

c’est ainsi que le Roy est servi. Il s’est gaslé une infinité de pouldres 

devant ledit Monts; car tout le temps que le prince d’Orenges fut là auprès 

pour mectre gens dedans, la batterie n’at jamais cessé, et ledit Prince est 

retourné ainsi qu’il esloit venu : car les François ne vouloienl recepvoir 

secours affin de demorer les inaistres, ce que at esté nostre grand bien.

Aulcuns dient que si le duc d’Albe n’heut déffendu de charger, que le 

Prince fut esté delfaict de platte couslure. Don Fadric et le Sg' de Noir- 

carmes estoient d’advis de donner dedans ; mais le Duc, qui est ancien et 

rusé, s’apperceut que la compaignie du conte du Reulx, qu’esloit absent, 

avoit du pire, et que celle du conle de Lallaing faisoit peu de debvoir pour 

se deffendre. Les Espaignolz et Wallons furent ce jour là fort délibérez.

Je ne pense poinct que Vargas soit entrevenu audict appoincteinent. Car 

divisant avec luy peu avant son partement pour le camp, pour ouyr ce 

qu’il diroit, je mis en terme qu’il n’y auroit que bien si l’on povoit recou

vrer ladite ville, lessant aller les François, moiennant qu’ilz délivrassent, 

liez et garottez, le conte Lodovic avec les banniz de par deçà qu’estoienl lit 

dedans; mais luy n’estoit de cest advis, et disoit qu’il ne leur failloit par

donner. L’on dit qu’il est rappelle du Roy, mais que le duc d’Albe ne le veult 

lesser aller. Et il est retourné à Bruxelles, où il at rappelé aulcuns de son 

Conseil des troubles pour faire nouvelles confiscations à Malines, où les forces 

vont.Cest homme ne fera ja(mais) bien! Le Duc menasse fort les Malinois,et 

je ne les sçauroie excuser. Mais de ce que il veult mal à ceulxde Louvain,est 

mal considérer la nécessité en laquelle ilz se sont treuvéz, sans aulcung 

secours, en ung lieu si grand et vague, combien qu’ilz avoienl souvent 

demandé ayde, et qu’ilz n’estoient en tout que xvc hommes de déffenseurs. 

Je tiens que mon beaufrère 1 pour eslre entrevenu à l’accord et branschat

' Didier T'Sestich. Voir plus haut, pp. 167, 213, 234. Le magistrat de Louvain et ceux de l’Uni

versité de cette ville envoyèrent au duc d’Albe une députation dans le but de s’excuser de ce qu’ils 

avaient reçu le prince d’Orange et ses troupes. Le duc les accueillit très singulièrement, déclarant 

qu’il prendrait des informations. Voir lloynck. van Papendrccbt, t. 1, part. I l ,  pp. 706, 707, et 

Correspondance de Philippe l l r t. I l ,  p. 28 i. Selon Booncn, loc. cil., p. 100, la députation se rendit 

dans ce but, le 29 septembre 1572 à Isque, auprès du duc d’Albc. Elle était composée, dit-il, du 

docteur Philippe Swcrtius, Adrien de Schulteput et de maitre Lievens, pensionnaire de la ville. Le 

duc répondit, ajoute-t-il, qu’il aviserait. Conf. aussi Ab Kscll, loc. cit., p. 50Î.

T o m e  IV.
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ne soit recherché, non ohstant qu’il soit tant zéleux et catholicque, aiant 

faict tout le service qu'il at peult pour l’advancemeut des aydes. Je l’ay faict 

retirer, pour si ou pour non, au payz de Liège jusques l’on veoyc plus de 

jour. Aussi at faict le docteur Elbertus qu’est tel comme Vtre III,,1U Sgrie le 

cognoist, laquelle je supplie me faire entendre son advis, ce que se polrat 

faire pour le mieulx, car je suis en peine si le duc de Médina larde de venir 

au gouvernement.

Ceulx que viègnent d’Espaigne dient que le Roy de France faict des 

grandes justices par tout son royaulme, et que Montmorency ne sçait où se 

saulver, et que les massacres sont estez grandz à Lyon et aultres villes

1 Communication «l’un espion sur ce qui se passa à l'intérieur de la France :

« Tous les Huguenots de la Charité ont esté tués par la compagnie de Monsr de Ncvers, qui s’estoil 

emparé de ladicte ville. Et si ont pillez toutes les maisons des Huguenotz. Le Sr de Flory, avecque 

nombre de chevaulx, pensoit surprendre Vezelet; mais les catholicques estoient premier advertis, 

qui y ont prévenu. A Lyon l’on a tué xvn ministres et environ mille ou douze cents Huguenotz. A Bor

deaux dix-huict conseillers, deux présidentz, dont le premier estoit le Sr Delargebaton, bastard, 

comme l’on disoit, du feu roy François, et le procureur-général et ung advocat du lioy, ensemble 

grand nombre de peuple. La dame de Jlontargis, estant ar rivée en sa ville, a faict assembler tous ses 

subjeetz et faict commandement à tous Huguenotz de sortir hors Monlurgis. Et dient qu’elle fera 

dymanche le pain bénit, ce que ne crois facilement. A Troycs on a tué environ cinquante hommes. 

Hier la princesse Coudé, la jeusue, commença d'aler à la messe avecq ses deux scurs et la royne de 

.Navarre. Dimanche prochain le prince Coudé a promis d’aller à l’église ouyr la messe, et diffère de 

jour à aultres, disant qu’il n’a esté instruict à l’église. L’on luy a baillé ung docteur nommé de Sancto 

^îermano, gentilhomme, et qui a prêché le karesme dernier en l ’église IVos(rc-Dame. JIonsr Vigor est 

après pour réduyre le roy de Navarre ensemble le prince de Condé. Et n’a esté qu’une fois ou deux à 

l'église le roy de Navarre, et semble qu’il ne continuera point, combien qu’il ave envoyé en tous ses 

pays ung édict pour contraindre ung chascun d'aller à l’église et de chasser les ministres hors de scs 

terres et seigneuries. Mereredy au seoir furent mis en la rivierre de Chappe, advocat, les secrétaires 

Lhoinenio et de Vabrc, secrétaires du Roy en ses finances, et cinq autres, qui leur ont faict compa

gnie. Hier fut print au collège de Montaigu le Sr de LefTons, qui s’estoit mis à pension, en attendant 

le parlement de l’ambassade d’Angleterre. Le cappilaine Rcstue, qui est h Monsr d<; Guise, a print le 

Sr de Potemot, dict le capitaine de la Lunne, demeurant près de St-Disier, qui avoit conduit l’abbesse 

(jfJourre en Allemagne et l’a mis prisonnier à St-Disier. Mais le Roy et Monsr de Montpensier l’ont 

envoie quérir et en pensoit encores en prendre ung autre, mais il fust adverty et s’est retiré en Alle

magne. La compagnie de Monsr de Guise ont prins les Huguenotz de Vitry-le-François, et ceulx de 

Vassy et Bullimetz ce qu’ils ont peu, et le reste s’est retiré au chastel de la Fauché, qui appartenoit 

au feu prince-Condé, les autres à Saiulrachehon.

■> Le Pape a dépéché ung cardinal à Homme pour venir estre légat en France; mais ayant receu les 

i.ouvelles de France, je croy qu’il a changé d’opinion.

■> L’on tient tousiours prisonniers Briequemaud en la conciergerie, en la grosse tour carrée, pour



Ce changement noz vient fort à propoz et polrat servir pour rendre plus 

relenuz ceulx de Besançon. Pleusl à Dieu que avec une telle occasion se 

repurgeast le duché de Bourgoigne, et que le duc de Savoie donna une 

main à ceulx de Genève, que doibvent estre estonnez d’avoir perdu leur

sçavoir de la mort <lu cappitainc Charry, qu'il lua de guetapend sur le pont S'-Michcl en cestc ville. 

Aussi l’on tient prisonnier avecq luy Cunaique, clianeellier de la cour, cl crois qu’ils se feront com

pagnie au supplice.

» Est parly Monsr le maréchal d’Aville pour aller en Languedoch.

» Monsr l'Admirai, maréchal de Savoyc, est allé en Guienne.

» Monsr de Byron est parly pour aller à la Koelielle, qui n’est soubz l'obéissance du Boy, combien 

qu’elle soit environnée tant par mer que par terre, cl ne la veullcnl rendre au Sr Strosse, craignans 

de perdre la vie cl les biens.

» L'on a bonne nouvelle de Venise louchant la guerre marine, contre le Turc. Et s’est joinct domp 

Jehan d'Austriclie arecquc les Vénitiens et ceux du Pape. Et dient qu’ung bacha, vicc-roy pour le 

Toure, s’est rendu au roi d’Hcspaigne avecq cinquante gallères de mer, en espérance qu’ilz vont assié

ger Constantinople cl vont en Barbarye; car ilz ont passé l’Esclavonve et prins plusieurs villes et 

chastcaux qui oceupoicnt les passages de mer.

" L’on prent tous les Huguenotz qu’on peult trouver, et en poursuit-on la punition; car le Hoy ne 

vcult qu’on pardonne à cculx qui ont porté les armes, qui ont contribué conspirer et qui ne veullenl. 

relnrncr.

» Ils se font trois camps vollans conduiclz l’ung par Monsieur, le secont par Monsr de Guise et le 

troisième par Mnnsr le Maréchal de Ravanes. Et croy que reccpvrés plusieurs pèlerins cy-après allant 

à Nostre-Dame de Liesse. Et nv a darne en court qui ne porte chappcllctz et croix et qui ne face révé

rence aux Cordelicrs quant ilz passent, en récompense de temps passé où eelles-cy ont mal faict leur 

debvoir.

» L’on tient que Monsp de Guize ira secourir le duc d’Albc en liricr; car il faict lever douze com

pagnies de chevaulx légers. El sont arrivez en ceste ville douze compagnies de gens de pied venans de 

Piccardve pour cslrc emploiez. Ce vendredy xn' septembre. »

(Archives du royaume, Papiers d’Etat et de l ’audience, liasse n® 125.)

Deuxième note d'un espion :

« Monseigneur. Quant pour nouvelle du jour d’hier, qui csloit dyinnnche, Mademoiselle la princesse 

de Condé, accompagnée de Mesdemoiselles de Ncvcrs, scs seurs, et de Messcignenrs de Ncvers et de 

Guize, fut à la messe aux Augustins, avecq elles les deux frères de Monsr le Prince, assavoir le Mar

quis et Charles Monsr, où fut aussi Monseigneur le Cardinal, nostre maistre, qui avecq une cstolle au 

col leur feit faire une abjuration publicque de leur religion, avecquc une protestation et profession 

de foy de vivre et mourir en l’Eglisc catholicque, apostolicque cl romaine. Toute cestc pénitence faicte, 

y eust procession, où ilz assistèrent, et après à la inessc. Et fut tousjours ung Cordelicr auprès d’elle, 

tant que la messe dura, luy interprétant en françois les raisons de toutes les cérémonies et pourquoy 

elles se gardoient. Je n’ay que faire de vous écrire de l’afllucnce du peuple cl la rcsiouissance d’ung 

chascun tant grans que pelis. Je crois que Monseigneur noslre maistre s’en va leur dresser ung petit 

train et les mettre aux escolles aux Jésuites ou à Navarre; et sont bien empeschez de lieu pour les
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grand pillier l’Admiral, auquel vous Monsr et le cardinal de Lorraine 1 

»voient un grand ennemi, et toutte l’Eglise. Maintenant en France tout le 

monde vad à (’Eglise. C’est une grande conversion en peu de temps. Le prince 

d’Orenges et conte Lodovic ont perdu leur appuy ; aussi ledict conte at 

prins la roulte de Ruremunde. L’on dit qu’il est mort en chemin. Dieu le 

veuille et que ce soit avec repentance de tant de maulx qu’il at faict. II n'at 

empesché le service divin audit Monts, que le duc d’Albe avoit faict son 

comptey ouyr le jour de Nostre-Daine. Il vad bien que ce soit esté douze jours 

après.

Le xiu de ce mois, lendemain de nostre arrivée, viesmes noz le Rédme de 

Bois-le-Duc s, mon beau frère 3, le conseiller *, et moy le triste spectacle du

brigues de l'Université. Monsieur le prince deCondé demanda hier à Monseigneur publiquem ent que, 

s'il vouloit aller à la messe, s’il ne luy feroit pas cesl honneur que de la dire? Ce que très volunliers 

luy promisl, lui faict avoir espérance que bien tost il ira du roi de Navarre, l’on y besongnera après.

11 ne se parle d’aulcune révolte par la France, sinon que Monsieur de Guize s’en doibt bien tosl aller 

en son gouvernement, et que le long des frontières des Pays-Bas l'on y doibt envoicr beaucoup de 

forces. Vous vous pouvez bien doubler pour quelle fin c’est.

» L’on faict le procès à Bricquemaulz touchant la mort de feu Charry. Et dict-on que Monsr d’An- 

delot s’en trouve chargé; qui seroit une occasion suffisante pour confisquer son bien. Sa femme et ses 

enfants sont en lieu de seureté. Pour le conseiller Trornelard, qui estoit chanoine de Nostre-Dame, 

fut hier tué en prison avecque l’advocal Chappc ; et journellement il s’en dépesehc cncor.

» De Paris, ce xvc de septembre 1572. »

D e G a s p a r e  C o l l i g m o .

Irifesto quod sum Collignius nomine diclus 

llaud dubie factum cœlitus esse puto :

Seu collum ligno seu mavis junxeris igni 

Conviniet reele nominis hoc Ethymon :

Janipridein admisi quæ sunt dignissima flammis,

Admisi pariter crimina digna cruce :

Pendebo et ligno posito pendebo sub igne,

Proque meo referam nomine suplicium.

Nam mihi supplicium juste debetur utrimque 

lit predoni crux, ignis ut herctico.

(Archives du royaume, Papiers d’E la ! et de l’audience, liasse n” 125.)

1 Charles de Lorraine, cardinal de Guise. Voir plus haut, p. 110.

* Laurent Mets, évêque de Bois-le-Duc.

’ Didier T’Scstich.

4 Nicolas Damant. Voir plus haut, p. 424, note ti.
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feug que consuma tout le toict de l’église cathédrale de INostre-Dame, avec 

la tour et cloches qu’estoient à la croisée, sans que de toulte la ramure y 

soit demeuré ung pied de bois. Si ce ne fust esté une vaulsure extresmement 

forte, par le poix du clochier et cloches elle se fust enfondrée et bruslé ce 

de dedans où il n’y at heu dommaige; et l’on usa de grande diligence à 

saulver la trésorie, ornementz et papiers. Hz se trouvoient de meschantz 

gens qui, au lieu d’estaindre le feu, jecloient l’eaue d’aultre costel, et cop- 

poient les seaulx de cuir en pièces. Les chanoines usent de grande diligence 

pour recouvrir ladicte église devant l’hyver, et ont receuilli tout le plomb 

et le rejectent en tables pour couvrir leur église de bref, jusques ilz polronl 

recouvrer du bois que n’est trouvable en ce payz, et usanlz d’ardoises, ilz 

répareront le tout avec le plomb, qu’est dangereulx à cause qu’il le fault 

souvent soulder ce que at miz le feug audict toict.

Dieu soit loué qu’il n’at faict plus grand mal, luy suppliant vous donner 

Vlgr, très bonne et longue vie.

CXVI.

LE CARDINAL DE GRANVBLLE AU PRIEUR DE RELLE-FONTAINE 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Mr de lïelle-Konlaine, t. I 'r , fol. Gô.)

Naples, le 1 " octobre 1872.

Monsr mon cousin. J ’ai receu voz lettres du mc du mois passé et vous 

mereye très affectueusement la peine que vous avez prins à obtenir com- 

miz de la court pour, durant les vacances, procéder à la publication des 

testamentz. Ceulx qu’il fault là publier sont celluy de feue Madame de 

Granvelle que Dieu ahsouille, et celluy de Madame la comtesse ma belle-

1 Jacques de St-Mauris, prieur de Rellefontaine. Voir plus haut, p. 114.

* La mère du Cardinal.
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sœur el ne veoidz pourquoy il soit besoing faire par delà aullre publica

tion de celluy de feu Monsieur mon frère ’, el du codicille de feue Madame 

ma belle-sœur, puisqu’ilz sont publiez en Flandres, et que les tantes, ny 

Monsieur d’Andelot n’y ont que veoir : en celluy de feue Madame de Gran- 

velle, si, et qui m’eust creu, il'y al longtemps qu’il scroit publié, pour ouyr 

ce que l’on dira sur le contenu, et si l’on s'en contante, au nom de Dieu, 

l’accord serat faict, el si non l’on regarilerat ce que l’on aurat à faire.

Quant à celluy de feue Madame ma belle-sœur, il nous emporte qu’il se 

publie, car jusques lors, ne sçaurons le contenu que nous tient en suspens.

J ’ay piéça sceu l’arrivée du conte de Montfort et de ses collègues à 

Besançon. Ad ce que j ’entends par lettres du conte de Montagudo s, mon 

nepveur d’Achey leur portera suffisante déclaration de l’intention de 

Sa M "lmp,e pour procéder au remyde de la cité, si l’on leur correspond 

mieulx que du passé, et que Monsr l’hault Doyèn et les aullres y facenl 

mieulx que jusques icy; car ce n’est pas lout de cryer que l’on donne 

remyde et que tout se perd, si, quant l’on y envoye pour besoingner, l’on 

n’administre tesmoings pour advérer ce que l’on crye si hault. et si l’on 

preuve que ceulx de ladicte cité ayent sollicité les Suysses pour entrer en 

lighe avec eulx; avec moings de cela se feit l’on quicte de feu Lambelin, 

et comme l’on al souvent dict, il n’y fault meclre la main sans y continuer 

jusques tout soit estably. Et si maintenant que l’on est aux termes que vous 

sçavez, quant aux Huguenolz et François l’on ne sçait faire ce que con

vient, avec raison pourra l’on dire, quant cy après l’on en fera plainctes, 

que ceulx qui ne se veuillent mieulx ayder, ne méritent pas d’estre assistez 

et secouruz.

Je liens que les assemblées en Lorraine cesseront du tout pour main

tenant*; mais quant aux Pays d’en Bas, nous attendons quelles seront les 

premières nouvelles que nous en aurons; car les dernières n’estoyent ny 

bonnes ny belles, ayans laissé entrer ceulx de Malynes six cens clievaulx

1 Hélène de Brederode, veuve du comte de Cantecroix, morte le 6 mai IÏS72 et enterrée dans le 

elioeur de l’église des Carmelites à Anvers. Voir Aitsinger, De leone belgico, p. 120.

* Thomas Perrenot, comte de Canteeroix.

* Ambassadeur à Vienne. Voir plus haut, p. 47, et Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 284.

4 Charles, duc de Lorraine, venait d’interdire, le 14 septembre 1572, l'exercice de la religion pro

testante dans ses Ktats. Voir De Thou, t. IV, p. 050.
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du prince d’Oranges dont l’on avoil pièça préadverty; mais il ne sert do 

rien quant on n’y donne pas le remyde requiz.

Le povre évesque d’Arras, qu’esloit allé veoirson nepveur avec levesque 

de Namur, est demeuré arreslé entre leurs mains, et je vouldroye qu’il 

m’heust cousté plus d’unne livre de mon sang, et qu’il fust à Arras bien à 

délivre '. Car je craindz fort que s’ilz ont le loisir, comme ilz auront si l’on 

y procède comme jusques icy, et à luy et à aultres ilz feront ung maulvais 

tour.

Monsr le duc d’Albe battoit, comme vous dictes, non pas lors, mais 

au commencement du mois passé, Mons avec l x  canons; mais le prince 

d’Oranges l’approchoit de près, et jà avoit prins Diest, Lewe et Tilmont, à 

qutoy aulcungs François adjouslent Louvain. Dieu par sa grâce nous y soit 

en ayde. Je in’asseure bien que où ilz pourront arriver à chose mienne, ilz 

m’y feront du mesnage, mais il fault comporter le tout avecque patience.

J ’ay fort voluntiers adsisté par mes lettres à la promotion de Mon

sieur Duchamp 4, et pour sa bonne qualité, et pour vous attoucher de si 

près, et pour l’espoir que j ’ay que Dieu et le maistre en seront serviz, et 

qu’il tiendrat la main ad ce que la justice soit bien et droicturièrement 

administrée.

Quant à mon cousin de Mont-Barrey, vostre frère, despuis qu’il est 

arrivé à l’armée, je n ’en ay nouvelles. Rien sçay-je que, devant qu’il y 

arrivast, j'avoye préparé le chemin, à fin qu’il y fust bien et fabvorablement 

receu, comme j ’espère il aurai esté. Nous attendons du costel de l’armée 

de mer nouvelles journellement. Dieu doint qu’elles soyent bonnes! Les 

dernières portoyent qu’estant party le Seigr don Jehan d’Austriche des 

Goviences la galère qu’il avoit envoyé pour recongnoislre, l’esloil venue 

treuver à cent milles près de Navarrin, asseurant que l’armée du Turcq y 

estoit.

1 Voir David, Ocschicdenis van Mecltelen, p. 295.

2 Nicolas Ducamp, conseiller au parlement de Dole de 1572 à 1578. Selon Morillon, il passait 

pour un des plus grands Huguenots du pays. Voir Gollut, toc. cit., col. 17(14.

* Olioveuuzzo, port napolitain sur l’Adriatique.
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CX VU.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE URANVKLLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 204 )

Arras, le 4 octobre 1 b72.

Monseigneur, ainsi que les passaiges sont estez serrez de tous costelz. 

j ’ay auprimes ce jourd’huy receu les lettres de Mr Briclii, par lesquelles il 

m’advertil, le xm du moi passé, que Mr le prévost Cortenbach 1 estoit 

décédé le jour précédent; par où Vtre lllme Srie at le regrès au prévosté de 

Maseic1; et j ’escriptz audict Briclii de faire incontinent tous debvoirs. 

afïin que Vtre 11 Ime et Rme Srie soit, s’il est possible, esleule par le chap- 

pitre, leur présentant vous bulles qu’il at piéça; que seroit le moien pour 

éviter procès, car s’ilz eslisent ung aultre du colliége de S^Lambert, je me 

doubte que, comme ils sont la plupart biserrez, mal vouldront-ilz désister 

sans retenir part au gatteau 5. J ’escriptz présentement à voslre solliciteur 

Willet de tenir l'œil au guet à Rome, alfin que rien ne soit impétré à vostre 

préjudice, car comme la pièce est vacquée au mois apostolicque (selon les 

concordalz), je craindz que quelc’un se jectera dessus; mais je ne pense 

poinct que l’on puisl traversser vostre regrès, et il sera bien Vtre lllme Sri>! 

encharge audict Willet tous debvoirs.

Ledict Brictii m escript que Mr Bools * luy at parlé pour avoir la dicte 

prévosté à mesme pension et regrès que le defîunct. Vtre lllme Srie en fera à 

son bon plaisir, mais aiant la pièce libre, elle aurai plus de gré à faire lors

1 Pierre de Cortenbach, reçu à titre de chanoine du chapitre de Sl-Lambert à Liège, ensuite pré

vôt du chapitre à Visé, mort, selon son épitaplie. le 13 septembre 1572. Voir de Theux, Le chapitre 

de Sl-Lambert, t. I I I ,  p. 70.

* Cortenbach était aussi prévôt du chapitre de Maescyck.

! Le cardinal de Granvelle a été nommé tréfoncicr du chapitre de S'-Lambert, le 9 juin 1540. Mo

rillon voulait le faire passer, à ce titre, à la prévôté de Maeseyck, vacante par le décès du prévôtCor- 

tcnbach. Voir de Theux, Le chapitre de Sl-Lambert, t. I II , p. 85.

‘ Pierre Boels, trésorier du chapitre de Sl-Lambcrt à Liège. Voir plus haut, p. 103.
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que maintenant, et ledicl Brictii et moy la supplions de non s’en delïain; 

sans nostre sceu; ce que je ditz pour ce qu’il m’escript, que aulcuns se 

pourvantent que ce ne leur serat que ung mot pour l’avoir de Vlre HIme Sris, 

et peult-être que la pièce seroit mieulx emploie à quelque aultre.

Messieurs de Sl-Lambert ont heu pour aggréable à la S1—Gille dernière 

vostre procure, mais ils remectent touttes compositions des absentz, jusque 

la Chandeleuse pour veoir ce que le temps dira.

Je n’ay, depuis voz lettres du dernier de juillet, receu aultre de 

y tr e |||mc grie^ n’estant encores rien venu de là, pour ce que les pacquetz se 

détiennent à Auspurch; il en viendra une balle entière pour ung coup.

Le Prince at esté disner chez madame de Hoochstrate l’ancienne, s’estanl 

prié soy-mesme, et fut fort sombre 11 at lessé Malines avec peu de garni

son, et y at lessé les Srs prisonniers. Mr le R,ne d’Àrras se porte fort bien et 

prend sa fortune en gré, mais Mr de Namur est malade et fort menasse. 

L’on demande audict Sr d’Arras xm escuz de rançon, qui at respondu qu’il 

n’y sçauroit fournir.

J ’ay faict retourner vos religieulx à S'-Amand. mais les meubles non. J ’ay 

aussi enchargé aux recepveurs et à Vtre Mtie d’hostel de visiter les granges des 

censiers, aiïin que l’on voie ce que leur est demoré, car ilz demandront 

tous modération. Je faicfz haster les comptes que je vouldroie ouyr avant 

que partir d’icy, et en ay escript à Mr Viron a fil n qu’il se treuve sur le lieu 

environ le xue du présent, comme aussi je feray.

L’on m’escript que c’est chose pitoiable comme touttes les églises depuis 

Diest jusque à Bruxelles, et de Louvain et Diest à Malines et jusque à Vil- 

vorde, sonl saccagées et pilléez, et les curez dispersez, cessant par tout 

l'office, l’abbaye des dames de Cortembergh *, le monastère de Rouge- 

cloislre 5, la Consolation 4 et Ouderghem s gastéez; de sorte que vostre suf-

’ Les dépenses de cuisine du Taciturne pendant son séjour à Malines sont annotées dans le Vcrvolt/ 

tler cronycke van Mechelen, van 1872 , pp. 5 i et suiv. L’auteur y fait connaître aussi les sommes que. 

le métier des corroyeurs lui avait prêtées (p. 56).

* L’abbaye de filles à Cortenbergh, ordre de S‘ Benoit, entre Louvain et Bruxelles, fut fondée en 

1129. Voir son histoire dans Sanderus, Chorographia sacra Brabantiae, t. 1, p. 75.

1 Le prieuré de Rouge cloître, ordre de S‘ Augustin, dans la forêt de Soigne. Voir son histoire, 

ibid., t. I I I ,  p. 552, et Wauters, Histoire des environs de /iruxelles, t. 111, p. 525.

1 Le couvent de Notre-Dame de Consolation à Vilvorde, dont l ’histoire a été publiée par le P. Tcr- 

wecoren, sous le titre de : A'otre-Dame de Consolation à Vilvorde, Bruxelles, 1882, in-8”.

* Le prieuré d’Audcrghein. Voir Wauters, ibid., t. I II , p. 346.

T ome IV. 57
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fragant aurai de l’ouvraige. Le niai esl que allons contre l’hyver. Vlier- 

beque ' et Grunendale * ont aussi souffert.

Le S1 don Fernande 5 at lettres d’Espaigne du trespas du cardinal 

Spinosa ‘, que n’at duré que cincq jours. L’on le tenoit icy peu amy à ce 

pays, et qu’il estimoit les désastres advenues icy comme choses fatales et 

non remédiables.

Le prévost de Cauberghe est décédé 5, je suis après pour advancer vostrc 

confesseur messire Jehan Rampelberghe, auquel l’on feit tort à la dernière 

vacance et provision.

Ceulx de Bruxelles sont esté en grande craincle pour ce qu’ils ont heu 

le Prince à une lieue près d’eulx, qui faisoit samblant de faire venir de 

l’artillerie de Malines: mais il s’est retiré vers Remunde; je loue Dieu que 

la Fontaine 6 est échappé. Il at prins les deux tiers des pouldres de Malines, 

et n’y at lessé que l’ancienne garnison, que sont quatre enseignes de pied- 

tons mal en ordre, et nc chevaulx. Mr le duc d’Arschot y at quelque 

intelligence; et il y at débat entre les bourgeois soubstenantz les bons pour 

Sa Majesté, contre les mauvais, et Varoux avec les aultres capitaines s’est 

cuidé saulver; mais les bourgeois l’en ont empeschc, et retenu ses coffres 

qu’il vouloit mectrc dehors. Mr Blasere esl tenu de fort près; Dieu le veuille 

consoler, et tous ceulx qui en ont besoing.

' L'abliayc de Vlicrbtek, près de Louvain, ordre des Bénédictins, créée vers 1125. Voir sou his

toire dans Sandcrus, Chorographia sacra Brabanliac, t. I, p. 55.

4 Le prieure de Groenendael, ordre de chanoines réguliers de S1 Augustin, dans la forêt de Soigne, 

prit naissance en I5 0 i. Voir son histoire dans Sandcrus, loc. cit., (. Il, p. 16.

* Ferdinand de Lannoy, comte de la Roche, beau-frère du cardinal de Granvelle.

‘ Didacc Spinosa, fils de Pierre, après avoir fait ses études à Salamanquc, fut nommé président de 

Castille, inquisiteur général en Espagne et cardinal en 1568. Il mourut le 5 septembre 1572.

* Josse De Coster (Custos), mort en 1572, fut remplacé par Jean Rampelberch, qui décéda en 1381. 

Voir Sandcrus, loc. cit., t. II, p. 14.

* Lu Fontaine, maison de plaisance de Granvelle à S'-Josse-ten-Noode.
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CXVI11.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE (IRAMVELLiî.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon , l. V II, fol. 200. 207, 30H, 2l5-22;i, 

'250, -231, 235, 240-243, 248, 24».)

Arras, le K octobre 1572.

Monseigneur. A cesl instant me viègnent lettres que approchants nos 

gens de Malines, ceulx de dedans tindrent bonne mine, faisants samblant 

de vouloir tenir et tirantz artillerie; aussi mirent-ilz le premier de ce mais, 

le seoir environ îx heures, le feug à tous les faulxbourgz, et tient l’on que 

le Béguinaige soit bruslé, que seroit grand dommaige et environ les dix 

heures ces vaillantz capitaines se relirarent vers Termonde par la porte de 

Flandres avec les Allemandz qu’estoient en garnison, et bien iium bourgeois. 

Ce véantz les gens de bien ont porté les clefz aux nostres et leur ouvert les 

portes, cependant que plusieurs Wallons et Espaignolz eschellarent la ville 

à l’endroict de Hanswic, se mectant incontinent à piller. Touttesfois l’on 

dit que les deux ducqz entrarent bientost après f, par où l’on espère qu’ilz 

y auront miz quelque ordre, sans laquelle la ville sera ruynée.

J ’ay veu lettres par lesquelles monsr d’Assonville dit avoir faict grandz 

offices vers le duc d’Albe pour saulver les maisons de ceulx du Conseil, et 

que le président de Malines, à cest effect, se seroit rué à genoulx devant 

luy, et que le Duc auroit respondu que son intention n’estoit que les con- 

seilliers, églises ou ecclésiastiques fussent pillez, encores que lesdits

1 Les troupes du Prince brûlèrent, le 1 "  octobre, trois couvents, ceux de Blyenberg, de Béthanie 

et de Thabor, ainsi qu'une partie du béguinage. Voir Vervalg der cronyckc van Mechelen, pp. 59, 40 

et 41.

* La prise de la ville de Malines est longuement détaillée par l’auteur du Veroolg susdit, pp. 48 et 

suiv. Il y cite des extraits de P. Bor, de Taxis et de V an Metcren. Voir aussi David, GescliieUenis van 

Mechelen, pp. 501 et suiv., et Van Dorcn, Inventaire des archives clc Matines, t. I l l ,  p. 251 , où soiij 

analysées des lettres constatant la malheureuse situation de la ville.
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conseilliers ne sestoient assez acquitte/: aux troubles passez Mais si le 

souldart se rnect une fois à piller, il y aurat bien à faire de le retirer, et je 

craindz fort qu’il y aurat lieu du désordre, dont je sçauray de bref la vérité. 

Dieu soit en ayde aux gens de bien ! J ’auroye besoing d’y estre pour y faire 

le mieulxque je polroie en telle nécessité. Mais je ne sçauroie veoir ce povre 

spectacle sans extresme douleur et regret; et puis l’on vouldroit que je 

feisse miracle; et j ’auroie la teste rompue pour faire odices que polroient 

plus offenser que prou dicter, qu’est cause que je suis résolu m’excuser sur 

mon absence, et que j ’ay en ce quartier à négotier sur voz comptes et affaires, 

comme il est vray. Et acliepvant icy vosditz comptez selon que désirez 

qu’il se face en ceste saison, ce se rat pour vous donner l’es la l de vostre 

revenu. Et le mesme se fera à Alllegliem incontinent après la Toussainctz, 

aiant escript à Monsieur Viron de sommer les recepveurs d’eulx tenir prestz, 

et visiter les granges des censiers adin que l’on ne nous forcompte, et si 

orront lesdiclz comptez audiet Alllegliem: car je suis seur que Termonde 

sera recouverte avant que partons d’icy, et le mesme d’Audenarde.

Certes nous véons et sûmes apparentz de veoir dadvanlaige grandes 

désolations. Le plus fort sera quant il fauldrat paier les estrangiers, n’aiant 

noslre Duc ung solz. Je craindz qu’il noz jectera ces bonnes gens sur les 

bras, noz donnant en proie. Et sont plusieurs d’opinion que il vouldrat 

encores remectre le xe et xx* par force; ce que s’il faict, erit error novissi- 

mus pejor priore.

1 Les pillages commis par les vainqueurs sont délaiIlés dans ladite chronique de Matines, pp. 

et suiv. L’extrait y rapporté d’une relation de ces vandalismes par Itumolde Vergheest, doyen de 

St-Rnmbnut, est surtout remarquable par le détail sur la destruction des objets d’art des églises et 

couvents (pp. 55 et suiv.). Le (ils du ducd ’Albe, qui s’était distingué par le vol de plusieurs tableaux 

anciens dans les églises cl couvents, Etienne Ybarra, Julien liomero et, le capitaine Erasso y rem

plirent des rôles bien odieux. Les assassinats accompagnèrent le vol et le sac. Cette relation y est 

suivie de celles de Christophe Van Crieckebeke, curé de la paroisse de St-Jean, et du curé de l’église 

de Neckerspoel. Voir aussi Waernchligu bvseliryving van de destructic van Meehelen, Malincs, 15S1, les 

//aaimenlns inéditos, t. LXXV, p. 1 10, et David, Geschiedcnis van Meehelen, pp. 501 et suiv.

Dans une lettre adressée, le I  octobre 1575, par F. Pcrrenot au duc d’Albe, il dit : « Non contcns 

les soldats du camp d’ung sacq si calamiteux comme est cclluy de Malines, où beaucoup de gens de 

bien et d’honneur et plusieurs serviteurs et oflieicrs du Roy recevront dommaige incomparable, ilz

passent aussi à deslrousscr cl spolier les villaiges tirant vers ceste. ville......... Ceux VValonncs, qui sont

en ceste ville (Anvers), à toutes heures à grandes troupes sortent sans mon sceu ni adveu. De sorte 

que hier soir j ’entens qu’il n’y avoit pas plus de 550 arquebusiers. Ensuite ils rentrent chargés de 

butins. « (Archive! de VAudience, liasse 122.)
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Oeulx des Estatz d’Artois ont, le premier de ce mois, estez ressamblez en 

ceste ville, où les subalternes ont prins terme de xv jours pour délibérer. 

Abbés et nobles ont arresté d’accorder la quote de deux millions tant pour 

le passé que courant, et aussi la prochaine, à condition que le xu et xxe 

serat aboli au préalable, et que d’icy à ungan l’on ferat nouvelle demande; 

tant craindent-ilz que l’on veuille prétendre perpétuité, qu'ilz n’accorderont 

jamais.

Monsieur le Protonotaire 1 de Chasteaurouillaud s’est trouvé audictz 

Estalz comme vicaire-ürénéral de Monsieur d’Arras, et s’est fort bien cou-c!> 1
duict, comme il faict continuellement en ceste charge, estant très bien 

voulu et estimé par icy, dont je suis joieulx; car ceste occupation ne peult 

si non luy valloir grandement pour l’advenir.

Pour la craincte que j ’ay que noz reyters quelque jour noz façont une 

fourbe par delà, je tiens que le plus seur sera lesser icy en bonne main, 

pour quelque temps et jusques serons hors de dangier, ce que je y apporte. 

Le temps m’apprendrat et je oiray ce que dirat ledict Viron, qui est ung 

ancien renard et ne voldrat rien hasarder.

CXIX.

LF. PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bit)liothè<iuf' de Hesaneon. — Lettres île Morillon, t. VII, fol. 208 i  2i5.)

Arras, le 17 octobre 1572.

Monseigneur. Je tiens Vtre lllme Srio avertie de l estât misérable où est 

mise, tant par les adversaires que les nostres, la povre cité de Malines que 

fut habandonnée de Varoux et la garnison du prince d’Orenges le premier 

de ce mois, environ les dix heures du seoir, encores qu’ilz avoicnt faict

1 Pierre Mouchet. Voir plus Imul, p. 07. Il élail neveu ilu cardinal de Granvelle.
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sainblantde tenir bon, et que pour amuser les bourgeois ilz avoient miz le 

feug en plusieurs faulbourgs et aux monastères de Thabor, Blienbergbe et 

de Béthanie, qu’estoient joindantz aux portes, comme le béguinaige où 

at aussi esté bruslé quelque quantité de maisons; mais j’entendz que l’église 

est deinorée, que sera cause que le reste sera réparé.

Les bourgeois que s’estoienl. passez aulcuns jours, altéré contre lesdits 

Varoux et garnison, estoient en bonne volunté d’eulx remeclre avec toutte, 

submission en l’obéissance de Sa Majesté, dont les Srs évesques et gentilz- 

hommes, que y estoient délenuz, advertirent Son Exce par homme exprès et 

aussi le duc de Medina, auquel les lettres furent renduez bien tard; et le 

matin, environ les deux heures, comme aulcuns bourgeois et gens d’esglise 

advertirent noz solilatz, qu’esloient sur le fossé, du partement des ennemis, 

les Espaignolz et Wallons eschellarent la ville, et entrans se mirent à la 

piller

Une grande partie du magistrat et des confrairies qui avoient faict 

serment au prince d’Orenges, n’osans attendre la fureur de l’Espaignol, 

sortit avec ledit Varoux. comme feirent aussi tous ceulx qu’avoient esté 

enrôliez, de manière qu’ilz se sont absenté de quattre à cincq mille bour

geois. Wasteel, avec plusieurs advocatz et procureurs, que sont esté de la 

faction du Prince, les ont suivi.

Les ecclésiasticques et religieulx allarent en procession jusques aux 

portes, par où debvoit entrer le duc de iMedina et don Fadric; mais comme 

ilz furent intimidez par le soldat, chacun se retirât aiantz plantez les croiv et 

confanons sur le rampart.

1 Voir les notes de la lettre jiréeé*leiite. 1 >ans sa missive adressée an Itui, le “2 octobre 157Ü, le due 

d’Albe dit : « L’armée y est à eetle heure occupée à infliger aux habitants les punitions que Dieu a 

évidemment voulu leur donner; et en effet, ils n’avaient pas été assez châtiés de leurs méfaits passés.

Ils mériteraient même un châtiment plus sévère encore que celui qu’ils subissent.....("est un exemple

très nécessaire pour les autres villes qu’il y a à recouvrer. » Il ajoute que le duc de Medina-Celi, Don 

Fadrique, Berlaymont, INoircarmes et tous les chefs sont entrés en ville pour prévenir les désordres 

et préserver les églises et monastères. Voir Correspondance de Philippe / / , t. I l , p. 283. Les écrits 

rédigés par des ecclésiastiques et reproduits par la chronique de Malines, et une relation en espagnol 

dans les Documcntos inéditos, t. LXXV , p. 110, établissent le contraire. Don Fadrique vola lui-même. 

Noircarmes, dit Morillon, n’a pas oublié de piller un bateau chargé de dépouilles îles Malinois. Lui 

et ses compagnons se promenaient par les rues de Malines  ̂ en riant et gabant pendant ce misérable 

spectacle. ■>



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

Ledit Duc et don Fadric entrarent sur les sept heures; mais les soldatz 

estoient si eschauffez à butiner, que leur présence ne sceut jamais donner 

ordre; et le duc d’Albe ne se voulut trouver en la ville, pour peult-eslre 

éviter les importunes prières des maulvais.

Nulle maison n’at esté exempte de saccaigemenl que celle de Madame de 

Hoogstrale. par la faveur de ceulx que sont pour avoir sa tille en mairiage 

avec l’hoirie, et l’hostellerie du Chauldron, que reservit don Fadric.

La Cressonnière al gardé sa maison et aulcunes de ses amyz. Je voul- 

droie que l’on se fut souvenu de la voslre que at courru la mesme fortune 

des aultres. Bien est vray que don Fadric commanda que tout fut rendu. 

L’on at rapporté aulcunes tapisseries; mais je me double que beaulcop 

de choses seront demorez derrière, aiant esté vostre concierge composé par 

le capitaine Cimbron *, que s’estoit saisi de vostre maison, en grande somme. 

Il ne laisoit que de sortir de prison avec Monsr Blasere, deux aultres con- 

seilliers, l’escoutetle, le greffier Belin et secrétaire Normand que furent 

délivrez par aulcunz du magistrat, si tost que ledit Varoux avec sa sequèle 

se fut retiré; et estoit heure, car ilz avoient esté tenuz deux fois xxmi heures 

sans boire ny manger.

Monsr Viron envoia son nepveu pour ayder à garder vostre maison si 

tost qu’il sceust le recouvrement de la ville; mais cela servit peu et fut en 

dangier d’estre tué.

MMrs Colin’, Aultruyes8 et Euverardi * sont esté fort mal traictez, aiantz 

quasi perdu tous leurs meublez et par-dessus ce esté tauxés à grande 

finance.

Ledit Blasere, qu’avoit esté spolié par ledit Varoux, comme il at esté 

despuis par les Espaignolz, al encores esté rançonnez de nc escuz.

1 Le capitaine Zambrano. Voir plus haut, p. 115, note 5.

* Jean Colin, nomme conseiller du Grand Conseil de Malines par lettres patentes du 27 août 1545, 

mort le 7 février 1573. Il avait été chargé de représenter les Pays-Bas aux diètes d’Augsbourg et de 

Ratisbonne. Mais par suite de graves accès de goutte, il dut rentrer en Belgique. Voir Manuscrit du 

Grand Conseil de Malines, p. 88, et registre n° 2720 de la Chambre des Comptes.

* Jean Auxtruyes, fils de Jean et de Marguerite Canaux, fut nommé conseiller du Grand Conseil 

de Malines par lettres patentes du 6 mars 154-9.

* Liévin Everart, nommé conseiller audit Grand Conseil par lettres patentes du 25 juin 1555, mort 

le 29 décembre 1574. Voir Manuscrit du Grand Conseil de Malines, p. 99.
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Monsr Pori ', après avoir esté desrobé et pillé d’une grande partie de sou 

meuble, al esté conlrainct paier trois cenlz florins, ainsi que il avoil con

venu pour estre gardé, ce qu’il n'a esté.

L’advocat fiscal Biese i al heu les grisilIons aux doigta pour dire où estoit 

son argent, et plusieurs bourgeois sont esté penduz par les génitoires, et 

géhennez pour descouvrir leur chevance; et depuis le parlement des sol

dai/, l’on at trouvé plus de cent corpz cachez soubz des fagotz et en lieux 

absconses, que sont mortz des tourmenta qu’ilz ont enduré. Bref, ce al esté 

le plus cruel et inhumain saccaigement que soit esté veu de nostre temps, 

et je ne pense poinct que celluy de Saincl-Quentin soit esté plus grand et 

excessif, saulf le sang

Les églises et monastères ne sont estez exemptez, à couleur que les bour

geois y avoient saulvé ce qu’ilz avoient peu, ce qu’at esté volé avec les 

meubles et habitz des religieulx. Le duc de Médina feit pour iceulx tous les 

ollices qu’il peut adviser, allant d’une église et monastère à aultre, les con

solant et aydant de ce qu’il peult. Mais le soldat ne luy porta ny audit Don 

Eadric aulcung respect. Ledit seigneur fut visiter lesditz S1* évesques et 

plusieurs conseilliers, et se montre fort fasché de veoir si mal traicler tant 

de gens de bien, sans faire distinction des bons et des maulvais, et que les 

ecclésiasticques, conseilliers, plusieurs gentilzhommes et gentil-femmes 

qu’estoient là relirez, tant de velves et de pupilles avec une infinité de gens 

de bien que n’avoient aulcuue coulpe en ce qu’esloit advenu, esloient si 

cruellement traictez. Heureux sont esté ceulx que se sont composez et aux- 

quelz on at tenu foy; car plusieurs sont estez contrainclz se racheter deux 

fois, et sont encores après esté volez et forcez par aultres.

11 y al bon espace que les Espaignolz que y esloient en garnison sorlans 

bien enviz,comme ilz font de tous lieux où ilz sont accommodez,se pourvan- 

tarent que le jour viendroit qu’ilz relourneroient et scroient les maistres : 

aussi depuis que ladicle ville s’est desmandée, ilz ont dict que doibz qu’ilz 

auroienl gaigné Monts, ilz la meclroient en sang et en feug, et menassent 

Brucelles à leur relour de Geldres, pour ce que les hahilanlz ont contredict 

le xu. Aussi je me souviens avoir ouyr compler que aulcuns Espaignolz

1 Voir sa notice plus haut, p. 423, note 7.

* Voir sa notice plus liant, p. 42i, noie I .
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avoient dit clérement que l’on n’attendoit si non quelque couleur pour 

saccaiger et ruyner quelque ville, aflin d'espouvanter touttes aultres; et 

quant l’on at respondu que cela ne seroit pour faire aymer la nation, ilz 

demandoient à quoy il servoit d’estre aymé.

C’est ung grand bien que la ville de Brucelles s’est maintenu en ce que 

at beaucop faict la vigilance du duc d’Arschot, car il n’y avoit l'aulte de 

maulvaises humeurs, comme il y at partout, mesmes de deux ou trois mille 

tapissiers et poinctres que ne vaillent rien et meurent de faim.

Hz sont esté conduictz plus de deux mille chariotz chargés de butin à 

Brucelles et plus de quatre centz batteaux sont esté menez pleins en Anvers 

et par la Vard, et tel portoit la charge de 11e chariotz. Monsr de Noircarmes 

n’at oblié d’en piller ung et le remplir de la proie qu’il at acheté à vil prix 

des soldatz. Je ne scay si Berlaymont aurat oblié de faire le mesme. Aul- 

cuns ont noté que durant ce misérable spectacle, l’on les véoit promener 

par les rues riantz et gabantz * d’entre eulx : toultefois il n’y avoit rien 

pour rire, car mal povoit-on cheminer par plusieurs rues sans passer jus- 

ques aux genoulx par les plumes des litz que sont esté descousuz pour y 

mectre la proie.

Quelcung m’escript que deux cliiefz des finances, que je tiens avoir estez 

les deux susditz, prindrent desbat l’ung conlre Paultre, avant que sortir 

Iadicte ville, jusques à dégaigner leurs espéez et que ce fut à peu d’occa

sion, et que la paix se feict au mesme instant d ung traict de vin.

La ville de Termonde que s’est rendue, at aussi esté pillée par les Wal

lons de Mondragon, nonobstant que le Duc* le Iuy auroit defl’endu; mais 

les soldatz disoient puisque le Duc avoit donné Malines au sacq, que le 

mesme povoient-ilz bien faire à Termonde. L’on dit que le Duc l’entend 

chastier : ce sera d’ung sacq moillé.

1 Gabantz, plaisantant, raillant.

* L’évèque de Gand, Corneille Jansenins, intercéda auprès du duc d’Albc en faveur de la ville de 

Termonde : a Pro civitate nostra Teneramunda, quæ cum hactenus calliolicam se semper et Rcgiæ Ma- 

jestati obedientem declaravit, in novissima bac regionum perturbationc paucorum quorumdam suorum 

civium fraude et opéra, defcctum quemdam magno suo malo passa est, supplex ex aniino V. E. deprecor

ut ad imitationem Dei patris clemcntissimuin.............. altcndere dignetur V. E. præcedcntem hujus

civitatis fidelitatem ante sex annos declaratam cum in religione etiam magna erat turbatio, et ilia

hereticis se fortissime opposuit atque ab eis se immunem servavit............• (Archives de l’audience,

liasse 122.)

T ome IV. 58
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Audenarde at esté pareillement saccaigée, lorsqu’elle s’est recouverte. 

Il fusl esté mieulx que l’on fust esté plus diligent en ces trois lieux pour 

attrapper les ennciniz qui en sont sorti avec grandes richesses; et les Espai- 

gnolz estoient devant les portes de Malines lorsque Varoux sortit par celle 

de JNeckerspoele, que at esté une grande honte à eulx. Mais il samble que 

l’on at plus cherché les subjecz de Sa Majesté que les ennemiz.

Ceulx qu’estoient sortiz d’Audenarde, qu’estoient des banniz et des 

Frères des bois, n’obliarent, avant leur partement jecter en la rivière quatre 

les principaulx curez, gens fort doctes, deux chapellains et aulcuns bour

geois fort catholicques, que leur capitaine qu'estoit du lieu, banny pour 

les sectes, avoit à son arrivée constitué prisonniers au chasteau. J ’espère 

que Dieu aurat receu leurs âmes puisqu’ils sont mortz martyrs pour sa 

saincte foy '; du moingz at-il chastié lesdietz malheureux que s’estoient 

retirez avec grand butin vers Ostende qu’ilz avoient pillé, où ceulx du 

Francq et West-Flandres les ont poursuivi et massacré; mais ilz furent si 

meschantz que comme ilz se veirent accablez, ilz jectarent leur butin en 

mer, et je craindz que les chasses de sainct Cornille et de sainct Ciprien et 

de sainct Hermès de Renaix avec aultres reliques et ornemenlz y seront 

demorez.

Pour retourner à Malines, il n’est créait le le grand bien que y al esté 

trouvé : car c’estoit une ville fort habile et opulente, où il y avoit beaulcop 

de riches gens, et il y avoit ung monde des biens réfugiés des villes et 

cloistres circonvoisins, veoires de Parck, Vlierbecque, de Ilevre cl aultres 

lieux que se y tenoient plus seurs que aillieurs. Ce at esté bien venu que 

j ’en reliriz de bonne heure ceulx d’Afïleghem que l’on y avoit miz à mon 

desceu. Aulcuns Espaignolz ont rapporté des reliques, et le duc de Medina,

1 Sur ces faits, qui sc passèrent le 4- octobre 1572, voir la susdite chronique de Malines, p. 85. 

Elle donne les noms des prêtres qui ont été noyés par les Gueux des bois, avant de quitter la ville. 

.Conférez aussi P. Bor, liv. V I, fol. 501, et Correspondance de Philippe I I ,  t. I l , p. 280. Le rapport 

officiel sur cette prise est publié par Van Vioten, toc. cit., p. cxm.

’ Leur itinéraire, leurs faits et gcsles à Ostende et leurs mésaventures en mer sont détaillés dans 

notre Ylaamschc kronijk, pp. 455 et suiv. Selon l’auteur de la chronique, ils se conduisirent très bien 

en cette ville.

5 Les abbayes de Parc et de Vlierbeek près de Louvain, et le prieuré des Célestins à Iléverlé, près 

de ladite ville.
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qui at tenu merveilleux soing des églises et cloistres et aussi de l'honneur 

des dames (ce qu’est venu à aulcunes bien à poinct), s’est advisé de faire 

commander en Anvers et plussieurs aultres villes que nulz orfèvres n’heus- 

sent à acheter choses sacréez ou servantes à l’usaige de I’Eglise et de les 

retenir et décéler.

Il at bien despleut à ce bon prince de veoir si maltraicter ceste povre 

cité, comme il at tesmoingné, respandant des larmes ainsi qu’il véoit la 

désolation; et l’on luy donne honneur qu’estant retourné à Bruxelles, il 

feit grandz offices en ung conseil, remonstranl que pour réduire les affaires, 

il falloit prendre aultre chemin, usant de doulceur et clémence, n’estant le 

service de Sa Majesté de ruyner si belles villes. Je ne sçay si c’est pour cela 

que l’on at dressé quelque justification touchant le saccagemcnt de Malines, 

que j ’entendz eslre dressé par Del Rio. Si seray je esbahi, et le tiendray 

pour bon rhétoricien, s’il peult juslifïier que l’on ayt usé d’égal traicte- 

ment contre les gens de bien comme contre les maulvais; et quel proulïict 

aurat Sa Majesté que ses villes soient destruictes? Ne fust-il pas esté mieulx 

d’en tirer finance au proullict du maistre ‘, et donner quelque paye ou deux 

aux soldatz, puisque l’on at si grande envie à les enrichir? Qui veit jamais 

donner au sacq villes que n’ont faict aulcune résislence?

L’on n’avoit à Malines changé de religion, brisé imaiges, saccagé églises 

comme à Valenchiennes et Tournay, que toultefois ne sont esté saccagéez, 

combien qu’elles soient esté reprises par force. Mesmes ledict Varoux n’at 

osé toucher aux églises ny à la chasse de sainct Rombault, combien qu’il en 

avoit bonne envie, pour ce qu’il doubtoit les bourgeois que s’estoient désjà 

altérez contre luy,et que ne cherchoient, saulf aulcuns maulvais, sinon que 

de remectre la ville entre les mains de Sa Majesté, et que n’ont voulu 

permectre que l’on lient amené lesdits S,s évesques et gentilzhommes 

détenus par les ennemiz. Et combien que ledict Varoux tinst en sa maison 

exercice de la Religion, et que l’on y at une fois presché (dont je loue 

Dieu que ce n'at esté à faire dadvantaigej nul des bourgeois ne s’y est 

voulu treuver, veoires je prouveray que, le dimenche précédent le sacq, ils 

se sont communiez plus de inm personnes en touttes les paroisses, eulx

1 L’idée de faire payer une somme déterminée au profit du Roi par la ville de Malines est prùnéc 

par Prats. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 299.
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doubtantz de quelque maulvais traiclement, comme il leur est advenu 

depuis.

Comment justillierat-on les lettres que le Duc at escript au Magistral, 

approuvant tout ce que s’estoit faict jusques lors 1 ? Car sur icelles se sont 

reposé les bons, et les maulvais en ont prins audace. Combien fut-il esté 

mieulx, lorsque le prince d’Orenges estoit encores loing, leur escripre qu’ilz 

beussent de recepvoir garnison de la part de Sa Majesté, à peine de perdre 

leurs privilèges et d’estre traiclez et chastiez comme desloiaulx et rebelles ! 

Ceulx que tralicquenl et sont niarchantz beussent ouvert les portes. Mais 

il samble que Ion at voulu lesser fourcourir l’Iiorologe et endormir ces 

pouvres gens pour après les cliastier plus gricfveinent, et que l’on les at 

voulu prévenir avant qu’ilz puissent démonstrer leur repentance et bonne 

volunté. Il fust eslé mieulx les condamner à dresser quelque citadelle pour 

les tenir en bride; car de ce que le soldat at prins, le Roy n’aurat aulcun 

proulïicl. pour ce qu’il ne chercherai que à se desrober, puisqu’il at la 

boursse pleine. I es aultres villes, qui ont piz faict que ceste cy, prendront 

terreur, véantz comme elle at eslé Iraiclée, et les cueurs des subjeetz s’alié

neront dadvantaige. Et ce que je regrette plus est que l’on jectera hors du 

payz xxxm personnes, que seront contraincles se retirer vers les hérétic- 

ques, que seront aultant d’âmes perdues. Car l’on in’escript que le duc 

d Albe at requis Monsr de Liège de jeeler hors de son pays tous ceulx que 

y sont refugiez, que sera les désespérer et contraindre à faire piz. Je le diclz 

pour ceulx qui y ont iatité depuis six ans y menanlz vie exemplaire et 

catholicque. S’il parleroit des banniz qui ont porté les armes contre le Roy, 

il n’y auroit que raison; mais Vargas s’est remiz en sa forge et veult faire 

riche le Roy par confiscations. S’il est vray que l’on nous dit, le Roy de 

France en use aultrement. aiant rendu le bien de ceulx que sont eslé 

massacrez aux enffantz, saulf ceulx de l’Amiral. Jusques ores ne veoidz-je 

poincl qu’ilz aient faict grand proullit au Roy, mais plustost nui : car 

pour maintenir il soubstient jà la seconde guerre que lui coustent chier, 

estant guidéez avec si oultrageuse despense comme elles sont. Car l’on ne 

plainct rien pour se faire le plus fort.

Et qui l’oseroit dire comme justilfiera le Duc le peu d’ordre qu’il al miz en

1 Van IJorcn, Inventaire des archives de Matines, t. III, p. 230.
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ladicte ville? Je l’ay adverli de bonne heure du désordre, qu’il esloil besoing 

d’y mectre ung chicf, ce qu’il trouva bon. Qu’en at-il f’aict? Il est parli vers 

Mous, lessant le tout en désordre et confusion, nonobstant qu’il avoit 

desmonstré d’en user aultrement.

Je diclz à Monsieur de Sainct Bavon, Grobbendonck et de la Cresson

nière. lors que l’on me demanda advis, qu’il falloit trouver moien de tirer 

de là les soldatz et enseignes que l’on avoit faict des mesmes bourgeois. 

L’on demanda mon advis par escript et pour Louvain et aullres villes de 

Brabant. Je l’ay donné. Qu’en est-il ensuivi?

Comme polrat-on justiflier, qu'estant ladicte ville réduicle à si misérable 

estai que l’on y at esté des jours entiers sans pain, ledict Del Rio y at esté 

envoie pour annoter tout le bled, vin et bois que y reste ', au prou (fiel de 

don Fadric, qui s’est réservé ce butin à couleur que les compositions que 

se sont faietes se doibvent entendre sur les meubles, habitz, vascelles et 

aullres ulensiles et non sur les espèces susdictes? L’on y debvroit envoier 

du bled, vin et bois pour le prochain hyver II sambleque l’on veult faire 

morir de faim et de misère ceulx que sont demorez. Aussi le Grand Conseil 

poursuit d’eslre transporté aillieurs, prevéanlz que s’ilz y demeurent, les 

povres les saccageront.

11 y at dadvantaige, que le Conseil des troubles faict adjournor tous 

absentz dedans assez bref jour, soubz peine de perdre corps et biens. Que 

feront plusieurs du magistral et ceulx des confraries qui ont faict fort 

imprudammenl serment au prince d’Orenges, qu’est ung serment con- 

trainct, cum ingruit vis major ? Par ce boult, la ville deviendrai déserte, 

puis que l’on bannira les absentz, et traictera si mal ceulx que y sont 

deiporez.

J ’entendz que l’on al adverti le Roy de la conquesle de cesle povre cité 

avec grande diligence, luy faisant entendre que tous estoient traictres el

1 » Défendant de n’y toucher, à peine de pour ung rendre cent. .le vouldroie qu’il fondist celle 

peine en droict, et que s'eslant les gens de bien rachetez, ilz ne se polronl nourrir du leur. Le capi

taine Julien y est pour exécuter ce second sacq. Je ne sçais comme ilz l'osent penser et que ilz ne

craindent Dieu, ny le Uoy, ou qu’ilz nous tiennent tous pour chiens..... S'il y a humanité et bénignité

en Sa Majesté, elle doibt une fois avoir pitié de son peuple___; aultrement les cœurs s’aliéneront par

trop, car les povres subjects peuvent dire : acstirnali sumiis sicut oves occisionis. » (Morillon, le 28 oc

tobre. Ibid., 218.)
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héréticques que serai creut, puisque l’on gaigne la main, et qu’il n’y al 

personne pour remparer. Par ce boult toulles les villes se polronl facille- 

menl ruiner, que ne serai le proullicl de Sa Majesié, comme elle le recon- 

gnoislra avec le lemps. Dieu doint que ce ne soil trop tard!

Sur le bon traiclement que l’on ad faict à ceulx de Monts, Delft, Harlem 

et Alckmar se sont réduictes. Il y at dangier qu’elles ne reculent: il y avoil 

espoir de Vlissinglie et Dordrecht, mais depuis peu de jours ceulx de Dor- 

drecbl ont jecté dehors lous religieulx et ecclésiaslicques, se fortiflient de 

loul ce qu’ilz peulvcnt et ont au lieu du sieur de Uoxtel ung des Batlem- 

burgs s, homme fort vaillant. Il ne fault penser de les ravoir de cest hyver. 

et l’on n’en prend le chemin. Il samble que l’on cherche de l’ouvraige pour 

faire durer le mestier.

L’on pensoit faire merveille pour faire lever le siège qui est devant la 

Coes en Zéeland; et y at on envoié xv batteaulx bien équippez de gens cl 

de munitions. Hz sont esté repoulsez par les ennemiz; deux des princi- 

paulx sont eslez prins et aulcungz miz au fond, et sans le bénéfice de la 

nuicl, le surplus fust esté perdu, qu’est retourné bien halé en Anvers, 

sans espoir de povoir secourir l’isle de Walchre ny Zéelande. pour ce que 

les aullres sont les plus fortz. Aussi le Prince se vante que puisqu’il est 

habandonné des François, il lesserat la terre et tiendrat la mer pour 

noz faire morir de faim; ad ce qu’il n’y aura guères à faire, puisque 

l’Hollande ne se rangera tant que Zéelande demeurera entre les mains des 

en nemiz.

Le Prince s’est retiré 5 el al cassé ses reytres que l’ont habandonné 

d’eulx-mesmes. Le Duc avec toultes ses forces est près de Maeslricht *. Il 

at temps à souhhait s’il veult faire quelque chose de ceste année, aianl 

perdu tant de temps depuis le recouvrement de Monls, pour faire courir 

el piller la povre ville de Malines.

* Morillon désigne sans doute la lettre dans laquelle le duc d'Albe rend au Moi compte de la prise 

de Malines et du châtiment infligé aux habitants de cette ville, châtiment qui, à scs yeux, n’était pas 

suffisant. Voir Correspondance de Philippe H t t. Il, p. 283, et plus haut, p. i ! ) i ,  note 1.

* Guillaume, seigneur de Batcnbourg.

* Le 2 septembre, il avait repassé la Meuse.

‘ Voir Correspondance du Taciturne, t. I I I ,  p. xxvn ; Grocn van Prinsterer, t. IV, p. 4; Hoynck 

vau Pnpcndrecht, t. I l ,  part. I l ,  p. i64.
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L’on mecl à Malines Mr de Zweveghen ‘ pour gouverneur, avec trois ou 

quatre advocatz que l’on luy donne pour assesseurs,abolissant le magistrat3, 

ainsi que l’on at piéçà conceu de faire et le mesme à Brucelles et Louvain, 

que à la fin noz causerai nouvelle rébellion; car qui touche aux privilèges 

d’icy, il touche à la chair que tient aux ongles.

Cependant que cest ordre se tiendrat à Malines, je ne fauldray de me 

jectersur l’audition des comptez des fabricques et hospitaulx. sur lesquelz 

MMrs les pensionnaires noz formoienl tant de contradictions. aftin qu'il 

samblist qu’ilz feissent quelque chose pour les beaux gaiges qu’ilz tiroient 

chascung de douze centz carolus par an, ainsi que le Président du Grand 

Conseil.

Au reste la povre ville de Malines avoit esté fort mal gouvernée par 

trois 011 quattre paires de frères, cousins et oncles, que ont rempli leurs 

boursses, comme se polrat vérifier en particulier, s’il est de besoing.

Monsr de Grobbendonck peult cognoistre à présent si je luy av dit vérité 

qu’il ne se failloit tant fier à Wasteel, auquel je me suis bien apperceu 

qu’il avoit esté redict; car il in’at tourné le visage.

Aulcungz dient maintenant que Mr de Grobbendonck at descouvert à 

Wasted les secretz de la Court, et que Wasteel en at faict son proullict vers 

le prince d’Orenges. Tant y at que l’on parle fort estrangement dudit sieur 

et de ses frères; mesmes les Revmes évesques et gentilzhommes (jue furent 

détenuz audit Malines, se plaindenl ouvertement que ledit Grobbendonck 

sortit de ladite ville peu après qu’ilz y enlrarent, sans qu’il leur feit aul- 

cune advertence du péril pour lequel il en sortit, dont il les povoit advertir 

par ung petit billet ; et dient que du moings ilz heussent donné ordre que 

la ville ne fut esté prinse, que fut esté facille, sonnant une cloche : car au 

moindre bruict que heussent ouy les gens du prince, ilz se fussent retirez; 

car ilz ne se confioient en ladicle ville, et se tindrent à demy perduz lors

q u 'i l  y entrarent. Mais il n’y avoit aulcun guect, ny ordre que de ceulx 

que conduisoient le marchiet.

Si ledict Wasteel fust en mains comme est son cousin germain, et qu’il 

fust ung peu chastouillé, il diroit de belles choses de Schetz et des siens; 

mais cela et aultre chose se descouvrerat avec le temps.

‘ François de Halewyn, Sr de Zwevcgbem. Vuir plus haut, pp. 201, 278, etc. 

a L’acle qui supprime le magistrat de Malines dale du 5 octobre 1572.
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Le service divin at, durant le saccagcmenl. cessé par toute la ville. 

J ’auroie nicslier d’y eslre; mais je ne sçauroie veoir une si grande désola

tion sans extresme regret, que s’extendt à deux ou trois lieues hors des 

portes, sur les villaiges que sont pareillement estez saccagez; de sorte que 

mal polront-ilz remectre sus. Et le parck de Brucelles at esté plein de 

heufz et vaches que sont esté prins à l’entour de Malines '.

1 Les pillages el les destructions étaient h l'ordre du jour pour tout le pays. Les Wallons s’v dis

tinguaient comme les Espagnols. Jean de Croy avertit le duc d’Albe, de Bruges le 27 octobre 0)72,

o qu’il y ast aulcunc capitaines quy avec patentes d’ icclle E. lièvent gens tant en Arlhois, Haynault 

que lieux circonvoisins, losquelz les ayant levez, les amainenl en Flandres et pillent et mangent le 

bon lioinme comme ennemys, ne se contentantz estre deux ou trois jours en ung villaigc, et fault que 

au sortir on leur donne argent. Et quant je leur envoyé commander partir, disent qu’ilz ne scevent 

où aller et qu'ilz ne sont payez, quy est une grande destruction pour le pays. » (Archives de l ’audience, 

liasse 122.) — Le mal était si grand que le Conseil d’Etat crut devoir intervenir en appelant l’atten

tion du duc sur ce point. Nous donnons ici un extrait de la représentation qu’il lui adressa à ce sujet : 

u Entcndans de divers lieux et provinces tant par lettres que aultrement les mengeries, fotilles et 

cxcez iirtollerablcs que les soldatz et signauiment les recrues et entre icculx pluisieurs vagabons et 

mauvais garnemens font dedens les pays de pardeçà et nommément en Brabant, Flandres, Arthois, 

llaynnau, Namur, quartier de Lille et Tournésis, par où non-scullement les cerisiers et paysans sont 

ruvnez, mais aussy les ccclcsiasticqucs, nobles et babitans des villes s’apovrissent, conséquaincnt les 

aydes du Roy présentes el advenir s’affollcnt et une cbiercté de vivres s’introduict, et finallcment 

vollerics, meurdres et confusion de toute chose par povreté et faultc de discipline, nous n’avons peu, 

pour le debvoir de nostre ollice (estant Vostre Excellence cmpcscliée à aultre chose), l’advcrlir de ce 

que dessus, afin que promptement il y soit remédié par tel moyen que Icelle sçaura bien adviser, de 

tant plus que nous voyons que, nonobstant les lettres de Vostre Excellence du xxne d’octobre dernier 

escriptes aux gouverneurs de provinces pour casser Icsdicts recrues, n’en avoir esté encoires riens 

faict le v  de ce mois, de laquelle dacle sont à moy, duc d’Arschot, escriptes celles du gouverneur 

d’Arthois, dont cy-aprcs sera faict mention, et aultres du Sr de liassinghien, vraysamblablement à 

cause qu’ilz n’avoient encoires receu les lettres de Vostredicte Excellence. A laquelle fin donnons au 

dict gouverneur d’Arthois et audict Sr de Uassinghien une nouvelle rencharge pour effectuer en dilli- 

gence ce que dessus. Néantmoings comme Vostre Excellence commande ledict cassement se faire sans 

argent, et faict à doubter que si facilement on ne sçaura parvenir à tout le moings que lesdicls cassez 

et aultres que on dict sc trouver non aians encoires passé monstre, ne se retireront si tost chascun à 

sa chascunc, ny à leurs premiers mestiers, nous samblroit convenir totallcment de faire republier les 

mandemens et ordonnances contre telz mengeurs et vaguions, en cscripvant aussy à leurs capitaines 

bien à cestes avecq comination de s’en prendre à culz et en faire quelque chastoy exemplaire en cas

de connivence ou dissimulation...............

» De Bruxelles, le vin* de novembre 1572.

» L e  V a s s k l k . *

(Archives du royaume, papiers d 'É lat et de l ’audience, liasse n° 223.)
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Au lieu que l’on est après pour bannir les absentz affin de confisquer 

leurs maisons et terres, qu’est dresser une nouvelle armée contre nous, 

il seroit mieulx rappeller tous bourgeois et manantz, pourveu qu’ilz ne 

fussent coulpables de la traison de ceulx qui ont appellé et faict venir 

le prince d’Orenges et ses gens; et je pense que l’on polroit facillement 

restaurer ceste povre ville, si l’on vouloit gouster les moiens que se polront 

adviser.

Je tiens que les héréticquez, que y tenions en prison et que furent délivrez 

à l’arrivée de Varoux, se seront retirez avec les aultres, et si non, je les feray 

reprendre pour achever leur procès qu’estoit prest à vuydcr. Aussi feray-je, 

me trouvant sur le lieu, catéchiser les enffantz et baptiser sub condilione 

consuela ceulx que sont estez baptisez en la maison dudict Varoux, et 

désenterrer aulcunes femmes allemandes qu’il at faict ensepvelir en Terre 

saincte.

Ad ce que je puis veoir l’on ferai ung maulvais tour à ceulx de Lou

vain, sans avoir regard à l’Université qui se perdra, et ce soubz umbre 

qu’ilz ont refusé passaige à aulcuns Espaignolz que n’avoient aulcune 

patente.

Le docteur Elberlus, quesl tel que Vtre Illn,e Srie sçait et tant affectionné 

au bien publicq , s’est retiré comme est mon beau-frère; car on menasse 

ceulx que sont entrevenuz au traicté forcé ', après qu’ilz se sont tant 

bien maintenuz contre ledict prince, aiantz soubstenu deux assaultz, luy 

tiré de ses gens, et aussi avoir perdu des leurs; et se véantz sur le poinct 

d’estre perduz, ilz ont appointé le mieulx qu’ilz ont peult, sans faire ser

ment ou recepvoir garnison de luy. Si depuis ilz ont comparu à Malines 

estantz mandez de luy pour furnir les xvim florins qu ’il leur avoit im 

posé, ce at esté chose forcée et pour éviter piz, ainsi que l’on at faict 

ce bel appoinctement de Monts donnant impunité au conte Lodovic

1 Voir plus haut, p. 420.

* Le duc d ’Albe donne au Roi, sur sa conduite It propos de la capitulation de Mons, des explications 

très plausibles. En rejetant les Français dans leur pays, il mettait Charles IX  dans des embarras 

incontestables, et l ’empêchait d ’entamer une guerre contre Philippe II. Il est bon , dit-il, que le Roi 

tienne en son pouvoir des hommes capables de susciter de grands troubles dans ses États. Voir Cor

respondance de Philippe H, t. I l, p. 237.

T o m e  IV.
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et à noz rebelles et traictres, comme d’Esqucrdes Lumbre*, Fama* et 

Noielles *.

Je supplie Vtre Illme Srie de vouloir conserver ceste povre ville avec 

l ’Université, tant utile à vostre dioclièse, et me recommandant, etc.

P. S. Monseigneur, je supplie Vtre Illme Srie me pardonner une si longue 

et triste lettre, procédante de la juste douleur que j ’en ay et de la com

passion que je porte à ceste povre cité, sans avoir regard à mon particu

lier. combien que je y pcrdz et y perdray largement : Sed Deus dédit, Deus 

absfulit.

Je regrette tant de bonnes gens qui dorment sur la paille, et n’ont poinct 

conservé ung linceux ny une chemise. Tel at esté miz en pourpoinct, 

et rien n’at esté délessé au povre non plus que au riche. L’on at emporté 

les serrures et ferrements des maisons, de sorte qu’ilz n’y sontdemoré que 

les murailles. Les gens de bien en parlent icy bien eslrangement, et ceulx 

que sont plus prez et que l’ont veu le sentiront beaulcop dadvanlaige. 

Dieu doint pacicncc à ceulx qui portent le mal!

Ils sont estez vers moy aulcungz messaigiers envoiez de là, que ne 

povoient parler sans larmez et sont eslonnez et hébétez aiantz encores 

l’appréhension de la mort, et ne se tiègnenl asseurez de leurs personnes, 

et pour ceste cause sont s. . . .

1 Eustache de Fiennes, Sr d'Esquerdes. Voir plus haut, p. 548.

2 Ghislain de Tiennes, Sr de Lumbres. Voir plus hau t, p. 548.

* Charles de L icv in , Sr de Faniars. Voir plus haut, p. 227.

* Georges de Monligny, Sr de Noyelles. Voir plus haut, p. 548.

5 Incomplet.
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CXX.

LE  PRÉVÔT M ORILLO N  AU C A RD IN A L DE GRAN V ELLE .

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t V II, fol. 218-219.)

...................  le 18 octobre 1572.

S’il y «t quelc’un qui peult tesmoigner des actions de Granvelle, c’est 

mov qui les cognois passez xxv ans, bien esloignez de ce que contient le 

malheureux escript d’ambition et de vengeance; et si chacun se fut 

emploie pour le repos et bien du pays comme luy at faict, jà seroit longue

ment rappaisé le tout; mais nous peschez nous ont empesché de ce bien : 

ce sera quant il plairat à Dieu. Ores l’auctorité doibt maintenant estre 

esbahi aiant perdu l’appuy et espoir qu’il avoit sur la France. Dieu change 

bien tost les affaires du monde quant il luy plaît Certes non seullement 

moy, mais plusieurs aultres sumez estez en grandes angoissez. 11 est vray 

que j ’en suis sorti en temps, ne me veuillant lesser envelopper aux dangiers 

quant j ’ay inoien pour les éviter; et l’on veoit comme ces beliltrez persé

cutent ceulx sur qui ilz ont la dent. J ’ayme mieulx qu’il me couste, que 

d’attendre l’hasard que me polroit couster trop chier.

Si le duc de Médina estoit au gouvernement, je tiens seurement qu’il 

suiveroit l’advis de Granvelle, mais le Vulcan Vargas est plus eschauffé sur 

son englume qu’il ne fut oneques; et n’y al question de procéder par doul- 

ceur et d’arrester pour bonnes touttes excusez apparentes, mais de dénigrer 

celles que sont justes et retourner à l’ancienne sévérité el rigeur.

L’on adjourne tous ceulx que sont sorti de Malines, et l’on veult faire 

morir de faim lous ceulx que y sont demorez; aiant Del Rio annoté tous 

grains, vins, bois et provisions, tant ès maisons des ecclésiasticques que 

au lit •es, deflendant de n’y toucher à peine de pour ung en rendre cent. Je 

vouldroie qu’il fondit ceste peine en droit, et que s’eslans les gens de bien 

rachetez, ilz ne se polront nourrir du leur.

Le capitan Julian y est pour exécuter ce second sacq au prouffit de 

don Fadric. Je ne scav comme ilz l’osent penser, et qu’ilz ne craindent
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Dieu ny le Koy, ou qu’ilz noz liègnenl tous pour chiens. Certes l’on faicl 

ung grand (ort à tant de gens de bien et innocents, que sont en ladicte ville, 

les tractant si barbarement. Si sa Majesté passe cecy pour bon, certes les 

ceurs s’aliéneront par trop, car les povres subieclz peulvent dire: œstimali 

siimus sicut oves occisionis. Je loue Dieu que je ne suis par delà; car mal 

me sçauroie-je excuser défaire vers Son Excellence l’oflice que Vtre lllme Sgrie 

feroit si elle fut présente; combien que je soie seur que si elle y fut, l’on 

n’oseroit penser de faire ce que l’on faicl; et peult-estre que je diroie chose 

que seroit mal prinse, mais trop véritable, et l’on at trop dissimulé icelle 

el usé de flatteriez : avec ces gens l’on gagneroit plus à parler cler. gardant 

louttefois la modestie requise quia duruin contra stimulum, etc. Mais en 

fin il ne fault espérer aultre chose de ce gouvernement. Granvelle se peult 

souvenir ce que, passé dix mois, j ’ay escripl, que si l'on n'y pourveoit, que 

serions perduz;car le duc d’Albe n’y mectra jamais remède, ains plustost 

oleum camino, car cela luy est de besoing pour avoir nouveau ouvraige; 

car il ne peult estre qu’il ne redouble de retourner, n’estant en luy de rendre 

bon compte des actions passées; et aiant miz ung maulvais fondement, il 

n est possible que tout ce qu ’il baslira dessus ne tombe. Certes s’il y at 

humanitéou bénignité en le Roy, il doibl une fois avoir pitié de son peuple, 

et considérer ce que luy emporte ce pais, il polroit bien tant dormir qu ’il 

viendroil tard. Je prie Dieu luy ouvrir les yeux : car nous n’en povons plus 

et sumez au boult.

L ’on n'at jamais veu plus belle arrière-saison, mais elle est fort mal 

emploié; toultefois les soldatz ne se peulvent plaindre : je dilz les Espaig- 

nolz et Walons, s’estans si bien repluméz, qu’ilz ne doibvent prétendre la 

solde que leur estoit deue; et le François, avec lequel l’on voulloit rompre 

de ce costel, noz lesse en paix et at à faire chez soy.

Le prince d’Orenge est jà bien loin et al heu peu d’empeschement. 

Malines l’at garandi : car il at heu beau jeu pour se saulver, ce pendant 

que l’on l’at hospillc; ce bien en at-il receu, l’aiant mieulx Iraicté que n’ont 

faict noz propres gens. Je suis seur que Granvelle n’auroit paour de luy. 

Si Florence est mal avec les François, cela pourroit estre cause que le Roy 

et son beau père le polroient quelque jour plumer. 11 ne sera guerre joieulx 

île la victoire de Don Joan, que l’on [dist] y estre demoré avec beaucop de 

noz gens, que seroil grand dommaige.
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L’on n’at encores faict justice à Matines, où je ne veutz excuser que ne 

soient esté «Je bien mauvaix garçons, que sont estez fort audacieux, estant 

osez venir de minuict en la maison de madame de lloochstrate, la faisant 

relever de son lict pour leur monslrer frère Pierre Ltipi 1 qu’ilz estimoienl 

eslre caché là dedans. A dire vray il at esté fort indiscret, les irritant lors 

qu’il ne povoit faire proudil, et sans Mr. d’Arras * il se fut mis à prescher 

sur ce qu’il luy demandât advis par ung billet, et il luy respondit : laluere 

paires et marlires, latile lu quoque Ledict Sg‘ se loue fort d’avoir reçeu 

beaucop de courloisiez de Philippe Vander Aa 3 que le détenoit pour son 

prisonnier, et qu’il dit estre catholicque, ce que je liens estre ainsi, et qu'il 

mérite d’avoir pardon, puis qu’il n’at tenu à luy de remectre la ville entre 

les mains du Duc, que je tiens l'on n’heut voulu; mais ledict Vander Aa 

s’est monstre fort partial pour la querelc de la noblesse; ce que luy al 

cousté tout son bien, et celluy de sa femme, que porte bien xvmc florins 

par an, dont il at quelque raison de se plaindre. Si est-ce que je voul- 

droie que luy et plusieurs aullres que n’ont changé de religion et se dé- 

monstrent repentanlz, fussent receuz en grâce: mais cela ne sc fera durant 

ce règne.

La rendition de Monts est bien venue à propoz à Hessele*, aiant changé 

beaucop de délibérations de Waroux *, qu’est ung des superbes et barbares 

hommes que l’on ne sçauroit rencontrer. Il avoit proposé de faire exécuter 

ledict Hessele avec l’escoutelte °, si nostre camp ne les lient approché. Je 

ne fauldray, véant ledict Hessele, à luy ramentevoir de mectre par ordre 

les désordres qu’il a trouvé en sa commission; et pour le consoler, dont il 

at grand besoing, je ne fauldray luy communicquer une partie de voslre 

lettre. Il at beaucop perdu: ses filles sont grandes, et il n’at de touttes mon- 

noiez ung picotin. Je sçay qu’il do ibtel largement, et si Granvelle ne l’ayde 

vers le Roy, ceulx d’icy lui nuiront plus tost qu’ilz ne l’ayderont; car Viglius

1 Pierre Lupus ou Lupi. Voir plus haut, pp. d 17, 157.

* François Richardot, évèquc d ’Arras.

s Philippe Vander Aa. Voir plus hau t, p. 407, note I.

'  Jacques Hessele, ou Ilessels, conseiller du Conseil de Flandre, et ensuite au Conseil des troubles. 

V oir plus h au t, p. 162.

5 Bernard de Mérodc, Sr de W aroux. Voir plus liant, p. i9 .

6 G u illaum e de Clcrcq. Voir plus haut, p. 550, note I.
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est, quant il commence, irréconciliable. Que Schetz se garde de tomber 

entre sez mains, et du procureur général de Malines ', qui audel.

Dieu doint que l estât de président de Bourgogne soit bien pourveu.

Les estatz de ce païs désiroient faire dadvanlaige qu’ilz n’ont faict pour 

ceulx ausquelz il se trouvent tanl obligez; mais ilz l'ont difleré pour bon res

pect, car Monsr de Noircarmes at dit qu’ilz pouvoienl quant ilz vouloient et 

qu’ilz avoient bien sceu donner par ci devant à Monsr d’Arras, qu’estoit lors 

Granvelle, une couppe d’or; il est vray qu’il l’avoit mal mérité procurant 

une telle paix au pays en général et particulier. Il luy failloit respondre que 

pour moingsat-il lieu de ceulx de Hainnau xvu mille florins pour les faire 

exempter de garnison, que le duc duc d’Albe consentit à sa plus que impor

tune sollicitation, et peult-estre que si ladicte garnison y fut esté, Monts et 

Valenchiennes ne lussent esté prinses comme elles sont esté. Ce que luy pol- 

roit ung jour estre remiz sur son trenchoir, puisqu’il est si libéral de parler 

sur aullruy et avec peu île raison. Il ne peult estre que cesl homme dure, 

estant par trop fondé sur la gloire, l’avarice et monteriez. Dieu sçait comme 

il at sceu creviser cum paire et (ilio, et ce qu’il en at dit en arrière. Il est 

bien cognu, et le duc d’Arschot ne l’espargne présent, ny absent.

J entendz de bon lieu que le conte d’Overstein 1 at dit à don Fadric que 

ayantz heu les Espaignolz etWalons Malines et les aultres villes, que c’estoit 

raison que ses gens heussent aussi leur tour; et qu’il avoit par deçà trente 

mille Allemandz qu’estoient suflisantz pour saccager le pays, line telle 

parole, et les menassez que font les Espaignolz à la ville de Brucelles, 

seioient cause que je ny vouldroie rien avoir; et pleut à Dieu le peu que je 

y ay fut icy ou à S^Amand, jusque soions quictez de noz Allemandz. Et si 

le Duc veult bien faire, il les cassera depuis Geldres, où ilz noz affoleront 

s’ilz ne sont paiez, dont je tiens qu’il y at bien peu de inoien. Dieu nous 

veuille ayder!

P. S. Si Granvelle escript à Vargas, je luy supplie de n’y mesler aultre 

chose, saulf ce que concerne Louvain et le beau-frère, aflin que si je n’ay 

que faire de la lettre, je la puisse renvoier à Granvelle, sans luy faire faulte 

de ce qu’il vouldrat escripre pour aultre chose.

1 Jean du Bois, procureur général au Grand Conseil de Malines, nommé le 7 août 1567.

a Ebersloin. Voir plus liaut, p. 271.
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CXXI.

LE PRÉVÔT M O RILLO N  AU CARD IN A L DE GRAN VELLE .

( [tihliothèque de Besançon. — Lctlros de Morillon, t. VII fui. 221 à i i i . )

Arras, le 18 octobre !t>7i!.

Monseigneur. Monsr le R in0 d’Arras ni’at apporté deux dépeschez de 

ytre 11|me e[ |{me gne_ aVec lettres de sa main du Ve, XIIIe, XIV. XIXe et XXe 

d aoust et de main de secrétaire du xivc, xixe et du xxvin0 du mesme mois. 

Je respondray à celles qui sont de vostre main, remectant les aullres à une 

aullre fois, puis qu’il y at plusieurs poincts en icelles ausquolz je polroie 

bien dilïicillement satisfaire jusque je stray de retour à Brucelles, atten

dant la venue de Monsr Viron à S^Amand avec le recepveur des bois pour 

y ouyr ses comptez.

Ad ce que je puis veoir. jusque ores il n’y al rien perdu de vous lettre ny 

des miennes; et depuis que Vllu lllme Srie m’en at advisé, j ’ay envoié d’assez 

petitz pacquetz, comme je fera y pour l’advenir, me cheargeant le moings île 

lettres que je polray, adressant le surplus à part à ceulx qu’il touchent.

Je mercie Vtre Illn>e Srie très humblement la part qu’il luy plait me faire 

des nouvelles de Levante. Dieu veuille garder le Sr Don Joan et prospérer 

ses actions! Il n’y at icy nouvelles que viègnent de France, qu’il auroil 

obtenu victoire contre les Turcqz aussi grande que l’an passé, que A luchali1 

avec ung bassa et tous les balteaux soient prins; et en sont esté faictes pro

cessions à Amiens. Le même conforme l’on d’Amiens qu’ilz en auroient 

lettres d’Allemagne, et le secrétaire de Monsr de S'-Bavon escript qu’il y at 

venu stafetle de Venize qu’est allé trouver le duc d’Alve, dont l’on sçaura 

de bref les particularitez; et je tiens que aurons pluslost l’advertissemenl 

comme l’aultrefois de ce costel là que de Vtre lllme S'!e. Si ainsi est, nous 

avons grande occasion de louer Dieu et nous consoler sur tant de tribula

tions advenuez ad ce povre payz et apparentz d’advenir encores. Cela ser-

1 O Ioudj-A li, kajiilan pasclia. Voir De Hammer, llhtoirc tic l’Empirc ottoman, I. VI, p. iô'i.
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viroit grandement pour mectre repos en la Chrestienté, et que la royne 

d’Aneleterre et les Allemandz meclroient de Peauc en leur vin. aiantz les 

François assez à faire chez eulx pour longues années.

Dieu perdoint à Justo Piscaloris1; il est heureux de n’avoir sceu les 

maulx que sont tombéz sur la ville d’Audenarde sa patrie. Ceulx de vostre 

chappilre de Malines tailleroient de l’ouvraige assez s’ilz le sçauroient bien 

achever. Les povres gens ont heu depuis à penser sur aultres choses : aussi 

al le chanoinne Luthenius, du quel j ’ay honte qu’il Iraveille Vtre Illme Srie 

de lettres si ineplez et frivoles, aiant grand lort de se plaindre de Monsr le 

Doien s, qui est cause de sa promotion. C’est pure avarice qui le mène, 

estant la personne plus intéressée que soit en l’Eglise. Il faict traticque de 

bled, el quelque théologien que veuille estre, il at eslé descouvert en aul- 

cuncsmaulvaises versalions,aiant voulu tromperiechappitre et lescabasser. 

Je vouldroie qu’il fut ailleurs bien à son aise: car il ne duict que à estre 

ung paler de béguines. Il fera de belles complainctes maintenant qu’il at 

eslé spolié comme les aultres. Il m’avoit escripl samblable lettre commecelle 

que Vtre Illme Srie m’at envoié; je luy respondis court el doulcement, qu’il 

forcomptoit à l’endroit dudicl sr Doien que luy avoit faict tant de plaisirs.

J ’ay escripl que l’on face incontinent la petite pointure de feue la royne 

d’Espaigne. fille de France dernière défuncte, et le secrétaire Girard * 

doibt solliciter el enchcminer avec les médailles du marquis de Pescaire s. 

Ce pendant que serons à Sl-Amand ledict Viron et moy, je n’y appelleray 

point vostre oflicial de Brucelles, car nous ne povons estre tous deux 

dehors. Les affaires sont de grande charge à présent, et je désire de retourner 

au plus tost que je le polray pour y rendre le debvoir requiz, et donner 

ordre ad ce qu’en at de besoing.

Il ne lault poinct que le Duc pense avoir preslz des ecclésiasticques, puis 

qu’ilz sont partout tant fouliez qu’ilz ne sçauront cest hyver de quel bois

1 La fam ille de Vissclicre était originaire d'Audenardc. On trouve un témoignage de sa généalogie 

dans les Audenaerdschc tnengelingen, t. I l ,  p. 351.

* Rumold Vergecst.

5 Elisabeth, fille de llcn r i II, roi de France, qui épousa Ph ilippe II en 1559 et m ourut en 1568.

4 G irard , secrétaire de l'archevêque de Cambrai. Voir plus haut, p. 118.

* Ferdinand-François d ’Avalos de Aqu ino , marquis de Pescara et de Guasto. Voir le Mausolée de 

la Toison d’or, p. 195.
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faire feug; car les granges sont wydes, le paisanf par lout Brabanl spolié, 

île manière que mal polral-on semer.

L’on n’at faicl instance depuis mes dernières, pour avoir les preslz 

demandez à voslre abbaye de S‘-Amand et d’AlIlegliem, en ce qu’il n’y at 

raison, puis que Ytre IIIme Srie est actuclement au service, et Madame de 

Parme l’at respecté.

Si la rebusquedu centiesme cesse, le Roy sera condamné aux despendz, 

que ne peulvent sinon monter à très grande somme, puisque l’on y at 

emploie ung monde de gens. Il est certain que le Duc prétend ung nou

veau centiesme que sera de dilïicile collecte, si l’on veuille suivre l’ancien 

pied; car les subjectz sont estez par trop endomagez depuis : ad ce, que je 

suis seur, l’on ne vouldrat prendre regard : car jusque ores raison n’at lieu, 

et tout se conduict par volunté et grande violence.

Les cavdinaulx sont de lout temps estez exemplz des demi fruitz, comme 

il s’est veu de l’abbave de S‘-Marlin de Tournay, lorsque le cardinal Sal- 

vialis 1 la tenoit.

Nous suinez estez icy en grande peine pour le Sr don Fernande 5 qui fut 

en grande douleur, le vin*. ixe et xe du présent, d ’une apostummon que, 

passé aulcun temps, il avoit faict serrer trop tost; elle s’est recouverte d’elle- 

mesme, et depuis a cessé la peine. J ’espère qu’il croirat conseil et qu’il ne 

se haslera comme l’aullre fois. Madame en at esté en merveilleuse peine, 

et avons heu assez à faire, Monsr le protonotaire3 voslre nepveur et moy, 

de la consoler. C’est une paire de gens que s’enlrc ayment merveilleuse

ment. Je y suis esté tel jour trois fois; elle tient ung grand soing de luy, et 

maintenant il se porte assez joliement et commence à cheminer par la 

chambre : il at recouvert l’appétit et une couleur fort bonne. Ceulx de ceste 

ville Pont en grande révérence, comme faict lout ce pays, qui se tiennent 

bien heureux d’ung tel seigneur. Et c’est avec grande raison; car il est de 

bon conseil, et luy desplait de veoir ainsi manger le pays par les soldatz 

par faulte de paiement. Il escript et sollicite ce qu’il peult pour les faire 

casser, mais il ny at pas ung solz.

1 Plusieurs cardinaux ont été titulaires du siège abbatial de S'-Marti» à Tournai, entre autres Jean 

Salviati, à partir de 1524 jusqu'en 1555. V o ir Gallia ehristiana, t. 111, col. 281.

s Don l'ernand de Lannov, beau-frère du Cardinal.

5 Pierre Moucliet, protonotaire de Cliûteau-Roullard, neveu du Cardinal. Voir plus baut, p. 67.

Tome IV. 60
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Ledict Sr et Dame se traictent honorablement et sont souvent visitez. 

Madame crainct, selon que chacun se doubte par icy, d’une grande chierté, 

qu’elle aurat courtresse de bled, et en désireroit cncores quelque nombre 

par dessus celluy qu’elle at heu de vostre maistre d’hostel. Et il la fauldra 

accomoder : car elle ne le mange seule, estant bien grande aulmosnière. 

Je ne veoidz jamais à sa maison qu’elle ne soit environnée des povres : 

ubi corpus ibi aquilœ, et elle est tant aymée des grandz et pelitz que je ne 

le sçauroie escripre. Aussi elle faict plaisir à tout le monde, et adsiste les 

malades et sçait beaucop de bons remcdez, desquelz elle ne lesse avoir 

f'aulte à personne.

Monsr d’Arras ' retourna mardi, et luy furent au devant plus de nc clie- 

vaulx et 1111e personnes à pied; il alla droit descendre vers Monsr le Gou

verneur qui le veit veluntiers, comme feit aussi tout le peuple, que noz 

empeschoit le passaige par les rues. Le chappitre le receut fort aimable

ment avec procession, ainsi que l’on faict à ung évesque à sa première 

entrée. Je veidz piorer une infinité de gens de joye.

Lendemain de l’arrivée dudicl Sr. se tindrent les Eslatz, que furent fort 

résjouyz de le veoir avec les Srs de Beaufort3 et de la Tilloie qu’at lessé 

son groos ventre en la prison. Hz ont ordonné par manière de provision 

quelque bonne somme pour leur despense, et deux mil florins pour com

mencement de don gratuit à mondict Sr don Fernande, avec intention de 

faire mieulx cy après, n’osant faire d’advanlaige pour maintenant pour les 

raisons que je toucheray ailleurs. Morillon n’y at rien nuict, encores qu’il 

ne s’est voulu trouver ausdits Estais, combien qu’il en fut requiz, et ce pour 

plusieurs considérations, et pour ce que l’on y debvoit traicter ce que tou- 

choit ledict seigneur, et qu’il heut peu sambler que je y venoie fout exprèz 

pour cela; et ledict Sr prolonolaire fut si advisé que, oiant proposer ladicle 

matière, il sortit alïîn que chacun fut plus libre à opiner; et certes tous 

estoient aultant voluntaires comme il esloit possible le désirer : quod dif- 

fertur non aufertur.

Nous avons perdu à Malines le chanoinne Contault, qui est mort de

1 François Bichardot, évêque d ’Arras.

* Don Fernand de Lannoy.

8 Hugues de Beaufort. Voir plus haut, p. 383, note 2.

4 Voir plus haut, p. 377, note 2.
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fraieur. Madame de Hoochstrate recommande fort le curé de Sl-Pierre, qui 

est un licencier en théologie; c’est ung grand homme de bien, de bon sça- 

voir et milleure vie, qui pour tout ce qu’est advenu, n’at delessé à faire 

l’olfice de bon pasteur, de confermer les gens de bien; il est povre et at 

perdu le peu qu’il avoit. Je n’ay aultre craincte sinon quod erit morosior; 

mais puisque c’est le propre des théologiens, et que la prébende est deue à 

ung théologien, selon la bulle de l’érection il vault mieulx la donner à 

cestuy-cy que l’on cognoit, et pour qui beaucop de gens de bien comme 

Monsr le doien, le conseillier Pamele et aultres intercèdent, que à ung 

incognu. S’il plait à Vlro lllrao Srie me remectre le dépesche, je le feray pre

mier au chanoinneMermannus,quidessert maintenant lestât d’ofïïcial selon 

que le m ’avez permiz, au temps que ledict Mermannus perdrat moings à 

résigner celle qu ’il tient : le defTunct et la fabricque doibvent chacun avoir 

une année des fruitz, et l’on ne nous peult faire préjudice à Rome; car l’on 

ne donneroit icy placet contre l’érection; et j ’entendroie que ledict curé 

demora avec sa charge, que, suivant le concilie de Trente, n ’est incompa

tible, salteni ad lempus.

Le maistre des cérémoniez, Monsr Regnault, qui at tout perdu ce qu’il 

avoit au monde, s’est recommandé à ladite prébende; mais je ne veoidz 

comme il se polra faire, puis qu’il n’at les qualitéz requisez suivant ladicte 

bulle. Il sera besoing luy procurer quelque prébende avec le temps à Arras, 

que je suis seurMonsr le Rme ne voz refuserai. Si cependant Vlre lllme Sne luy 

escripvoit. ou à moy pour luy monstrer quelque mot de consolation, cela 

serviroit pour l’animer à continuer son service auquel il est fort duict.

Ceulx du Grand Conseil ont dénommé ledict Sr protonotaire vostre nep- 

veur * à l’estat dudict Contault primo locoj et je asseure Vtre IIlme Sgric sur 

mon honneur que je n'en ay parlé ny escript à homme qui vive: aussi mes 

lettres n’heussent sceu arriver en temps là, puis qu’estant advenu la vaca

tion le ixc de ce mois, que je sceu le xne ladicte nomination doibt estre 

faicte environ le xv8. Bien est arresté ledict protonotaire non accepter 

Testât, encores qu'il luy soit donné, n’est que Vtre lllme Srio le treuve bon;

* Voir, en ce qui concerne l’histoire du chapitre de St-llombaiit à Malines et ses statuts, Van Ghcstcl, 

llistoria episcopatus Mechliniensis, t. I, pp. 29 et suiv. A la page 50 se trouve le passage auquel Morillon 

fait allusion.

1 Pierre Mouchet. Voir plus haut, p. 145, note 3.
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dont je luy ay bien voullu donner l’advis, encores que je le trouviz résolu 

de soy-mesmes; Vtre lllme Srie en usera selon sa prudence accouslumée. 

Je regrette qu’il perd icy son temps. Il at leu au sinode, que l’on tient icy 

tous les ans des doiens ruraulx, une oraison en latin fort bien troussée et 

docte, que j ’ay oy fort voluntiers, et at surpassé l’opinion que Monsr le Rm® 

etaultres avoient de luy.

J ’avoie quasi oblié de dire que les Estatz de ceste province ont accordé 

la quote pour trois ans, moiennanl que le xme et xxme seront aboliz; et que 

l’on cassera les soldatz que ruinent le plat pays; et qu’ilz polront paier par 

leurs mains les bandes d’ordonnance comme du temps de la nominale.

Tout ce povre pays attend avec désir que le duc de .Medina entre en 

régime, disant que aultrement tout se perdra. Mais il faict à craindre que 

ce ne sera si lost comme il serat besoing, et que le duc d’Albe est resuscilé.

Je prendz à grande faveur que Vtre lllme Sric, par les lettres de main de 

secrétaire du xxvme d’aoust, m'advertit si particulièrement lestât auquel 

se relrouvoit l’armée de la Ligue et le S1 don Joan, que l’on lient pour cer

tain en nostre Court avoir obtenu nouvelle victoire, et j ’espère qu’il soit 

ainsi; et je veulz bien dire que le conseil que al esté donné au Roy de faire 

temporiser don Joan jusque l’on verroit quelle mine tiendrait les François, 

et que depuis pour non empescher ladicte Ligue, l'on at faict demorer le 

Sr Jo. And. Doria, at esté nostre saulvement; ce que at faict muser les 

François, qui sans doubteont beu la sève en la bouche pour la prinse de 

Valenchiennes et Mons, que vailloient bien pour rompre une paix; mais 

considérants qu’ilz povoient bien aullant perdre ailleurs que gaigner icy, 

je liens que cela les at retenu, et que véantz la folie de l’Admiral, qu’il 

s’estoit privé de ses forces pour les nous envoier à doz. ilz se sont servi de 

l’occasion luy donnantz sur les doibgs; et certes la deflaicte de Jenly noz 

al valu, de laquelle le Sr de Licques et les bendez d’ordonnance sont esté 

cause encore que pater l’appelle vicloriam fdii, qui en esloit bien loing, 

et Noircarmes aussi, qu’estoit lors empesché à cracher en ung bacin, ce 

pendant que de paour l’ung et l’aultre se cachoit, prendantz terme de déli

bérer, jusque l’on leur annonça la victoire. Ainsi se gouverne le monde!
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CXX11.

LE CARD IN A L DE GRANVELLE AU CARD IN A L CARAFFA

(Sans indication d’origine.)

Naples, le 20 octobre 1572.

Illrao etRmo Sor mio ossmo. Molli anni sono che si traltiene l’ispeditione del 

vescovato di Malta, in gran pregiudizio della Cliiesa, con fondamento delle 

calunnie che con molto artificio li ha suscitato il Priore del convenlo 

della Religione, et dovria pure operar p iù il testimonio del gran maestro 

etdelli principali della Religione. V. S. Ill"““ I'ara cosa grata a S M“' in pro- 

curar la speditione, perché so che I’ha a cuore et che intende che quanto 

contra il vescovo si èmossostato per passione. Peril chesupplico V. S. !llma 

quanto strettamente posso, vogli haverlo per racommandato considerando 

inassime, che quello che se li oppone, et se pretende falso è cosa vecchia 

et da tanti anni. Et con questo reslo basciandoli humilissamente le rnani.

CXXII.

A N A L Y S E .

Depuis plusieurs années, l ’expédition de la nom ination à l ’évèciié de Malte traine, 

au grand préjudice du siège et de l’ordre de Malle. Le cardinal Caraffa est prié au 

nom  du roi de faire expédier cette nom ination le plus tôt possible.

' Antoine Caraffa, créé cardinal en 15G8, mort le 12 janv ier 1BÜI. Voir sa notice plus haut, p. 2 2 i. 

note 1.
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CXXIII.

LE PRÉVÔT M O R ILLO N  A U  CARD IN AL DE GRANVELLE.

(R il)liolhéque de l!esam;on. —  Lettres Je  M orillon , l. V I I .  fol. 32a à 230.)

S'-Aniand, le 51 octobre 1Î572.

J ’ay receu les lettres de Vtre Illmo et Rmo Srio, qui sont de sa main du 

quatlriesme, deux du neufviesme, et une du dixhuictiesme du mois passé, 

et deux de secrétaire, l’ eungne du onziesme et l’aultre du dix-septiesme 

du mesme mois, par où je m ’apperceois que jusques ores rien se soit esgaré. 

grâce à Dieu.

Je respondray pour ce coulp à tout ce qu’est de vostre main, remectanl 

le surplus à ung aultre temps, puisque la veue ne sçauroit comporter tant 

d’escriplure pour eungne fois. Et je suis seur que Vtre lllme Srie est fort 

occupée à cause de l’armée de la Saincle Ligue, que je prie Dieu voulloir 

conserver et prospérer.

L ’on tient en Court certaine la victoire de don Joan, par les advis venu/ 

d’Allemaigne, et depuis de Venize. Celluy d’Allemaigne contient que ledicl 

sieur et beaulcop de noz principaulx seigneqrs sont demorez, que seroit 

grand dommaige '. Il faict bien à  penser que Aluchali * aurat voulu rendre 

le change, assaillant avec ses vasseaux mieulx armez nostre capitane, pour 

gaigner le tout; mais s’il est prisonnier comme l’on dit avec n° voiles, il 

n ’aurat poinct faict tout le dommaige qu’il heust voullu. Si ledit seigneur 

Don Joan y est demoré, que Dieu ne veuille, il aurat faict la plus glorieuse 

fin que prince polroil faire, mourant pour la foy en une seconde victoire 

si importante à la chrestienté, antequam malilia mularet eum.

L’on at faict courir le bruict que l’on avoit intelligence à Monts, aflin que

* Le 7 octobre Iî>72, jo u r  anniversaire de la bataille de Lepante, don Juan m it à la voile à Zavi- 

gnana et se rendit avec 90 galères sur les côtes d ’Afrique. Tunis, abandonné par les Turcs, tomba 

au pouvoir des Espagnols. Voir De Hammer, Histoire c/e l’empire ottoman, t. V I, p. 430.

1 O louJj-A Ii, kapiian pasclia. Voir plus haut, p. 568, note b.
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l’on ne se annuya de ce que l’armée s’amusoil là, ores que l’on en ayt de 

besoing aillieurs. Mais l’on at sceu depuis qu’il n’y at lieu aulcune intelli

gence, et que si les François que y estoient ne se fussent attédiez, et qu’ilz 

désiroient eulx retirer en France pour secourir leurs alliez qu’ilz veoient 

estre en dangier par le changement y advenu, nostre armée se fut mor

fondu devant ledict Monts, qu’estoit tant remparée par dedans que ny 

Espaignolz, ny Wallons n’y heussent sceu mordre que avec grand désad- 

vanlaige. Ce sont estez les François mesmes que ont sollicité l'appoincte- 

menl, malgré le conte Lodovic et noz banniz, aulquel on at faict ung party 

bien advantaigeux et honteulx pour nous que sumez tant fondez sur la 

réputation. Toutefois je tiens qu ’il at esté mieulx d’en user ainsi pour 

povoir ravoir une si importante ville, et estre plus libre pour aller aulfre- 

part recouvrer ce qu’est perdu. Les bourgeois de Monts ne povoient rien, 

eslantz desarmez et tenuz fort subjeetz. Touttefois comme ils se mons- 

troient si mal alTectionnez contre leurs hostez, ne obéissanlz à aulcungz 

commandementz qu’ilz leur povoient faire pour ouvrer aux remparlz, cela 

fut cause que les ennemiz craindoient aultant le dedans que le dehors.

Touttesfois cela n’ayde poinct lesdietz bourgeois qu’ilz ne soient recher

chez jusques au boult, y estantz plus de vixx constituez prisonniers ad ce 

que j ’entends *. Monsr de Noircarmes ne fauldratde se venger de ceulx que 

ont tant contredict le xe s, et il n’y at que pescher en eaue trouble, car gar

boille 5 faict pour luy.

Le prince d’Orenges at esté plus fort que l’on n’at dit *. il est vray que 

l’infanterie estoit fort peu de chose, mais ses reyters ne debvoient rien aux 

nostres, et s’ilz heussent poulssé ou heu ung aultre chief, ilz mettoient 

nostre armée par terre: car ad ce que m’at compté le sieur de Rossignol 5

1 L'histoire et les documents relatifs aux poursuites exercées contre les coupables ont été publiés 

par M. Altmcyer, dans un livre intitulé : Une succursale du tribunal de sang, et par M. Dcvillers, dans 

les Bulletins de la Commission d’histoire, 4 ' série, t. IV, p. 211.

* Le 24 septembre 1572, Philippe de S^-Aldcgondc, Sr de Noircarmes, grand-bailli de lla inau* , 

institua à Mons une Commission des troubles. Voir Bulletins de la Commission d'histoire, t. X I , 2 ' série, 

p. 17.

5 Garboille, embrouillement, confusion, trouble.

4 Voir, au sujet des forces commandées par le prince d ’Orangc devant Mous, Gachard, Manuscrite 

de Paris, t. II, p. 556.

s Jean de Noyellcs, Sr de Rossignol. Voir sa notice, t. I, p. 48, noie 5.
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que y estoil et ne se mouche du pied, l’eslonnement du duc d’Albe et de 

sa suite fut si grand, que l’on ne sçavoit auquel entendre; car ledict Prince 

se présenta à ung coulp de canon près de nostrecamp, que l’on ne vouloit 

croire il fust à dix lieues près, se mocquant le Duc de ceulx qui disoient 

qu'il approchoit : si grande est la présomption. Je ne sçay comme il est 

possible de tenir si peu de soing, si maulvais guect, et n’avoir milleurs 

espiez; si ce n’est qu’on ne se fie en ceulx de par deçà, qui n’osent faire 

rapport, pour ce que, s’ilz dient ce que ilz ont entendu, ilz sont reboutez 

ou en dangier d’estre miz aux fers s’ilz ne verriffienl leur dire. Et les Espai- 

gnolz ne sçarvent la langue; et quant les paysantz les apperçoivent, s’en- 

fuyent tant qu ’ilz peulvent, pour le mauvais traictement qu’ilz font à tout 

le monde, qu’est cause qu’ilz sont mal servis, qu’ilz n’osent aller sinon par 

Irouppes, et qu’ilz ne peulvent apprendre langue. Et tel faict samblant 

d’avoir esté bien loing, que vad par ung quartier et retourne par l’aultre : 

car ilz craindent leur peau et avec raison; car on ne les espargne quant ilz 

sont trouvez à l’escart. Et la hayne qu’ilz portent à ceulx du pays est cause 

que Iesdits Espaignolz ne se osent ny veuillent fier d’eulx.

Si une fois l’on ne faict livre nouveau, leur faisant tenir discipline par 

bien paier leur soulde, et les meelant sur les frontières, l’on n’aurat jamais 

œuvre lesse, selon que si prudemment le discourre monseigneur le conte, 

vostre beau frère *, qui ne vouldroit que l’on les meiest sur celles de 

France, selon qu’il dit que Julian Romiero se pourvante d’avoir la charge 

de Hesdin, pour ce que tous les jours ilz susciteroient quelque nouvelle 

garboille; et parlant luy sambleroit-il mieulx que l’on les meict aux villes 

de Lucembourch, à Philippeville et Charlemont. Ce que je dietz icv pour 

ce que peult estre Vtre ll lmc Srie ne sera marrie de sçavoir son adviz et que 

luy ne se souviendrai de vous l’escripre par faulte d’occasion. Et Vtrejnmejyie 

sçait faire son prouffict de tout pour les affaires du maistre, qu’ont bien de 

besoing de bon et fidel advis, puisque ceulx de la nation le fourcomplenl 

lourdement. Bienheureux est-il d’avoir VtreIllme Srie etencoresplus s’il la croit.

L’on at opinion que le collègue de Vtrc Illme Sriu, que est devers Es- 

paigne* n’aymoit poinct le pays et favorisoit grandement le duc d’Albe:

1 Don l'ernand de Lannoy.

* l.e cardinal Diego Spinosa, qui venait de mourir le îi septembre. Voir plus haut, p. 142, noie
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et ad ce que l’on dict icy, il s’est fort avant meslé des deniers du Roy; de 

sorte qu’il se Irouveroit en arrière de 80 mille ducatz.

Si le cardinal Ursin vad en France, il vad en saison pour tirer grand 

fruict de sa légation *. L’on dict que le Roy de France faict des grandes 

apprestes pour recouvrer la Rochelle et aultres villes que tiègnent les 

rebelles, que ne se polront soubstenir à la longue. Quant au prince d ’AI- 

brecht*, l’on dit qu’il faict du calholicque, ce que luy est bien force, car il 

serat bien fin s’il peult tirer le pied de la Court. Sa Saincteté debvroit per

sister qu ’il abjure, pour donner exemple à tous aultres, et que l’on luy deubst 

faire apparoir de ladicte abjuration faicte in forma débita ’. Je pense que 

Testât que l’on vouldroit acquérir à monsr d’Anjou doibtestre l’Angleterre, 

où les François ne souffrent poinct voluntiers que nous mections le pied.

Le duc de Sesse * aurat heu beau temps pour aller trouver l’armée; mais 

si la bataille est donnée, il serat venu tard pour avoir part à l’honneur et 

au butin. Ce at esté une bonne euvre que pour non délesser les galères, 

ytro uime g r ie  |eur fejt, recongnoistre les costes et qu’ilz aient heu si bon 

rencontre.

Ad ce compte les Turcqz sont estez fort infortunez ceste année et la 

précédente, et commencent à redoubler noz forces, au lieu qu’ilz se 

tenoient invincibles.

Quant je veoidz le jubilé nouveau que Sa Saincteté nous at envoyé pour 

ce qu’est advenu en France, le bon succez de ces payz, de l’armée de la 

Saincte Ligue, et de l’élection de Poloigne *, je treuve qu’il le commence

1 Le pape Grégoire X I I I  avait envoyé le cardinal Fulvio Ursini en France, dans le but d ’engager 

Charles IX  à s’u n ir  aux autres puissances contre les Turcs et de faire publier en France le concile de 

Trente. Ursini ne put rien obtenir, ni en ce qui concerne la Sainte Ligue, ni au sujet du concile de 

Trente.

* Henri, fils de Jeanne d ’Albret, connu plus tard sous le nom de Henri IV, roi de France.

J En dépit d ’une lettre écrite par le roi de F’rance à son ambassadeur à Rome, Taisant espérer une 

conversion au catholicisme, le pape n ’y crut pas. Voir Loiseleur, La St-Barlhélemy, p. 2 6 .Cependant, 

le 3 octobre, Henri et le duc de Guise écrivirent à Grégoire X I I I  que. par suite des sages avertissements 

du  Ro i, de la Reine-mcre, des frères de S. M., du cardinal de Bourbon et du duc de Montpensier, 

ils avoient mis leur confession de foi entre les mains du nonce. Voir De Thou, t. IV , p. 857. Le 

16 octobre, le roi de Navarre défendit dans ses édits l’exercice du Calvinisme.

* Gonzalvo de Cordoue, duc de Sessa. Voir plus haut, pp. 365, 592.

‘ Le roi Sigismond-Auguste était mort le 7 ju ille t 1572. De Thou donne, t. IV , p. 632, le résumé 

de ce ju b ilé  universel : 1“ pour l ’extermination des ennemis de la vérité et de l'Église en France;

T o m e  IV. 61
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par inesine action île grâces, comme faict Vlre IIIme S'ie sa lettre du ixe; et 

certes nous ne sçaurions mercier Dieu assez souIfisamment de la grande 

grâce qu’il at faict à toutte la Chresticnté par ce qu’est succédé en France, 

laquelle j ’espère par ce boult se remeclra au bon chemin, chose bien facile, 

puis que le peuple y est fort entier et que la noblesse, pour non perdre son 

bien, se réduira, du moings qu’elle ne scandalisera plus. Le principal seroit 

maintenant de tenir soing que la jeunesse, et mesmes tous ceulx que sont 

de maison, fussent bien instituez, et que de ce le Roy tint soing, comman

dant à tous évesques d’y tenir spécial regard. El si l ’on y appelloit les 

jésuites, mesmes pour prescher à Orliens, la Rochelle et aultres lieux in

fectez, je tiens qu’ilz feroient grand fruict. Et pleut à Dieu que l’on donna 

incontinent ordre à tant de commendez; car je me suis lessé dire que 

Jenliz et la plusparl de sa compaignie et ceulx que sont estez à Monts 

estoient tous prolonolaires et abbez commendattaires, jouans encores les 

abbaycz ou part aux fruictz *. Si tout cela se polroit réduire, et que l’on feit 

résider tous abbez, encores qu’ilz soient commendattaires, pourveu qu’ilz 

soient calholicques, et que tous ceulx que se sont démonstrez aullres fus

sent privez, ce seroit ung commencement pour réduire les monastères à 

ung aultre train et pour leur faire reprendre l’ancienne discipline et 

manière de vivre. En cecy polral beaulcop Monsr le cardinal de Lorraine 

que je pense debvrat retourner de bref, selon que sa présence est mainte

nant requise pour adsister ce jeusne Roy et le maintenir avec la grâce de 

Dieu en la bonne volunté en laquelle sa divine bonté l’at miz.

J'ay veu la lettre que ledicl Sr cardinal at escript à Vtre lllD,e Srie, fort 

courtoise et officieuse, se desmonstrant aultant humble et modeste comme 

il est de grande extraction. Je pense bien que Sa Sainclelé, continuant en 

sa délibération d ’envoicr le cardinal Ursin en France, qu’elle n’obliera de

'1° pour la grande victoire remportée sur les Turcs et le succès du duc d ’Albe aux Pays-Bas; 5“ pour 

l’élection du futur roi de Pologne.

1 Les Papes et les Conciles prescrivirent, à différentes reprises, des mesures pour parer aux inconvé

nients des bénéfices ecclesiastiques en command. Léon X  ordonna que l’on ne pourrait plus donner 

en command les abbayes, si ce n ’est à des cardinaux ou à des personnes de grande qualité ou de grand 

mérite. Ces mesures tendant à faire extirper ces abus ne furent pas respectées par les souverains 

appelés à distribuer ces bénéfices, en les conférant souvent à des personnes laïques. Voir Tliomassin, 

Antienne et nouvelle discipline, t. Il, col. 1524 et suiv.
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luy donner touttes bonnes instructions, allin que ce royaulme tant déformé 

se puist repurger; et je suis seur que Vtre lllme Srio ne dormira pour sug

gérer tout ce que peult redonder au bénéfice commun de la Clirestienté.

ytre l|[me grie considère fort bien l’importance de la deffaicte de Jenliz, 

sans laquelle il n’est croiable que le roy de France heut osé emprendre sur 

ce malheureux Admirai, comme il at faicl. Il estoit plus que temps que ce 

meschanl homme mourust, qui al porté ung maulvais cueur à Vtre lllme Srie 

«t audit cardinal de Lorraine s’il l’heut peult effectuer. 11 n’est pas mauvais 

que le duc d’Albe se vouldroit attribuer la gloire du faict et que sur ce il 

auroit heu intelligence avec ledit Roy, et que pourtant il s’est tousjours tenu 

asseuré de luy. Si cela est vray, il ne debvroit solliciter le Roy pour rompre 

avec luy. J ’ay adverti Vlre lllme Srie de la mort dudit Admirai, auquel Dieu, 

selon qu’il est juste, ha réservé ung bon paiement, lorsque il se tenoit au 

dessus de ses affaires. Vous avez raison de dire que la royne d’Angleterre 

se trouverat bien esbahie; aussi feront les Allemandz et mes mes le prince 

d’Orenges et son frère le conte Ludovic, qu’est exlresmement malade. Pleut 

à Dieu que ces deux pestes fussent logé avec ledit Admirai! Cecy rendra 

ceulx de Besançon plus doulx, et sera cause que ceulx de Genève et les 

cantons héréticques mectront de l’eaue en leur vin.

Ledit Prince al rompu son armée, ad ce que l’on escript, et renvoie ses 

reylers mal contens et sans argent. Hz luy ont pillé son bagaige, et il s’est 

escarlé d ’eulx le mieulx qu’il at peult.

\ tre Hime Sr!e at dit vray, encores qu’elle soit si loing, que les Allemandz 

estans gens ramassez, sans chief légil(ime,sans argent pour donner soulde, 

ne se polront soubslenir; que les François voudroient bien estre en leurs 

maisons; car cela al esté la seulle cause pour quoy ilz ont rendu Monts. 

Aussi at-elle bien prédit qu’il y viendrait bonne nouvelle des succès de 

Levante. Je voudroie que ce qu’elle attend de nostre armée de par deçà 

correspondit: car il y a cincq sepmaines que Monts est rendue, sans que 

depuis l’on ayt faict aultre chose que de piller par deux fois Malines, se 

tenant ladite armée près de Maeslricht, n’y faisant aultre chose que de 

ruyner le pays.

L’on faict feste d’avoir recouvré Remunde que ne vault poinct d’estre

1 A la suite (le sa retraite vers l'A llemagne, le prince d'Orange lit évacuer la ville de liurenionde 

occupée par ses troupes. Voir Knippenbcrg, Hisloria ecclcsiastica ducalus Gclririce, p. 186.
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appelle ville pour estre vague et quasi ouverte pour recepvoir loutles 

injures. C’est dommage que l’on lesse perdre ceste belle saison aussi seiche 

et clère, comme polroit estre le mois de may ou de juing. L’on debvroit 

pieçà avoir recouvert les villes et conté de Zulphen 1 avec le payz d’Overys- 

sele et la pluspart d’HoIlande, comme l’on heut faict si l’on heut suivi le 

pied que l’on avoit prins à Monts, sans ainsi ruyner Malines et ainsi 

menasser Louvain. Car depuis, ceulx de Dordrecht que sollicitoient leur 

appoinclement, se sont résoluz de tenir bon et se fortifient. Aussi entendz-je 

que ny Délit, ny Harlem et Alcmar* se sont rendue/% ce que je tiens ilz 

heussent pieçà faict avec ceulz de Vlissinghe : car ilz se commenchent à 

fascher de se veoir sans gaing, et qu’ilz n’osent mecttre le nay dehors. Mais 

nulles de ces villes ne se veuillent fier au duc d’Albe, disant qu’il ne tient 

rien de tout ce qu’il promect, et qu’il ne traicte avec vérité. Mais pieçà se 

fust rendu Vlissinghe, en cas que le duc de Medina puist traicter avec eulx, 

et qu’il leur voulus! donner sa parole, qu’il ne ferai, ad ce qu’il m’at dit. 

jusques il aurat moien de l’accomplir. Car ne tenant le duc d’Albe ny foy 

ny loy, il prendroit plaisir de discréditer Monsr de Medina,ce que ne con

vient.

y'ire | | | m e  Srie aura jà  veu que je n’ay heu paour à tort, puisque le prince 

d ’Orenges nous est approché de si près, que, selon toulte bonne reigle il ne 

dcbvoit faire, s’il ne vouloil donner de teste contre Monsr le duc d’Albe. 

Si le conte d’Egmont heut heu une telle troupe à conduire, je me double 

que n'heussions heu tout l’advantaige. Dit en es den man nietk.

1 La prise de Zutphen csl relatée dans Slichtenhorst, Geldersche getchiedenisscn, p. 524. Une lettre 

du duc d’Albe du 19 novembre 1572 annonce cette conquête au duc d'Arschot. Voir Archives de l’au

dience, liasse 223. Les habitants de Kampcn et de Zwollese sont également soumis, pendant que lla ltcm , 

lla rd e rw ijk , E lbourg , Amcrsfoort, Steenwijk, flasselt, VoIlcnhoven.jU lft et Culemborg ont été aban

donnés par les insurgés. Voir ibid., lettre du 27 novembre 1572.

’ A propos de l ’évacuation d ’Alkmaar, nous lisons ce qui suit dans une lettre de Maximilicn de 

Boussu, adressée le 21 novembre 1572 au duc d ’Albc : » Ceste nu it dernière, une heure, ay eu adver- 

tencc que les rebelles d ’Amcrsfort estoient fu is , et à la même heure m'enchemina avec deux de mes 

compaignies celle part et y suis entré à ccst instant. De sorte que , Dieu mercy, ceste ville csl présen

tement asseurce pour S. M. Je ne faietz doubtc que beaucoup de'ceulx d ’Hollande, s’il véoient quelques 

forces, prendirent le tnesme chemin. » Voir liasse 223 des Archives de l’audience.

" Morillon l’avait affirmé par erreur. Voir plus haut, p. 459.

‘ Traduction : ce n ’est pas l’homme; c’est-à-dire le général capable de commander une armée.
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Je louhe Dieu que Brucelles ne soit esté perdue, et sans la garnison que 

y estoit, l’on heust veu beau jeu. Il n’y at maintenant personne; car il n’y 

at plus que craindre (s’estans les ennemiz esloignez), sinon des nostres 

propres, que je double fort que le Duc y vouldrat faire hyverner et en 

touttes villes que ont refusé de recepvoir gens; et jà menasse-l’on Bruges, 

Douay, Lille etaultres, que serat pour les faire désespérer.

C’est pour rire que les François soient si insolentz depuis l’exécution 

contre l’Admiral et que en Allemaigne. Turquie et Angleterre ilz parleront 

aullre langaige, que se sçaurat quelque jour; et tout se peult croire d’eulx. 

Je vouldroie estre, selon que V,re lllme Srie le soubbayde, une paire de jours 

avec elle; mais ses affaires nepermectent mon absence, et vouldroie avoir 

achepvé icy pour aller donner l’ordre requiz à cculx de vostre diocbèse que 

sont fort desballez. Mais j ’espère que tout se reinectra de bref.

Il est certain que Monsr le Président (Viglius) et le duc d’Albe se sont 

trop peu soulciez des affaires de Bourgoigne; et si Besançon ne s’est perdu, 

ce n’est à eulx que l’on en doibt sçavoir gré. Il y at milleur moien mainte

nant pour y pourveoir si l’on veull

L’on m’escript de tous costelz que la misère de ceulx de Malines s’aug

mente journélement, et la seconde plaie que l’on leur al faict est inlollé- 

rable; car les fourniers ne peulvent cuire pain, ny les brasseurs faire 

cervoise, puisque l’on leur at hosté leurs grains. L’on ne voit que femmes 

en la ville et enffantz qui meurent de faim. Ceulx d’Anvers y onl faict cha

rité parquattre ou cincq fois, y aiantz envoiez batteaux chargez de pain et 

fromaige, en donnans à ung chascung. Le sieur de Câpres 1 y est avec 

i i °  l  soldatz pour garder ceulx du Conseil et les ecclésiasticques, aflîn que le 

peuple désespéré ne les saccage aullre fois. Les Conseilliers sollicitent aflîn 

d’estre transféré aillieurs. Si cela se faict, ceulx devostre chappiltre auroient 

raison de faire le mesme, que seroit parfaire le jeu que le Duc at com

mencé. Et quant ores le siège fust pour ung temps ou tousiours transfféré 

à Brucelles, il n’y auroit poinct grand mal: car il seroit plus avant dedans 

le diocèse, et plus près d’Affleghem et de la Court, et en une église mieulx 

douée, où il y at riche fabricque. que viendroit à propos aux successeurs

1 O udarl de Boum on ville , Sr de Câpres, avait pris part à la confédération des nobles, mais s’en 

retira plus lard. Voir sa notice, t. III, p. 3S5, note I.
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que n’auroient moien de furnir aux mises que Vtr* lllme Srie supporte; et 

l’on éviteroit ung siège d’ollicialité. Et quant l’arschevesque viendroit au* 

Estatz cela luy seroit compté pour résidence. Toutefois ces raisons et aul- 

tres que l’on polroit alléguer, méritent quelque considération : car il ne 

fault espérer que de nostre temps, veoires de cincquante ans, Malines soit 

ce qu’elle at esté.

S’il nouz venoient beaulcop des amendez, elles y seroient fort bien 

emploiéez et à ung monde de monastèrez et églisez champestrez [que] sont 

estez gastéez par les deux camps, aiantz estez piz traictéez par les nostrez 

que par les ennemiz. Et neseray-je esbalii si nous ne prospérons, puisque 

n’avons ny craincte de Dieu, ny chairilé.

Le Duc at dict en pleins Estatz qu’il falloit pourveoir au paiement des 

reyters, ou qu’il y auroit dangier que se logeans aux villes, ilz se paie- 

roient de leur main. Ad ce quoy le duc d’Arschot dit qu’il y avoit dangier 

que les Estatz ne s’accordissent avec les reyters, et qu’ilz mèneroient Son 

Excellence avec eulx, que dit qu’estant vieil et inutil ilz ne polroient faire 

grand prouüicl de luy. Cependant le duc de Holst dict qu’il ne partira s’il 

n’est paié, et aussi des arriéraiges de sa pension pour xu ans. L’on avoit 

bien à faire de luy. Ses gens sont estez frottez devant Bommel, en ce qu’il 

n’y at poinct grand dommaige.

Je me suis trouvé à Arras en compaignie où Monsr de BeaulTort'1 comp- 

toit d’avoir ouy dire audict duc d’Arschot que personne ne respondoit 

mieulx au duc d’Albe que Monsr de Cliampaigney, jusques à user de pro

teste par ses lettres, et dire qu’il envoioit copie de ce qu ’il escripvoit à Son 

ExcC0 au Roy pour sa décharge, dont l’on n’est guères contant. Mofisr de 

Noircarmes ny iVIons1- «le Borlaymont ne le feroient; car l’ung demande 

inerc.ed, et l’on est après pour luy en faire avoir une qu’il a confessé au 

seigneur don Fernande, luy vauldrat plus de l x ™ florins, si l’on luy donne 

les terres de ses subjeetz que se sont absentez pour les sectes. Et l’on est 

aprèz à bride abbattue pour luy faire avoir. Je pensoie que si ceulx des 

finances ne peulvent acheter chose appertenante au domaine par confisca

tion ou aultrement, moingz povoient-ilz prétendre d’en avoir donation.

L’aultre poursuit tousiours quelque chose pour ses enflantz et tout est de

1 Voir plus liaut, p. 385.
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besoing, puis qu’il n’at jamais rien heu et est si povre. Et pour obtenir ce 

que l’on demande, l’on dissimule et n’ose l’on parler comme Mons1 de Cham- 

paigney escript, mesmes Noircarmes se habille comme filius,cui turpissime 

adulalur et aussi au père; et en derrière en dict pis que pendre; mais cela 

n’est rien de nouveau à luy.

L’on m’escript que Del Rio at prins information à Malines sur les désor

dres que y sont estez faictz. C’est bien temps après que le chastoy en est 

désià faict si grief et cruel, qu’elle deviendrat villaige si le Roy n’advise les 

rnoiens pour la remectre. Sans quoy Sa Majesté et Monsr nostre Prince son 

filz n’en polront jamais tirer prouflict, si chier leur cousterat la mereed que 

l’on al voulu faire au soldat.

Le chastellain d ’Anvers, Sancho d’Avila, est allé porter les nouvelles 

au Duc qu’il n’est possible secourir Goes ', et que le inilleur sera qu’ilz

1 Nous donnons ici les renseignements sur cette entreprise :

« Sur ce que l ’ung des capitaines des batcaulx de guerre nommé Blommart avec l'adm irai llunistcde 

a donné à coguoistre au conscillier d ’ indevelde et au Sr de Seroeskerkc, qu ’il y auro it bon moyen de 

passer à pied d ’entre les quartiers ou limites de NVoensdreclit et Ossendrecht, par le canal de l’Escault 

et les schorres du pays inondé du Bat jusques en Zuylbeverlant, pour avec gens de guerre secourir 

la ville de la Goes, Messeigneurs de Champaigncy, Sancho d'Avila, Mondragon, Icdicl conscillier d ’In- 

develde et Seroeskerke ont trouve expédient, sçàchant la nécessité en laquelle se retrouve ladicte 

ville, de se faire bien particulièrement informer sur la possibilité dudict passaige; et suyvant ce 

ledict capitaine B lom m art, avccq ung gentilhomme du régiment dudict Sr de Mondragon, ont esté 

despcsché pour prendre veue du lieu et se transporter audit passaige; mais ne poulvant actuellement 

faire la preuve tant pour les haultcseauwcs causées par les tempestesdemer et vents contraires, mesmes 

pour les dangiers d’estre aperceuz des eunemys occupans la mer et l’isle de Zuytbeverlant, se sont 

trouvez en la ville de Bcrghes-sur-lc-Zoom vers le Sr Adolf de Borsele, commis au gouvernement du 

m arquisat dudict Berghes, en absence dudict de Seroeskerke, et maistre Gaspar Vander Meyen, commis 

pour Sa Majesté audict gouvernement, leur déclarant leur charge et requérans leur bon advis et 

assistcnce; lesquelz cognoissans l’importance de l’emprise susdict et affin de succès dextrement s’ infor

mer, ont trouvé convenir, pour le service de Sa Majesté, de après certaines secrètes enquestes sur ce 

tenues avccq aulcuns maronniers fréquentans lcsdicts quartiers, se transporter personnelcment en

Anvers avccq lesdicts maronniers, assçavoir : D irick Koel, d e ............, A drien ................. , et de Nicolas

W erre , de W oensdrecht, vers lcsdicts S " ,  lesquelz les ont examine particulièrement et chascun 

appart, et ont conformément tous trois déclairé, l ’ung après l'au llre , souventesfois avoir faict ledict 

passaige à pied sans ayde d’aulcunc bareque, et ce en bon temps et calme, comme estant le vent zuvt 

zuyt-oost, oost ou noort-oost, que lors les marées descroisantcs sont communément plus longues et 

basses que aux aultres vents contraires; et interrogez en combien de temps l’on poulroit faire ledict 

passaige doiz Brabant jusques à la dycke dudict Zuytbeverlant, ont respondu que en temps como- 

d ic u lx , comme dessus, ils l ’ont faict et feroient encores en deulx heures et demy ; mesmes l ’ung d’eulx
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appoinctent. Si cela est Middelbourch ne se polrat soubstenir. J ’ay pitié du 

povre sieur de Beauvoir, priant Dieu de l’ayder et donner à Vtr8 Illme S,ie 

bonne et longue vie.

a déclairé avoir passé et repassé d'uiig boult à l'aullre en une dcscroissante et basai? marée, déclui- 

rans aussi que I’Cntrée dudict passaige par le canal dudit Escault jusques aux scliorres dudict Badt, 

durant environ d ’une demye heure de chem in, est le plus difficile, parce que le nouveau adject du 

costé de Brabanl est plus fangeulx; de sorte que il icclluy commencement il fauldroit entrer en la 

fange et bourbe d'environ de la parfondeur d'ung piedt, estant loutcsfois le fons dessoubz lcdict fange 

dur el le surplus dudict passaige jusques à ladicle dycke de Zuyt-lkvcrlant assez facil, comme y 

poulvant aller avec soulliers; saulfs que en deux petites crccqucs ou ruisseaulx traversans ledict pns- 

saige, il y poulroit avoir aulcuncfois quelque peu d'eauwc d'environ d ’ung piedt ou piedt et demy de 

parfondeur, n’estans lesdicts ruysscaulx point plus large que huict, dix ou douze piedz au plus hault, 

et le fons toulosfois bon et dur.

■■ Déclarant en oultre que l'entrée dudict passaige du costé de Brabant se doibt prendre environ 

certain lieu appelle Calferme, entre W oensdrccht et Osscndrecht, soubz ledict marquisat de Bcrghes, 

et tirer de là pardevant le clocher du Bat à la main droicte vers Crabbendyck, à l’environ d ’ung 

poldre nommé Numicke poldrc, qu'est terroir el terre ferme de Zuytbcverlant, distant de la ville de 

la Goes d ’environ trois heures de chemin. Disent aussi que l ’on poulroit bien mener par ledict pas- 

saige quarante ou cincquante hommes de front.

» Faict en Anvers, en présence desdicts S” , Iü xvi' d ’octobre 1872.

» Le xvn dudict mois lesdicts S”  sc sont aultrefois rassemblez chez Monsr de Champaigney, y 

appellans Jean Adrinenssen, dycgrave, et Jan d ’Ayala, où que de rechief lesdicts maronniers sont 

esté examinez. Et a esté trouvé convénicnt de renvoyer ledict capitaine Blommacrt, avecq deux per- 

sonnaiges du régiment du Sr de Mondragon, pour, avecq accoustrcmens de paysans, et l ’ung desdits 

maronniers visiter ledict passaige, et aller depuis Calfenne jusques à la tour de Badt, qui est le plus 

difficile et dangereux à cause de la fange.

• Le xvm* a esté faict rapport que le passaige estoit conforme à ce que les trois maronniers avoient 

déclairé, mesmes que la chose estoit faisable. E t sur ce lcdict Sr de Scroeskercke s’est party, le 

xixe d ’octobre, au m atin , vers Bcrghes pour mcctre ordre à cest emprinse du costé de delà et aussi 

pour se faire saisir de Rommerswalc, que vient à propos tant pour ladictc emprinse, que pour mie 

aultre, que s’ofTrc pour l’entrée dudict Zuytbeverlant. Et audict jour, sur le soir, le Sr de Mondragon 

est sorty hors de la ville d ’Anvers avecq tous ceulx de son régiment et une enseigne d ’AIIemans pour 

estre le lendemain à l’aulbe de jour audict Calfenne, où qu’ils doibvent descendre audict canal de 

l’Escault à la basse marée, qu’est à sept heures pour passer oultre en Zuytbeverlant.

» Lcdict Sr Sancho d 'Avila se debvoit aussi trouver à la mesme heure audict Calfenne avecq trois 

cens Espaignols. L ’on a faict sortir tous les batteaulx de guerre hors du havene d ’Anvers pour faire 

la démonstration qu ’il convient du costé de la m er, et par ce moien divertir les ennemys.

• Le xx', lcdict eoronel de Mondragon est entré audict canal entre sept et huict heures avec tons 

les susdicts gens, et escript ledict Sr de Scroeskercke que l ’on estimoit qu’ il debvoit estre à la terre 

de Zuytbeverlant environ les xi heures, ayant eu fort bon temps d ’ung petit vent de noort-oost. L’cx- 

ploict se sçaura le xxi. Sur le tardt sont retournez en ccste ville lesdietz Srs Sancho d'Avila et Seroes-
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CXXIV.

LE PRÉVÔT M ORILLON  AU CARDINAL DE (jRA N VELLË . 

(Bibliothèque de Besançon. — Leltres de Morillon, t. V II. fol. 231 à 235.)

S'-Amand, le I "  novembre IS'72.

Monseigneur. Aulcuns gens de bien restans à Malines avoient tant faict 

que Monsr le doien de vostre église avec le prieur des Carmes, frère Pierre

kcrcke, lesquelz disent qu ’ilz sçayvcnt bien que ledict de Mondragon, avecq les gens, estoit arrivé 

en terre ferme de Zuytbevcrliint, parce qn 'ilz ont veu le feu sur la dycque, qui estoit le signal que 

ledict de Mondragon avoit dict de faire quant il seroit passé. »

(Archives du royaume, papiers d’État et de l’audience, liasse n° 122.)

« Monsr de Berty. Ces trois lignes seront pour vous adverlir comment que, à ce soir environ les 

cinq heures, nous sont venues lettres des commis au gouvernement de Berghes, de l'advcrtcncc qn’ilz 

avoient eu à l'isle de Zuytbeverlant d ’ung homme, qui disoit estre venu de là , comment le Sr de 

Mondragon et Ariette estoient arrivez avec tous leurs gens au village de llamsweert, auprès de Cru- 

ninges, bien mouillez, et leurs mesches estainctes, qui fut cause qu'ilz m irent incontinent le feu en quel

ques maisons pour les seicher et se réchauffer, et se reposèrent icelle nuyct au village de Cruningen, 

d ’où que partaniz le lendemain au poinct du jo ur vindrent à la ville de Tergoes, où qu ’ilz ne trouvareiit 

nulz ennemis, lesquels s’estoient retirez dès le jo u r  devant et s’enbarquez, saulfs deux ou trois cents, 

qui ont este taillez par pièches. S’est grand dommaige que les aultres, qui ont prins la fuyte, n ’ont 

receu semblable payement. Touttefois fault louer Dieu que ladicte ville a esté secourue par ung moyen 

qui semble miraculeux, tant que plusieurs disent que noz gens ont faict ce passaige par charme. Car 

s’est chose épouventable et quasi point crcable que seize enseignes de piétons ayent faict ce chemin 

par la mer; mesme cculx qui estoient sur la dickc et voyoient la grande traietc qu ’ils avoient à faire, 

avoient horreur de les vcoir sy profond dans la fangue et eaue, ne pouvans apercevoir la fin du pays 

noyé q u ’ils devoient passer avec grande paine et dangier en quattre heures, où, s’ilz eussent attendu 

plus longuement jusques au croissant de la mer, eussent tous estez couverts d ’eauc. Mesmcs deux 

heures après que nosdicts gens furent arrivez à terre ferme de Zuytbeverlant, les ennemis vindrent 

avec leurs bateaux voltiger au mesme endroict où que lcsdictes enseignes estoient passé, et se mettant 

à terre au jo u r  failly , bruslarcnt la plus pari du village de Wocnsdrecht. Les particularités se sçauront 

après. L’on dict que les Azabres sont en mer, mesme qu ’ilz ont mis quelques gens à terre :i Stuvcsant., 

qu ’est adhérent à ladicte isle de Zuytbeverlant. A lant, etc.

« D ’Anvers, le xxn ' d ’octobre 1572. »

« Si Son Excellence n ’at point encore eu nouvelles du Sr Sancho d’Avila, les luy pouldrés dire.

» Il y aultres lettres que extenderit les morts à six cens et deux cens prisonniers. Quoy qu’il en soit.

T ome IV. 62
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Lupi, avec quelques au lires se sont trouvez devers le due d’Albe à Maes- 

triebt, luy présentantz requeste pour les bourgeois, confrères des giIdes, 

que se sont retirez, pour avoir faict paiement au prince d’Orenges sans eul\ 

estre meslez d’aultre chose. Hz ont heu peu d’audience et sont estez ren- 

voiez au conseil des troubles à Brucelles, lequel s’est reiniz sur pied, 

besoignant plus asprement que onequez paravant. Je louhe Dieu que je 

suis icy, où nous besoignons sur les comptez, Monsr Viron, le recepveur 

d’Anghien, le conseillier Berot et moy, car l’on me heust voulu amancher 

pour adsister les susdits, du moings vers ledit Conseil des troubles, où il 

n’y at aulcune miséricorde, alTin que je ne die raison ny justice; et je suis 

seur que ceulx de Louvain y seront pareillement remis, et que revenant le 

Duc de son expédition de (îeldres, où il n’at encores rien exploiclé que je 

saiche, il les vouldrat mectre à grande finance, selon qu’il se treuve sans 

croix et pille, aiant licenlié à Maestricht ses revters qu’estoient venuz de 

Coloigne et de Trêves sur la lin d’aoust.

Hz sont encores environ xxvi® reyters auprès de Heu 1 qui y gattent tout 

au grand regret des Liégeois, que se plaident des dommaiges qu’ilz receoip- 

vent des susdits que sont au conte de Mansfeldt, partie Bohémois, partie 

Allemandz, que sont au primes arrivez audit lieu environ le xvie d’octobre 

et n’ont jamais servi. Le Duc les at licentié; mais ilz dient qu’ilz ne parti

ront s’ilz ne sont paiez pour cincq mois Le payz de Luccmbourch n’at 

jamais de touttes les guerres tant souffert des François, comme ilz ont des- 

dilz reyters qui ruynent tout où ilz passent.

J ’envoie à Vtro Illme Srie ung exemplaire imprimé des causes du saccaige- 

ment de Malines, qu ’est de la forge de Del Rio, lequel y at emploié tous ses 

sens. Il seroit facille de faire eungne glose dessus que destruiroit le texte. 

Car de ce qu’ilz feirent compaignies à iMalines, l’on povoit facillement

lu us c«; 111 x qui ont faict cc très dificil et incognu voiaige méritent d ’estre coronez, et signament le 

eapilaine d ’une navire nommé Blnmmart, qui a esté là comme mouvante et premier au passaige.

> Voslre bon amy à servir,

> N ic o l a s  M ic a u l t .

,, A Mons» Berly, secrétaire du Conseil d ’Estat de Sa Majesté, mon bon Sr et amy. »

{Archives du royaume, papiers d’Élat et de l’audience, liasse n° 122.)
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cognoistre qu’il ne se faisoit à bonne fin, et que ne peult bien venir de ce 

que l’on inect les armes ès mains du peuple, qu’il estoit facille leur faire 

lascher, cependant que le prince d ’Orenges esloit loing, qui heut voulu. 

Mais tout cela fut treuvé bon par le Duc qui les applaudit par lettres, ce 

qu’atenyvré lesdits de Malines, et je I’ay advisé de bonne heure de ce qu’il 

y avoit soubz le mortier. Mais quelle chose y at il faicl? L’on luy at souvent 

assez remonslré qu’il y falloit mectre ung chief, dont il n’at rien faict, et 

partit vers Monts sans y donner aulcung ordre, comme il feil aussi bien 

petit à la ville de Brucelles, laquelle, sans la vigilance du duc d’Arschot et 

que aulcuns Espaignolz piedtons y rctournarent, se fut perdue aultant que 

Malines, laquelle, si elle heut esté pourveue d’ung chief, ne fut jamais tombé 

en ce désastre de repcevoir ledict Prince : car les bons heussent prins ceur. 

Mais se trouvans sans leste, ilz sont demorez avec les bras croisez.

Ceulx du Conseil dient cléremenl que si le s1 de Grobbendonck,qui sortit 

de ladite ville environ les sept heures du seoir,advisé que les gens du Prince 

y seroient receuz le malin tempre, leur heut faict quelque advertissement. 

qu’ilz heussent bien empesché que le capitaine Nullle n’heusl prins les clefz 

sur la maison de la ville, que lors avoit en garde le conseillier Pamele; car 

ilz heussent renlorcé la garde de gens de bien, heussent adverti les bons 

bourgeois et donné ordre que l’on heut sonné l ’alarme, estant chose seure 

que les gens dudit Prince, comme ilz ont compté depuis eulx-mesmes, ne 

tussent jamais entrez en ville s’ilz heussent ouy une cloche ou une harc- 

quebouse. Mais ledit de Grobbendonck n’heut aultre souci pour lors que 

de saulver sa personne, et estant retourné le lendemain à Brucelles, pro

cura que ledit seigneur duc d’Arschot envoiast à Monsr de la Tilloie ' une 

patente pour estre capitaine dudit lieu, que luy fut apportée quelques 

heures depuis qu’il estoit constitué prisonnier, qu’esloit bien l’accoustrer 

si les enncmiz en heussent sceu à parler. Luy seplainct ouvertement dudit 

sieur de Grobbendonck, encores qu’il luy soit allié, de la faulte qu’il feict 

en se retirant, de non l’advertir par ung billet ou quelque paige. Le mesme 

plainctif font MMrs d’Arras ’ et de Beauforl!, qui dient que s’ilz fussent estez

1 François Bcrnim icourl, Sr de Tliieuloic. Voir plus haut, p. 377.

* François Richardot, évêque d’Arras. Voir plus haut. p. 105.

3 llugurs de IJeaufort. Voir plus haut, p. 400.
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advertiz par ledicl Grobbemlonck, ce mesme seoir, de ce qu'esloil sur 

main, ilz se fussent jo in t/ avec ceulx du Grand Conseil et heussent esincu 

les bons bourgeois et redoublé le guect, et donné ordre que l’on beut sonné 

l’alarme aux églises; et certes il failloit peu pour rompre le desseing des 

ennemiz de dehors que trembloient de paour craindantz d’eslre venduz.

Quant au serment que l’on at faict audict Prince lorsqu’il vint à Malines, 

les ecclésiaslicques ny ceulx du Grand Conseil ne luy en ont poinct faict ; 

et toutefois ilz sont estez pillés et saccagés comme les aullres. El s’il/ 

heussent suivi ce que ledict duc d’Albe leur commandoit par ses lettres 

d’entrer aux confraries, il fust esté force qu’ilz heussent estez comprins 

audict serment que les chiefz des confrairies ont faict au nom de tous. El 

si l’on lient cesle rigeur aux povres bourgeois et confrairies pour le ser

ment que al esté extorqué et forcé, ce seront aultant d’âmes perdues que 

seront conlraintz de se retirer aux parliez héréticques, et par ce moicn 

nous procurer aullant de nouveaux ennemiz.

De dire que ceulx de Malines n’ont recogneu leur faulte de bonne heure, 

el supplié le Duc pour grâce el miséricorde, MMrs d’Arras et de Beauforl 

m’ont dit qu’ilz sont preslz de soubscripre que le dernier article dudit 

exemplaire en cest endroict est faulx; car les ennemiz s’estans relirez à 

minuict, les bons bourgeois priarent lesdits sieurs d’inlercéder pour eulx 

vers le Duc, et de luy offrir toutte obéyssance, eslantz preslz luy porter les 

clefz, dont lesdilz sieurs adverlirent le Duc à lemps. ainsi que à une heure 

après minuicl, et il heut leurs lettres environ Irois heures du malin, comme 

heul aussi les pareilles le duc de Medina. Mais Son Exc<* dissimula cela et 

lessa faire aux soldalz que eschallarent la ville et en heurenl bon marchiet. 

car il n’y avoil résislence; el jà avoient les ecclésiaslicques piaillé les croix 

el fannons sur le remparl en signe de dédilion. Mais lout cela ne leur al 

peult valloir : car s’estautz malcontenlez les soldatz devant Monts, de ce 

qu’elle ne leur avoil esté donnée en proie, l’on dict que Son Exce leur feict 

dire qu’ilz s’appaisassent pour ce que devant trois jours il les meclroit en 

muy bon verde *.

Et si aulcuns blillres onl tiré contre l’armée, cela ne faict à imputer aux 

gens de bien, comme les ecclésiaslicques et ceulx du Grand Conseil; et

! T i.'niunion : en liés lion pâturage.
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n’avoienl garde de loucher Son Exce, car elle esloit en I abbaye de Muysen 

qu’est liors de traict, el ne s’esl jà treuvé audict Malines, où s’est faict le plus 

cruel sacq que se soit i'aict de nostre temps; car il dure encores pour l'heure 

présente, et n’y at petit capitaine espaignol qu’il ne viègne encores mainte

nant mugueter, que ne s’est jamais veu que ung sacq se continuast plus du 

terme préügé, que fut icy de trois jours.

L’on at faict une revue des lictz desquelz l’on n’en at point treuvé cent 

en louüe la ville; et à Brucelles se sont revenduz publiquem ent les habilz 

des religieuses; et Dieu sçail comme aulcunes damoiselles sont estez traic- 

téez. L’on les at pinssé et tiré par les tetins pour sçavoir où elles avoient 

caiché leurs bagues et biens. Mademoiselle Blasere que j ’ay veu à Arras 

m enât dict merveille, el comme son mari al esté traicté indignement par les 

Espaignolz, que ont tué plus de deux cenl personnes par tormenlz, dont par 

mes précédentes je n’ay parlé que de cent. Il n est à dire ce qu’ilz y ont faict. 

Je suis délibéré de m’informer dextrement quand je y seray pour sçavoir 

comme ontestéez traictées les religieuses quant à leurs personnes, pour en 

advertir Vostre lllmo Srio comme le pasteur de leurs âmes. Sans le duc de 

Medina, la malheurle fui esté beaucoup plus grande.

Miguel de Jacca at pillé audict sacq plus de x l “  florins, et le capitaine 

Julian y at prins plus de i° mille escuz, et Dieu sçait comme les capitaines y 

ont faict leurs besoignez, je diclz des Espaignolz et des noslres aussi. Monsr 

de Noircarmes n’y at rien oblié.

Mais Monsieur de Cappres 1 n’y at jamais voulu prendre la valleur d’ung 

denier. Monsieur de Noircarmes n’y al rien oblié.

Le père jésuite Trigose 5 d’Anvers at avec ses amyz dressé une boursse

1 Oudart de Bournonville, Sr de Câpres. Voir plus haut, p. 111, note 2.

1 Le P. Pierre Trigose, Trigosa (voir plus haut, pp. 5(H, 506) ou Trigosus, jésuite né en Kspagm-, 

fut appelé, à la demande du P. provincial François Coslcrus, à se rendre au collège d ’Anvers, dans le 

bu t de se mettre en relations avec les nombreux marchands espagnols établis en cette ville. Ce qui a 

fait dire par l’auteur de l’histoire manuscrite du collège d ’Anvers, à propos des rapports entre les 

jésuites et différents personnages : Trigosus ad mercatorcs Hispanos. En 1570 il y devint supérieur de 

la résidence, el en 1575 recteur du  collège jusqu’en 1578. On s’explique, par sa nationalité, son inter

vention auprès des soldats espagnols dans le but de faire restituer aux victimes du pillage de Ma

tines ce qu'ils leur avaient volé. L ’évéque Sonnius, aidé des principaux habitants d Anvers, fournit de 

nombreux secours aux malheureux habitants de celte ville. Voir Baesten, Sériés chronologiea praepo- 

sitonim, etc., prwinciae Belgicae7 l’histoire manuscrite du collège d ’Anvers et les lettres annuelles dudit 

collège, Analectes ecclésiastique*, t. V I I , p. 109, el Vvrvolfj dtr Chrom/cke vau MvchiUit, p. 5(î.
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de dix mille florins et racheté des soldatz une grande quantité de meuble» 

qu’il al rendu à ceulx qui les ont recongneu au mesme prix, ce que at este 

une grande chairité, et que ceulx d’Anvers ont nourri ceulx de Malines en 

leur nécessité, que fussent aultrement morlz de faims en ceque Monsieur 

de Champaigne y at beaulcop aydé

Je puis dire avec vérité que en la ville de Malines s’est trouvé plus de 

meubles et de richesses qu’il n’en yat en touttes les villes et villaiges d’Ar

tois. Et n’est à croire quel bien l’on y avoit saulvé de dehors. Ce at esté 

vrayement ung bon verd 5 aux soldatz, qui la pluspart n’en seront d’icy à 

ung an de plus riches; car tel Espaignol at joué trois ou qualtre mille 

escuz. Et n’est à croire comme le Duc s’est afl’olli par ce sacq, que j ’entendz 

passer trois mille testes. Il at faict des mandemenlz que l’on pende tous 

ceulx que seront trouvez sans passeport. Mais il ne nomme poinct les 

Espaignolz, desquelz il en y at plus de mille cachez à Bruxelles avec leurs 

garçons, se donnantz du bon temps au moien de leur butin.

L’on pense par la conclusion dudit escript espouvanter touttes les aullres 

villes que se sont rebellé, menassant le mesme traietement que hont heu 

ceulx de Malines, s’ilz ne se viègnent recongnoistre devant que le camp y 

viègne. Il vauldroit mieulx les attirer avec ung pardon, et que l’on heut 

miz ceulx de Malines à bien bonne finance au proulïïct du Roy et ainsi 

des aultres villes que se désespéreront. Et jà plusieurs troussent tout ce 

qu’ilz ont, et se retirent hors du pays vers les héréticques.

La ville de Schonhove5 at esté assiegée et prinse par les ennemiz. sans

1 line collecte publique avait été faite aussi à Bruxelles en faveur des victimes du pillage de Malines. 

Voir Van Doren, Inventaire des archives de Malines, lettres missives, t. IV, p. 231.

* lion verd, bon pâturage, bonne aubaine.

5 La ville se rendit le 20 octobre 1572. Nous donnons ici deux lettres relatives au siège et à la 

prise de cette cité par Lum ai :

« Monseigneur. J'av par deux miennes adverty Vostre Excellence comme Monsr de Lumcy, avec 

tous les gens qu ’il a sceu amasser en Hollande, qui sont environ quatre m il hommes, est venu fermer 

la ville de Schoonhovcn, laquelle il commencha hier à batre avec deulx demy canons, et aujourd'huy 

a renforcé la batterie d ’aultres deux demy canons. De sorte que, sans estre secourruz, ne fauldroni 

de sc perdre pour estre fort mal pourveuz de pouldre, vivres et toutes aultres m unitions et provisions. 

Monsr de Hierges m ’a envoyé quatre de ses enseignes et avec aultres six des miennes m ’approehay 

hier de leur tranchée, laquelle est telle que sans échelles n ’est montable; et le lieu estant avanlaigculx 

pour culx que si par coups d ’artillerie on ne les déchasse de ladic.le tranchée, ne se peult riens
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que le secours que leur pensoit faire Monsr de Boussut, leur avt vaillu, 

que y at plus perdu quegaigné. 

La ville de la Goes at esté sur le poinct d’estre perdue. Car les ennemiz

effectuer; car incontinent que noz soldatz se descouvrent sur la dieque, y a deux batteaulx «les enne

mis armez qui donnent de flancq tout à travers et par le plat pays ; pour estre ieelluy couvert d'eauc, 

n ’est possible les accommcctre. De sorte que ne nous reste que deux chemins, l’ung est celluy de la 

dieque, qui va du Vaert à Sehoonhoven, en laquelle me suys mis à une petite lieue d ’eulx, et l’aultre 

pardelà la rivière du costé de Nieuportc. Et comme n ’ay grand nombre de gens souffisant pour les 

repartir de deux costcz, supplie Vostre Excellence de faire avancer quelque infanterie , laquelle 

facilement pourra passer entre Bommel et Thic l, afin d ’approcher les ennemis du costé dudict Nieu- 

porte. Et incontinent qu ’entendray qu ’ilz commcnchent à marcher, fera y tirer quelque artillerie 

d ’IItrecht pour les accommcctre par icy, et les deschasser de leurs tranchées, s’il est possible ; ce qu ’es

père effectuer s’ilz sont accommis par ung aullrc costé. Et certes ne puis laisser de représenter à Vostre 

Excellence que la ville de Sehoonhoven s'est si bien conduicte en tout ce que a concerné le service 

de Sa Majesté, que scroit chose plus que hors de rayson que ayant moyen la secourir, l ’on la laissas! 

perdre. Et ne fault doubler que si les ennemis la viengnent à gaigner, qu ’ilz y feront toutes les eruaul- 

lez dont ilz se pourront adviscr; que me faict derechef supplier Vostre Excellence vouloir avoir pitié 

d ’eulx , et fault que ce soit avec toute célérité possible, car la nécessité le requiert.

» Sehoonhoven, le x u ' jo u r  d ’oelobre I57Ü.

.Ma x i m i l i e n  d e  B o i s s i . - 

(Archive» du royaume, papiers d’Etat et de l’audience, liasse n° 122.)

« Monseigneur. Vostre Excellence aura entendu par Baptista de Tassis en quelz termes il avoil 

laissé la ville de Sehoonhoven et l’extrémité où ilz se retrouvoyent à faulte de pouldre; de sorte qu ’ilz 

avoyent soustenuz ung assault et deffendu la bresche à coups de pieques et de pierres. Enfin désespérez 

de plus povoir faire, ont hier rendu la ville entre mains de Monsr de Lurncy, à condition que les 

soldatz sortiroyent avec enseigne desployée et leurs armes, et que aux beurgeois ne seroit touché, ny 

à leurs biens. Mais ny l ’ung ny l’aultrc leur a esté tenu; car les soldatz sortant de là furent dévalisez 

cl les bourgmaistres et aultres de la loy et beaucoup de bourgeois particuliers, qui s’estoyent monstre/, 

les p lus dévolionnez au service de Sa Majesté, furent prins prisonnier; et dict-on que auleuns seroyent 

jà  pendu ce 'jourd ’huy. Voyant que avec les gens qu ’avoye, q u i estoient dix enseignes, ne povoyc faire 

aulcun effect u ltérieur, me suys de Jaersvelt venu au Vaert, d ’où ay réparti les enseignes où il me 

sembloit le plus nécessaire pour nous deffendre, attendant que Vostre Excellence viengne ou nfenvoyé 

secours, et me pensant à cest effect ayder de quatre enseignes que Monsr de Hierges m ’avoit envoyé, 

dont les deux estoyent allemandes et deux walonnes, ny a eu moyen les arrester icy, ains ont voulu 

résolutivemcnt retourner devers lcdict S ' de Hierges; que m ’at causé m ’aider des gens que j ’ay et me 

retirer à Utrecht, n ’ayant moyen de nul lieu à tirer deux cens hommes pour subvenir à quelque néces

sité qui se pourroit représenter. Partant Monseigneur, supplie très humblement Vostre Excellence que 

au plustôt qu ’il sera possible, il plaise à icellc envoyer quelque bon renfort en ça pour empescher 

ultérieures emprinses des ennemis, ce que journellement, enflez de la prinse de Sehoonhoven, atten

teront de faire; et tant plus on diffère le remède, et tant plus les villes révoltées s endurcissent en
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avoientjà gaigné les murailles, et les nostres ne tenoient que le marchiet. 

Mais Monsr de Champaigney y at envoie le secours par terre depuis Anvers; 

chose jamais ouye Car quelques maroniers de Malines luy ont descou

vert ung secret, et les ont conduict à l’endroict de la Tole ’ avec la com

modité de la getie, de sorte qu’ilz n’ont pas entré l’eaue plus hault que les

leurs meschancetez esguillouncz par leurs prédicans. De façon que je tiens pour certain que sans main 

forte ne ferons riens eu Hollande; et ne fault faire estât que l ’on puisse commencer avec peu de gens> 

car les rebelles de deçà se renforcent journellement. Et depuis quatre jours en çà est accreu leur 

nombre de plus de quinze cens hommes; et pourront fort bien mectrc en campaigne rccucillanl 

leurs forces sept à huict m il hommes. Les navires de guerre ayans esté au Maczsdieppe par l'espace 

quasy d 'ung mois sont retournées en Amstelrcdamme, causant n’avoir eu vent propice pour prendre 

la déroute.

» Vostre Excellence leur avois commandé, d ’aultre part, disant avoir consumé la plus part de leurs 

vivres; pour le troisième allèguent impossibilité, sans se perdre tous, de prendre le chemin que leur 

avoit esté désigné, pour n ’avoir ung pilote cognu en ladiete coste. De sorte, Monseigneur, que ne voyt; 

moyen les povoir plus remcctre en mer sans argent. Et fault refournir les navires de toutes m unitions. 

Pour à quov entendre scroit bien requise la présence du commis Van Loo, lequel astheure pourroit 

venir icy. Je sçay que Vostre Excellence resentera beaucoup le retour desdietz navires; mais je prens 

Dieu en tesmoing du dcbvoir que ay faict pour accomplir le commandement de Vostre Excellence. 

Monseigneur, je supplie , etc.

» Ulrecht, le xx i' jo u r en octobre 1572.

» Ceulx des Estatz d'Hollandc continuent à faire lever de deniers; et envoyé à Vostre E x ce lle n t 

copie de deux sommations faictcs à aulcuns villaiges pour payer leur quote.

“ M a x im iu e n  DK B o i;sst’. »

( .1 rrhivi's du royaume, papierx d’Etul et de faudience, liasse n” 122.)

’ Voir plus haut, p. 487, le rapport sur cette expédition. Nous donnons ici l’extrait d ’une lettre 

du 6 octobre relative à la situation dé cette ville :

i, Monseigneur. Considérant que le secours pour la ville de la Goes est nécessaire, attendu la con

tinuation du siège et effort que ce y faict, m ’a samblé de debvoir encoire cestc fois advertir Vostre 

Excellence que je  n ’ay non plus de vivres que jusques au quinziesme de ce mois pour cincq cens 

vingt-cincq personnes, qui sont présentement sur les batteaux de guerre. Et s’ il fault faire quelque 

emprinse et y mectre souldars, lesdicls vivres ne pourront servir si longuement, si ce n’est que 

Vostre Excellence y pourvoye. Et pour ce ay faict ung estât pour tmzc cens bouches pour ung mois 

de trente jours que va avccq cestes.

" D ’Anvers, ce v i' d ’octobre 1872.

« N ic o i.as M ih a u d t . »

(Archives du royaume, papiers d’Etat et de l'audience, liasse n* 122.)

1 T h o le n . ’
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genoulx Mais comme la marée leur commença à «faillir, ilz on sont eslé 

noiez plus de cincquanle; et si les ennemiz en fussent estez adverliz, leur 

dommaige fut eslé plus grand : car il estoit facille de gréver les noslrez par 

les dicques, qui au contraire ont deschassé lesdils ennemiz, que vient bien 

à propoz pour ceulx de Middelbourch....

P. S. Ces exemplaires sont estez imprimez pour les envoier en Ralie et 

Espaigne, et les at-on tous retiré allin qu’ilz ne se voyssent par deçà, où 

l’on sçait mieulx comme le tout vad que ne font les estrangiers.

J ’envoie aussi à V,re III“ 6 Srio copie du mandement nouveau * touchant 

les confiscations que se reschauffent plus que par avant. Le samblable est 

expédié pour chascung payz et province à part.

L’on commande pareillement partout que le prest5 que l’on at jecté sur 

les ecclésiasticques, selon que Schelz l’ai pourjecté jusques à vc mille 

florins, soit exécuté par voie rigoreuse; et en receurent lettres le sieur don 

Fernande*, et le président d’Arlois 1 cependant que je y estoie encores. 

i\Ionsr d’Arras en est à vm florins. Je osera y bien gaigner que c’est de la 

meule de Schetz pour se remboursser à son accoustumé. Nous tiendrons 

bon quant à Vtrc Illme Srie, et je liens (|ue l’on se gardera bien de se jouer 

d’elle.

Vous verrez, Mons1, par l’extraicl d ’ung article que Monsieur Fonchius 6 

at escript à Monsieur de Sainct-Ravon, comme les affaires vont à l’enlour de 

Deventer. Ce n’est pas grand chose des villes d’Oldenzeel et aultres estant 

retournéez à l’obéissance. L’on dit que le prince d’Orenges vad vers 

Enchuyse, que doibt estre ou pour aller en Angleterre, ne sçaichant s’il 

y sera bien venu, ou pour noz jecter quelques gens en Flandres afïin de 

divertir le Duc de là où il est, ou pour s’embarcquer vers Empde, n’aiant 

osé prendre le chemin que il esl venu, pour craincte de ses reyters, que

1 En rendant compte de cette expédition au R o i, le duc d ’Aibe, dans une; lettre du 19 novembre 

1572, dit : « Le secours qui a clé donné à la ville deTcrGoes a étc.unc des entreprises les plus rem ar

quables qu ’aient jamais exécutées des soldats. » Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 294.

2 Ordonnance du 0 octobre 1572 touchant l’inscription, saisie et dénonciation des biens meuble), 

et immeubles et les actions appartenant aux rebelles, lieg. du Grand Conseil de Matines, t. V II, fol. 240.

* Voir plus haut, p. 514, note 1.

* Don Fcrnand de Lannoy, beau-frère du Cardinal.

f Pierre Asset, président du Conseil d'Artois. Voir plus liant, p. 431.

B Jean l ’onck. Voir plus haut, p. 194, note 6. ■

T ome IV. 63
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se sont cassez la pluspart eulx~mesmes, mal contentz de lu) : et al faillit 

qu ’il se soil saulvé et caché d’eux, ou ilz l’heussenl mené avec eulx *.

Ledict Sr don Fernande à mon partement se porta derechief mal de 

son accident que luy at duré plus d’ung an: et je craincdz que pour ce il 

sera de diflicille cure. Il luy at reprins une apostuination nouvelle; mais 

l’on espère qu’elle jectera par le premier trou, que seroit son grand bien. 

Je ne sçay si ses médecins et chirurgiens sont assez expertz. Il at du regret, 

se veant mal paié, et sans assignation. Je luy ay donné tout le milleur 

couraige que j ’ay peult. Il me samble que luy et Madame ont la teste vers 

Bourgoingne pour y faire ung tour, pour ce qu’il y at ung bon chirurgien. 

Il fera bien d ’attendre encores un peu, et le payz d’Artois est maintenant 

ung paradis terrestre. C’estoit plaisir de veoir comme les villageois venoient 

allègrement requérir les meublez qu’ilz avoient saulvé aux villes.

Il y at icy joinct ung pacquet de Madame de Maries ’, laquelle avec son 

tilz Monsr de Rossignol se recommande humblement à la bonne grâce de 

ytni ||[me grio 'a |aqUelle ilz sont fort affectionnez.

Le Sr don Fernande et sa Dame m ’ont faicl fort bon receuille pendant 

que je suis esté par de là.

1 La lettre de Monte Deca adressée au duc d ’Albe donne, sur la retraite du prince d'Orange, des

renseignements très positifs qui complètent ceux transmis par le duc au Itoi le 18 octobre 1572.

I Correspondance de Philippe 11, t. Il, p. 288). Voici le texte de la lettre de Monte Deca :

‘i J ’ay despesebé six estafettes vers V. E . et à Monsr don l'redrico et au Sr A lbornoz, n 'ayant eu 

d ’icelles aucqune rcsponce, par lesquels j ’ay donne advys à V . E. du chemin que le prince d'Oranges 

a faict de jo u r  à aultre et les lieux où qu ’yl a esté logé, lequel a hier au soir logé trois lieux de

Itcniucndc. Il a licenlie tous ces gens de pied allcmans et au llres, et son camp va en trois troupes, 

marchant droict vers le Ryn. Ce qu ’il a délibéré de faire... ne puys scavoir pour le présent. Et la ville 

de Remuendc yl n ’y a que dix hommes et femmes. Sy Vostre Excellence euvoyt troix ou quatre m ille 

chcvaulx en diligence vers Vcnlo, pour illccq passer la Mucsse, yl seroit tout diQaict, ou au raoyns 

laisscroit tous les chariots et bagaiges; et ce sans faullc. Ces deux cumpaignics de Walons que sont 

iey en la ville me semble n ’avoir plus de besoing; et puys que on leur doict sy peu, les pourra faire 

chasser, et qu ’il retournent en leurs maysons, sy n’est que V. E. s’en veult servir aultrepart pour 

éviter despens et soulager ung peu ceste v ille , laquelle est par trop chargé. Et s’vl plaist à V. E. que 

ne les envoye à Kemuende, le feray afïin qu ’yl peuvent servir à la chevalerie au besoing. J ’ay hier 

receu une lettre de Ais-la-Chappelle du Ryngravc, lequel j ’attens ce jo u rd ’huy en ceste ville. Il m ’avoil 

requys garde pour le chemin docs icy ; ce que j ’ay faiet.

• Maastricht, ce vu* de octobre 1872. *

(Papiers d’Elat et de Vaudienee, liasse n° 422.)

8 Madame de Maries, femme d’Adrien de Noyelles, S' de Maries.
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c x x v .

LE PRÉVÔT M ORILLON  AU CARD IN A L DE GRAN VËLIJ5 .

(Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de Morillon, i V II, fol. 2i0 à

S'-Aiiiaml, le 8 novembre 1572.

Monseigneur. Je n’heuz dernièrement temps pour respondre au billet du 

vingt-cincquiesme de septembre. Je y recouvreray maintenant et satisferay 

d’ung chemin ad ce que j ’ay receu depuis de mesme nature.

Il est certain que si le duc d’Albe vouloit prendre la commodité que 

se représente tant à propoz, il auroit désià remédié à beaucop de choses. 

Mais ad ce que je puis veoir l’on ne prent le chemin, et samble souflir que 

l’on ayt reprins Monts et reconquesté Malines, puisque l’on use de ce 

terme. Si l’on vouloit gaigner temps, faisant ung si grand parti au conte 

Lodovic 1 et à noz banniz, l’on le debvoit mieulx emploier, sans le gaster 

au sacq de Malines, et aller si tard vers Geldres après que l ’on at donné 

temps et loisir au prince d’Orenge et à sa suite d ’eulx retirer à leur aise, 

pour amuser le soldat à piller noz propres subjeetz; et l’on at lieu bien à 

faire de les ravoir, et le compte n’est plain à trois ou quattre mille près; et 

ce que at suivi ne sera poinct voluntaire pour assaillir et combattre, aiantz 

la boursse plaine, lors que l’on n’at envie de s’adventurer.

Au primes le ni® de ce mois, se debvoit clore la ville de Zutphen, où par 

la résolution du conseil il at esté arresté que Don Fadric yroit seul, dont 

j ’entendz que le duc de Medina n’est content que celluy d’Albe n’y est allé 

en personne *, qui vouldral lesser l’honneur à son (ilzseul, si le succès est

1 Pendant sa retraite en A llemagne, le comte Louis de Nassau était accompagné du comte palatin 

du R liin  qui, par suite des revers des Huguenots, aurait bien voulu se réconcilier avec Philippe II.

* Selon Albornos, le duc de Medina aurait d it , les 27 el 28 octobre, au duc d ’Albe pendant un Con

seil de guerre, que si lu i duc d ’Albe n’entrait pas en campagne, il ne voulait pas rester avec lu i dans 

les villes en paix ; que le Roi l’avait envoyé aux Pays-Bas pour les affaires de guerre. Néanmoins le 

duc d ’Albe pcrsisla dans sa résolution d ’employer son fils au siège de Zulphen. Voir Correspondance 

de Philippe I I ,  t. I I , p. 291, et la lettre du duc de Medina au Ro i. dans ladite Correspondance, p. 295, 

et celle du duc d'Alhe au Ro i, ibid., p. 292.
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hou, et s’il est aultre, il lie partira si avant à la honte pour ne s’v estre 

trouvé.

Hz estaient encores la Toussainctz à Niemèghe les deux Ducqz, et deb- 

voient venir droîct vers Anvers, après qu’ilz auront licentié le duc de 

Holste avec ses gens, auquel ilz furent au-devant plus de demie lieue hors 

dudit Nieumeghe, le menant/, entre eulx deux jusques en la ville, où le duc- 

d’Albe le traicta au soupper, aiant convié celluy de Médina qui s’en 

excusa Si l’on se peult ainsi delîaire dudit duc de Holste et de sa suite, 

qu’est de diables encharnez, le pays sera bien heureux; et l’on ne leur 

debvroit avec raison rien donner; car ilz se sont paiez eulx-mesmes trois ou 

quattre fois double, aiant pillé touttes noz églises et monastères où ilz sont 

passez, et violé beaulcop de religieuses et de filles *. Ce at esté ung rnaul- 

vais conseil de faire venir ces barbares dannois, malheureux larrons héré- 

ticques; combien que, pour dire la vérité, les an lires n’ont guères mieulx 

faict. ny nos Wallons et Espaignolz, que font tout le pis qu’ilz peulvent. 

sans tenir aulcune discipline militaire, soubz couleur de n’estre paiez. Nos 

voisins et les Liégeois ont senti les esclats.

Je tiens que le duc d’Albe se vient tenir en Anvers pour doibz là com

mander aux Estatz le centiesme et telle aultre somme que luy plaira; et je 

le croy quant au centiesme à cause que l’on exécute à Tournay et ail lieu rs 

ceulx que sont estez commiz à la levée de celluy de l’an LX1X, par 

voye rigoreuse, mectant en leurs maisons les garde mangeurs. Aussi 

presse l’on le prest sur les ecclésiasticques plus que oneques, sans avoir 

regard aux dommaiges qu’ilz ont receu par ceste pestilente guerre, en 

laquelle les nostres propres ont faict plus de mal et d’extorsions que les 

ennemiz, par faillie de discipline et paiement, combien qu’il n’y at heu 

faulte de deniers et plus que l’Empcreur 5 n’at jamais heu de ce pays de 

tout le temps de son administration et qu ’il at mené guerre, ad ce que j ’ay 

ouy dire à aulcuns. Et certes il faut que Sa Majte face son compte que ce

1 Toutes ces particularités et bien d ’autres encore, relatives à l ’antagonisme entre les deux Ducs, 

sont consignées aussi dans une lettre du secrétaire Albornos adressée à Ça) as, le 0 novembre 1572. 

Voir Correspondance de Philippe II,  t. 11, p. 2 i*l. Hopperus, dans ses EphloUtc, p. 56(i, parle aussi 

des dissidences entre les deux gouverneur*.

2 Voir plus lian t, p. 482, note 2.

* Oiurlcs-Quint.
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pays, depuis que le ducd ’Albe y est entré, est appovri plus de la moictié. 

C’est bien loing de ce qu’il at si souvent promiz de le faire refleurir, et 

luy estre père; c’est bien loing de là, luy aiant esté cruel ennemi. Que 

s’il at heu charge, ou que la volunté luy en est prins de le ruyner, il 

ne sçauroit avoir mieulx faict qu’il n’at faict, traictant également les ecclé- 

siasticques comme les séculiers; et fera encorcs piz s’il peult. Car la vin

dicte est insatiable de ce que l'on luy at osé tenir bon contre le xe, 

duquel il s’estoit désià pourvanté vers Sa Majte comme de chose jà achep- 

vée. Et Dieu sçait quel bien il veult à Vtre Illme Srie, puis qu’il ne ignore 

qu’elle at esté d’advis contraire, et qu’elle at faict bons ollices vers le 

rnaistre. Ce que se congnoist par icv de ceulx que escripvent et retour

nent d’Espaigne.

J ’ay opinion que l’on s’est voullu, à raison de cecy, venger sur Malines, 

et mesmes que Sa Majesté, à la requeste de Vtre IIIme Sgrie, avoit commandé 

au Duc d’en retirer la garnison que y estoit, et qu’est cause de tout ce mal 

pour s’y estre faict abhorrir aultant comme la mort par leurs forces, 

cruaultez et malheureuse vie. Et lorsqu’ilz en sortirent, ilz se vantarent 

qu’ilz y rentreroient quelque jour avec bonnes enseignes, comme ilz ont 

faict. Et l’on dit maintenant pour excuse, que n’aiantz peu avoir Monts, 

qu’il estoit force pour accomplir la promesse du Duc que la leur avoit pro

mise, il at faillu faire ceste curée de Malines, où l’on se debvoil bien con

tenter du premier sac limité de deux jours (que furent suiviz de trois aul- 

tres continuelz), sans les traveiller du second sac qu’est insupportable; car 

il samble que l’on tasche d’exterminer les relicques de ceste povre ville, 

puisque l’on luy hoste ses vivres. J ’envoie extraict d’eung article d’eungne 

lettre venue de là, par lequel se peult veoir que ledict sac at esté continué 

ung mois entier, chose que ne s’est jamais veue aux villes des ennemiz 

aiantz attendu l’assault et que sont esté prinses par force. Dieu veuille 

donner pacience aux povres gens, selon tant de maulx qu’ilz souffrent et 

sont apparentz de souffrir; car l’on entend de prendre et justicier tous 

ceulx que l’on tient estre coulpables de la traïson ; cela devroit désjà estre 

faict et oblié.

Ceulx qu’estoient envoiez à Maestricht vers le Duc pour obtenir grâce 

au demeurant, sont esté renvoiez au Conseil des troublez, selon que verrez 

par l’apostille mise en fin de la requeste, que lient peu estre mieulx con-
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cheuc Dieu sçait le bel advis que l’on leur donnera. Vargas feit au Doien 

el à Lupus, quant ilz Iuy présentarenl ladicte requeste, ung long discours 

de comme la trahison y avoit esté couvée doibs devant la Pentecouste.

1 .Nous donnons ici la rcquélc qu ’ils adressèrent au duc d ’Albe, el l'avis du Conseil d ’Iila t :

A Son Excellence. Hemonstrenl dévotement et en parfaictc hum ilité les gens d ’Églisc tant reli

gieux que séculiers et aultres vos bons subjeetz de la ville de Malyncs que, combien plusieurs se sen- 

loient inculpables lant de l'inobédience que de la rébellion avecque tout ce que en dépend commise el 

perpétrée en ladicte ville contre Sa Majesté et Vostre Excellence, toutesfoys pour éviter tout inconvénient 

mortel à l'heure de l’invasion d'icelle ville, se sont rethirez et prins la fuyte, délaissant leurs paovres 

désolées femmes, leurs jeusnes filles et aultres, cnsamblc tous leurs biens (par culx gaigné du tamp» 

passé en le sueur de leurs corps) à la miséricorde des soldats que, sans préférer les bons aux culpables, 

se sont conduiclz en tout d ’ung tel fachon à ung chascun si notoir qu ’il n ’est brsoing d ’icy faire répé

tition quelconque, mais bien que lesdils paovres supplions sont en grand nombre courrans à van les 

champs el bruyères, vagabondes la p luspart, comme se peu II présumer despourveuz d'argent, la 

pluspart aussy morans de fnin, doiel et mélancolie, chose espoventable el judic iablcm cnl p laintifï au 

respect que les susdicts naguères estoient gens qualifiiez d ’honneur et de b ien , sur ung moment sont 

déclinez à la molette brimbière respectivement; que désià plusieurs dcsdicts désolées femmes el orphe

lins (pardessus ce qu ’ilz voyent, en leur présence aliéner et vendre lesdicts leurs meubles cl biens à 

vil pris), sonl par grand disette et famine constrainctz d ’implorer les aulmosnes aux passans en 

esglises, sur les rues et aux portes des bonnes gens, le tout que ne causera non-seullemcnt grande 

corruption en leurs cslatz, mais aussy (que Dieu pourvove) plusieurs espèces de despération et grand 

m al, tant au corps que en l’âme; au moyen de quoy cc que dessus considéré, meisme aussy ceulx 

ayans esté du serment ou guides et confréries estant notoirement l’enthier Heur de ladicte ville, entre 

lesquelles sonl indubitablement plusieurs de la Ste religion de noslre benoiste mère l’Esglise romaine 

catholicqiie, lesquels avecq le bon nombre susdicl ne debveroient point, souhz correction, eslre 

destituez de tout leur bien et salut pour le mesuz ou inesfaict d ’aultruy, veu qu ’estant l’ennemy 

avecque les chielïs rebelles et canailles en icelle ville, lesdicts du bon nombre ont esté environnez el 

ab improvisa, par la méchante traicte et subtilité nocturne y survenue, tellement assailliy que personne 

dudict bon nombre calholicque s’en a voulu mesler d ’aucune resistcnce; d ’aultant ceulx dcsdicts con

fréries et guides ont esté scduiclz et induietz de telle sorte qu ’ilz ont esté contrainctz de passer à la 

voix et résonance de ceulx à ce estans députez, le tout souhz umbre que leur serment ne préjudicieroil 

point à celuy faict à Sa Majesté; de manière que pour avoir veu que leurs chieffz tant du magistrat 

qu ’aullres notables personnaiges, si bien spirituels que aultres, estoient en la violence et main ferme 

dcsdicts rebelles, ils estoient tellement estonnez qu ’ils ne sçavoient que faire; plusieurs aultres raisons 

notables servans à leur excuse réservez à la discrétion de Vostre Excellence; si supplient bien hum ble

ment tous dususdict bon nombre catholicque, tant desdictes confréries que aultres du serment et guides 

y encomprins, que pour ceste considération et spéciallement pour évitera tout mal ultérieur, tant au 

corps que en l’âme, il plaise à Vostre Excellence (préférant grâce pour le rigeur de justice) y en pour- 

veoir et mectre tel ordre qu ’ils puissent librement venir en ladicte v ille , leur patrie, chascun en a» 

maison, et cc faisant que, sans aucun destourbier, ilz y puissent deniourer et gaigner leur pouvre 

vie et la sustentation dcsdicts leurs désolées femmes et enfans pour le présent ilisparseï; si ferez bien
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Tant uiieulx y at-on peuit remédier, aianl heu le Due plus, de trois mois 

pour ce faire, et plusieurs advis comme il se polroil faire, que aultremenl 

la ville se perdroit; qu’est ce que je me double que l’on at cherché pour 

donner ung bon verd au soldat. Le Roy en heut tiré ung million, que fut 

bien venu à propos pour aider aux fraitz d’une si chère guerre, si l’on heut 

voulu regarder à son p r o u l l i t e t  chacun heut inieulx aymé de donner la 

moictié de ses meublez à la juste valleur, que de perdre tout, et soubstenir 

la craincte et l’hasard de la mort; car j ’ay plus de dix lettres conformez, 

tant d’ecclésiasticques que d’aultres gens de qualité, qu’ilz ayineroienl 

mieulx de perdre tout leur bien, que se veoir encores une fois en tel dan-

nussi au respect «le la conservation requise par ladicte Nostre Mère en la Ste. Foy romaine et catho- 

licque. • (Papiers d'État et de l’audience, liasse n° 122.)

» Monseigneur. Ayans reccu certaine resqueste présentée par les ecclésiactiques et aultres bons calbo- 

licques et subieclz résidens en la ville de Malines alïin que, préférant grâce à rigeur de justice, il fut 

permis à plusieurs fuyz et absentez pour double du sacq de ladite ville de y povoir librement retourner, 

nous a samblé que pour estre la chose de très grande conséquence et dépendante du bon vouloir cl 

auctorilé de V. E., elle luy dcbvoit eslre envoyée, pour y ordonner et pourveoir, comme elle trouve- 

roit convenir pour le service de Sa Majesté et bien des affaires, comme à cest cffect. nous la renvoyons. 

Et néantmoins, selon l’accouslumé, n ’avons peu délaisser d'y joindre nostre advis, soubz sa correction, 

quy est que V. E. pourra it permectrc et faire publier audict Malines que tous ceulx qui peuvent s’eslre 

retirez ou fuyz dudict lieu par craincte non à la suyte ou ès trouppes des rebelles cl ennemiz et qui 

ne sont héréticques ou participans de la practicquc desdicts rebelles et cnnemys, peuvent librement 

retourner audict Malines, pour y habiter comme paravant, à la charge de se représenter dev ant le gou

verneur et ceulx qui seront ordonnez illec pour administrer la justice au lieu du magistrat, adin d ’en 

faire note et registre. Ce que nous samblc se pourrait bien mal refuser au moings par provision et 

tant que plus ample informacion soit prinse de toute la menée dudit Malines.

* Et néantmoins, pour aultant que ladicte requestc tend à ung pardon plus ample, sçavoir est pour 

plussieurs des confrairies et mestiers qui se seraient laissé abuser par induction et ruses de l’cnnem j, 

nous laissons considérer à V'. E. s’il ne conviendrait eslargir davantaige ladite grâce pour tous ceulx 

qui pourraient avoir failly , hormis les chicfs et auctcurs de ladite rébellion et les héréticques, qui se 

pourraient cognoistre par les informacions; ce que sc pourrait accorder, prenant regard à la très grande 

multitude des errans et que ladite ville est cité métropolitaine, siège souverain de la justice de p lu 

sieurs provinces, q u ’elle a faict cy-devant bons services tant aux prédécesseurs de Sa Majesté que à 

icelle, comme elle peult faire cncoires à l’advenir; aussi qu ’elle a souffert le saccaigement tellement que, 

sans ayde d ’une grâce bien ample, elle se peult bien mal repeupler et réhabiter et furnir les aydes et 

aultres charges deues à Sa Majesté. Ce que toutesfois nous remeetons à la très pourveue discrétion de 

V. E. pour y ordonner son bon vouloir. » (Papiers d’État et de l’audience, liasse n° 122.)

* Les mêmes idées sc trouvent dans une lettre adressée au Roi par Estebau Parts, le 50 novembre 

1H72. Voir Correspondance de Philippe 11, t. Il, p. 21*'.*.
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gier et fraieur, aiant mailliez osiez agenouillez pour attendre le coup de 

la mort, dont plusieurs meurent encores journeleinent de l’appréhension 

qu’ilz en ont heu, et des tormenlz qu’ilz ont souffert. Dieu sçait comme 

l’on at vescu avec les femmes mariéez et jcusnes filles. Il ne se fault adresser 

à Mali nos pour avoir des pucelles. Certes quant je pense à tous ses désor

dres, le ceur me faict mal, et sur tout que l’on use de telle rigeur contre la 

bourgeoisie, que s’est retiré pour avoir si inconsidéréement faict le serment 

au Prince. Ce que doibt estre pardonné à une si grande multitude comme 

de sept ou huicl mille hommes. Aullremenl ce que je regrette le plus, ilz 

demeurèrent dehors en dangier de perdre les âmes, puis qu’ilz n’ont 

retraiete ny seurlé que aux quartiers héreticques.

Ledicl Vargas murmure contre moy que je larde tant à meetre l’ordre 

par tout^ et je loue Dieu que je suis esté ung peu loing pour non veoir et 

ouyr ce qu’est passé; car encores l’ay-je sentu assez et avec détriment de 

ma santé et de mon repos de nuict, que at esté bien petit depuis ung mois. 

Il at dit qu’il est besoing que Morillon face des grandes aulmosnes à tant 

de lieux gâtiez. Dieu pardoinl à ceulx qui en sont cause, lesquclz y sont plus 

obligez que Morillon, lequel touttefois ne veult faillir à son debvoir, selon 

qu’il m’a dit. Au surplus si l’on ne donne quelque attache, j ’ay délibéré de 

respondre avec modestie, que je me suis retiré avec vostre licence, que m’at 

esté conformée depuis par voz lettres, que je ne suis sorli sans avoir sub

stitué en ma place, et miz tout ordre possible; que absent j ’ay tenu 

correspondence bien diligente par lettres à voz officiers, comme je polrav 

montrer par leurs responses, que j ’ay donné advis à ceulx que me l’ont 

demandé; et que si je suis esté venu en ce lieu, que ce n’atesté pour mon 

plaisir, mais pour vous affaires, pour lesquelz il me y lieut l'aillu venir, 

ainsi que faisons tous les ans en cesle saison, et qu’il at esté mieulx 

d’achever icy, pour après continuer mon debvoir à Brucelles, que aller là 

pour quelques jours, et puis, faisant interruption ad ce que j ’auroie encom- 

meneé, revenir icy : que me samhlent raisons assez justes et apparentes, si 

l’on les veult recepvoir, combien que je ne debvroie rendre compte de mes 

actions que à mon maistre seul, auquel je ferai entendre en particulier tout 

le dommaige que ont reçeu tant d’églises et monastères et de qui. Ad ce 

que j ’ay donné ordre, que fut commencé plus losl, si l’on fut quicte de la 

gendarmerie que vad encores partout vagabunde, se cassans les ungs, et
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s’en reprendantz des aullres que ont licence de vivre sur le pays à discré

tion, qu’est telle que de se faire traicter comme royz, battre leurs hostez, les 

composer en bonne somme s’ilz n’ont lieu du vin, et après emporter tout ce 

qu’ilz treuvent aux maisons; et de lelz sumez noz encores traveillcz au 

quartier d’Affleghem, s’ilz ne sont parliz depuis devant hier. Ce que je 

craindz le plus est qu ’estant de retour toutes plaintes s’adresseront à moy, 

et que je n’y sçaurav donner aulcun remède; car l’on vend encores journe- 

lement les meublez et habilz des religieuses de Malines au marchiet de 

Brucelles, et je ne suis délibéré de prendre question avec la nation, mais de 

procurer aultant d’aulmosnes que je polray selon quelque petit concept 

que j ’ay dressé sur cela. Et polrat bien estre que je m’adresseray aux deux 

Ducqz pour leur demander l’aulmosne, el de Vargas mesme. pour satisfaire 

au debvoir de mon ministère, suivant l’institution de [’Eglise primitive; et 

si ceulx à qui je m’adresseray pour adsister à tant de povres créatures en 

ladicte désolée cité me refusent, ilz auront la moictié de la honte, et je ne 

perdray poinct ma peine s’il plaict à Dieu, espérant me conduire en tout 

ce avec la modestie requise.

Mais je me trouve en grande peine comme je polray éviter de faire 

offense vers le duc d’Albe pour les povres citoiens absenlz, puis qu’il est 

question des âmes que sont à voslre charge et par celle que m’avez cornmiz 

à la mienne, dont il est question de rendre quelque jour compte, estant 

mieulx d’éviter le couroux de Dieu que des hommes. Je prendray advis de 

Monsr le Président s’il le me veult donner et de Monsr de Champaigney et 

de Bave, avec aullres confidentz amys mes collèguez, et préviendray le duc 

de IWedina pour estre soubstenu. Et ne présentera}7 aulcune requesle et ne 

parleray à l’aullre, si je puis, sinon en sa présence, a (lin qu’il voie comme 

je y procéderay avec humilité, sans pourfier. Et si je puis, je gaigneray 

Roda; mais avec Vargas auray-je moingz à faire que je polray, car c’est ung 

homme défamé.

Je me doubte que l’on donnera encores une (rousse à ceulx de Louvain 

combien qu’on leur atdonné fort bonnes paroles, disant qu’ilz ne sont punis

sables comme rebelles, puisqu’ilz ont souvent escript pouç avoir garnison

1 Dans une Icllrc adresse»; au R o i, le 28 novembre 1572, le duc d ’Albe d it qu ’on l ’accuse à tort 

d ’avoir le projet de dévaster la ville de Louvain. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 299.

Tome IV. G4
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que le Due me leur auroit sceu donner pour non séparer ses forces. Aussi 

ont le duc d’Arschot et MMrs de Saincl-Bavon, d’Assonville et aultres du 

Conseil d’Estat donné fort bénigne response aux députez dudit Louvain, 

<|ue ont présenté leurs justifications par le docteur Elbertus, le bourgue- 

inestre Schore et mon beau-frère.

Hz font apparoir d’avoir soubstenu deux assaulx, tué plusieurs gens et 

chevaulx avec leur artillerie, et avoir receu dommaige de celle des ennemiz 

avec lesquelz, les véantz preslz pour assaillir la tierce fois, ilz ontappoinclé 

sans préjudice de la religion, sans recepvoir garnison, ou faire aulcun ser

ment. paiant xvim florins une fois, que me samble avoir esté bon marchiet 

garder une telle ville et tant de gens de bien et sçavants en icelle. L’on leur 

objecte qu’ilz ont traiclé avec les liéréticques. Doncques est le Duc bien 

heureux d’avoir rencontré si bons catholicques comme est le conte Lodovic 

avec ceulx de sa suite, auxquelz qu’ancores l’on heut faic.t ung maulvais 

lotir, quel mal y fut y esté, je ditz de sa personne et de nos rebelles, lessanl 

aller les François selon rappoinlement? Si Son Excc fut esté preste lors 

qu’elle debvoit, et selon qu elle l’asseuroil de l’estre, l’ennemi ne fut si avant 

entré en Brabanl; et l’on heut peu furnir les villes avec peu de gens, ce que 

feue la royne de Hongrie sçavoit bien faire; mais nous ne croions personne 

et n’achevons jamais. Quelle honte que les ennemiz se soient présentez à 

noslre camp, rangez en ordre de bataille, à ung traict d’harquebouse prez. 

sans que le Duc ny la plusparl de l’armée se sceust armer à temps; et si le 

Prince et ceulx qu’esloient avec luy heussenl vaillu ungcoulp de poing, ilz 

inarchoicnt sur le ventre des nostres et accabloient les deux Ducqz avec 

loutte nostre noblesse : ce que se dit maintenant sans dissimulation. Et n’y 

fut pour lors personne mieulx advisé que le duc de Médina, qui feil dresser 

l'artillerie, de laquelle l’on battoil la ville, sur les ennemiz, que en receurent 

dommaige. Les François qu’estoient sur les rempartz de la ville de Monts 

donnoicnt au diable le Prince et sa suite, véantz qu’ilz n’avoit aultre ceur 

et leur crioient estre lasches et couards. Aussi depuis, ilz ne cessarent 

poinct jusques ilz heurent leur appoinctement, que l’on leur debvoit saller 

dadvantaige, puisque l’on ne s’est voulu servir du temps, pour considéra

tion duquel l’on leur feit ung si advantaigeux party, et. que ledit Prince 

estoit retiré.

Nous remectrons le prest à noslre niaistre. II est certain que MMr* de
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Noircarmes, de Berlaymont et Monsr le Président en eschapperont, s’ilz 

peulvent. Monsr le Président aurat assez à faire, car l’on luy veult peu de 

bien.

Je me suis resjouy véant ce que Vtrc llln,e Srie m’escripl que le duc d’Albe, 

son lilz et Vargas feront avant long-temps la place belle. Le Roy polroit 

voulloir pour dix millions qu ’ilz n’y heussent jamais miz le pied. S’il se 

fut faicl passéan et demi, le pays en vauldroil de mieulx.; si vault-il mieulx 

tard que jamais, combien que encores se veoye peu d’apparence de change

ment : car il samble que l’on veuille demeurer par force

L’on tient bas le duc de Medina qui, ce non obstant, parle cler et donne 

beaucop des bons advis sur la clémence que le duc d’Albe ne peult gouster. 

suivant en ce son accoustumé.

Si le conseil des troubles se casse, cela donnera une grande asseurance 

que l’on vouldrat prendre aullre pied; et je oseroie faire la gagière d ’ung 

sol, que prendant le duc de Medina ceste trace, il recouvrera tout sans tra- 

veil et despense; car le Prince at perdu crédit par sa retraicte. Les villes 

rebelles en Hollande et Geldres se faschenl', se véantz en peine et traveil

' Le conilc de lioussu avait déjà averti, le 11 octobre 1872, le duc d ’Albc de la recrudescence de 

la résistance en Hollande. Sa lettre, que nous reproduisons ici, donne sur ce sujet de curieux détails : 

Monseigneur. J ’ay veu, par les lettres de Vostre Excellence du premier de ce mois, la réduction de 

Malincs à l'obéyssancc de Sa Majesté, et espère que tous les aultres prendront le mesme clicmin, voyant 

quelques forces approcher; mais jusques astheure ilz braviegent en Hollande et font de mal en pis, ne 

se contenions de la faultc commise contre le maislrc et avoir fa illy à leur serment, mais astheure sac- 

caigcnt les églises que jusques icy estoyent demeuré entières, font renouveller le serment d'exposer 

corps et biens pour la tuition de la nouvelle religion, et pour conclusion font tout le mal dont ilz se 

peuvent adviser. Que me cause supplier Vostre Excellence vouloir au plus tost donner moyen de rem é

dier tous ces inconvénicns cl réprimer l’audace de celle canaille.

» Mr de Lumcz estencoires à rentourdeSchoonhovcn et a serré la ville, de sorle qu ’il n ’y peult sortir 

ung homme. Cejourd’huy ay esté adverti par ung espie, qu ’il allcndoit quelques pièces de batterie de 

Dordrecht et que icclles estoyent jà  en chemin. J ’attens quatre enseignes de Mp de llicrgcs et, avec cincq 

des miennes, prétens m'en aller loger le plus près des ennemis qu’ il sera possible, tant pour leur 

cmperclier les vivres, comme pour leur d ivertir la batterie, espérant que Voslre Excellence de brief 

nous sccourera.

» Les navires de guerre sont party, comme ay cscripl à Vostre Excellence, et il y a plus de quinze jours 

que n ’ay eu nouvelles d ’eulx. De sorte que j ’espère elles auront faict voile pour Zélande. Ceulx d ’Am- 

stelredammc se trouvent en peine à cause que, depuis le parlement des navires de guerre, les galères 

d ’Euchuysen, qui sont en nombre de dix, viennent journellement devant la ville jusques à tirer au 

travers des maisons, et empeschent que ne leur soyent menez aulcuns vivres de tout le pays de Waler-



avec tlangier de se perdre, leurs femmes el enlïantz. Et il y at lucrttm ces

sons, que feroit la truye dausser, s’il y avoit quelc’ung pour traicter avec 

eulx, en qui ilz se oseroient fier, qu’ilz ne feront jamais du duc d’Albe, quoy 

qu’il puisse lluter; et le chemin que l’on prend en Geldres pour y aller par 

force n’est pas pour avoir tost faict, ce que je ne croyz poinct que l’on 

cherche, mais plus tost de faire durer l’euvre. Et Dieu doinct que je 

me forcompte; mais j ’attendz fort peu de Zulphen, tant à cause que la 

saison est si advancée, que il y at gens dedans que sçavent que c’est de tenir 

villes, à sçavoir les capitaines et soldatz françois que sont sortis de Monts 

et n’ont osé aller en France, que se desmontrent délibérez tenir bon. 

aianlz jecté hors de ladicle ville femmes et enlTantz, et ce que n’estoit pour 

faire deflense. L’on verra bien tost l’espoir que l'on en debvrat avoir; car ce 

que ne se fera devant les premières pluyes ne se fera devant l’an que vient. 

Si l’on lut esté plus doulx Èt ceulx de Malines, et que l’on fut procédé avec 

la clémence, l’on auroit jà recouvert toulles les villes et cosles de la mer; et 

l’on n’at jamais heu le temps plus à propoz pour donner une main à la royne 

d’Angleterre, que celluy de maintenant, si heussions achepvé icy nous 

affaires : mais ce n’est pas cela qu’on cherche, et l’on parlera comme ung 

Cicéro; mais il seroit inieulx moins de langaige et véritable et plus 

«l’œuvre.

Il n’y at rien de plus vray que si Hopperus et le président Viglius heus- 

sent faict leur debvoir, l’on ne seroit tombé en tant d’asneriez quant à ce xe ; 

et si Madame de Parme et Monsr le président Viglius heussent voulu ayder 

à Vtre Illme Sne, l’on ne fust venu à ces extrémitez où l’on se treuve pour le 

présent.

La lettre de Hopperus y rat avec ceste; et Hopperus dit vray que le Roy 

n’at esté icy obéy '. Mais il at beaucop tardé pour le dire.

Schetz se trouvera quelque jour fort chargé, et avec peu d’amyz: car il

lundi, dont ilz rccoipvenl grande incommodité, et encoires se ressentent plus que ne leur seront amenez 

aullrcs grains estrangiers, dont ilz ont grandissime faut te, cnsamble tout ce pays, et jà  les payssans 

trient famine. Parquoy supplie bien humblement Voslre Excellence que l’armée de mer au plus losl 

puisse retourner.

" M a x i i u i l i e n  d e  Boussii. «

(Archives du royaume, papiers d’Êtu! et de l'audience, liasse n° 122.)

1 (Jiinf. Hopperus, Epistolne, pp. 589, 562, 570.
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est vil et avare, adorant Albornos pour avoir part au gatteau Et jà sc prac- 

ticquent des passeportz pour amener icy les vivres de Hollande, que nous 

cousteront chier et passeront par les mains de Grammaie, qui boude le nay 

partout; et j ’ay opinion que il ne preste que son nom, et que c’est Schelz qui 

prend le laict et ledict Albornos avec le duc d’Albe et filins la craime; et ne 

s’oblie voluntiers là où il peult, aiant grandz desseingz et jusques à voulloir 

achepter la terre d’Enghien, que n’est pas morceau pour ung petit oiseau.

Monsr de Berlaymont ne se taira, et se frotteront quelque jour. A cela 

peult l’on recongnoistre noz seigneurs, que n’estantz que deux tigneux cl 

ung pelé, encores ne se sçavent-ils accorder. Berlaymont est plus appuyé, 

allié avec Monsr de Croy, et ses enffantz désià grandz et puissanlz; mais 

l’oiritrecuidance de I’aultre est si grande, qu’il pense estre Roy de la febve, 

et ne sc donne garde qu’il est jà congneu plus que ung maulvais denier....

CXXVI.

LE CARD IN A L DE G RAN V ELLE A COME DE M E D IC I, SEHiNF.ÜR DE FLORENCE.

(Archives de Medici, à Florence, liasse 37387.)

Naples, le 11 novembre 1572.

lllmo et Eccmo Sr mio Oss™°. Quando io cou inolto desiderio aspettava il 

disegno ehe l’Academia delli architelti di Fiorenza doveva fare sopra l’in- 

formatione data loro dal baron Martirano ' del le piante del monasterio di 

Santo Lorenzo ’, havendone lasciato la cura a Scipion Amirato 5 et al

' Bernardino Marlirano est cité dans les OEuorcs tl’Ammirali, I. I, p. 480.

1 Le célèbre monastère d it San Lorenzo del Escorial, dans la province de M adrid , fut bâti de la 

manière la plus somptueuse par Philippe II. D'après une inscription, qui y est encore conservée de 

nos jours, les fondements de ce splendide édifice furent jetés en 1863 par l’architecte Jean-Baptiste 

Le Roi l’avait dédié à S1 Laurent, en mémoire de la bataille de S'-Qucntin qu ’il gagna sur les Français 

le jo u r  de S1 Laurent 18S7. Voir la description de cet édifice dans Madoz, Diccionurio geografico-his- 

torico, t. V II, pp. 228 et suiv., et Rotondo, Histoire du monastère de St-Laurent, avec pl. Madrid, 1862.

z Scipion A in in irati, publiciste et poète, né à Lecce, le 27 septembre 11531, mort à Florence, le
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sr protonolario Brezegno clie lo sollicitasse, me scrive essere di bisogno 

farne di nuovo inslantia con V. Ecc”, la quale io so esserc tanto amorevole 

di S. M“, et tanlo desiderosa di compiacerli, che non mancarà di procurare 

in ogni eosa de darli contento. In questo, per quanto posso comprendere 

dalle sue lettere, lo riceverà grandissimo, et a me farà singolar favore di 

commandare, che con preslezza facendosi scella delli migliori architetti. 

siano consignati li disegni che se faranno al pto sr protonolario Brezegno. 

nunlio di N. Sre, acciochè nie li incamini per conferirli cou altri, che di 

varii luochi ha radunato per ordine di S. M4 il delto baron Martirano. El 

con supplicar V. Ecc!a me commandi dove li parera che possa farli servitio, 

farô fine, pregando Iddio che la conservi el prosperi.

CXXVI.

A N A I. Y S K.

Pendant que Granvelle attendait avec anxiété la réponse de l’Académie des arch i

tectes à Florence au sujet des plans du couvent de Sl-Laurent, sur lesquels le baron de 

Martirano avait demandé l’avis de Scipion Am inirato et du protonotaire Brezegno, nonce 

du Pape, on lu i écrit qu ’il était nécessaire de faire faire de nouvelles instances par le 

seigneur de Florence. ]! n ’ignore pas que celui-ci est très désireux de complaire au Roi 

en toutes choses, et il fera de cette manière grand plaisir à ce m onarque, ainsi qu ’à lui- 

même. Il le prie en conséquence de bien vouloir recommander de faire immédiatement 

un choix des meilleurs architectes, qui seront chargés d ’examiner les dessins dont la 

remise leur sera faite, afin q u ’il puisse les faire voir par d ’aulres artistes de différents 

endroits. Ceux-ci seront réunis par le baron Martirano en vertu d ’un ordre de S. M.

30 janv ier 1601. Cosme I le chargea d'écrire l ’histoire de Florence, où il devint chanoine. Voir Maï- 

zuchclli, Scrillori d’Italia. Les écrits d ’Ammirati ont été réunis dans les Opuscoli del siytior Ammirato, 

'2 vol. in-4“, imprimés à Florence en 1640.
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CXXVIL

LE l'REVÔT  M ORILLO N  AU CARD IN AL DE (iRA N V ELLE .

(Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de Morillon, i. V II, fol. 245 à 249.)

Bruxelles, le 17 novembre 1872.

Monseigneur. Ceste sera seullement pour advertir Y lre 11 lme Srie de mon 

retour en ce lieu, avec Mons1' le maistre Viron en ceste ville, au mesme instant 

que l’on despeschoit le courrier, et sûmes arrivez en bonne santé grâces à 

Dieu, n’aiant rien oblié de ce que j ’avoie emporté d’icy. Et avons trouvé et 

lessé vous affaires de Sainct Amand en fort bons termes, et desquelz avons 

fort grand contentement; dont ferons plus ample déclaration à Vtre UlmeSrie 

par le premier, si tant est que moy Prévost puisse estre icy de retour en 

temps de la reveue que je désire faire à Malines, Louvain, Diest, et aultres 

quartiers de vostredicte maison. Il faict à présent grand froid et belle gellée, 

qu’est telle que toutte l’Hollande debvroit trambler, pour ce que le canon 

polroit aller partout si estions prestz et diligentz. Mais l’on se morfond 

devant Zutphen et y est nostre armée en campaigne rase, mal accommodée 

de vivres et de feug, de sorte que beaucop de gens meurent, y régnant la 

carence grandement. Et combien que vecy le xvu® jour que l’on al assiégé 

Zutphen, touttefois encores n’entendons-nous que l’on y ayt faict venir 

l’artillerie, que seroit chose faisable par le bénéfice des rivières *. Aulcuns 

dient que l’on la bat de deux canons, que n’est pas pour estonner les Fran

çois, que y sont milleurs maistres pour garder villes que nous pour les 

prendre. Et cependant Amsterdame est battu par mer et par terre par le 

Prince, que l’on tient estre à la Haye et n’avoir faulte de gens, faisant son

1 Line lettre de Don Frédéric, écrite de Zutphen le 17 novembre 1572 à son père le due d ’Albe, 

donne bon nombre de renseignements sur ce qui se passait en ce moment en Hollande, mais spéciale

ment dans la Gueldre. Cette lettre est imprimée dans les Documentes inédit os, t. L X X V , p 110. A la 

page 119 et suiv., se trouve : lielacion de lo sucedido hastn los 22 de noviembre de 1872. Voir aussi 

lu lettre du duc d ’Albe au Ro i, du 19 novembre 1872, dans la Correspondance de Philippe II ,  t. Il, 

j». 292.
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compte de s’emparer de Hollande, Zeelande, Frise, Overyssel et une bonne 

partie de Geldres. El s’il gaigne cest by ver, il al moïen de se fortifier de gens 

et d’argent qu’il recouvrerai des manans desdits payz que je tiens estre 

soucqz de leurs hosles. Et ung pardon, sans au lire queue que garni de cire 

rouge, polroit contreminer tous les desseings dudit Prince et de sa suitte; 

mais si l’on attend trop, il viendrat tard; et plusieurs icy sont en opinion 

que l’on veult faire durer la guerre, pour continuer le gouvernement.

Il y al bruit de changement, estant venu quelque courrier d’Espaigne, et 

les marchanda d’Anvers qui ont receu lettres de là le conferment. Et le 

frère du beau frère, que se tient avec le duc de Medina, en faict quelque 

ouverture par ses lettres.

Le duc d’Arschol «voit escripl fort chauldement à Son Exce en faveur 

de ceulx de Louvain par l’advis du conseil demoré icy, allin que les povres 

gens polroienl estre à repos. J ’entendz que le Duc le prend mal *, disant 

qu’il les lient pour ennemiz, d’aultant qu’eslantz appeliez du prince 

d’Orenges à Malines,ils avoient heu secretle communication avec luy; qu’est 

une calumnie, et pour soubs ceste coleur les traicter comme leurs voi

sins, où le pillaige dure encores, pour l'heure présente; de sorte que aux 

Cordeliers sont hosléz les provisions qu’ilz avoient pour cest hyver au 

proulfict de filius, selon que quelc’ung in’al voulu asseurer. Je sçauray 

le tout avant peu de temps. Blasere m’at donné la publication cy-joincle, 

en vertu de laquelle son bien est arresté en Flandres, et le mesmes de ses 

collègues.

11 at advance de son estât ès mains du duc d'Arschot que ne l’at voulu 

accepter, dont je luy ay faicl ung petit chappitre qu’il ne le debvoit faire 

sans parler à ses amyz, et que le munde changera que luy donne quelque 

consolation.

1 Selon llopporiis , le Hoi aurait écrit à sa demande au duc d 'A lbe, de ne pas se défier de ceux de 

Louvuin. Voir llopperus, E/iislolae, p. 5(H).
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C X X V 1 I 1 .

LE  C A RD IN A L D E  LO R RA IN E  1 AU CARD IN AL DE GRAN VELLE.

(Mémoires de Granvclle. —  Bibliothèque royale de Bruxelles, 1 .111, fol. 50.)

" Rom e, le 22 novembre 1572.

Monsieur. Estant rappelle pour m’en retourner en France, et ayant 

obtenu congé de nostre Saint-Père, de façon que j ’espère partir d’icy le 

premier de décembre prochain, avant m ’esloingner dadvantaige de vous, 

je n’ay voulu faillir vous continuer, par ce petit mot, les offres de mon 

très-humble service qui vous est de longtemps dédié, et vous supplier en 

me faire tant de bien en tous les endroietz que vous estimerez. Je seray 

bon à vous en rendre tesmoingnage, que de me vouloir commander selon 

vostre ancien droit et l’entière puissance que vous avez sur moy. Vous 

usseurpnt, Monsieur, que la principale chose que j ’auray jamais devant les 

yeulx, en quelque lieu et tems que je me retrouve, après le service de Dieu 

et establissement de la religion, sera la paix et bonne amitié entre les 

Roys, nos maistres. Et n’estant ceste à aultre fin, après vous avoir salué 

de mes très-humbles recommandations à vostre bonne grâce, je supplie 

Nostre Seigneur vous donner en parfaicle santé, Monsieur, très longue et 

très heureuse vie.

Monsieur. J ’espère que mon nepveu le Marquis du Maenne * sera main

tenant party de Naples, et que durant le séjour qu’il y a faict, il se sera 

senty de vos faveurs comme ont faict mes aultres nepveux, qui m’aug

mente l’obligation que j ’ay à vostre très humble service. Toutesfois s’il y 

estoit encore, je vous suplie très-humblement luy faire entendre le jour 

de mon parlement, afin que cela haste le sien.

’ Charles de Lorra ine , cardinal de Guise. Voir plus h au t, p. 110, note 5.

1 Claude I de Lorra ine , duc de Guise, créé marquis de Mayenne en 1S44.

T o m e  I V .  6 5
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e x x i x .

LE  PRÉVÔT M ORILLO N  AU C A RD IN A L DE G RAN V ELLE . *

( l'.ib!U>lliè<|ue de Uesançon. —  Lettres do Morillon, t. V II, fol. 230 à 233, 2G3-2G-i,

2G9 à 27-2, 273-270, 277-278, 287.)

. . . . ,  le 30 novembre 1572.

Monseigneur. Je respondray aux deux lettres de Vostre Illme Sgrie du 

vie de ce mois et xxix6 du mois passé, que sont de sa main, concernantes le 

public.

Tant s’en fault qu’il y ayt icy question du parlement du duc d’Albe vers 

Espaigne, mais au contraire se dit que celluy de Medina est plus apparent 

de retourner dont il est venu, que ledit d’Albe dut quicter son gouverne

ment, veuillant tout regaigner avanl que repartir. Je pense bien que ce 

bruict se séme par ceulx que luy sont affectionnez. Toutefois luy et son 

fils se conduisent encores de sorte qu’il samble qu’ilz ne font leur compte 

de partir ' ; et suivant ce marche le Conseil des troubles, que embrasse plus 

que paravanl.

Bien est-il vray que l’on casse le docteur Olsignanus !, luy offrant Testât 

du Conseil privé; mais il dict que mal se sçauroit il entretenir avec ung 

ducal, là où ilz n’ont luy et sa femme sceu vivre avec trois ducatz.

Son Excellce at envoie ung tal de Toledo 3 pour congratuler au Roy de 

France le succès de ses affaires et la naissance de son Daulfin, adjoustanlz 

aulcuns que le mesme at charge de demander ung passeport pour le duc 

d’Albe, affin de prendre son chemin par France, conforme ad ce que Vostre 

Il|me S g n e  at conjecturé par sesdites lettres.

1 Néanmoins, dans une lettre du 50 novembre 1572, le duc d ’A ibe , après avoir exposé au Roi la

conduite du duc de Medina à son égard, finit par lu i demander la permission da lle r lu i baiser les

mains avant de m ourir, « par quoi il exaucerait le vœu le plus cher de sa vie. • Voir Correspondance 

de Philippe 11, t. I l ,  p. 298.

1 Voir plus h au t, p . 582.

5 Tal du Toledo, traduction : tel de Tolède, c’esl-à-dire un membre de la famille du duc d ’Albe.
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L’on ne parle icy d’aultre chose que de la grande picque entrevenue 

entre les deux Ducqz que n’est poinct pour bien faire noz affaires. Celluy 

de Medina se ressent grandement de la tardance de laquelle l’on at usé 

pour réduire les villes de Geldres, Frise, Overyssel et d’HoIlande, et que 

l’on at si mal emploié une si belle arrière-saison, qu’il at faict depuis le 

xxie de septembre que Monts at esté rendue jusques ce jourd ’huy ; car l’on 

n’at veu que quatre fois pleuveoir depuis, aiant le mois d’octobre esté beau 

et sccq; et la gellée seiche noz at prins depuis le jour de Toussainctz et 

continue jusques aujourd’huy, qu’il commence à desgeller. Et at esté cause 

que la ville de Amsterdam s’est maintenu en la dévotion de Sa Mate, et 

que les ennemiz sont estez contrainctz d’habandonner le siège et xxxv 

batteaulx chargez d’artillerie, de pouldre et de vivres. Et il samble audit 

Seigneur de Medina que, si Monts recouverte, l’on fust incontinent, sans 

perdre temps, allé droict contre Hollande, après avoir miz garnison à 

Malines, puisqu’ilz estoient pretz pour la recepvoir, selon que les Remes 

Evesques en adverlirent Son Exce et ledit duc de Medina, auquel l’on retint 

les lettres, que l’on heut pièçà tout recouvert : car touttes les villes se 

fussent rendues si l’on les heust voulu recepvoir en grâce, comme une 

grande partie at jà  faict. Après que la garnison qu’estoit à Zutphen fut 

enfuie, et la ville prinse et saccagée par les nostres % le bourgmestre de 

Z w o l3 en apporta les clefz à don Fadric; ceulx de Campen ont faict le sam- 

blable, ne s’y aiant le conte Van der Berghe osé confier dadvantaige *. Et les 

villes d’Elburg, de Hardervoyck que est sur la mer et fort importante, Hat

tom, Dodecom, et touttes les villes du conté de Zutphen se sont rendu, 

comme at aussi faict A m m ers fo r te t si l’on heut réparti le camp et envoié

1 Les dissidences entre les ducs d ’Albc et de Medina sont longuement exposées dans les lettres 

n01 1174, I U S , 1177, 1178 et 1183, publiées dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II.

s Les horreurs commises par les Espagnols, après la reprise de cette ville, le 16 novembre 1572, 

sont narrées par P. Dor, liv. V I, fol. 303, par Van VIoten, p. 71, et par le duc d ’Alhe lui-meme 

dans une lettre au R o i, du 19 novembre. Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I I ,  pp. 29 i ,  295, 

et G acbard, Manuscrits de Paris, t. I I , p. 5 i0 .

3 Voir Van V Ioten, p. 72.

4 Le comte de Berg s’était enfui de Ivampen avec sa femme, et se rendit avec environ 150 chevaux 

et quelques chariots en W estphaüe. Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 297.

5 Dans une lettre du duc d ’Albc au Roi, du 28 novembre 1572, il dit : Zwol, Kampen, Hardcrw ijk , 

Ila ltem , Hedelbourg et Aracrsfoort sc sont rendues d’elles-mèmes; elles ont été reçues très gracieuse-
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vers Bommele et Gorcum, elles fussent désià recouvertes; car les maulvais 

en sont esté dehors, que retournent, véantz la longueur des nostres, que 

le duc de Médina dit clérement l’on use pour dilaier son administration; 

qu’est cause qu’il s’est fasché, n’aiant depuis le xxme d ’octobre voulu veoir 

ny parler au duc d’AIbe, démonstrant que tout ce que venoit de ce costel là 

ne luy estoit aggréable; et est parti de Niemèghe sans dire adieu, et n’ai 

voulu que quelcun de ses gens print congié de ceulx du duc d’Albe; et est 

venu à Grave et Bois-le-Duc, et l’on dit qu’if at faict faire son logis en 

Anvers, et que le duc d ’Albe s’attend à Breda pour veoir le succès d’Hol- 

lande, où il at peu d’apparence doibz qu’il viendrat à desgeller: car les 

enneiniz sont les plus fortz sur l’eaue, s’estanlz emparez de nos batteaux 

par le beau loisir que l’on leur en at donné tout lesté, par faultc de pour- 

veoir au commencement. Et combien que les villes d’Hollande sont si mal 

traicté de ceulx de la suitte du prince d’Orenges, qu’ilz ne demandent rien 

tant ([ue d’eslre receuz de Sa Majeslé en grâce, toultefois elles s’arrestent 

pluslost de morir que de se fier au duc d’Albe, et le mesmes dienl ouver

tement ceulx de Vlissinghe et de Zélande, et que pièçà elles se fussent ren- 

duez, si le duc de Medina leur voulsist donner sa parole.

Le duc d’Albe escript qu’il al reduict tout Overyssel, Zutpheii et ce 

qu’esloit perdu en Geldres, saulf Boininel, espérant de l’emporter de bref 

avec Hollande et Zélande. Mais il se forcompte; car Bommel Pamuserat 

quasi aullant que Monts, et il n’est possible maintenant camper là ou en 

Hollande, sans perdre une infinité d’hommes et chevaulx. Dadvantaige il 

fera ce que luy plairai, mais j ’ay opinion que le conte Van (1er Berghe, si 

l’on ne lesse les villes reconquises en Geldres et Overyssel bien pourveuez 

de gens, que ledit conte Van der Berghe les aurai bientosl recouvert à la 

nouvelle saison. Dieu doint que je m ’abuse; et en conformité de ce lu)' 

parla. L’archevesque de Coloigne devant Monts, dit au duc d’Albe que ce 

n’estoil le prince d’Orenges ny contes de Nassau que faisoient la guerre à 

ce payz, mais les voisins par la hayne qu’ilz portent à Son Exce, et que 

parlant il seroit mieulx de dresser quelque appoinctcment1 pour rappaiser

ment. Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 297. Amcrsfoort fut repris par Boussu, le 20 novembre. 

Voir P . Bor, Iiv. VI, fol. 504 v°.

1 Voir au sujet de ces arrangements, G achard , Manuscrits de Paris, t. I I ,  p. 529.
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le tout, lessant audit prince la joissance de son bien pour sa vie, se retirant 

en Allemagne, puis que la propriété estoit, selon la coustuine de ce pays, 

dévolue sur son filz, et que ce seroit le service de Sa Majesté et repoz de 

ces Estalz et pays de pardeçà, que polroient venir eu plus grand inconvé

nient si Sa Majesté vint à décéder, lessant scs enfîantz jeunes, ou si par le 

trespas de l’Empereur quelque changement survint en Allemaigne \

Lesquelz propoz furent mal prins du Duc, qui ne cessa jusques ad ce 

que ledict archevesque partit, détenant le duc de Holste à Bois-le-Duc, 

pour la doubte qu’il avoit que si ces deux seigneurs se fussent joinctz 

ensamble, ilz le heussenl voulu contraindre de venir à quelque appoincte- 

ment. Le chappitre et clergié de Coloigne, avec la noblesse et villes, ont 

fort mal prins que leur archevesque se soit soubmiz jusques là que de 

mener ses gens au duc d’Albe, et sont les picques si grandes, que ledict 

archevesque samble d’estre prest de résigner; et l’on dit que le duc de 

Clèves est après pour son filz, comme font aultres princes d’Allemaigne 

pour advancer les leurs.

Il n’y al rien du trespas du conte Lodovic. Ledit prince est en Hollande, 

maintenant en l’une ville, maintenant en l’autre, et ne cherche que de tirer 

argent que les maulvais luy accordent, sans considérer où il se trouverai, 

au grand regret des bons que sont tenuz en grande servitut.

Monsr de liilly , qui at non seulement gardé ce qu’il avoit entier, mais 

tousiours remarché les emprinses des ennemiz sur la Frise, aiant levé le 

siège qu’esloit devant la ville de Scamre 5 al reconcquiz, sans eslre adsisté de 

nostre armée, quelque requeste qu’il en ayt faict, demandant seullemen't mil 

ou xvc harequebousiers, touttes les villes de Frise que les ennemiz avoient 

occupé, que se sont miz en fuitte, doibz qu’il avoit expugné ung fort qu ’ilz 

avoient dressé près la mer: et véantz leur fuitte lesdites villes, elles onl 

incontinent envoié vers ledit sieur et ceulx du conseil de Leuvarden, pour 

avoir garnison. Et le Gritman 3 de Snceck at miz la main sur le sieur de

1 Ces faits et la p lupart des réflexions de Morillon sur la politique étrangère et la situation du 

pays sont développés dans un Mémoire concernant les troublas des Pays-lias adressé au roy d'Espagne 

Philippe / / ,  publié par M. le baron Kervvn de Lcttcnliove, dans ses Documents inédits, relatifs à 

l'histoire du X V I ' siècle, p. 182.

* Il faut lire sans iloute : Stavere, aujourd’hui Slavoren.

' Grietman, mot frison, qui signifie bailli.



CORRESPONDANCE

Bronchorst el Battemburch beau frère du feu sieur de Brederode, que 

se tenoil pour lieutenant dudit prince en Frise, comme faisoit aussi le 

conte Josse van Schouwenburch; ce que n’at aydé à leurs affaires pour la 

picque que il y avoit quis eorum essel major, n’ayant ledicl- prince osé 

déclarer pour l’ung ou pour l’autre, craindant de les offenser. Et ledit 

conte Josse avoit emprins de venir anticiper les paiements de la Sainct- 

,Martin que les paysantz du B ilts font lors pour les nouvelles terres de 

dicaige, que vaillent à Sa Majesté xi.m florins de clers deniers tous les ans. 

Mais ledit sieur de Billy fut aussi mattineux comme eulx, et les at deffaic! 

avec m c hommes, saulvé les xxm florins que portoit ledict paiement pour 

ung demi an, et faict mener aux villes les grains que ledit conte vouloil 

mener en Hollande où ilz en ont faulte. Ce sieur de Billy mérite une cou

ronne pour ses vaillances, desquelles l’on luy porte grande envie. Telz gens 

valeureux méritent les gouvernement et l’ordre, et loutte rémunération. 

Mons1' Viglius est bien joieulx de veoir sa patrie hors de la captivité en 

laquelle elle estoit. Dieu doint qu’elle se maintiegne en l’estat où elle est 

à présent, dont j ’ay doubte pour tant de gentilzhommes (jue y sont estez 

banniz. Le président Viglius in’at dit que le Boy at commandé au duc 

d’Albe de luy escripre les raisons pour quoy ne s’est publié le pardon, ny 

miz ordre sur les mangeries des soldatz, ainsi qu ’il luy al si précisément 

commandé. On verra ce qu’il répondrat. Il n’est à croire les insolences que 

se font sur le plat payz par les Wallons et aultres que l’on casse sans don

ner ung solz. Y7ous terres de Contick n’en sont démorez exemptez à ce 

voiaige que sûmes estez en Anvers et avons heu de la peine pour y pour- 

veoir par voz olliciers. A peine treuve-l on eugne geline ny des eufz par 

les villaiges pour argent. '

1 T hierri, Sr de Bronckhoist cl Batcnbourg, beau-frère du sire de Brederode, avait réuni quelques 

hommes au moyen desquels il s’empara de Sueek, Bolswaard et Francker, villes sises cil Frise. Les 

succès de Itobles l'obligèrent de quitter Sueek, où eut lieu une émeute populaire pendant laquelle 

Thierri fut fait prisonnier et livré « Billy, qu i lu i accorda son pardon; mais il ne fut pas moins 

délenu pendant cinq ans. B illy  voulut de son côté s’emparer de la v ille , et en prit momentanément 

possession. Les faits et gestes de B illy, tant admirés par M orillon , sont racontés dan s : Caroli, De 

rebus Gasparis à Hobles BiUæi iu Frisia gestis, libri IV. Leeuwardcn, 1721, in-4», et Pier’ù Winsemii 

l/istoriantm lib. VU, pp. 139 et suiv.

s liclt ou Zandbelt(?), dépendance de la communs do Wanueperveen, dans la province d'Overijssel, 

où il y a des tourbières considérables. Voir V and jr Aa, dardrijkskundig waordcitboek, t. Il , p. 2üiî.
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li y at ung capitaine espaignol qui doibz le mois de ju lle l al levé gens 

du couslel de Cambresis qu'il al conduiclz sur l’Artois, dont le seigneur 

don Fernande 1 Fat faict descliasser par ceulx de la garnison de Bapalmes. 

Hz sont venuz depuis sur vous lerres de Sainct-Amand, dont le prévost 

conte de la salle de Valcnchiennes * les i'eict deslogier incontinent. Hz sont 

mainlenant au quartier de Renaix à manger tout, sans oblier ung seul 

vil.'aige qu'il n’ayt son tour, et viegnent maintenant vers icy. C’est une 

honte de n’y aullrement pourveoir. Car ilz n’ont faict nul service et appo- 

vrissenl le payz.

Le vray seroit, suivant l’advis du Sgr don Fernande, de leur rabattre 

sur leurs paies les desgalz qu’ilz ont faict; car ilz sont tenuz d’eulx 

enlrelenir de leur solde; et telle est l’inlention du duc de Medina et de 

bien paier les garnisons, et les nieclre aux frontières, et tenir en bonne 

discipline.

Je ne scay si don Fadric acquerrera grande grâce des soldalz pour li s 

sacqz el larcins qu’il leur permect; mais je sçay bien que à Malines ilz luy 

parloient comme à leur égal, teste couverte; ce que le capitaine Julian 

Romero print fort mal; et véant que ung soldat en usoit ainsi, se complain- 

dant de quelque chose, il dit audict don Fadric : Seïïor d'uja loi que miente 

esto bachelero 3, et l’enchassa par mauvaises paroles, sans que l’aullre osit 

dire mot. Ce n’est pas le chemin pour estre obéy ny estimé du soldat, 

mesmes espaignolz. Noircannes adherel le duc d’Albe et filio, dont le duc 

de Medina s’apperceoit passé longtemps. Barlaimont est plus saige; et je 

suis seur que l’intention du duc de Medina est de à son advènement faire 

dresser ung estât de ce que le duc d’Albe at reccu, et comme se trouvera 

qui.

II me desplaît que le maistre des postez pourveoit si mal à ses affaires; 

je luy en diray quelque mol; il ne receoipt poinct ung solz des finances, 

car il n’y at rien, et l’on ne paie personne.

Granvelle at fort bien escript au duc d’Albe, qui pense s’estre fort bien

1 Don Ferdinand de Lannoy, beau-frère du Cardinal.

1 A Yalenciennes, il y avait deux prévois: celui nommé par le comte, et appelé par ce motif pré

vôt le comte, et le prévôt de la ville. Le prévôt le comte en 1572 élail Claude de la Hamaide, Sr de la

Vechte. Voir à ce sujet d 'Oultrem an, Histoire de VaUncimnes, pp. 284, 559 et 5Cu.

5 Traduction : Seigneur, dites lui ijue ce bavard ment.
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justifié par loul le monde: mais j ’entendz que le Roy se contente peu de 

l’appoinclement de Monts, et qu’il enraige du sacq de Malines *.

Ce que le roy de France cherche d'entretenir l’amitié d’Angleterre*, des 

Allemands et du Prince m’est fort suspect, et que ce soit pour faire, cy 

après, ce qu’il n’at pu faire ceste année; s’il fut entrevenu noz estions 

perduz; et j ’ay opinion que tant que le Prince vivera, il ne fauldra de noz 

faire des venues tout tes les fois que l’occasion s’adonnera. La mauvaise 

conduicle du duc d’Albe l’at fort servi ceste fois3. Je mectray avec le demeu

rant le bref avec la lettre de don Joan et les dépeschez pour Madame de 

Parme, que passe par les mains de Granvelle.

C’est une belle ayde que ont accordé ceulx du roiaulme.

Le Turcq at gaigné une année pour se fortifier, et n’at été mal servi du 

costel de France, dont le duc d’Albe est grande cause.

1 Nous ne voyons rien de semblable dans la Correspondance de Philippe II. Au contraire, le Roi y 

approuva ce qui s’était passé à Malines. Voir Correspondance de Philippe II, t. Il , p. 289.

’ Le massacre de la St-Bartbélemy avait irrité au suprême degré les Anglais, « lesquclz, d it 

Fcnelon, ayant monslré auparavant d'avoir une grande affection à la France, ilz l'ont soubdain con- 

vertye en une extrême ind ignation , et une merveilleuse liayne contre les Françoys, reprochons tout 

hault la foy rompue avec grande exécration de l ’excès et aussi tant de sortes d ’otrages, meslésde parolles 

de defTy contre quiconques vouidroit dire le contrayrc, qu ’il a esté possible que je  Paye peu suppor

ter. » Le roi de France voulait faire des efforts inouïs pour empêcher une rupture entre lu i et la reine 

d'Angleterre et renouer les négociations du mariage du duc d ’Anjou avec Elisabeth. Il a lla it même 

jusqu ’à faire représenter à la Reine qu ’elle courrait le plus grand danger s’il était forcé de s'unir 

aux projets du Pape et de Philippe II. Voir Correspondance de Fcnelon, t. V, pp. 120 et suiv. De 

leur côté, les partisans de l ’Espagne ne manquaient pas de faire rompre l’alliance. Voir ibid., pp. 196, 

200. Enfin la reine Elisabeth résolut de m aintenir l’alliance avec Charles IX ,  de rechercher celle 

d ’ Espagne, de s’un ir aux princes protestants d ’Allemagne et de soutenir les mécontents en France. 

Voir ibid., p. 210.

• Une lettre adressée, le 50 novembre 1572 , au Roi par Prats sur la situation des affaires aux 

Pays-Bas, renferme des réflexions extrêmement intéressantes sur ce qui s’y passait. Elle est intitulée : 

a Copia de una caria original del secretario Estevan Prats, sobre los medios de que S. M. deberia 

valerse para atajor la religion de los Paises Bajos », et se trouve à la page 559 du t. X I I I  de Lafuente, 

Hisloria de Espana. Un autre document non moins im portant est im prim é à la p. S45 du  même volume, 

et in titu lé : » Segundosadvertim iendos sobre cosas de Flandes, dados por don Frances de Alva. »
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c x x x .

LE PRÉVÔT  M O R ILLO N  AU CARD IN A L DE (IRAN V ELLE . 

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, i. V I I , fol. 234. )

Bruxelles, le 50 novembre 1872.

Monseigneur. Ce ne sera encores cesle lois que je polray satisfaire à 

plusieurs lettres de Vtre 11Irae et Rme Srie, que je suis contrainct remectre à 

une aultre fois, pour ce que ceulx de la posle me donnent haste, et que 

pour le bon jour je suis esté empesché au service de l’église, et que je treuve 

beaucop d’affaires de tous costelz. Aussi suis-je, au primes hier seoir, 

retourné de Malines et d’Anvers, où j ’ay faict une coursse avec Mr Viron 

pour y achever vous comptez de Canlicrode, où après que le grain sera 

vendu, le reliqua viendra bien à xvc florins. Ledict Viron at délivré au 

Sr Malpas les deux pièces de tapisserie et les toilles; et comme à cest instant 

me vient vostre pacquet du vie de ce mois, j ’ay communicqué audict Viron 

ce que m ’avez escript pour les encheminer plus brièvement par le convoy. 

Ce que je communicqueray aussi audict Malpas, qui doibt estre icy après 

demain pour rendre son compte des deniers qu’il at manié de Vtre lllme Srle, 

et noz besoignerions demain sur ceulx d’Affleghem.

Je ne sçauroie (lire la grande désolation que j ’ay trouvé audict Malines, 

où j ’ay séjourné qualre jours pour mieulx entendre ce que y est passé; et 

si je y fusse demoré xx jours dadvantaige, encores ne sçauroie-je la moictié 

de'ce que y est passé: dont j ’espère envoier quelque sommaire discours à 

y tre  [||me y r ie  d’icy à huict jours. Une chose diray-jc, que le sacq y dure 

encores par la rebusque que y faict ung capitaine Erasso par charge de

1 Le capitaine Erasso était, d ’après la Chronique de Malines, le personnage qui avait le plus p illé 

la ville  et rançonné les paysans des environs. Si Frédéric, (ils d u d u c d ’Albc, volait partout dans les 

églises et couvents les tableaux anciens, Erasso s’en tenait aux vivres, aux vins, etc. V oir Vervolg der 

chronycke van Mechelen, pp. 5-5-, 86, 87, et les autorités y citées. Voici ce que le doyen de Malines dit 

à propos de l'enlèvement des tableaux : » Hier naer syn de schilderyen weggenomen, daer nien segt 

dat Don Frédéric behagen in hadde, besonder in de antique ofte onde » (p. 86).

T o m e  IV. 6(>
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Don Eadric, du quel il at une patente signée dudicl Sr et son secrétaire 

Stevan Yvarra, pour prendre le bled, avoine, foing, vin, bois, vinaigre et 

aultres provisions que l’on y treuve encores restantz; qu’est une seconde 

plaie. Et ledict Erasso practicque ceste extorsion hors de la ville, et l’a 

cuidé faire jusques à Ockersele, ne fut que le duc d’Arschot, gouver

neur en l’absence du duc d’Alve, al commandé à Mr de Zuevegliem 1 

qui luy en avoit escript, et est commiz gouverneur à ladicte ville, de non 

Iesser sortir ledict capitaine hors de la ville, jusque Son Excellence 

mande aultre chose. Il at aussi bien exécuté les granges des monastères et 

ecclésiasticques que sont aux champs, comme des séculiers, et ce qu’est 

le piz, il ne veult donner quictance à personne et branscalle de nouveau 

que at esté deux ou trois fois racliatté; qu’est une grande cruaulté, et 

que donne tel regret à plusieurs qu’ilz habandonnent ladicte ville. Il at 

cuidé prendre le vin du clergié que s’est opposé par voie de faict, d’aultant 

que le curé de SM iombault y accourant veslu de son surpliz et de sa estole, 

que se tint à la porte de la cave, sans vouloir Iesser emporter aulcune chose; 

de sorte que les Espaignolz craindantz que les femmes s’en fussent meslé, 

heurent honte de procéder plus avant. Si est-ce qu’ilz en avoient désià tiré 

une pièce de deux ou trois aimes; et qui les heut lessé faire, ilz heussent 

tout prins, sans y Iesser vin pour dire messe. Touttefois ladicte cave avoit 

esté rachaté le second jour du sacq pour deux cents florins; mais pour ce 

que les deniers furent au primes comptés le tiers jour, l’on prétendoit que 

le rachat n’estoit de valeur. Car ainsi l’entend et l’at déclaré ledict don 

Fadric, qui at donné ceste collecte audict Erasso pour xnm ducas une fois; 

et si l’on lesse faire ce bon galand, il en tirerat bien mi** mille ducats; car 

il prendoit encores les poinctures au temps que je y estoie, et at publié 

qu’il emportera tout le bois d’escrin et lambroissaiges, litz et portalz d-es 

chambres, si l’on ne les rachatte à son plaisir; et de ceci ditz-je ce que 

j ’ay vcu et oùy estant sur le lieu. Dieu doint bonne pacience aux povres 

gens que y sont en grand nombre! L’aulmosne y est bien emploié.

J ’envoie à Vtro Sr!o le discours sur ce que ont passé ceulx de Louvain, 

auxquelz je préveoidz que l’on cherche de faire ung mauvais tour. S’ilz 

m’henssent creu, ilz heussent envoie une copie à !\I. Hoppevus, avec

1 François Halewyn, Sr de Zweveghem. Voir plus haut, pp. 201, 208, 227, 278, 430, 405.
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requeste qu’il lieut pleut à Sa Majesté cognoistre leur faict ou le commectre 

à ceulx du privé Conseil ou de Brabant.

Vargas dit l’une fois qu’ilz n’ont offensé, l’autre fois, que l’Université a 

bien faict, saulfz les théologiens, que debvoient plustost morir que con

sentir à l’accord. Et il dit que ceulx de villa sutil casligandi quia habue- 

runt fabulationes cum Principe. Touttefois ilz n’ont rien faict sans l’advis 

de l’Université; et s’il y at heu des meschantz gens desquelz aulcuns se 

sont retirez, aultres sont prisonniers, cela ne doibt estre imputé aux bons, 

que ont mérité une corone de s’estre si virilement opposé.

P. S. Le sacq de Zutphen n’at duré que trois heures pour lessoldatz; 

Don Fadric s’est réservé le surplus, et y at prins beaucop de biens et une 

infinité de vins *.

CXXX1.

LE PRÉVÔT M O R ILLO N  AU CARD IN A L DE GRAN VELLE .

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V II, fol. 2G5-2G4.)

Bruxelles, le 9 décembre 1572.

Monseigneur. J ’envoie à Vtre IIIm8 et Rme SrIe l’advis du docteur Elbertus 

touchant ce que Mr le Conte vostre nepveur 5 doibt, suivant le testament de 

feu monseigneur le conte son père à Madle Péroné sa seur *; et je y ay 

joinct l’extraict de la clause par laquelle ledict Sr défunct institue son filz 

aisné son héritier universel, auctenlicqué en la milleure forme que ledict 

docteur et moy avons seen adviser, avec le translat de ladicte clause d’in 

stitution en latin.

1 Voir plus haut, p. S I 5, ce qu i sc rapporte au sac de cette ville.

’ Octave Perrenot, fils de Thomas. Voir plus haut, p. 78.

* Thomas Perrenot, comte de Cantecroix.

‘ Péronne Perrenot, fille de Thomas et épouse d ’Antoine d’Oyselct, chevalier, baron de V illeneuve, 

gouverneur de Dole.
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J ’adjoudsteray les billets des bénéfices vacantz le mois passé, que ne sont 

que povreté. El quant à la chappelle choriale de Sfe Goele, fondée à l’aultcl 

de S1 Daniel au Sablon, sur laquelle le filz de Mr Jehan Gillebert at neuf 

florins de pension, qu’est toutte la récompense qu’il at heu de ce bénéfice 

lorsque le luy avez conféré, je nomme ung qui est nopveur au curé de 

Ste Goele , à la requeste dudict Mr Jehan, qui luy at promis de paier 

ladicle pension tant qu’il tiendra le bénéfice, que ne vault que oultres neuf 

florins, à charge de deux messes par sepmaine; si mal sont icy pourveuz 

les gens d’église.

J ’ay envoié Christian le poindre ‘ pour acheter les xxv poinctures sur 

toille de perspective et paisaiges en Anvers, par advis de Mr le Gouverneur 

et de Malpas; mais il ne l’ault que estimiez recouvrer des pièces de Breugel, 

sinon fort chèrement : car elles sont plus requisez depuis son trespas que 

par avant, et s’estiment 50, 100 et 200 escuz, qu’est charge de conscience 5. 

Ledict Sr i’adsistera, lequel m’at requiz d’adverlir Vtre lllme Srie, ainsi qu ’il 

est parti d’icy ce matin, qu’il at esté mandé par .MM. les Conseilliers d’estal 

affin d’adviser pour, avec l’aide des marchantz, dresser quelque armée de 

mer, contribuant« deux pour cent, en lieu qu’ilz ne soloient donner que 

ung ou demi pour cent: et luy est dadvis que cecy fera grand bruict et 

sera de peu d’efï’ect; car les marchandz ne feront difficulté d’accorder, pour 

ce qu’ilz ne donneront rien pour aultant que la marchandise n’at cours; 

et ilz seront bien aise si Sa Majesté purge la mer. Le conseillier Indevelde 5 

est allé avec ledict Sr pour l’adsister.

Ledit Seigneur m’at enchargé de mander à Vostre lllme Sgria, présentant 

ses très humbles recommandations, qu’il at entendu que le sieur de Gastel * 

a le gouvernement de Zutphen avec cent escuz par mois et x i i  hallebardiers;

1 Chrétien Yandcn Pcrre, peintre du duc d ’AIbe, qui, pour le récompenser, fit auprès du magistrat 

d ’Anvers, en 1571, des démarches dans le but de le faire nommer « clerc dos revendues r en celle 

ville. Voir P inchart, Archives des arts, t. I , p. 51. .

1 Pierre Breughcl, d it le vieux ou le paysan, mort en 150!». Voir sa vie dans la Bioyraphic natio

nale, t. II I , col. 11). Les peintures mentionnées par .Morillon et volées pendant le sac de Malines appar

tenaient sans doute à la collection de Granvelle, qui, à l’exemple des autres membres de sa fam ille , 

aimait beaucoup l’art.

h Nicolas M icault, Sr d’ Indevclde, conseiller du Conseil privé. Voir sa notice plus haut, p. 535, 

note 5.

4 Jean Marinier, Sr de Gastel. Voir plus haut, p. 580, note I .
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que le duc  Erich de Brunsw ick  a receu l’ordre  ' de Sa Majesté, avec 2000 
escuz de rente perpétuelle et 3000 de pension à sa vie, ainsi que  l’on dit, 
et ses bastardz légitimez ; que le duc de Medina, partan t  de Nieumèghe, at 
p r ins  congié du duc  d ’Albe, d isan t q u ’il se retiroit pou r  avoir plus coinmo- 
dieux logis, pu isqu’il n’alloit à la guerre  à laquelle il ne fauldroit le suivre 
quan t  il yroit, et que ledict Duc debvoit hier de Grave venir à Bois-le-Duc, 
et q u ’il s’escripvoit que celluy d ’Albe feroit son Noël à Nieumèghe; que  
Jehan  Murenos, maistre d ’hostel s, entroit au Conseil de la Guerre comme 
général des vivres, et que  l’on le traictoit d ’i l lu s tre ;  que  Son Excellence 
luy at faict merced d ’une année de quattre  mille florins adjugés par le 
Conseil de B raban t à Sa Majesté, su r  laquelle somme plusieurs Conseilliers 
pensoient avoir assignation à raison de leurs vacations; mais il fault q u ’ilz 
a ient pacience pou r  ceste fois.

M. de Cham pagney m ’a enchargé de m ander à V. S. E. que  Monsr de 
Noircarmes avoit sommé la ville de Narden 3 en Hollande, et que les soldalz 
que  y estoient en garnison avoient répondu q u ’ilz avoient boulletz et 
pouldres po u r  servir nostre armée, q u ’esloit une bravade pour  eulx tant 
mieulx retirer, comme ilz feirent bientost après lorsque les bourgeois por
tèrent leurs clefz à Don Fadric, faisant leurs excuses que  ne furent accep
t ie z ;  car Don Fadric  leur com m anda de les rapporter  pour ce q u ’il vouloit 
veoir lendemain s’ilz seroient si braves comme ilz avoient faict le sam b lan t;  
et le matin nos gens y e n tra re n t ,  sans que les bourgeois présentassent 
aulcune résistence.

Sitost q u ’ilz furent entrez, le capitaine Ju lian  ‘ feit les bourgeois en tre r

1 Le cordon de  la Toison d ’or , o rd re  qui  lui fu t en effet conféré. Voir  le M ausolée de la Toison d ’or, 
p. 216 .

* Voir  p lus  hau t ,  p p .  278,  291 ,  560.

8 La som m ation  adressée  à la ville de N aarden ,  le 2 2  n ovem bre  1572, ne p rodu is i t  aucun  effet s u r  les 
1 2 0  Allem ands q u i  l’occupaient  au nom des in su rg é s ,  sous le c om m andem en t  d ’un p rê t re  défroqué  
nom m é Je an  K ruysbergcn .  Mais lorsque  don Frédér ic  s ’avança avec son a rm ée,  ils s’en fu iren t ,  et  le 
m ag is t r a t  offri t les clefs d e  la v ille au  généra l  espagnol le 1er décem bre .  Enfin les E spagnols  y  e n t r è re n t  

sous la condit ion de  g a rd e r  sa ins e t  saufs la vie e t  les biens des h ab i tan ts .  D ans  l’a p rès -d in e r  ceux-ci  
fu re n t  invités à se r é u n i r  dans  u n e  église se rv an t  d ’hôtel  de v i l le ,  où ils fu ren t  tous im p i toyab lem en t  
assassinés p a r  les v a inqueurs .  Voir  la n a r ra t io n  de ces faits dans P. Bor,  liv. VI, fol. 5 0 5  et  suiv., et  

da n s  W ag en a a r ,  t. VI, pp. i 0 5  et suiv .
1 Ju l ie n  Rom ero .
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dans la maîson de la ville où ilz furen t tous taillez en pièces, et le feug 
miz aux quattre  coingz de la ville, après q u ’elle at esté pillée: et at esté 
mise tout te en cendres, el beaucop d ’enffantz et femmes en gésine bruslez.

Ces gens ne feront jam ais aultre  chose el se délectent au  sang hum ain  et 
à faire beaucop de vefves el orfelins. C’estoit une bonne  villette m archande, 
aussi g rande que Vilvorde. Ce n’est pas pour donne r  g rande envie aux 
aultres villes de se rendre. ToitUefois ledit Sieur dit avoir en tendu que 
ceulx de Leyden ont porté les clefz audit  Don Fadric  qui at le temps fort 
à propos, car la gellée at reprins, et l’on polra gaigner beaucop de batteaux 
que  se engelleront si la fro idure  continue.

Le commissaire, qui al esté à Bois-le-Duc pour avoir le prest des ecclé- 
siasticques, rapporte  que  les gens du  duc de Holstein y ont faict si grandz 
dommaiges, que l’on estime iceulx. que se so n t  faict en la campigne passer 
neuf cent mille florins ';  de manière que le pays y est ruiné; el au lieu de 
faire prestz, les ecclésiasticquez supplient d ’estre adsistez de quelque  au l-  
mosne cesl hyver  qu ’ilz n’ont à manger. Il n’est à croire comme le payz est 
gaslé el mal en poinct pour donner aides.

Le duc d ’Albe se diet malade d ’une fiebvre continue par dessus la goutte. 
Ce polroit bien eslre la maladie de Alcala ne discedal.

Harlem et Leyden se sont renduz certainem ent *.

CXXXII.

LE PR ÉV Ô T M O RILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

( Bibliolhècjue de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 263-200 )

B ruxe l les ,  le 10 décem bre  1572.

Monseigneur. Monsr de Cham paigney al tenu long propoz avec Del Rio. 
qui luy a d it  piz que pendre du père et du filz, d ’AIbornos, Vargas et du

1 Voir  plus h a u t ,  p. 4Ü2, note 2.

i II n 'en  éta i t  r ien ;  mais il y eut des p o u rp a r le r s .  Voir p lus  loin , p. Ïj32.
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maistre d’hostel, ne faisant cas que  de Monsr de Noircai mes, q u ’est le plus 
dangereux  de tous.

Il at aussi parlé avec Roda que  s’est fort eslargi, d isan t qu'il a peu d ’es
po ir  que  les affaires se rem édieront par  le Roy, qui ne se soucie que  de son 
c lo is tre1, et q u ’il samble q u ’il crainct le duc d ’Albe. Aussi plusieurs par deçà 
sont en opinion, pour veoir com m e ledict Duc chemine, q u ’il at pouvoir 
absolu du Roy pour  faire ce q u ’il veull, sans rendre  com pte , et q u ’il tien
dra le duc de Médina dehors  tant q u ’il po lra l ,  donnan t  à en tendre  q u ’il 
n ’est pour  ce gouvernem ent. Aussi dit ledit Roda que en Espaigno il y  at 
plus de dangier d ’altération que  icy, pour ce que Galice, Séville et aultres " 
régions marines se treuven t sans gaignaige, et q u ’il n ’est en eu lx ,  estant 
ceste mer close, dresser une arm ée pou r  les Indes, par faulte de vivres.

Il at aussi parlé avec Vargas , duquel il s’est apperccu qu ’il est en peine, 
et q u ’il désire la faveur du  cardinal de Granvelle , lequel !Monsr de Cham - 
paigney at eu opinion que  le duc  d ’Albe at en l’œil, comme celluy duquel 
il peult  estre traverssë en scs desseingz, que sont la p luspart mal fondez et 
su r  mensonges. Son lilz at osé d ire que Vtre IIIme Srie ne cognoissoit les 
hum eurs  de ceulx de ce p a y s ;  et aulcuns sont en opinion que aiant le Duc 
achevé la guerre, il rem ectra  le xe sus, ut iieclat moras : car ne luy, ny 
Vargas n’ont désir de re to u rn e r  en Espaigne. Le de rn ie r  pou r  ce q u ’il ne 
peult re to u rn er  à la Chancellerie, et que quoy que le duc d ’Albe at sceu 
escripre au Roy, il ne l’at voulu faire du Conseil royal; ce q u ’est Roda, dont 
l’aultre  perd t pacience.

Il y  at b ru ic t que les Espaignolz v iendron t tenir garnison à Malines, 
q u ’est ce que leur fault. Il fauldra bien q u ’ilz soient logiez aux bonnes m ai
sons, à sçavoir des ecclésiasticques ou de ceulx du Conseil; car aux aultres 
ne se treuvent ny litz, ny  au lcune  aultre  commodité. J ’entendz que le Duc 
at escript au Roy qu ’il at préservé du  sacq les ecclésiasticques et ceulx du 
G rand Conseil*. Pleust à Dieu q u ’il fust ainsi!

Bave d it  que le duc de Arschot at g rande envie d ’aller en Espaigne, et

1 San Lorenzo de l 'Escurial. Voir  plus h a u t ,  p. U09.
2 D a n s  sa le t t re  du  2 0  octobre  1 5 7 2 ,  le duc  d i t  au  Roi : que  tous les chefs de l’a rm ée  sont en trés  

en ville p o u r  p r é v e n i r  les d éso rd res  et  p ré se rv e r  les églises,  les m onas tè res ,  le« p rê t re s  et  les conseil

lers du  Roi.  V oir  Correspondance de P hilippe I I ,  t. II, p. 283.
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que sans la charge  q u ’il at icy, il y seroit désià. Je  craindz q u ’il ne gaste 
plus les affaires qu'il ne les émende, car il parle beaucop.

Conrard  Schetz, q u ’est le plus jeune  des quattre  frères at, ad ce que  l’on 
diet, failli avec sept ou huicl cent mille florins. Aulcungz dient que comme 
c’est le plus jeusne, les aultres luy ont chargé ce fardeau sur les espaulez.

Le sieur de G robbendonck  s’en treuve fort em pesché, et a diet à quel-  
cung qui le poursuivoit pou r  huict mille florins, que si tous aultres à qui 
il doibt luy fussent si rudes, q u ’il polroit bien mectre en vente louttes ses 
ferres pour avoir respondu p o u r  plusieurs. Il faict à craindre  q u ’il se trou 
verai embroil lé, car il at trop embrassé.

Ceulx de B rabant ont o rd o n n é ,  à la requeste du collecteur du  tonlieu, 
aux fiscaulx qu ’ilz heussent d ’eulx inform er contre les Portugalois que  ont 
acheplé à vil prix beaulcop de pillaiges à Malines sans paier le droicl de 
Sa Majesté du tonlieu. Mais j ’entendz que lesditz Portugalois sont recouruz 
au Sr Don Fadric  el Albornotz pour avoir  in terpréta tion, et je  pense bien 
qu ’il ne y  nurat faulte de subtilité, et que les susdits ne perdront, mais bien 
le Roy.

l\lonsr le président (Viglius) s’esbahit que Vlre lllme Srie recom m ande tant 
le lieutenant d ’Ornan puisque, comme il diet, il at |)ar cy devant recom 
m andé si g randem ent Belin *, jusques à le vouloir advancer à Testât de 
Président, ad jouslan t que, pour se réclam er ledict Belin tant serviteur de 
Y’tre H|roe grie. ;| avoit g randem ent esté calumnié par Monsr de Besançon 5. 
Je  luy respondiz que  cela estoit advenu par  ce que  V,re lllme Srie avoit con- 
gneu depuis ledict Belin v indicatif  et appassionné. Il me dem anda pour  
quov Ytre IllmoSriu ne luy avoit escript cela. Et m’at com m unicqué les lon
gues lettres que ledict Belin luy at escript pou r  justiflier sa poursuite  
contre  ledict lieutenant et le maulvais juge  de la court, se rapportan t  aux 
chargez que résultent par  le besoigné des commiz que sont estez par  delà; 
estant Viglius d ’advis de faire venir Belin pour déclairer ce q u ’il a contre 
ledit lieutenant. Je  luy ay loué cest expédient comme décisif pour la vérité, 
el me suis bien gardé de d ire ce que  Relin m ’en a dit, q u ’est q u ’il n’ai

'  Rossel.  V oir  p lus  l ian t ,  pp. 98,  108, 115.
1 Claude Bclin-Chesney. V oir  plus h a u t ,  pp . 98, 108, 124.
5 Clnu c de la B a u m e ,  archevêque  de Besançon.
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trouvé en tou t le conté de Bourgoigne hom me plus necl ([ue ledit lieute
n a n t ;  car il est m ieulx pour luy que Belin le déclaire devant ceulx du  
privé Conseil, où ledit Belin at présenté cinq ou six lignez de requeste, 
disant que  si ledit lieutenant se plain t de luy, qu’il désire estre ouy  avant 
que l’on luy  adjouste foy, qnod est fu jere acideum. Ledit lieutenant est bien 
hom m e pou r  se deffendre. Je  luy feray toutte l’adresse possible vers ces 
seigneurs, selon que le m’avez com m andé, et je pense q u ’il ne se p laindra  
que  en ce je  luy aye faict faulte.

J ’en tendz que  Don Fadricq  at rom pu avec Albornos à raison du  mariaige, 
et que le duc  d ’Albe se commence à doubter .  Vargas s’en treuve empesché, 
et d it  que  si en ce l’aultere ne se conduit selon la volunté du  père , que  ce 
sera la ru ine  de la maison. Cecy ay-jc de Champaigney, auquel Roda en at 
aussi parlé fort ouvertement.

Michel W esels m’at dem andé paiement de ce que  son père at furni à 
Octavio, d isant que  Vtre lllme Srio l’avoit renvoié vers moy. J ’ay respondu 
que  s’il me m onstroit su r  ce ses lettres, que  je  obéiroie à son com m ande
ment. mais q u ’il m’avoit escript le contraire.

J ’envoie copie de la lettre escripte par le Sr Don Fadric  à Monsr de Cham- 
paignv.

CXXXIIl.

LE PRÉV Ô T M ORILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

( Bibl io thèque  de  Besançon. —  L e t t r e s  de  Moril lon, t. V II ,  fol. 2fi9 à 272.)

Bruxelles ,  le 16 décem bre  IS72 .

Chascung parle icy touchant le gouvernem ent selon son affection : la 
plus com m une voix est que le duc de Medina sera renvoié de là où il est 
venu, et adjouste Castillo q u ’il at supplié  le Roy par lettres de le rappeler, 
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ce que n’est croiable. Stercq ' at dit à quelcung en confidence que ledit 
Duc n'oseroil gouster d ’escripre ’ ou d ’attenter quelque chose contre celluy 
d’Albe; mais q u ’il serat envoie à Naples au lieu de Vostre Illme Srie. que l’on 
renvoiera t à Rome pour y  résider avec les aulfres card inaulx ; que Don 
Fadric  succédera au père, lequel avec Vargas s’en vad tenir auprès du Roy; 
et de cecy désià semé tel b ru ic l ,  que plusieurs gens de bien se désespé- 
raniz , délibèrent se transférer aillieurs, pour non veoir l’entière ruyne  du 
pays; car l’on dénigre les bons, et ceulx d ’Espaigne font leur compte de 
gouverner  par force et tirannie.

Quelcun qui le pense bien savoir in’at compté que  Vargas et A lbornoz’, 
sursaultans de joie, se sont glorifiez que ces villacos hereces, qu ’avoient 
refusé de paier le xe, seroient mis si bas ,  qu ’ilz prieroient pour donner  le 
c incquiesm e; et à ce est-on jà, si l’on compte ce que le pays at souffert de 
foulles par  le service donné au soldat, les fouilles q u ’il a faict tant aux 
ehampz que aux  villes, que celles que ont faict les W allons et les noirs 
harnax du duc de Hosle et conte de Mansfeld, que  ont faict plus de mal 
et de desgastz que le camp des ennemiz.

Il y a t  qua ttre  mois que se sont levez deux ou trois centz W allons que le 
Sr Don Fernande  at chassé hors d ’Artois par la garnison de Bapalmes Hz 
sont depuis passez par les terres de Sainct-Am and ; mais ilz n’y ont faict 
aulcun séjour; de là sont-ilz venuz au quartier  de Lille, où ilz on t com
posé aulcuns villaiges à six centz florins, que at esté cause que  Monsr de 
Rassenghien, gouverneur dud it  lieu, at faict constituer prisonniers les capi
taines, jusques ilz heussent restitué lesdites sommes, et at chassé ladite 
compaignie hors de son gouvernem ent, q u ’est venu en Flandres, vers Aude- 
narde  et Renaix, où ilz ont faict des m aulx innumérables, dont ledit sieur

1 Godefroid S te r c k i? ) ,  an im an d ’Anvers. V oir  De Vegiano,  p. 1847, e t  Regis tre  aux  commiss ions
de la C h a m b re  des comptes.

'  L’assert ion de S terek  sous ce r a p p o r t  n ’est  pas fondée. Le duc de Medina ad ressa ,  le 12 n o 
v em bre  1572,  au Roi un e  le t t re  d an s  laquelle  il c r i t ique  am èrem en t  la m aniè re  d 'ag ir  d u  d u c  d ’Albe, 
et su r to u t  la condu i te  qu 'i l  t ien t  à son égard .  Voir  Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, pp . 2y 5 ,  29 0 .

5 Albornoz,  dans  une  le t t re  écr i te  à Cayas, le (i n ovem bre  1 572 ,  d i t  que  l’on ne p o u r ra i t  s ' im ag iner  

tou t  ce que  le duc d ’Albe a souffert  avec les m in is t res  mêmes du  Roi,  à p ropos  de l’affaire du  x '  de

n ie r .  Q ue lques -uns  des opposan ts ,  d i t - i l ,  m ér i te ra ien t  q u ’un leu r  coupât  la tête. Le d u c  se propose, 

a joute- t- i l ,  d 'v  reven ir  à s r n  re to u r  de  G ucld ic .  V o ir  Correspondance de P hilippe I I ,  t.  II, p. 201.
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Rassenghien at advisé le duc d ’Albe, qui luy feit response q u ’il estoit 
esbahi qu ’ilz n’en faisoient beaucop d ’advantaige de m anière  que  Io n  
veoit à l’oeil que  l’on seroit m arri  q u ’ilz feissent a u tre m e n t .  Hz ont aussi 
mangié vos terres d ’Aflleghem, composantz les censiers, après q u ’ilz on t heu 
bien beu et mangié et leur hosté ce que ilz y  trouvent. Le villaige de 
Loewe*, près de Reucklinghe 5, at esté composé devant h ier à m c florins, 
et ilz ne font que une lieue pa r  jou r .  Si l’on ne mect de bref  o rd re  su r  
cecy, la labeur cessera, et personne n’osera dem eurer  aux champs. Et avec 
cela tout est tellement renchéri, que  je  puis asseurer, avec vérité, que  l’on 
despend le double  de ce que l’on souloit passez six ans, q u ’est ung  grand 
dixiesme, estantz apparentz  d ’avoir faulte de vivres, pu isque  l’Hollande et 
Zéelande sont cloz, et que Son E xce at publié  le placcard cy jo inc t  *.

Je  ne sçay comme l’on ferat, le caresme prochain , puisque ne trouverons 
poisson de mer, ny harens pou r  argent, n ’est que l’on donne des passe
portz, que  sera le proufïict d ’aulcungz particuliers.

L’on rase les portes et m urailles de la villette de Naerden, ensam ble les 
édifices que le feu n’at consumé. Les povres m anants sont estez trop m al-  
traiclez p a r  l’insolence de la garnison que y estoit, et se sont tousjours 
bien portez jusques ilz sont estez prins par force par Lumel et les gens du 
prince d ’Orenges.

Ad ce que j ’entendz les affaires île Schetz se portent très mal, et s’en 
pensoit desmesler le s ieur de G robbendonck ; mais ceulx du  conseil de Bra
bant trouvantz q u ’il at esté la partie, luy ont interdict toutte aliénation de 
ses biens jusques il aura t donné  plus de satisfaction \  L’on Ireuve que  ses 
frèr •es on t manié des deniers de la ville d ’Anvers plus de quatre  cents mille 
florins. Ilz ont trop em prins, et ce sera la perd te  et ru ine  d u d it  Schetz. que

’ Voir plus h a u t ,  p. 120, noie 5, l 'ex tra i t  de cette  le t tre .
5 L e e u w -S t -P ie r r e ,  prov ince  de B rab an t .

3 R u k k e l in g e n ,  dépendanc e  de  L ecu w -S t-P ic r re .
* P laeard  du 21 n o v em b re  1372  dé fen d an t ,  sous des peines sévères ,  de  c o m m u n iq u e r  o u  de t ra f i 

q u e r  avec les reb e l le s ,  d ’a l le r  dans  les p rovinces soulevées de  H o llande ,  Zélande e t  F r i s e ,  ni d ’en 

t i r e r  des v iv re s  ou des m archandises .  En original  aux  Archives d u  R oyaume. Un placard  d u  7 d u  
m êm e mois défend  d ’ache te r  d u  vin d u  R h in  v e n a n t  de D ord rec h t .  ( fb id .)

8 Cette sen tence  d u  2 0  ju in  1572  a é lé  prononcée  p a r  le Conseil  de B ra b a n t  à la d e m an d e  d u  
m ag is t r a t  d ’Anvers  con tre  Mclchior Schetz et E vera rd  Schetz. Voir registre  6 4 0 ,  fol. 5 8 ,  du  Conseil  

de  Drabant.
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il s’est miz au service de la Court, car l’on m urm u re  qu ’il auroil mal servi 
son maistre.

J ’avoie esc.ript par mes précédentes que ceulx de Harlem avoient porté 
les clefz de la ville à Don Fadric ; mais comme il do rm it  depuis trop longue 
mattinée *, sans les accepter avec ceste bonne volunté et y envoier garnison, 
a iant le prince d’Orenges en tendu ce que passoit, il y a t  jecté x ou xn  ensei
gnes dedans, de manière que l’on ne les recouvrerat cest liyver Aulcuns 
dient que  ledit Don Fadric  al refusé de p rendre  lesdictz de Harlem en
irrâce. s’ilz ne se submectoienl à sa volunté. Si l’on heul usé de clémence,© .
jà  se fut rendue loulte ITIoIlande, el le Prince heul heu à faire pour se
saulver; mais l’on ne veull gouster la doulceur, el le pays veull estre
conduict par icelle, quoyque  dient le père el le filz que V lre lllme Slie n’at
congneu les hum eurs  de pardeçà, qu ’elle congnoist mieulx qu’eulx.

Depuis, le président Viglius m’at asseuré c|ue Don Fadric  ne voulut 
accepter ceulx de Harlem sinon à grâce et disgrâce; quoy en tendantz  ceulx 
de la ville, d iren t  aux Bourgm estres q u ’ilz avoient envoié, q u ’ilz ne se 
vouloient mectre en ce hasard , ny estre traiclez comm e ceulx de Naerden, 
que  at esté cause q u ’ilz on t receu les ennemiz, que ont faict trenchez les 
testes aux Bourgmestres q u ’avoient esté présenter les clefz; et le prince al 
constitué prisonniers  au lcuns p rincipaulx  bourgeois à D ordrecht el Delft, 
desquelz il at suspicion q u ’ilz avoient praclicqué p o u r  eulx rendre.

Je  ne sçay comme Monsr de Noircarmes sçaura t cy après répondre  de ce 
que passe: car filins  ne faict rien que  pa r  son advis. 11 est en practicque 
pour achapter la terre d ’Enghien 2, a iant à ceste fin envoié en France le 
frère de feu Voarlusel % et le duc d Albe l’ayde en tout ce q u ’il peult, qui 
en ce at plus de pouvoir vers le Roy que  n’avoit feue la Royne vers l’Em pe
reu r ,  que ne le voulut oncques permeclre. Ce ne sera pas si grand bien 
pour Monsr de Noircarmes comm e il pense, car  il se chargera de soubçon, 
et ne sçaura t à l’advenant de cesle pièce partager ses aultres enfTantz. L’on

’ V oir  p lus  haut ,  p. 275,  note  1, au  su je t  <le la m anière  de v iv re  d e  I)on F rédéric ,  fils d u  d u c  d ’Albc.
1 H enri  de N avarre  éta i t  en ce m om en t  possesseur  de la te r re  d ’E n g h ie n ;  mais il la céda à Charles 

d ’A re n b e rg ,  p a r  acte  passé le 5 0  j a n v ie r  1606. Voir  M a th ie u ,  H istoire d ’Engltien, pp. 140, 152.
* L am b er t  de W a r lu z e l  é ta i t  m o r t  depu is  le l  s e p tem bre  1572 . Voir  t. 1, p. 65, no te  1. Adrien  de 

W a r lu z e l ,  celui do n t  il est p ro b ab lem en t  q u es t ion ,  fu t  c réé  cheval ier  le 51 oc tobre  1585. Voir De 

V egiano,  p. 2 1 0 8 .
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ne debvroit  perm ectre aux François de vendre les biens q u ’ilz ont pardeca : 
car ce leur est une bride en temps de guerre, et ilz tirent m ain tenant l’a r
gent hors du  payz, et se vantent que quelque  jo u r  ilz recouvreront leurs 
terres, ce que aulcungz pensoient faire sans ce q u ’est succédé à (’Admirai, 
bien loin de leur attente.

Le roy de F rance  at p rié la royne d ’Angleterre pour lever son enfl'antz
Le duc  d ’Albe se porte mieulx, et samble vouloir faire son Noël à Niew- 

nièghe:, mais aulcungz des gens du conte de )Ieghe (qui est venu par la 
poste pou rsau lve r  quelque  qua ttrev ing t  mille l lorinsou thallers que leconte 
deffunct. oncle de sa femme, avoit miz en tre  les mains des Schetz) d ient 
q u ’il sera force que  le Duc change de résidence, pour ce q u ’il n’y at plus de 
fourraige pour les chevaulx, que sera aussi bientosl consumé au quartier  
d ’Utrecht, où les vivres com m encent à faillir. E l ceulx d’Amsterdam qui 
on t ju sques  ores si bien faict, sont fort faschez, se veantz mangiez de quinze 
enseignes, que Don Fadric  tient pour sa garde.

Ung peu de desgel q u ’il at faict, at faict les eaues si grandes en Hollande, 
Zéelande et Flandres, que  l’on at opinion qu ’il y at des dicques rom puez; 
car les eaues sont plus grandes en Anvers q u ’elles ne sont esté longtemps, 
et l’on crainct q u ’il y  aura t  heu grand dommaige au q uart ie r  de Berghes, à 
llildernesse. Et j ’entendz que  Hingen*, où l’on at dressé le dicaige l’esté 
passé, est inondé, en ce que  vostre maison d ’Alïïeghem aura t  de la pertlle.

L’on se soucie trop peu de ces dicaiges et at opinion que le Sr Y7argas 
q u ’il y at de la trom perie, ce que peult bien estre; mais pour cela n’y vou
loir rien inectre causera trop grand  inlérest à la longue, que l’on paiera au 
double ce que l’on lire m ain tenant des biens de la maison de Berghes. Et 
il y at apparence que se fondantz les neiges, que sont aussi grandes que 
celles de l’an passé, les dicques au ron t  à soulfrir, car ilz ne sont pas estez 
réparez ceste année en Zéelande et Hollande, comme à Taccoustumé, à 
cause des présentz troublez et guerres que ne sont encores achevez.

Le rebuscador Erasso 3 est retourné à Malines, q u e  ne peult  estre pour

1 Le roi de F rance  fit en effet p r ie r  E lisabeth d 'en v o y e r  en F ra n c e  u n e  p e r so n n e  p o u r  ass is te r  au

bap têm e de  son  enfan t .  Voir  à ce su je t  Correspondance de Salignac de la M o lhe-t'cnelou , t.  V, pp .  211

e t  suiv .
J H ingene ,  p rès  de l’E sc a u t ,  a r ro n d is sem en t  de  Malines.
5 Le cap i ta ine  Erasso. Voir p lus  h a u t ,  p. 521 .  L ’ép i lhè te  de  rebuscador ( c h e rc h e u r ,  g laneur)  lui  est 

donnée  p a r  M or i l lo n ,  parce  que  p e n d a n t  le sac de Malines il che rcha i t  les v iv r e s ,  les v in s ,  etc.



bien faire; cl le duc d ’Albe al recom m andé, su r  la plaincle que luy at faict 
Don Frédric , que les fiscaulx de Brabanl, q u ’estoient en Anvers pour chas- 
lier les Porluguez, q u ’avoient fraudé le (onlieu du Boy 1 à raison des des- 
poilles qu ’ilz avoienl achapté à Malines, heussent de r e tou rner  à Bruxelles, 
lessanl cesle poursuilte, si l’on ne leur mandoit aultre  chose. Ad ce compte, 
aura i-je  esté prophète.

Le sieur Cinthio m ’a faict visiter par l’escuier Cicoigne * et me m an d e r  
son bon portem ent et de son maislre, que s’estoit retiré ne v id ere tu r  con- 
sentire operibus eorum, et q u ’il entendoit de b re f  se mectre en l’exercice du 
gouvernem ent Je  me double q u ’il comptera sans son hoste, s’il est v ray  ce 
que l’on dit eatre apporté hier par ung  courrier  venu d ’Espaigne que le 
duc d ’Albe est continué. Si cela est, conclam atum  est, et ainsi se confor
mera l’opinion que ont bcaucop de gens principaulx  le duc d’Albe n’at rien 
faict à Malines, ny ai11ieurs, nisi sciente et consentiente liege et cela ne leur 
sçauroit-on hosler de la teste, pu isqu’il ne suit aultre  desmonstration. Si 
cela est, nous sommes perduz ; car tous les bons désespéreront.

Les messagers que vont d ’icy à Bois-le-duc, s'ilz ne se pourveoyent de 
pain et de fromaige partan t de Lire, ilz ne treuvent poinct à mangier 
jusques à Bois-le-Duc; le mesme de là jusques à Niewmèghe. Ils m eurent 
de faim pour l’heure présente une infinité de gens; et si nous avons 
beaulcop de fruict su r  la nouvelle saison.ee sera pou r  noz mectre une géné
rale peste partout. La publication de l’édicl *, faicte au jou rd ’huy  en ceste 
ville que  l’on ne peult rien faire venir d ’HolIande, at faict p lorer mille et 
mille personnes. La livre de heure  vault quatre  solz et demi, que l’on at 
heu passé six mois pou r  deux solz, le fromaige trois solz et trois solz et demi,

1 Les A rchives de l’aud ience, liasse 1 2 2 ,  ren fe rm en t  bon n o m b re  de  le t tres  con ce rn an t  les f raudes 
commises p a r  su i te  du  t ran sp o r t  des objets volés à Malines. Les agents  du  fisc ne  voya ien t  q u ’un  mal 
d ans  ce p i l lage ,  celui de  ne pas percevo ir  les d ro i ts  de  tonlieu .

* Je a n -A n d ré  C icogna, d o n t  la conduite  d a n s  l’a rm ée  n ’a pas é té  tou jou rs  exem pte  de reproches  
sous le r a p p o r t  de la p rob i té .  P lus  ta rd  il fu t nommé go u v e rn eu r  de  l lurenionde .  Voir  I loynck  van  
P a p e n d rc e h t ,  t. I l ,  pa r t .  I I ,  p. IÜ2, M ém oire de P erren o t, p. 2(ift, e t  Correspondance de P hilippe I I ,  
t. I I ,  p. 295.

‘ Ce qu e  Morillon d i t  à ce su je t  sem ble  pa r fa i tem en t  just if ié  p a r  la ph rase  su ivan te  de  la le t t re  d u  
lloi au duc  d 'A lbe : p o u r  toutes les ra isons  q u e  le d u c  lui  a représen tées ,  d i t - i l ,  il lui p a ra i t  qu e  ceux 

de Malines ont  m érité  le châ t im en t  q u ’ils on t  reçu. Voir  Correspondance de P hilippe I I ,  t. I I ,  p. 28 9 .
‘ C’es t  l’édit  du 21 novem bre  1572, ind iqué  plus h a u t ,  p. 851 ,  note  4.

b’3 i  CORRESPON DANCE



DU CARDINAL DE GRAISVELLE. 53 5

(jue l’on at lieu pou r  ung  sol. Le Lied s’enchérit;  l’on ne peut faire provi
sion de hcufz ny porcqz par  faulte et trop g rande c h ie r téd e  seel. L’a me ' 
dedict se vend xxxvi et x l  florins, pour ce q u ’il ne vient que par  terre, que 
l’on revend au double. Et ne fault a ttendre  mieulx si ce règne dure.

Maistre Vargas at envoie à Malines pour faire appréhender  aulcuns, que 
sera renouvellem ent de doleurs. Il y al apparence de plus g rande  confusion 
et m escontentement que  oncques paravant. Je  ne sçay comme le Roy 
l’en tend ;  mais a iant si peu exploiclé ceste année du  costel de Levant, pol- 
roit estre que  le Vénitien se rappatelinera s avec le Turcq , et que icelluy 
donnera t  à faire au Roy, qui solus debebit hoc pon dus sustinere. Si lors les 
voisins se mestent du  jeug, que dev iendrons-nous?  Car il polroit estre que 
le roy de France rappaisera ses subjeclz, les rejectant su r  nous. Et q u ’ancores 
Sa Majesté n’auroit  aultre  esguillon sinon de l’excessive despense q u ’il 
souftre icy s, cela luy debvroit  ouvrir  les yeulx.

Si l’on heut voulu donner à Monsr de Boussut x enseignes d ’ung costel, et 
aultres tant à Monsr de Hierges, la guerre  fust pieça achevée. Et si depuis 
Mal ines l’on fut allé d ro it  contre  Gorchem et Bommel, au lieu que l’on 
p r in t  si grand tour pa r  Maestricht et iNiewmèghe, tout fut pieçà rappaisé. 
L’on enraige de ce que Monsr de Billy ha exploicté avec si peu de gens.

Et alfin que  Voslre Illustrissime Seigneurie congnoisse comm e tout est 
universellem ent altéré pa r  icy, je  luy envoie une lettre que m ’escript Monsr 
de Garni * qui ne l’en tend  pas b ien ;  car d ’escripre au duc d ’Albe est battre  
l’englume. Moingz le vouldro ie-je  faire vers le Pape. Et que gaignerat-ton 
de escripre au Roy, pu isque il ne ignore ce que passe, et qu ’il s’en soucie 
si peu, selon qu ’il desm ontre  pa r  les euvres de l’approuver, cum  laceal?

Del Rio tient la continuation  du duc d ’Albe pour asseurée, et que  le duc 
de Medina vad à Naples. Je  ne sçay si c’est pou r  raddouber  ce q u ’il a dit 
du père et du filz, de Vargas et d ’AIbornotz, les despaindans tous d ’une 
couleur. Peult estre que  en cela il ressamble son frère \  qui parle pou r

‘ L’a im e .  *

s S’a r r a n g e r a ,  s’en te n d ra .
8 Le Roi envo y a i t  en cf iet des som m es considérables au  duc  d ’Albe en 1572. V oir  à ce su je t  la 

Correspondance de P hilippe H ,  t.  I l ,  pp. 231,  2 4 0 ,  27 0 ,  27 1 ,  274 ,  28 2 ,  28 7 ,  29 8 ,  302 .
4 C orneil le  Jnnsen ius ,  évêque de Gand.

5 11 y avait  en effet sous le gouvernem en t  du  duc  d’Alhe trois personnages  au x  Pays-Bas du nom
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faire parler les aullres: mais il est trop cogneu. J ’entendz q u ’il est fort 
im portun à l'abbé de Sainct-P ierre  de Garni pour avoir une pension, 
nonobstan t qu ’il lu y at donné pour ses peines huict centz florins. Ils sont 
tous deux  fondez sur  l’intéresl.

Le président de Malines 1 m at compté l’aultre  jo u r  [que Del Rio] luy 
dem anda advis su r  l’advancem ent de quelcun su r  ung estât audict lieu, 
d isant q u ’il ne vouloil prom ouvoir  sinon gens idoines, etc. Ledit Président 
dit rondem ent que celuy qu ’il luy nommoit esloit hom m e légier, yvroigne 
et viciuulx. Ce nonobstant, il luy al donné Testai, aiant depuis dit pour son 
excuse que par son instruction n ’esloienl fouloz que  les traicslres et héré- 
licques. lVIonsr de Zweveghem 2 diet ouvertem ent q u ’il en at faict son 
proudict et que ses varlels on t vendu les ofiiees aux plus oiïranlz.

Le prince d ’Orenges est à Delft, et lire au ltan l  d’argent q u ’il peull, de 
sorte que les gens de bien y sont en grande détresse, et ne peu 1 vent parler 
trois ensamble : c’est la belle liberté q u ’il at, promis. L’on ne diet messe en 
toutte l’Iloilande, saulf à Amsterdam, où les calholicques po rten t  secrète
m ent leurs enffantz pour les faire baptiser. Le mesme en Zéelande aux 
parties occupées par les enneiniz.

Le Dr E lberlus m ’at compté les propos que  luy al tenu ledit Prince, tant 
à Louvain que  Malines, et qu’il se p laindoit que l’ennim itié  de Vtre IUme Sriu 
luy avoit couslé chier, et que  le président Viglius luy avoit aussi g rande
ment nuict;  que touttesfois il avoit désadvoué ung livret fameux 5 pou r  ce

de Vargas, Alonso et  F ra n c isco ,  qui  se rva ien t  dans l’arm ée,  et Ju a n  Vargas,  qu i  était  a t taché  ail Con

seil des troubles.  Il es t  difficile so u v e n t  de les d is t in g u e r  dans  la n ar ra t ion  de  M oril lon ,  qui  n ’indique 
ja m a is  leu r  nom de baptêm e.

1 Le p rés id en t  d u  G ra n d  Conseil  de Malines é ta i t  à ce lte époque Je an  de G lirnes,  d i t  de Bcrghcs. 
V oir  p lus  h a u t ,  pp. 34 6 ,  547.

1 F rançois  de  I l a le w y n ,  S r de Zweveghem. Voir  p lus  h a u t ,  pp .  201 ,  208 ,  227 ,  278.

3 Les p am ph le ts  d ir igés  con tre  G ranvel le  p o r te n t  p o u r  t i t re ,  l’un : « V crcleer inghe van die mcnicli-  

vuld ighc loose p ra ty c k c n  ende listen, so van injust if ié ,  o b s e rv a n c e  ende  onderhouding lie  van de  p laca-  
ten ende  anderss ins  dye  de  card inacl  G randve l le ,  m et  zi jn ad h e re n te n  g hem un tee r t  e n d e  g h ebruyck t  

licbbeu oui de vervloectc  e n d e  ty ra n n ig h e  spaensehe  inquisi l ie  in deze v erm aerd  eedelc Neder landen  

in le v o e r e n ,  e n d e  also boven Keyseren ,  Coningen, L an d ts -h ec ren ,  hecren ,  cdelen en ai le  w aer l i jcke 
pcrsooncn m et  gcw elt  te d om ineeren  ende  lien te doen  aen b id d en  en ado rcren .  « Voir  P .  Bor, liv. IV, 
p. 45,  cl  M culman, C alalogus van  tracla ten , etc., p. 2 4 ;  l 'au tre ,  en f rançais ,  est in t iu lé  : « Les habils 

m oyens p a r  le card inal  G ranvelle  avec ses complices invan tez  p o u r  in s t i tue r  l 'abhom inab le  inquision
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que  il y  avoit g rande in ju re  contre vous, que  aulcuns avoicnt faict im pr i
m er  su r  son nom de luy prince d ’Orenges. S u r  ce quoy  ledit E lbertus dit 
avoir respondu  que l’on avoit tousjours rapporté  beaucop de choses de 
ytre H|me grie audit  Prince, et du luy à Vtre IIImeSrie. Il d it  q u ’il est misé
rable  et que  ses gens luy com m andent plustost que luy à eulx, et q u ’il 
s’advança de luy d ire  que  à la longue il ne se polroit  soubstenir, et q u ’il luy 
confessa que cela sçavoit-il bien, et que s’il polroit ob ten ir  la grâce de son 
Roy et du Pape, q u ’il se mectroit à deux  genoulx  pou r  recepvoir tous leurs 
com m andem entz . Et ad ce que je veoidz, il se feroit catholicque pour 
ravoir son bien, lequel nous couste désjà chier, et si l’on n ’y pourveoit, 
coustera encores dadvantaige. Car il trouvera tousjours gens pour nous 
fascher, et ne polrons ten ir  une armée perpétuelle, et le Roy devient sur 
eaige, et ses enfl'anlz jeusnes. Je  prie  Dieu luy ouvrir  les yeulx. In térim  
p a l i tu r  ju s tu s . . .

La jeusne  Dame de Hoogstrate 1 d it merveille de Monsr de Noircarmes, 
son cousin, et luy im pute  les cruaultez du  père  et du  filz, d isant q u ’il les 
applaudit. E t  celle opinion entendz-je  que le duc  de Medina at de luy, et 
que  Monsr de iNoircarmes est hom m e pou r  cy après raccuser l’escole.

Le clergié d ’Artois ne veult en tendre au prest que  leur at esté dem andé, 
pour les foulles q u ’ilz on t endu ré  depuis ; ce que  n ’est que  jeu  ad ce que 
passe icy et à Bois-Ie-Duc et une partie  de Geldres.

De Rave m’at prié de faire ses hum bles recom m andations, et dict que  le 
Roy n’at gousté nul des deux  nommez pou r  présidents de Bourgoigne, et 
désire que l’on cherche encores quelcung par  deçà, don t Monsr le président 
Viglius s’est bien gardé de d ire mot.

(sic) avec la c rue l le  observation  des p laccar ts  con tre  ceu lx  de la re l ig io u ,  p o u r  a insy  p a r  dessus les 

e m p ereu rs ,  roys ,  se igneurs ,  etc. » Ce p a m p h le t  a été r é im p r im é  en  185ü p a r  M. R ah lenbeck  sous le t i t re  

de  Sub tils m oyens p a r  le card ina l de G ranvelle.
'  É léonore  de  M ontm orency ,  veuve de Ponce  de  L a la ing ,  e t  femme d ’Antoine de La la ing ,  comte 

de Hoogstraeten .

T oiu e  IV. G8
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CXXXIV.

LE P R É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL D E G R A N Y ELLE .

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 275-276.)

B ru x e l le s ,  le 21 décem bre  1572.

Monseigneur. Hier fut vers moy le confesseur du  duc  de Medina, jacopin, 
pour nie dem ander congié alïin de pouvoir adm in is tre r  trois principaulx  
personnaiges venuz avec son maistre , allîn q u ’ilz polroient gaigner le p ré 
sent jub ilé ,  ne povanlz pour  leur indisposition sortir  de la maison; que  fut 
cause que  je  l’ay consenti, pourveu que l’on dressast ung  oratoire prochain 
à leur cham bre  pour  ceste fois seullcment. Je suis fort traveillé de plusieurs 
malades, et je  tiens bon ; mais ceulx d ’Espaigne se scandalisent quan t  l’on 
leur allègue sur  ce poinct le concilie, comme si l’on les vouklroit empes- 
cher en leur dévotion.

Ledict confesseur peult estre sçavant; mais je  le treuve peu saige et dis
cret en ses propoz. Il d it mal à pleine gorge du  père et du fdz, et aussi 
d ’Albornos et Vargas,en ce qu ’il luy  samble q u ’il mérite beaulcop. La con
clusion est que  par leurs finesses et m ensonges, adsislés pa r  de là de la 
duchesse d ’Albe, ilz on t avec leurs correspondante  si bien endorm i le Roy, 
q u ’il rappelle le duc  de Medina ou l’envoie à Naples, pou r  le tesmoigniaige 
que  luy  at donné le duc d ’Albe, q u ’il ne convient au service du Roy, ni 
bénéfice du payz 1 que le gouvernem ent luy soit d o n n é ,  pou r  s’estre des- 
m onstré par  trop familier à chascun et avoir esté m angier avec aulcuns 
que j ’entendz n ’avoir esté, a v ecau l lre  que le duc  d’Arschot, et que  p a r  se 
rendre  trop familier il perdro it  tou t;  et que d ’aultre  costel, le duc d’Albe 
im prim e si très mal ceulx de par deçà envers Sa Majesté, et ceulx d ’Espaigne, 
que sont tous tenuz pou r  t raydores ,  rebelles y  cnemigos de Jesu Christo y

1 V oir  à ce su je t  les le t tres  d u  duc d ’Albe dans  la Correspondance de P hilippe I I ,  t. I l ,  pp. 290,  

29 1 ,  2 9 2 ,  297 ,  e t  celle du  duc  de Medina au  R o i , ibid., p. 293.
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del R ey  * ; et que  l’on faict si grandes les victoires du fîlz qu ’il sam ble que 
l’on luy fera g rand  to rt  si le gouvernem ent se donne à au ltre  que  à lu y ;  
que  le père  et la mère, pour tous mérites et services passez faictz en si 
divers endroictz au Roy et à son père, l’on dem ande pou r  toutte  merced la 
succession du gouvernem ent à don F a d r ic ,  que  n’at encores à beaulcop 
près recouvert ce que  at esté p e rdu , ce que  fust désià faict s’il heust voulu 
recepvoir en grâce Harlem, q u ’avoit suitte de trois ou qua ttre  aultres  villes; 
ce que le duc  de Médina n’at failli de faire en tendre  pa r  hommes exprès 
q u ’il at depuis deux jours  dépesché vers le Roy, luy faisant en tendre  les 
grandes bourdes du Duc et des siens; q u ’il n’at que  tenu à eulx de recou
v rer  la Zéelande et l’Hollande, que se sont offert au duc  de Medina s’il 
heut peu asseurer; que  celui d ’Albe devient obliviettlx et plus c ruel,ce  que 
est ainsi; de manière que ces deux  vont le chem in p o u r  defferrer l’ung  et 
Paultre, dont il ne noz peult venir  aulcun bien. Et le duc  d ’Albe avec les 
siens n ’ob lie 'r ien  pour ten ir  bas le duc de Medina, qui réc ip rocquem ent 
faict ce q u ’il peult po u r  faire perdre  crédit an duc d ’Albe, lequel est abo
m iné et mauldict pa rtou t  du peuple, et (ce que  me desplaict) le Roy pou r  
l’am our  de luy.

Cependant le pays souffre et vad à ruyne, estant certain, pu isque  ces 
deux se déclairent ennem iz, que le duc  d ’Albe selon q u ’il en est bon 
maistre, usera de d ix  mille artifices pou r  donne r  le bond au duc de Médina, 
qui toutlesfois at la vérité de sa part, que se congnoist souvent trop tard.

L’on sème le b ru ic t  de la venue de Sa Majesté et de Vtr8 1 llme Srie; peult 
estre p o u r  colorer la continuation  du duc d ’Albe, et donner conten tem ent 
au  duc  de Medina et aux siens, qui d ien t  que  l’on luy faict g rand  tort et 
deshonneur;  ce q u ’ilz im putent à l’im portun ité  etastuce de ladicte Duchesse, 
et à Velasco que ledict confesseur dict estre ung pernicieulx  homme, 
fort malveuillant à ce pays, et qui a l’oreille de son m aistre , auquel il faict 
à croire  que  de ce q u ’est depuis le demi ciel en çà jusques au centre de la 
terre est aussi bien à sa disposition q u a n t  aux  personnes et aux  biens,

1 T rad u c t io n  : t ra î tres ,  rebel les  e t  ennem is  (le J é su s -C h r i s t  et du  Boi.

* D on  Louis  de  Velasco, cap i ta ine  généra l  de  la cavalerie  au x  Pays-Bas, et a u p a ra v a n t  de  l 'a r t i l le r ie ,  

f rè r e  de  d o n  B c rn a rd in o  de  Velasco y  Aragon.  Il p r i t  une  large pa r t  au x  cam pagnes  des Pays-Bas.  
V o ir  sa notice au  t. L XXIV, p. 375, des D ocum cnlos inédit os.
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comm e le dem euran t à Dieu. Et ad ce que  ledict confesseur asscure,icelluy 
Velasco est fort affectionné au duc d’Albe et à sa suite.

J ’ay aussi entendu de Iuy que le duc de Medina vient à Breda, et q u ’il at 
fort contredit  la g rande proie que  le (ilz at heu à Zutphen , d isant que s’ilz 
estoient rebelles ou héréticques, que le bien se debvoit app licquer  au 
Roy, pour en payer  les soldatz. Il ne p e u lte s tre  que  de bref l’on ne veoye 
plus de jou r ,  et Morillon ne croit île ce que dessus, s inon l’ennemitié, se 
reposant s u r  ce que Granvelle Iuy at touché cy devant. Il y at au ltre  dis
cours, à sçavoir que  don Joan  doibt venir icy avec Granvelle. II fault lesser 
d ire les gens.et a ttendre  le temps avec pacience.puis que  icelluynoz ammè- 
nera la vérité. Cependant je  n ’ay voulu omectre d ’advertir  Vlre III"16 et Rme 
Srie de ce que  dessus.

cxxxv.

LE P R É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VII, fol. 277-278.)

B ru x e l le s ,  le 22  décem bre  1872.

Monseigneur. Le b ru ic t a esté grand de la victoire de Don Fadric  après 
q u ’il «voit occupé Sparedam  q u ’est ung principal passaige en tre  Harlem 
et Am sterdam, contre  Lumel qui se seroil enfuy et auro it  perdu beaucop 
de gens, desquelz le nom bre  a t esté faict g rand par Monsr Fonchius * et aul- 
tres, qu i depuis l’on t corrigé jusques à la inoictie, veoire au quart. Et par

1 S p a re n d a m ,  d igue  e n t r e  Am ste rdam  et  I la a r ic m ,  e t  p rès  de  cette ville. Don F ré d é r ic  q u i t ta  

A m ste rdam  avec son a rm ée  le I I  décem bre  1572, se d i r ige an t  vers  H aar lem. Cette cam pagne  es t  
r acon tée  au long dans P. Bor, liv. V I ,  fol. 3 0 9 ,  dans  Ab i ssc l t ,  p. 5 1 2 ,  d a n s  V an  V lo ten ,  /oc. cit., 
p p .  8 5  e t  su ivantes,  et  d a n s  le t. L X X V  des Documentor ined ito s, où se t rouve  p. 150 : « Relacion de
lo qu e  se ha hecho despues  qu e  se tomô Malinas con el e jército  que  guia el S r D. F a d r iq u e  en I- landes, 
p a ra  e n t r a r  en H ar lem . » Celte d e rn iè re  relat ion  su r to u t  es t  t rès détail lée.

* Je an  Fonck .  Voir  p lus  h a u t ,  p p .  26, 112,  194, 11)5, 265 ,  2 6 6 , 3 4 7 .
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les lettres que escripvoit icy Mr de Berlaymont, il senibloil q u e  lendemain 
l’on auro it  ledit Harlem avec le surp lus  des villes d ’Hollande; mais jusques 
ores n’y at y heu aullre  suite.

Berty 1 at escript que le Duc avoit délibéré d ’aller droiet en Hollande, 
doibz que la goutte que l’avoit reprins, l ’auroit  délessé. Depuis a t-on  d it  
que  Son Exce vient en Anvers pour y apprester l’armée de m er ;  et le 
eommiz Dainlioudre* est allé en F landres  pour y  faire a rm er  quelques ba t-  
teaux. Ce at esté trop mal besoigné d’avoir Iessé eschapper les xxxvi que 
s’estoient engellez devant Am sterdam ; plustost y  debvoit-on mectre le feug 
dedans. Je  ne sçay de quoy l’on arm era ceste armée de m e r ;  car tous les 
mattelotz d 'H ollande et de Zélande, veoire de Mali.nes, servent aux ennem iz, 
pou r  ce que l’on les at tant m altraicté par deçà, et les Hollandois sont vail- 
lantz gens su r  mer, que  les Espaignolz ny W allons ne sçaivent souffrir. Les 
gens de Monsr de Billy en sont m ieulx accoustumez; mais je  tiens que Ton 
ne s’en vouldrat servir. Il at faict si g rand  exploit, a iant gaigné qua tre  
bonnes villes et asseuré tout le pays avec mil hommes, m ectantfcn fuite le 
conte Josse de Schouenbourgh  qui en avoit plus de trois mille. Toutlefois 
cecy n ’est pas compté p o u r  victoire, et ne s’en parle  non plus que s’il n’en 
fut rien. Cela perd t  ledit seigneur, pour n ’estre Espaignol.

L ’on dit que l’on at gaigné g rand  bagaige à ladite deffaicte, et bien cent 
chariotz de m unition  : il ne faict à croire que  ledit Lumel at heu telle suite. 
Si viendroit-il bien à poinct si l’on pouvoit recouvrer des vivres de Hol
lande. desquelz se sont envoiez quelques batteaux en Angleterre, à la suite 
de Charles Boisot. filz du  feu trésorier 5, que y est allé comme am bassadeur 
du prince d'Orenges, alfin de y recouvrer du b le d ,  argent et gens, et l’on 
dit q u ’il at esté fort bien receu.

Le cheval de HIonsr de Noircarmes at esté blecé audict rencontre  soubz 
luy et avoit perdu la bride. J ’entendz q u ’il a te s té  quelque temps m alade de 
la fra ieur q u ’il en at heu.

Nous c ra indons fort par  ce desgel les dicques d ’Hollande, po u r  n ’avoir 
esté réparez ceste année à cause des troubles; et l’on n’at aminené ceste

1 Jean -B ap t is te  Berty, secré ta ire  d u  Conseil  pr ivé .  V oir  plus h a u t ,  p. 120.
* Josse  D a m h o u d e re ,  d u  Conseil des finances. Voir  p lus  h a u t ,  p. 151.

* Voir  plus hau t ,  p. 30 5 ,  note 2.
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îinnée d ’icy poinct une  pierre ny ung  fagot, que se p renden t ord inairem ent 
icy auprès. Le mesme fault-il c ra indre  de Zélande, et que  ne faisant grâce 
aux  hommes, ces deux  payz se perdront par faulte de gens, qui sont ceulx 
que  garden t les dicques de leurs corps. Si ces deux payz se noient pour la 
plus g rande partie ,com m e il est apparent, adieu Anvers; veoire tout ce pays 
s’en sen tira , et l’Espaigne aussi,  que seroit bien empesché p o u r  m un ir  
leurs hatteaux de vivres qu ’ilz envoient aux Indes.

Ceulx que répugnen t au pardon en tendent peu ce que  em porten t  Ies- 
dits deux payz que seroienl pieçà recouvertz qui heut voulu. Mais il samble 
p roprem ent que nous aymons m ieulx de recovrer  nous villes ruinées que  
entières, cl les subjeclz povres que  r iches; que  n’est pas pou r  subvenir  aux 
nécessitez de Sa Majesté, ny pour  résister aux voisins, trop bien pour 
mectre le joug, ainsi que plusieurs on t pieçà menassé. El si Dieu n ’y pour- 
veoit, je  craindz avant siv mois piz que  devant. Car comme le moien de 
touttes aydes cessent, il sera force que  l’on retom be au centiesme el 
dixiesme, que ne se fera jam ais par l 'accord des Estatz , que  engendrera 
nouvelle rébellion ; el sûmes bien heureux que le prince d ’Orenges at meslé 
ce de la Religion à sa querelle. Car s’il n ’heust mis en avant que la liberté, 
je craindz que plus de villes se fussent déc la iréez , mesmes des W allones 
Il n ’est à croire les regretz que font ■partout les gens de bien, el combien 
que  en deviègnent m alades, et qui on t le ceur serré. Le povre commiz 
Van Loo 1 est m ort de desplaisir, a ian t lessé douze enffantz don t il n ’y at 
pas ung  de colloque. Il at perdu  son bien à Dordrecht et la Goude, où il 
lavo it  miz pour estre seurement. Lesdictes villes se sont offert avec Vlis- 
s inghe el Enchuse au duc de Medina s’il leur vouloit donne r  sa parole, 
disantz q u ’ilz se vouloient rem ectre en l’obéissance de Sa Majesté. Il leur 
at respondu q u ’il n’avoit encores le gouvernem ent, el q u ’il ne leur vouldroil 
prom eclre  chose q u ’il ne polroit effectuer; mais q u ’ilz feraient bien de 
faire le mesme offre à Son Exoe, et q u ’il y  ayderoil  voluntiers. Cecy ne 
veulz-je asseurer; mais le duc d ’Arschol m ain tien t  q u ’il soit ainsi et aussi 
le croit le président Viglius; et aiant veu ledict Van Loo, qui avoit aidé à 
garder  la practicque q u ’elle n’alloit avant, le ceur luy  at serré.

Don Fadric  est depuis le xi jusques à présent devant Ilarlem, que l’on

* A lb e r t  Van Loo, conseille r  du  Conseil des finances. Voir  p lu s  h a u t ,  p. 177.
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debvoit com m encer à battre le xv in :  le plus seur fui esté la p rendre  en 
grâce, et Sa Majesté y  heut plus gaigné.

Le rebuscador ' Erasso vad avant à Malines, et veult avoir tous l’ambrois- 
saiges; aulcuns d ien t aussi les verrières, ou que  l’on Iesrachate.

Hopperus escript au P résident que le Roy est fort mal content du sacq 
de Malines ’; qu ’il veult pourveo ir  à la resource d ’icelle et récompenser les 
ecclésiasticques et Conseilliers des biens de ceulx que se sont enfuiz et se 
treuvcnt coulpables, et q u ’il ne veult po in t que  l’on fâche ceulx de L ou
vain 3, dont je liens que  l’on fera le contraire. Car Don Fadric  at escript au 
sieur de Ghistelle * que  si tost que l’on aura  achevé en Hollande, l’on p ro 
céderai contre ceulx de Louvain où il y aura i  des grandes confiscations, et 
q u ’il luy ferat avoir une  des milleures. Ce seroit peu de chose si l’on 
s’attache à aulcuns que  se sont obliez si comm e le Sr de Scauvans, ung  van 
Tem p 5, et aulcuns du m agis tra t desquelz l’on at trouvé lettres à Malines en 
la maison de Varoux *. Entre lesquelles il y  en avoit que disoient que  l’on 
heust de se garder des députez de Louvain , po u r  ce que c’estoient les plus 
g randz  papistez de la ville, et qu ’ilz trom peroient le Prince. Les députés 
en tr ’autres ne se sont meslez de l’appo inc tem en t , que pour conserver la 
ville de m eurtre  et du  sacq. Touttefois je  n’en suis à mon repoz , et suis 
délibéré si tost que  le Duc v iendra t  icy, auquel Iedict Vargas vad au devant 
la seconde feste, de faire re t ire r  ledit beau-frère 7 à Liège.

Hz ont faict g rande faulte de n ’avoir envoié vers Sa Majesté; car l’on les

1 liebuscadvr, g laneur ,  c h e rch eu r .  Ses pillages son t  racontés dans  la Chronique de M a lin e s,  pp. S i

e t  su iv .
* Nous ne  t rouvons r ien de sem blab le  d an s  les le t tres  pub l iées  de H o p p e ru s ;  e t ,  nous  l’avons  dit  

p lu s  h a u t ,  p. 5 0 1 ,  le Hoi a p p ro u v a i t  le ch â t im en t  infligé à la ville de Malines.
! Voir à ce su je t  Correspondance de P hilippe  I I ,  t. I I ,  p. 28 9 ,  et  H o p p e ru s ,  E pislo lac , p. 569 .  Le 

Roi défend a u  due  d ’Albe de l iv re r  cet te  ville a u  pillage.
* Il ne  s’agit  pas de Charles  de Gliistclles, Sr (Je la Motte e t  de Provence ,  souvera in  baill i  de  F la n d re ,  

g o u v e rn e u r  de  Malines à p a r t i r  du  19 juillet. 158B ju s q u ’à 5a m ort,  a r r iv ée  le 19 ju i l le t  1 5 9 2 ;  m ais  de 
Côme de  li AITaytati, Sr de  Gliistclles, ami de  don Fadr ique .  V oir  p lu s  lo in ,  p. 550 .

* O liv ie r  (?) van den  T e m p c l ,  a p p a r te n a n t  à un e  famille très  im p o r ta n te  de L ouva in ,  é ta i t  fils de 
J e a n  e t  de Je a n n e  Smols.  II éta i t  se igneur  de  Corbeck-over-Dyl, e t  en 1568 j u r é  de  la ville de  Louvain .  
Voir D iv æ u s ,  Opéra varia , p. 55. Louis van  den T em pcl  éta i t  j u r é  de  ce tte vi l le  en 1572.

6 B e rn a rd  de Mérode,  Sr de W a ro u x .  Voir p lus  h a u t ,  p. 49 ,  note  îi.
7 D id ie r  T ’Scstich ,  b eau - f rè re  de  M oril lon.
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veult coulper de ce q u ’ilz onl donné xvim florins au  Prince et promiz de 
ne rechercher quelcung pou r  la Religion, que  a t esté eschapper bon 
inarchiet. puisque le Duc ne leur avoit donné aulcune aide, et q u ’ilz ont 
tué plus de gens du Prince que le duc d ’Albe n’at faict devant Montz. Cecy 
me tient en grande peine; car je  veoidz bien que, à pretext de chastier les 
mauvais à Louvain, les bons souffriront, selon la coutum e de ces gens.

Il samble que l’on doit pub lie r  le pardon  de Malines, reservant le magis
trat et plusieurs aultres, dont le povre Voeyns que at esté prisonnier  et 
spolié serat mal, et le secrétaire Staes, beau-frère de Mr le doien, desquelz 
l’on s’est gardé pour  ce q u ’ilz favorisoient l’ancienne Religion avec plusieurs 
du magistrat que sont absentz, et n ’ont faict serment. Et pour  chastier 
ledit magistrat, l’on veult p rendre  fondem ent su r  les lettres de Monsr de 
Cham paigney que  leur offrit gens, leur représentant le dangier  où ilz 
estoient. Mais icelles leur furen t escriples seullement le xxix® d ’aoust. quan t  
la nuict en suivant les ennemiz y entrarent, de sorte que l’on ne sçait pas 
si lesdites lettres sont estez présentéez ou leutez au colliege; du  moings 
deulx n ’en sçavent; lesdictz voisins ny  sedes à parler  (sic). Peult-estre  que 
aulcuns les on t supprim é. Cependant Schetz excuse Voasteel, et dict q u ’il 
avoit délibéré ouvrir  une  porte à noz gens; ce que  je  ne croy point.

L ’on dict q u ’il n ’est rien que  la Royne d ’Angleterre seroit prié pour 
lever 1’enffant du  Roy de F rance  q u ’est eungne fille, et que les Hugonotz 
font courir  ce bruict *.

1 Voir  p lus  h a u t ,  p. 553 .  N otre  Vlaam sche krou ijk  a jo u te ,  p. 2 i t ,  que le p ersonnage  chargé  de 
r e p ré se n te r  E lisabeth  au  b a p têm e  s ’éta i t  e m b a rq u é  à D ouvres ,  et que  son vaisseau fut a t taq u é  en m er  

et  pillé p a r  un pirate.
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CXXXVI.

L E  P R É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Uibliolhèquc de liesançon. — Lettres de Morillon, l. Vil,  fol. 28G et  suiv.)

B ruxe l les ,  31 décem bre  157:2.

Le duc de Medina se p lainct que la dilation du changem ent leur faict 
perdre  crédit vers le peuple, et est m alade de cœ ur et des gouttes. Il est 
adoré à Bois-le Duc, pou r  l’opinion que l’on al de sa grande bonté; s’il 
s’en vad, il ensuivra ung  désespoir général des bons. Il ne se veult trouver 
avec le duc d ’Albe, et at fort sentu que l’on l’a t traicté si indignem ent à 
Niewm èghe, où se m arque Palalio  del U ucque,  et pour le duc Medina se 
niect sim plem ent su r  quelque  petit logis Medina. Et ad ce que l’on m ed ic t ,  
il al eslé longuem ent su r  les rues devant que l’on l’avoit pourveu de logis. 
Si le changem ent ne vient, tout est perdu. Il ne samble poincl ,  car le duc 
d ’Albe et les siens brassent plus que jam ais; ilz menassent les Eslatz de ce 
qu'ilz le lessent sans argent, dont il n’at que faire, pu isqu ’il ne paie per
sonne. Il avoit prom iz aux archevesques de Coloigne et Trêves, qui en ont 
faict leur deble vers leurs gens, qu ’ilz seroient dressez, dont il ne suyt 
rien, sinon grand m alconlentem ent d ’eulx. Le conte de Mannsfeldt n ’at 
aussi rien heu pour les siens, que destruysent le payz de Luxeinburgh. 
L ’on rappaise m ain tenant le duc Erick avec honneurs  et bonnes paroles; 
mais ses gens ne se contentent à tanl, comme ne font ceulx des ducqz 
d ’Holste et François de Saxe que sont encores à l’en tour d’Overissel et 
font le piz q u ’ilz peulvent.

11 samble que Polviller sera gouverneur de Campen et Zwolle.
Le duc d ’Albe escript lettres fort aspres au duc d ’Arschot de ce qu ’il ne 

remédie aux foulles des gens de guerre. Et quan t il a voullu chastier 
aulcuns Espaignolz comme W alons, il Iuy at esté interdict.

L’on dit que Don Fernande de Lannoy at chassé à force d ’armes ceulx 
que  m angeoient son gouvernem ent, et faict pendre deux foriers, ad ce que 

T ome IV 6 9
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le peuple acclamoit comme chose bien faicte. Je  ne sçay (si ainsi est, comme 
d ’Assonleville me l’at affirmé) s’il sera bien prins. Le meilleur est que 
c’estoient W allons. Le mesme d’Assonville dict avoir proposé au duc 
d ’Albe, le duc de Medina présent, q u ’il seroit bien de pourveoir  aux 
foulles, pour ce q u ’elles feront cesser tout moiens des aydes, et q u ’il heut 
pou r  response que cela ne se povoit faire en guerres cruelles: su r  ce q u ’il 
dit avoir replicqué que le duc d ’Albe povoit congnoistre cela comme 
ancien capitaine; mais q u ’il luy sambloit q u ’il se feroil bien qui vouldroit. 
Certes si l’on n ’y pourveoit, je  veoidz les paysans si irritez q u ’ilz s’élève
ron t contre les gens de guerre, lesquelz s’excusent su r  ce qu ’ilz ne sont 
paiez, et d ienl vray. Et il n ’y at nul inoien de les paier ou de fu rn ir  argent, 
pour  estre le payz entièrem ent gasté; par où je  craindz qu e  l’on persistera 
au dixiesm e, et que  l’on fera encore p iz ,  si se continuent les rebusques , 
et estant Vargas plus aspre que oncques. Mesines dient ceulx d ’Espaigne 
q u e ,  quoy  qu ’il couste , le Roy veult avoir la rente perpétuelle  de deux 
millions pour ung o rd in a ire ,  allin d ’entretenir icy une  a rm ée , et que 
pardessus ce il entend avoir les aydes ,  ainsi q u ’il en aura t  besoing. Ce 
q u ’est pour faire la besoigne des voisins, qui auront ung  jo u r  bon m archiet 
de ce pays.

Ad ce compte aulcungz dienl que le duc d ’Albe at faict deffendre le 
Machiavello  allin de le lire seul, el qu ’il suyl bien les (racliez de faire les 
r id iez  povres. mais non pas é contra, el que  l'on extirpera la noblesse. Il 
est certain que l’on veult g rand  mal au duc  d ’Arschot el à Monsr de Ber- 
laym ont, et l’on se servira contre iceulx de Monsr de Noircarmes. le gardant 
pou r  le dernier.

La povreléesl si g rande aux villes, que l’on ne sçait où tou rner  de ceulx 
que dem andent l’au lm osne; et se trouvent icy ceulx des villaiges de trois 
ou qua ttre  lieues loing, et viègnent aux monastères de jo u r  el de nuict, 
disantz leur misère estre si g rande, que si l’on ne leur donne, qu ’ilz seront 
contrainclz de le p rendre  par  force. Je  craindz une  aliénation générale du 
peuple et q u ’ilz rueron t su r  ceulx qui ont à perdre. Hz vont en m endiantz  
plus de 500 de Malines, et beaucop de povres  gens de Monts el Valen- 
chiennes, où les Allemandz el les Espaignolz, par fautle d’eslre pa iez , 
menassent de faire ung  nouveau p illa ige , dont je  suis en peine pour les 
grains que y sont de Sainct-Am and, où j ’escriplz de fture bon guect, e t
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que  l’on y retire au ltan t de grain que l’on peult, que  y sera m ieulx que 
aux  villes.

J’entendz que partan t  d ’icy Del Rio avec Vargas, il s’est vanté q u ’il auroit 
charge de parler à Monsieur de Champaigney, et luy dire comme il auroit 
à se conduire avec le Castellano

Le capitaine Erasso at con tinué  sa rebusque à Malines, et prétend par 
dessus les poinctures avoir les verrières des maisons, disant q u ’elles ne sont 
de l’essence d ’icelles, puis q u ’il n’v en at poinct en Espaigne. Ceste rebusque 
et que le Duc y at renvoié ledict Erasso faict croire ung  chascung que le 
Roy le doibt treuver bon, et seroit impossible le mectre hors la teste des 
gens. Enfin tout tend à ung  desespoir général et g rand mescontentement, 
p u i s q u e  les bons sont traiclez également avec les mauvais; et est certain 
que  le Duc at trouvé les affaires en m illeur estât cent fois q u ’ilz ne sont à 
présent ou ne seront d ’icy à longtemps; et plusieurs estiment que le Roy 
connive avec luy, ou que ledit Duc le tient en tutelle. Touttesfois l’on dict 
que  Portugal, SéviIle, Gallice et toutte l’Espaigne se plainct et crie contre 
le Duc pour ce que le com m erce cesse, et que noz Gueux marins ont des
troussé la flotte des laines et aultres provisions que les Espaignolz et Por- 
tuguez pensoient conduire  à Rouan pour y (raficquer 2. P a r  ainsi proullic- 
teront ceulx que  nous veuillent peu de bien, ce don t ce payz se soloit 
soubstenir

Les affaires d ’Hollande ne vont guères b ien ;  aussi n ’en a t-on  aulcunes 
nouvelles, depuis que l’on avoil faict si grand cas de peu de chose. Après 
que  le canon avoit donné sur  Harlem, les Espaignolz ont voulu avoir 
l’honneu r  de l’assault; et fut d ressé  le pon t de bois que le capitaine Bartho- 
lomeo s at fabricqué avec bien grandz despendz; et passarent deux capi
taines avec quatre  enseignes, suiviz de 250 ou 500 hommes, lorsque le 
pont rom pit;  et ceulx de la ville sont sorliz, qui ont prins tout cela et miz 
la pliispart en pièces. Filius  et Noirearmes regardoient la feste, par  dessus 
la dvcke  armez de leur harnaz à preuve d ’arcquebouse, d ’une demye lieue.

1 Sanclio d ’A vila ,  châtelain  de Pavie. Voir  p lus  h au t ,  p. 575 ,  note 2.
1 N otre  Vlaam sche k ro n tjk  r a p p o r te ,  p. h k 'i ,  que (les p irates  s ’e m p a rè re n t  au  mois de décembre 

157 2  d ’une  flottille m arch an d e  venue d ’Espagne.
s B a r tho lom co  C a n p i  fut chargé  de c ons tru ire  les p o n ts ,  et F rancisco  de Vargas de les je te r .  Voir 

Correspondance de P hilippe  / / ,  t. Il, p. 5 0 4 ,  où le duc d ’Albe racon te  la chu te  de  ces ponts .
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Les vivres comm encent de f a i l l i ra  nostre camp, et chascun s’e sbah it  
comme se y peult continuer avec ung  si maulvais temps, et ne peult  estre 
que noz gens ne se morfondent. Les ennemis tiègnent les villes; et puis 
qu'ilz ont tenn bon cest liyvcr, ilz nouz seront bientosl à doz au printemps, 
et le conte Lodovic avec son frère rnesme vont pourchassan tz  l’ayde des 
princes d ’Allemaigne. Il fut esté mieulx d’avoir prins lesdites villes de H ar
lem 1 et de Leyden en grâce, lo rsqu’ilz porloienl les clefs: et ceulx que y 
sont entrez depuis et aux aultres villes d ’Hollande avec les m ananlz  et b o u r 
geois n ’on t envie de se livrer aux penderies si bon m archiet, comme ont faict 
les aultres villes. Dieu doint que l’arrogance des nostres ne face tant de mal 
au Roy, que  quan t  il y vouldra pourveoir, il n’en sçaiche venir  au boult.

Le capitaine Ju lian  avec ung aultre  que luy adsista au pillaige de l’hos- 
pital de Malines, on t heu rencontre  audit assault; car Ju lian  at receu ung 
coulp d ’arequebouse au visaige, dont l’on tient q u ’il ne polrat eschapper, 
et l’aultre  est prisonnier, et ne fauldra d ’estre m altraicté des ennem yz , 
que  l’on dit avoir faict m orir  Quarebbe. Je  craindz le povre C orne t.

Lumel at, faict pendre ce vénérable veillart C o rn d iu m  Masiuin Delfen-  
s e i n pater  du monastère de Saincle Agathe à Del ft, p o u r  ce que à table 
il avoit avec si bonne grâce et raison reprins le prince d’Orenges q u ’est 
logié audit monastère, que il le feit p leurer comme ung en iïan t;  dont ledit 
Lumel fut tant indigné, c raindant que ledit Prince perdroit couraige, q u ’il 
le feit trousser par  deux soldats et am ener incontinent à Leyden, où il l’at 
faict exécuter, nonobstant son grand  eaige que  passoit les 7.y> ans 3. Dieu 
luy perdoin t

1 Les détai ls  du  siège <lc H aar lem  sont relatés  dans no tre  Vlaam sche kron ijh , pp.  103 c l  suiv.;  dans 
P. Uor, liv. VI, fol. 510  et  su iv .; Van V lo le r i , pp. 07 et s u i v . ; Correspondance de P h ilippe  / / ,  t. I l , 

p. 5 0 4 ;  Mendoza, C om m ent artos, fol. 1 7 8 ,  cl le t. LX X V  des D ocum entas inéd it o s , pp. 112 et  suiv., 
et  pp. 155 e t  suiv.

! Lisez : Cornelius Musius ou Mays. Il n aqu i t  à Dolft en 15 0 3 ,  lit ses é lu d e s  à l ’un iversi té  de L o u 

vain, puis il se r en d i t  à Paris .  Poëte  et  l i t té ra te u r  dist ingué, il puli l ia  d ivers  ouvrages en langue g recque  
et  en l a t in ,  énum érés  p a r  F o p p e n s ,  Bihliothcca B elg ica , t.  I ,  p. 2 1 1 ,  e t  dans l lofman P c e io lk a m p .  
Vitae Beltpirnm  qui la tina  carm itia  sc r ip se ru n l, p. i>0. Voir  sa b iograph ie  dans  E s t iu s ,  M a rtyru m  
Gorcom iensium  h ù to r ia ,  liv. IV', et dans  les A  cia  S. S ., t. I I ,  de j u i n ,  p. 829. Son en t re t ien  avec le 
T a c i tu rn e  est raconté  en détai l  p a r  Estius .

1 Selon les b iog raphes ,  il n aq u i t  en 1503 ;  p a r  conséquen t  il au ra i t  a t te in t  seulem ent 09 ans a u  
m om ent  d ’ê t re  exécuté. D ’au tres  écrivains p ré te n d e n t  q u ’il avait 72  a n s .
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Ceulx d ’Espaigne asseurent que  Granvelle soit présentem ent à Rome, ce 
que  vient du duc d’AIbe; et aussi l’at escript Del Rio à Louvain, et que 
c’est pour traicter  les affaires de la Ligue de la religion, ad jouslan t que  le 
duc  de Medina vad à Naples. Ce que at asseuré Vargas, lorsque arriva le 
courr ier  d ’Espaigne, que x x n e n ’apporta lettres que  pou r  seul le duc  de 
Medina. qui jusques ores lient fort secret ce qu ’il at reçeu, soit pour aller à 
Naples ou en Espaigne, où l ’on dit que le Roy luy at donné, po u r  le rendre  
plus content, les tâ t  de Grand iVlaistre d ’hostel. Le beau-frère  1 fut h ier vers 
Roda, qui luy dit avec g rande allégresse que Granvelle se debvoit m ain te
nant trouver fort à son aise et repos à Rome. Je  ne sçay de quel fond luy 
povoil procéder ladicte allégresse, sinon que luy et ceulx de sa nation se 
treuvent joyeulx , véanlz ce gouvernem ent remiz entre leurs mains. Dieu 
doint qu ’ilz en usent aussi bien comme Granvelle at faict, et que aiantz en 
leur povoir touttes les entremises, ilz n’affolent ung  jo u r  le Roy et la Chres- 
tienté.

Ung particulier, qui escript de R om e, dit que le vi° de ce mois estoil 
décédé le cardinal de Ferra re  *, que celluy de Lorraine 5 esloit parti pour 
France, et que de Najara ‘ estoil ou debvoit arriver, pour de la pa rt  de 
Sa Majesté baiser les piedz de nostre Sl-Père ;  et que doibs là il passoit 
oultre  vers Naples pour succéder à la charge de Vostre Seigneurie que  l’on 
attendoit  à Rome, et que doibs là passeroit oultre  vers Espaigne; ce que at 
trotté  par loulte ceste ville, avec ung  mirable conten tem ent et espoir d’une 
infinité des gens de bien, que  m ’en sont venu parler  avec g rande affection; 
ausquelz j ’ay respondu, que je ne pensoie poinct q u ’il y fui rien de tout 
cela, comme à la vérité je  ne le sçauroie croire, puis que  personne aultre 
n’a t lettres de ce, ny de ce costel là, ny d ’Espaigne; encores que je  liens que

'  D id ie r  T ’Sesticb . V o ir  plus l iant, pp. 107, 215 ,  23 4 .

* H ippo ly te  d ’Est  de  F e r r a r e ,  a d m in is t r a te u r  de Milan, d ’A ueh ,  de L y o n ,  Narbonue,  A u tu n ,  etc., 
ca rd ina l  du  t i t re  de Ste-M aric ,  d ip lom ate ,  etc., nom m e le fi m ars  1 5 3 8 ,  m o r t  le 2 décem bre  1 5 72 ,  
se lon I’ieury .

* Charles  de  L o rr a in e ,  card inal  de  (ïuise. Voir p lus  h a u t ,  pp. 11 0 ,  513.

* Maurice M anriqucz ,  d u c  de N a ja ra ,  comte de T rcv igno ,  de Valence, v ice-ro i  de  V alence ,  etc., né 
le 10 av r i l  1 5 3 3 .  m o r t  le 5 ju in  1000. Il ne fut pas nom m é vice-roi de Naples. Après la r e t ra i te  de 
G ran v e l le ,  cette d ignité  fut co&férée, en 1575,  à Don Inigo Lopez l lu r ta d o  de Memioza, m arq u is  de 
Mondejar .  Voir  von  R e u m o n t ,  N eapcl unter Spanischer IJerrscha fl, t. I I ,  p. 535 .
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là tout se tiendroit couvert. Aussi je  ne veulz rien croire sinon ce que vien- 
d ra t  de Granvelle, duquel je  n’ay ceste lois receu lettres. Mais celles du 
26 de ce mois passé sont assez freschez et sans apparence de changem ent 
en son endroit. Aussi n’est-il croiable q u ’il sorte de là jusques Najara y 
soit. Ledict Roda dit aussi au beau-frère que ceulx de Malines et de Lou
vain s’estoient g randem ent obliez, dém ontran t assez que l’on leur garde 
encores une  pensée. Ce que je  croy d ’aultant, que passant Vargas par 
Malines, il at ju ré  su r  sa poictrine que l’on ne touchera à personne: ce que 
m ’est fort suspect, le conférant avec ce que a dit le susdict. El je liens que 
l’on vcwlt endorm ir  ceulx du magistrat allin de y povoir meclre la main 
d essus1. Morillon m’a dit q u ’il at faict en tendre  à ceulx que luy ont dem andé 
advis, de se tenir dehors jusques que l’on verrat plus de jour. Et pour com 
mencer, à Louvain l’on parle d ’y meclre le baron de Ghistelle, conte de 
Laft'aitaty *, pour gouverneur, qui ne se sçait gouverner  soy-mesmes. et 
al quasi fricassé tout ce que son père luy at lessé. Il est fort favorisé du 
filz, quia ei s im ilis .  Ad ce compte vouldral-on hoster le m agistrat de ladicte 
ville, comme l’on a faict audict Malines et Term onde, que seroil ung grand 
changem ent en B raban t pou r  la joieuse et plustost pernicieuse e n t r é e 5. 
Bien seroie-je d ’advis que, avec l’occasion présente, que aulcuns du peuple 
se sont obliez audicl Louvain, aiantz faict eonventicle à la Chartreuse bien 
jusques à x l  o u  l ,  au plus fort des derniers troublez, que l’on trencha le 
qualriesm e m em bre  pourri  *, affin que  le Roy n’heut si grand contredit

1 Le m ag is t ra t  de Malines fut en effet su p p r im é  et rem placé  p a r  une  commission spéciale en ver tu  
d ’une  décision du 18 oc tob re  1572.

* Côme de li Affaytati , Sr de G his te l les ,  fils de Jean-C lia r les ,  gen t i lhom m e m ilanais ,  qui acquit  

une  fortune  considérable  en faisant le com m erce  à A nvers ,  et  acheta  la b a ro n n ie ,  te r re  et  se igneurie  

de G h is ld lc s .  Corne m o u ru t  en 15S8. Voir  De V cgiano,  t. I. p. 12.

! La Jo y e u se -E n t rée  de B ra b a n t ,  ou loi fondam enta le  du  pays ,  s t ipula i t  que les ci toyens d e v a :cut

• ê t re  jugés  p a r  sentence et  d ro i t  d ev an t  les t r ib u n a u x  des villes où ils ap p a r t ien d ra ie n t ,  r Ces t r i 
b u n au x  é taient  composés d ’échevins choisis p a r  le s o u v e ra in ,  p a rm i  les personnes  élues p a r  les 
h ab i tan ts  de la com m une .  Voir  P o u l lc t ,  M ém oire su r  l'ancienne C onstitu tion  brabançonne, p. !)5.

4 A L ouvain ,  la com m une  éta i t  r ep résen tée  à ce lte époque par  q u a t r e  m em b res ,  savoir  : 1° le m a
g is t ra t ,  2 “ les personnes  a p p a r te n a n t  aux  l ignages , 3» le corps de la dccanie ou de la d raper ie ,  com
posé  de l iuil  p e r so n n es ,  dont q u a t r e  ap p a r te n a ie n t  aux  pa tr ic iens  et q u a t re  aux q u a t re  na t ions  des

m é t ie rs ,  4° les dix na tions ou m é t ie rs .  Ces tro is  d e rn ie rs  corps fo rm aien t  le large Conseil ou R uytcn  
ra a d .
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su r  les aydes; et le mesme se debvroit  faire icy du troiziesine et en Anvers 
du  Breedenraet *, et à Bois-le-Duc 5 retrencher tout, saulf ung m em bre  à 
sçavoir du  magistrat. Le duc de Médina se plainct que la délation du chan
gement luy faicl perdre  crédit vers le peuple, et est m alade de ceur et des 
gouttes: il est adoré à Bois-le-Duc.

Ceulx de Gorchem, D ordrecht et Bommele se fortifient tout ce q u ’ilz 
peulvent, et nous appreslent de la besoigne pour Testé.

La fille de vostre concierge de Malines at esté icy, estim ant que  le capi
taine Cimbrones* estoit dem euré  devant Harlem, pou r  ravoir quelques 
coffres : don t je l’ay desconseillé, jusques l’on auroit plus de certitude; elle 
m’at dit d ’avoir entendu d ’ung  soldat dud ict  Ciinbron. q u ’il auroit  dit que 
filius  luy avoit com m andé de n ’espargner la maison de Granvellc, mais 
q u ’elle ne le sçauro it  p rouver au ltrem ent.

Celluy qui se disoit confesseur " du duc de Médina, du  moings de son 
filz, ne l’est, ad ce que j ’entendz de bon lieu, ny  de l’ung, ny de l’aultre. Bien 
a - t- i l  servi son beau-filz , le duc  de M on ta l toc, et at s u iv i  ledict duc de 
Medina ju sques  icy, qui ne s’en est voulu servir pou r  plusieures considéra
tions, et ni es mes que ledict religieulx est néupolilain. Mais le maislre 
d ’hostel dud ict  Duc, qui est icy en la maison du prince d ’Orenge avec une 
partie  de la famille, luy envoie tous les jours  sa ration, comm e faict aussy 
d ’aultre  costel le docteur  Olsignano 7. El j ’enlendz que  ledict religieux,

1 A Bruxelles ,  la com m une  était  rep ré sen tée  p a r  tro is  m em bres  : 1° le m a g is t r a t ;  2° le la rge  C o n 
se i l ,  composé de douze personnes  des lignages ou pa t r ic ien s  et d e  d ouze  personnes  des n a t io n s ,  m ais  
ils d ev a ien t  avoir  fait pa r t ie  a n té r ie u re m e n t  de  ces lo is ;  5° les neu f  na t ions ,  r ep résen tées  p a r  les 

doyens  en  exerciee des q u a r a n te -n e u f  m é t ie r s .
* A A nvers ,  il y  av a i t  aussi q u a t re  m e m b re s  : 1» le m a g is t r a t ,  2° les an c iens  éclievins, 5° les q u a t r e  

chefs de la bourgeoisie  et  t re ize q u a r t ie r -m a î t re s  de  la v ille,  bourgeois  e t  n ’a p p a r te n a n t  pas au x  

m é t ie r s ,  4° les doyens  ac tuels  et  les doyens  im m éd ia tem en t  p récéden ts  des v ingt-c inq  m étiers ,  div isés 

en t ro is  nations. Ces q u a t re  m e m b re s  fo rm a ien t  le Breden raad  ou  large Conseil.
5 Bois-le-Duc avai t  u n e  a u t r e  o rgan isa tion  : 1° le m ag is t ra t ,  y com pr is  les j u r é s ;  2 “ les conseille rs  ; 

5° les doyens e t  j u r é s  des m ét iers .  —  On le voit  p a r  cette n o m encla tu re ,  Morillon v ou la i t  é lo igner  p a r 
to u t  les m é t ie rs  q u i ,  p r e n a n t  p a r t  au x  larges Conseils des v illes,  é ta ien t  appe lés  à ra t i f ie r  les accords 
des aides et  subs ides  donnés  p a r  les É ta l s ,  e t  p o u r  lesquels  il fallait un  co nsen tem en t  unan im e .

4 Le cap i ta ine  Z am b ran o .  V oir  p lus  liaul,  p. 113, noie  5.

* V oir  p lus  h a u t ,  p. 558 .
e G endre  d u  duc de Medina-Celi.
'  V o i r  p lus h a u t ,  p. 3 8 2 ,  no te  4.
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quoy q u ’il die du duc d’Albe. vouldroit estre receu en service. A moy il 
me sarnbloit non seidlement ung  peu, mais beaucoup esventé.

La jeusne  dam e de Hoochslrate 1 at si bien faict avec ceulx du Conseil des 
troublez, q u ’elle at obtenu une bonne partie  de ce qu  elle p rétendoit au 
bien de sa tante, laquelle grâce ne se faict à chacun.

Le duc d ’Alve publie  que Monsr de Liège 2 soit faict cardinal, don t il ne 
peult avoir heu nouvelles, s’il n’y est venu courrier  extraordinaire.

Par la diligente poursuite  que al faict au Conseil de R raban t le Sr de 
G robbendonc avec son frère de Rumpst, al esté arresté  p lu ra li la le  vocurn, 
que les biens des trois frères sera miz hors d ’a r r e s t5, de sorte q u ’ilz en ont 
libre d isposition; mais que  celluy de leur frère Conrard et de Ulanius (sic) 
que ont contracté avec la ville d ’Anvers, ne se polront aliéner jusques aul- 
trem ent sera ordonné  Hz sont aussi su r  une au lire poursuite, en laquelle 
leur porte  le m enton l’advocat fiscal de Brabanl, soubz um bre  du bien 
public, que  toutes usures seront aboliez et réduictez au denier douze, pour 
quelque  temps, ad ce que Son Exoe se incline; que je  tiens estre à mesme 
fin que tiegnent les Schetz, pour eschapper les mains des Genevois, des- 
quelz ilz ont prins 300ra florins à xxx p cent, lequel frait dedans ung an les 
consumcroit. Le conseil d ’Estat est d ’advis que ce faict soit co inm unicquéà  
Mons1' de Cham paigney et aux inarchandz d ’Anvers, et que après il soit 
traiclé au conseil de IJrabant, où plusieurs sont d ’advis que l’on remecte 
en vigeur l’ordonnance sur  ce faicle par feu de bonne mémoire l’em pereur 
Charles Ve ‘ ; et que ce soit par manière d’édict perpétuel, et non pour  ung  
temps en faveur des personnes, lesquelles retirez de cesle racque voul- 
dro icn l peull-estre re tourner  à l’ancien jeu. E lbernus “ dit que Schetz luy a 
confessé que, peu de temps devant son désastre, il avait calculé la valeur 
de son bien, qu ’il avoit trouvé tant excessif et si grand, q u ’il n ’avoit aultre 
cure ny soing sinon comme il le polroil couvrir  et cacher, et qu ’aiant de

1 É léonore  do Montmorency.  Voir plus h a u t ,  p. 557 ,  note 1.
• G éra rd  de G ruesbeek ,  cvèque de Liège. Voir, au su je t  de sa nom inat ion  de C a rd in a l ,  p lus liau t ,  

pp. 22(i , 27i). Il reçu t  seu lem ent  le chapeau eu m ars  1578.
1 V oir  p lus  l ian t ,  p. 8 5 1 ,  note 5, et un ju g e m e n t  du Conseil de ISrahan ldu  28  août. Regis tre  p r é 

ci té ,  fol. 24:2 \° .
4 Les placards s u r  l 'u sure  d a ten t  des 7 oc tobre  1551 et  A octobre 1540. Voir  Verloo,  Codex bra- 

baulicus, pp. 100 e t  107.
* Jacques  de A lbornoz ,  soc ié ta i re  du duc d ’Albe. Voir plus h a u t ,  pp. 8 1 , 1 1 4 ,  142, etc.
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recliief compté et raba tu , il treuve que  tout ce q u ’il al ne sçaurat à peine 
fu rn ir  ad ce que l’on prétend, s’il fault q u ’il entreviegne p o u r  ledict Con- 
rard  et U lanung (sic), que sont choses de grand exemple. Reiugot ', par  le 
crédit de sa femme, se treuve plus à son aise, se vantan t la dam e d ’avoir
50,000 florins en son coft're, que  ne d im inueron t si ce règne dure.

Pardonnez à la mauvaise lettre, car je  veoidz mal avec b r id e z  et sans 
b r idez .

CXXXVll.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE AU P R É V Ô T  M O RILLON. 

(Bibliothèque de llesançon. — Mémoires de C.ianvelle, i. VIII, loi. 180.)

■Naples, le IX m a rs  Iï i73 .

Monsieur le Prévost. J ’ay veu le billet du xvi. 11 y a beaulcoup à veoir 
dedans digne de considération. Si les dicgues sont persécs par  ceulx de 
Flessinghe p o u r  in n u n d e r  Middelbourg, oyres que cela n’advienne comme 
j ’espère, il n ’adviendra, si les eaues ne s’escoulent bien devant les chaleurs, 
elles causeront grandes infections... Je  regrette fort le ta rd if  secours du  
sieur de Beauvoir s, c ra ignant q u ’il ne se perde avec toute Pisle, et voys les 
choses de la m arine  mal enchem inées de nostre costé. Si nous avions 
quelque  nom bre  raisonable de navires bien équipés, je  ne c ra indroye la 
m ultitude  de celles des rebelles qui n ’ont l’obéissance unie q u ’auro ien l les 
nostres; mais je  ne sçay que  l’on peult espérer de ceulx q u ’ont prins à 
leur charge l’équipaige, s’ilz ne se fo n ta v d e r  d ’aultres.

Q u a n ta  Harlem s, il est bien difficile de com battre  4500 hommes, oyres

1 Ja cques  R cyngout  ou R eyngou ts ,  du Conseil des finances. Voir  p lu s  h a u t ,  pp. 136,  195,  21 0 ,  

399 .
1 P h i l ip p e  de  Lanuoy , cheval ier ,  S r de Beauvoir.  V oir  t. II,  p. 10, no te  3.
* Voir ,  au  su je t  du siège e t  de  la p r ise  de cc ltc v i l le ,  o u t re  les sources citées plus h a u t ,  p. 540 ,  à 

p ropos  de S p a rcn d am , Grocn van  P r in s te re r ,  A rchives de la m aison  d ’O range-N a sta u ,  t. IV, pp. 36 et

T o m e  IV. 70
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q u ’ilz n ’aycnt que ung  trenchiz. E t noz gens au camp font commémoration 
de la guerre  de IMelz 1 qui se fit en liyver contre mon opinion, par  où le 
général me fit la guerre  deux ans; mais il en escliappa lout gras, et enfin 
recongneu l 'aultre son tort. Je  ne sçay s’il luy samblcra bien que  encores 
m ain tenan t à mon accoustumé, je  escripve clairement, touttefois avec 
modestie, comme vous aurez peu entendre. Q uant à inoy, je  sens encores 
au jou rd ’huy aux jam bes le froid que je  y  prins devant Metz, et encores n’y 
.sommes nous entrez. Dieu doint m illeur succès à Harlem.

Nous verrons si Ju lia in  5 dira vray, et sinon l'on se forcera à les empes- 
clier d’avoir vivres, q u ’est chose longue; et Dieu doint que ceulx d ’Harlem, 
comme je  l ay veu advenir  ailleurs, pour am user les gens avec tel espoir et 
les entre tenir, afin que l’on gaigne temps, et que le conte Lodovic 3 l’ayt 
pour  m ener à chef ses practicques. Aussi ay-je bien veu gens en ung  siège 
de ville, quand l’on ne veult plus m anger de l’assault. faire semblant d ’avoir 
telles nouvelles, pour avec honneur  p rendre  aultre  chemin et jo u y r  du 
bénéfice du temps. Les IÜÜ0 harquebousiei s Bourguignons seront jà  arrivez, 
et je  ne sçay que le Roy at escrit à Milan que si le duc d ’Albe demande 
trois mille hommes que l’on luy envoyé, et non p lu s ;  je ne sçay pas encores 
s’ilz seront Espaignolz ou Italiens. 11 se verra tost. Hz sont presls.

Le C om m andador-m ajor  ‘ at faict ses excuses, rem onstran t les dilli-

sn iv . ,  88 il 87, 12!) cl  suiv . ,  178 et suiv., et  un éeri l  in l i tu lé  : « Ken corle  w aerach t ighe  bcscliri jving 

van  ;il de gesch icden issen .  acns laegen ,  s lo rm e n ,  sc l ie rmutsingen ende schieten voor  (le v rom e s ladt  

l lae r lem  in I lo l land t  gesehiet, m itsgaders  lioc ende  met w a t  condition de se lve den  al ghem eyneu  viant 

ducquc  d 'A lbc  ovcrgclever t  is. » Delf t ,  1 8 7 4 ,  e t  « K or tc  h islorische aan teeken ingen  w egens  liel voor- 

gcvallen in de spaanschc  beleger ing  d e r  s ta d t  I lnarlcm .»  H aar lem , 1739. C orrespondance de P h ilippe  I I ,  
l. Il, n°s 1212,  1217, 1222,  1228, 1229, clc .j  P. Bor, liv. VI, fol. 309 et  suiv.;  no t re  Ylaam sc/tc krou ijk , 

pp. i ( i I , 4(i5 e t  s u iv . ;  W ag cn a a r ,  I. V I , pp .  1 1ô e t  su iv . ;  Van V io lon ,  N edcrlands o p sla n d , pp. 87 
e t  s u iv . ;  Docimienlos ineditos, t. L X X V , pp .  188 e t  suiv.

1 Voir  H ba lcn b ec k ,  M e tz  et Tliionvillc, p. 217 .

• Ju l ien  Ruincro, m a î l re  do camp. Voir collection des D ocum entas incdilos, t. LX X III ,  pp .  105, 482, 

1. I l l ,  p. 24,  noie 1.

5 Louis,  comte de Nassau, f rè re  du  T ac i tu rn e .  V oir  t. ï ,  pp.  52  e t  su iv .^ la  pa r t  q u ’il p r i t  aux  affaires 
lies Pays-Bas.

* Don Louis de R equesens ,  g ran d  com m andeur  de  S t-Jacqucs  e t  g o uverneu r  du  Milanais. Il fut 
appelé  à succéder  au  duc  d 'A lbe  et  a r r iv a  à Bruxelles  le 17 n ovem bre  1575. Le 28  su iv a n t ,  le due 
d ’Albc lui rem i t  le g o uve rnem en t .  Les c o r re sp o n d a n ts  du  Cardinal  ne le fla l lent  pas dans  le po r t ra i t  
qu 'i ls  o n t  fait de. lui. Ils le dépe ignen t  com m e un  hom m e s tu p id e ,  avare  e t  e m p o r té ,  mauvaises
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cultez, comme son frère m a t  escript; mais enfin il se reinect au maislre, 
duquel la lettre que j ’ay veu estoit fort expresse; et si tiens pour certain 
q u ’il y  ira et que  devant xv jours  il se mectra en chemin, et je  luy ay jà 
escript mon advis et par où et comme il se pourra  enchem iner.

Le plaçai t que l’on at faiçt contre les mangeries des gens de guerre  1 est 
fonde sur  ce que  si souvent j ’en ay rem onslré en Espaigne; et su r  le mesme 
fondement l’on at com m andé plusieurs choses non exécutées, don t le Roy 
n ’est contènl. Cecy ne peult du re r  sans rem ède; et j ’espère que vous l'y 
verrez lost mis, don t je me double  que chascun ne serai content.

J ’en escripviz encores h ier à Hopperus *, que je  m’asseure le m onstrera 
au maislre. Car pa r  ce boult, je  luy fais en tendre  ce que luy-m esm es n ’ose 
dire pour non desplaire.

Je  suis m arry  que  le duc d’Arschot 5 n’est plus saige; mais c’est des 
miracles que Dieu, estant en terre, ne voulust faire. J ’ay aussi escript fort 
expressément sur la franchise du tonlieu pour ceulx de Malines. Dieu 
doinl q u ’il serve. Je ne sç.ay en tendre p o u r q u o y  Vargas ne veult que l’on 
procède à exécuter contre les Anabaptistes; je  me double  que les choses, 
ne sont pas bien pa r  luy entendues, s’il se fonde su r  ce que l ’on recom
m ande la clémence : ce n’est pas en ce poinct q u ’elle convient.

Je  suis en peine de ce que le Pape prend si asprem ent ce de la ju risd ic -  
l io n , et inesmes le faict auquel s ’est mis l’Archevesque de ce lieu *; mais 
nous sommes jà  cy avant que j ’espère le tout s’accommodera avec le Pape, 
quelque fasché q u ’il se soit m onstre;  et si n ’auray  perdu  ung seul poil de 
la jurisdiclion du m aislre ; et enfin et luy et le Pape mesme jugeront que 
je  suis bon serviteur et que je  procède avec discrétion, sans rien perdre, et 
que  pour  m on debvoir je  ne debvois faire au ltrem ent;  el s’en trouvera

quali tés  r econnues  en  p a r t ie  p a r  J . -B .  de Tassis dans ses C om m entaires. Voir l lo y n ck  van Papcn-  
d r e c h t ,  t. I I ,  p a r t .  I I ,  p. 1 9 2 ,  e t  Van V lo ten ,  loe. c it., p. 14 0 ,  chap i t re  in t i tu lé  : D e nicuwe land-  

voogd. C e p en d an t  G ranve l le  en d i t  d u  b ie n ,  lo r sq u ’il était  g o u v e rn e u r  de Milan. Il m o u ru t  le 5 m ars 
1570.

1 Ce p lacard  c o n ce rn an t  la d isc ip line  m il i ta ire  fut pub l ié  le 11 j a n v ie r  1572. V oir  Collection des 
placards de l’audience, m in u te s ,  t. XII.

! Joacli im  Hopperus.  V oir  t. I, p.  17,  no te  2.

3 P h i l ip p e  de Croy, d u c  d ’Acrschot.  Voir t. 1, p. 20 ,  note 2.
4 Le C ardinal  en ten d  p a r le r  de la ju r id ic t io n  ecclésiastique contes tée e n t re  l ’évéquc  île Liège, d ’une 

p a r t ,  et  le re p ré se n ta n t  de l 'a rchevêque  de Malines,  d ’a u t r e  par t .  V oir  plus h au t ,  pp.  103, 204.
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i’Archevesque plus longuem ent en peine pou r  le mescontentemcnt contre 
luy du Roy, don t tous ses parents, c raingnantz  que Sa Majesté ne leur perde 
la bonne affection, ne sont content/; dud it  Arc-hevesque; voyres y  en y a 
ung des plus proches parents q u ’a parlé de luy donner luy-m esm es des 
poingnelades Dieu nous veuille ayder partout et vous donner l’accom
plissement de vos désirs.

CXXXVIH.

LE  CARDINAL DE GRANVKLLE AU PR É V Ô T  M ORILLON.

(liih lio lliô f jt ic  (I(! Uesauçon. —  L e ilr fs  <tr M o r illo n . I. V I I I ,  fo l. 186 et su iv a n ts .)

Nnplcs, le i l  mai lî»73.

Monsieur le Prévost. Je  respondray  par celle au billet du  m du mois 
passé; je liens que j’en auray  des aultres par le g rand  ordinaire, que Ion  
n’attend pas à Rome plustosl que a u jo u rd lm y  ou dem ain ; et vous n’aurez 
escrit du  xm . pou r  ce que vous estiez à Louvain; par où j ’espère q u ’il n ’y 
aura rien de perdu. Dieu le doint ainsi, et je tiens q u ’il nous aydera  et que 
nous n’aurons pas par delà tan t  de m aux celle année comme vous craignez. 
Les François on t de la besongne chez eux plus q u ’ilz n ’en dem esleront cest 
esté, quelque  accord q u ’ilz p ré tendent faire. Les parties sont indignées 
l’une contre  l’autre, et offensées, el les opinions différentes, et n’y sont les 
cerveaux qui souloient démesler le tout. Cent mille escus de L odov icq* sont
peu de choses pour soustenir une guerre  contre noslre R o y .......... .. et sans
argent l’Allemand ne bougera, que ne basse sinon à ce son. Et à la fin se 
despérera le prince d Oranges de pouvoir soustenir contre noslre rnaislre, 
quelque  appuy  q u ’il ayt. Car Sa Majesté est résolue d ’y meclre le tout pou r  
le tout. Et vous voyez que I on renforce par delà, je d iray plus que à mon

1 P oiyneladcs. Poigualadc signifie coup tic p o ig n a rd ,  sc ion La ( îuerne  de Ste-Palaye.
2 l .ou is ,  com te  de N assau ,  frère  du T ac i tu rn e .
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advis il conviendrait;  car ce n’est pas le vray chem in. Toutesfois je  loulie 
que  vous jouez au plus scur. Et comm e vous estes su r  le lieu, et voyez de 
plus p rè s ,  que  si vous apperccvez le danger que  vous vous mettez par 
temps asseuré, mais que ce soit avec fondem ent tel que  là l’on ne vous 
puisse calum nier, vous m ercianl le soing que je veoiz vous avez du mien  
comme du vostre. Ce q u ’est plus à cra indre  est le mal domesticque, qui 
croistra, si l’on n’y pourvoye.

L’on a beaucoup tardé d ’user là des remèdes que l’on al icy usé contre 
le T u req  et aultres. Et je  n’entendz pas que  ce poinct soit encore» bien 
entendu là. Il y  fault du m al avec le d u r  et re tirer  aulcuns des moings 
coulpables, et des coulpables ceulx qui se vouldroient réduire. Et dem eu- 
rans, peuvent ru iner ,  les re t iran t  peulvent esbranler les aultres. J ’en ay 
touché quelque  mot au C om m endador-m aior  ' et ne sçay s’il I entendra 
bien, et s’il empesche que telles négoces soient maniées par gens que l’on 
croye, et desquelz l’on confie avec asseurance q u ’ilz garderon t leur cueur. 
et don t  l’on aye opinion que re tou rnan t  l’on sera traielé doucem ent, et 
ausquelz l’on congnoisse am our envers le pays Que la vielle suyle se 
mocque du  duc de Medina-Celi *, je m ’en esbahiz : vous ne pourriez  croire 
combien l’on parla en Italie mal du choix, je  dis universellem ent, se 
ram entevans les charges passées et les maulvais succès, et le Com m enda- 
do r-m aior  mesmes en disoit pis que mal. Mais toutesfois, puisque le 
choix estoil fa ici. je  n ’eusse fa ici changem ent. Car je tiens q u ’il eust creu 
conseil. Et estant seigneur de si g rande noblesse des deux costelz, il est 
apparen t que l’on luy eusse tenu respect. Et avec bon conseil, feu Madame 
Marguerite 3 qu’estoit femme, et non pas la plus rusée du inonde, gouverna 
bien, et si vint à la charge après si g randz  troubles. Ceulx qui (lient que 
le cardinal Sp inosa*fist  le choix, ont raison. Aussi fit-il celuy d ’Albu- 
querque  5 pou r  Milan, q u ’estoit, pour le dire, en ung mot, une grande 
besle : Sim plic itas  citjus non audeo dicere nomen, comme disoit Paultre;

1 Don Louis <lc R e q u csen s ,  g r a n d -c o m m a n d e u r  de C asti l lc . Voir  plus h a u t ,  p. K34, note  i .

s Don J u a n  de la C e rda ,  d u c  de  Médina Celi.
* M arguer i te  d 'A utr iche ,  g o u v e rn an te  des l’ays-IJas ,  lîlle de  Maximilien  e t  de  Marie de  Bourgogne, 

m o r te  à Malines le 27 n ovem bre  1530 .
4 Le ca rd ina l  Didacus Spinosa, m or t  le ;i sep le inbre  1 !j7’2. Voir sa notice plus h a u t ,  pp. 1-4-2, 480 .

* D o n  G ab r ie l  de la Cucva, duc  d 'A fb u q u c rq u e ,  go u v ern eu r  de Milan depu is  l î i (U.
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mais il estoil bon justic ie r  et non robo ir ;  niais il y avoit bien aussi, coine 
l'on veul dire, quelques vices et m ourut à temps.

Je  pense vous avoir jà adverti que le Rôy continue de presser le Com- 
m endador-m aior  ', comme m ’escript q u ’il l a id  ce qu ’il peu lt  pour s’ex
cuser:, mais que  si enfin l’on le presse, il obéyra. Il estoit en fantasie de 
dem ander devant q u ’il peult aller devers Sa Majesté. Je  ne sçay s’il l’aurat 
ainsi escript, mais je  le lu y ay desconseillé par  mes lettres, luy disant q u ’il 
f'eroil bien de se servir de l’occasion de la compagnie que y  va, que  jà  doibt 
estre su r  les montaignes, et q u ’il porroit  bien tant attendre  q u ’il viendra 
lard. L’on en verrat tosl la résolution. Hz sont longz et veuillent m archan
der avec le maistre pour faire leurs affaires, el les remèdes d ’Espaigne 
n’achepvenl jam ais de venir; et avoit raison Don Pedro de Toledo 2, qui 
fut si longuem ent Viceroy de Naples, qui disoil que  s’il debvoil atlem iie  
la mort, il vouldroit q u ’elle vinsl d’Espaigne, car elle n ’nrriveroit jamais. 
El q u ’il soit v ray  c’est que nous n ’avons encores response su r  le différend 
de la ju r isd ic lion , ny sur  ce que nous avons miz en avant despuis l’accord 
des Vénitiens avec le Turcq  \  Mais l’on ne laisse pourtan t  de pourveoir à 
ce q u e  convient, et l’on chipotera su r  gaigner deux ou trois payes, el 
cependant s’en pe rdron t cincquante, el ce que plus emporte, les occasions.

Quant au parlem ent du d u c d ’Albe. cela despend de si le Com m endador- 
m aior va. Souvenez-vous que  je  vous ay escripl que la lettre du Roy que 
j ’ay veti, con leno itque  les ducs d ’Albe el de Medina-Celi parliroient incon
tinen t;  mais je sçay bien que d ’icy l’on ha escript au duc d ’Albe que  ce 
ne seroil pas sa réputation laissant les choses ainsi; et si le C om m endador- 
maior fust parti à la prem ière  ju ss ion , cela se fnsl exécuté. Je  ne sçay 
si de telz conseils causeront que l’on traisne; mais si ledicl Com m endador 
va avec l’au lhorilé  pou r  en user promptement. l’autre  m arche  el cela va.

Ce que Frégose * d il  que l’on n’est content des nouvelles d ’Espaigne, el

1 Don Louis do. Hcquescns.

1 Don Pedro Alvares de T o lè d e ,  second fils de F ré dér ic  de T o lè d e ,  due d 'Albe,  m arq u is  de Villa— 
franco ,  nom m é vice-roi de Naples en 1552. Il m o u ru t  le 25 fév r ie r  1552.

5 Cette paix fut conclue  le 7 m ars  1575. V oir  D u m o n t ,  Corps d ip lom atique ,  t. V, par t .  I p. 2 1 8 ,  
M orosin i ,  Dcr/l’ istorici dclle cuse V cncziani, t. VI, p. 571.

4 Galeazzo Frégose,  Frcgoso ou Frugosc,  noble Génois, au se rvice du  roi de F rance ,  qui  jo u a i t  un 
rû le  t rès  équivoque dans  les affaires d u  X V I e siècle. Voir  Groen  van P r in s te re r ,  t. IV, pp. 51, 108,  
I 15, 458,  1(15, etc.
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que Fip ius 1 se plainct que  le duc  d ’Albc ne s’est pas servi de l’occasion à 
tempz, et que  m ain tenan t  il est tard, oyres il se forcom pte; car il n ’y cust 
oneques telle occasion pour  luy, n’estant jam ais esté en opinion q u ’il fust 
pou r  cela.

Je  ne sçay com m e auro ien t esté prinses mes lettres en Espagne que ledit 
Frégose dit avoir veu: mais l’on m ’escript doulcement, comme vous verrez, 
et me pourrez  renvoier la lettre. Mais je congnois l’hom me froid * et qui 
sçait faire et dissimuler; mais en son temps il n’oublie r ien; et sera bien 
ouy r  Frcgose, et luy peut d ire  : Ceulx de sa profession servoient d’espies 
au pape Paul le IIIe de  bonne mémoire et sont entrans par tout. Et quan t  
à Del Rio et son frère 3, vous les congnoissez; vivre avccq eulx selon ce et 
peu confier.

Mons1 de Boussut * at faict fort bon debvoir, et vous verrez que à l’ac- 
coustum é le duc d’Alve tr ibu it ,  par ce q u ’il m ’escript, filio, que je  croy y at 
peu de coulpe; et po u r  ce q u ’il me dit que la cause du mal n’est le x e, etc., 
et que Del Gadillo 5 at publié  à Milan peu moins sur le compte de ceulx 
de Milan que ce que dit Jan  Mureno “ en Anvers si indiscrelteinent, et que 
ledit Del Gadillo dit q iu lz  sont tous rebelles et héréticques. et que les villes 
d Hollande dem anden t liberté de conscience, qu'est pou r  charger aux bons, 
que ne le m éritent, leur faulte, fu r e n t  fit. Ayant lieu ceste nouvelle de Del 
Gadillo, j ’escripvis au Boy au contraire  fort expressément, luy ouvrant les 
yeulx et luy représen tan t ce maulvais oflice et l’artifice tel à celuy dont en 
plusieures aultres choses l’on s’est servi, et mesmes pour excuser le sacq de 
Malines. afin que le lioy ne se laisse forcompter par telz moyens, ny se mal 
im prim er  et p ren d re  sinistre opinion contre scs bons subjects; et que le 
mal est que l’on n ose croire ny se lier, et cler que jamais il n ’y aura  
rem ède sans changement. Et me reinonstran t que il passe bien avant, je  
respondrois q u ’il en est faict, et que oyres je  me deubse perdre, je veuls 
rendre  mon debvoir, et que  j ’ay escript que l’on me renvoyé ma lettre et

1 P h i l i p p e  II ?

* P h i l ip p e  II.

* A n to in e  Del Rio e t  Louis  dcl  Rio, frères germ ains .  Voir t. I , p. 408 ,  note  3.

4 Maximilicn  de I l e n in -L ié ta rd , comte de  Boussu. Voir  1.1 p. K28, note  2.
s i l e rn n n d o  Del G adil lo ,  secré ta ire  d u  duc  d ’Albc.  Voir t. III, p. 227 .
6 V oir  p lus haut ,  p p .  291,  5(i0.
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que j’espère que le m aislre  enfin m ’en sçaura gré, considérant de quel pied 
je m arche et que je  n’y prétends l ien.

J ’ay pieça adverti que nous nous forcomplions bien lourdem ent en noz 
pensionnaires d ’Allemaigne dois lors que devant le parlem ent du Roy de 
par delà, et depuis, à l’instance du secrétaire du prince d ’Oranges s, l’on 
donnoit lesdites pensions. El si Sa Majesté est adverlie de par  delà que 
Ludovicus * les festoye, elle debvra considérer que  je  disoye vray. Encores 
ne se faict levée d’im portance en Allemaigne. S’il est vray ce que l’on nous 
escripl de la Cour de l’Em pereur, et d’Auguste*, l’électeur de Saxe alla 
vers l’Em pereur pour visiter à cause de la maladie de Sa Majesté Im pé
riale, et avecq ce se conféra de plusieurs affaires, et ni es mes de la Ligue 
contre le Turcq, de l’élection de Poloigne, de celle du Roy des Romains 
pour le Roy d ’Ongrie, filz aisné de Sa Majesté Im p é r ia le 5; et je  pense bien 
que l’on y parleroit du gouvernem ent des Payz d ’en bas et de l’appaise- 
ment des troubles, et d ’éviler que  le feug ne passe en Allemaigne, et encores 
de réconcilier le prince d ’Oranges. Mais le pauvre Prince  a esté mal 
conseillé d’avoir porlié 6 si longuem ent et envahi les payz, d ’ainsi tenir de 
dommaiges et frailz, et penser forcer sa Majesté; et je  pense bien que l’on 
luv aura conseillé qu'il seroit bien m ain tenant d’appoincter quand il 
samble que tenant Valenchiennes et Hollande, et prospérant à Harlem, il 
avoit l’advanlaige pou r  pouvoir  traicler son affaire avantaigensement ; 
mais je  me double  qu il al trop attendu et q u ’il n’y parviendra jamais, et 
que plus losl l’on taschera de s’en faire quicle et de son frère comme de

1 Les p r inces  cl  les personnages  hau t  placés en Allemagne au xque ls  P h i l ip p e  II avai l  accordé  des 

p en s io n s ,  d an s  le buI de se les a t tach e r ,  é ta ien t  n om breux .  S ouven t  il lit aussi des promesses de p e n 
sions qui ne fu ren t  jam ais  exécutées. A cette époque, tout  étai t  à v e n d re  en Allemagne. Ce qui explique

les sort ies  q u e  le Ca rd ina l  e t  son c o r re sp o n d an t  Morillon font parfois au  suje t de la vénali té  des
A llemands.  Celle-ci é ta i t  au s u rp lu s  adm ise  à peu p rès  dans tous les pays.

4 Nicolas ü ru u y i ic k  ou B ru y n in ck  ou Bruuig ,  sec ré ta ire  du p r ince  d ’Orange.  V o i rG ro e n  van  P r in -  
s te rer ,  sJrchiors de la m aison d 'O ra nge-N assau , t. 111, pp. 538,  597 .

5 l .ou is ,  comte de K assau ,  f rère  du  T ac i tu rn e .

4 C’es t-à-d ire  de  la c ou r  d 'A uguste  d it  le P i e u x ,  du c  de Saxe,  de la b ran ch e  Albe.rline, de 1553 
à 1 S8G.

* L’a rch iduc  R odolphe,  qui  ava i t  été c o u ronné  roi de Hongrie  le 25  se p tem bre  d e  l’an n ée  p récé

dente.  Son cicclion en qua l i té  do ro i  des R om ains eut  lieu se u lem en t  au  mois d ’octobre  1575.
6 P urper, de l’espagnol ]>orpare, d i spu te r ,  ê t re  entêté.
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Turcques, que  debvroit jà  eslre faict pièçà, et que  Sa Majesté debvroit 
p rendre  pou r  soy le bien que  le filz, conte de Buren, at par delà, et le 
récom penser largement et l ibéralement en Espaigne, et que s’il veult user 
de gratifications, comme je  t iens ,  il conv iendrait  envers les enfantz 
d’Egm ont que  ce fust aussi en Espaigne , pou r  coupper chemin à toutto 
occasion. Que l’a rch iduc  E r n e s t 1 voyse par  delà, je  ne le croyz, ny  il n ’est 
apparent, si l’on n’a oublié  les considérations passées, et mesines que l’on 
craindra  la suyte de la nation, et tant plus que  les propres domesticques 
du père ne sont syncères en la religion s; et vous sçavez la prétention su r  
Luxem bourg  à cause de B o h esm e5, oultre  aullres cent fondementz que  font 
peu apparente  cette opinion. Je  le croiray q u an t  je  le verray, et tiens que 
ceulx du duc d ’Albe le secourent pour la réputation, ne m in o r i  v idean tu r  
credere.

Je  m’esbahiz que Vargas parle  si indiscrètem ent des nouvelles éveschez 
et des évesques rnesmes. S’il y  en at qui font faulte, elle leur est im pu
table, pu isqu’ilz n ’y rem édient. Mais p lusieurs font, comme vous dites, leur 
debvoir  auxquelz  l’on faict tort. Castillo 1 m ’en touche quelque  mot, comme 
s’il me vouloit faire peu r  que les unions des abbayes ne se pou rron t  sous- 
tenir; et je  luy dis rond, affin q u ’il le puisse m onstrer, que  les choses ne 
se firent de mon advis, et que icelles faictes, j ’ay, p a r  le com m andem ent 
du Roy, à les soubstenir, et que  je  ne vouloye Malines, bien prévoyant ce 
q u ’en adviendrait ,  ny  me départir  d ’Arras, sinon forcé par  le com m ande
m ent souvent réitéré  du Roy, et à la véhém ente  persuasion de sa part  et de 
Madame de P arm e;  que  pou r  mon particu lier  je  ne m ’en souçoye poinct. 
car j ’estois certain que  m ’ostant Malines, Sa Majesté me récom penserait,  
mais que ceulx qui vouloient i inpugner les éveschez ne sçavoient ce qu’ilz 
faisoient; q u ’il convient à la réputa tion  du Roy, à la Religion et au bien

1 L’a rch id u c  E rn e s t ,  fils de l’c m p c r c u r  Maximilien I I ,  avai t  é té  é levé à la c o u r  de  son oncle  P h i 

l ippe II ,  qu i  lui des t in a i t  la m ain  de sa fille a înée .  Il d e v i n t ,  en  1 5 9 4 ,  g o u v e rn e u r  des Pays-B as ,  où
il m o u ru t  p e n d a n t  la n u i t  d u  2 0  a u  21 février  1595.

3 L’e m p e re u r  Maximilien II acco rda  en  effet la l ib e r té  de  conscience à  scs su je ts  et ne  v o u lu t  
p r e n d re  aucu n e  p a r t  aux  g u e r re s  re ligieuses.

5 D epu is  le m o m e n t  où  des m em bres  de la famille de L u x e m b o u rg  ava ien t  é té appelés  a u  trône  de 
la B ohêm e ( 1 5 1 0 ) ,  le duché  de L u x em b o u rg  av a i t  é té parfo is  e t  à to r t  r e g a rd é  com m e u u  apanage 

d e  ce tte  c ou ronne .
4 L e  p ro to n o ta i r e  P e d ro  Del  Casti l lo , un  des co r re sp o n d an ts  d u  Cardinal . V oir  t. I, pp .  122 et  su iv

T o m e  IV. 71
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publicq  les soustenir, et que  je  sçaurois fort bien défendre ceste opinion 
où il seroit besoing, et dém onstre r  évidem ment que  le désordre advenu par 
delà n ’estoit pas, comm e l’on pense donne r  à entendre, su r  ce, mais que je  
sçauroye fort bien d ire  quan t l’on m ’en in terrogeroit don t il procède, et 
la faulte du  remède, et q u ’il le monstre où il vou ld ra ;  peult-estre  fera-il 
taire quelcung de peur que  je  ne parle.

L ’on at envoyé devant en Bourgongne Del Gadillo afin que  par  son 
cacquet il ne gastast plus les affaires à Milan, e tm esm es m ’escript le Com- 
m endador-ina io r  * q u ’il disoit tant de mal de par delà, q u ’il faisoit peu 
volontaires les soldatz au voyaige; et je  in’asseure que  ledit Com m enda- 
dor, qu i  n’aym e le duc  d ’Albe, ne fauldra d ’en escrire quelque  chose en 
Espaigne .

Il est v ray  ce que  l’on vous a dit que en Espaigne il y  at du mesconten- 
tem en t;  et peult-estre  est-ce ce qui empescha le voyaige tan t  désiré, 
doub lan t  ce que pourro it  succéder en absence; mais ce n’est pas su r  le 
fondem ent de l ’In fan lazgo  s, car cela n’est chose que  emporte. Dieu doint 
que tou t se rem édie bien !

L ’on nous donne m ain tenan t par  lettres de particuliers du  x m e grand 
espoir de Harlem, parce que ceulx du  dedans ont faulte de vivres et de 
m unitions, et que  jà  ilz ne tirent;  peult-estre  gardent-ilz la pouldre  poul
ies assauls, comme j ’ay veu advenir. Dieu y doin t bon succès ! Car il impor- 
teroit beaucoulp  et su rtou t  que  noz baleaulx, qui de nouveau s’a rm en t  en 
Anvers, et que  déans qua tre  jours  devoient partir , puissent donner  bon 
secours à Monsr de Beauvoir * et M iddelbourg, qui en a tan t  besoing. Certes 
la faulte de ceste tardance est d’avoir commiz le tout à gens qu i ne l’en 
tendent, ny  ne sçavent com porter avec les nations selon q u ’elles sont, et 
q u ’il convient, et ne sçai quelle asseurance l’on peult p ren d re  en ce faict 
des D annem arquoy  ; et q u an t  aux vivres que l’on a jecté en mer, c’est là où

1 H e rnando  Del  Gadillo, sec ré ta ire  pa r t icu l ie r  d u  du c  d ’Albe. V oir  t. III , p. 227,  no te  i.
1 Don L ou is  de  R cquesens .
5 L ' In fa n ta s g o  o u  In fa n ta d o  é ta i t  le te r r i to i r e  des t iné à l ' in fan t  ou  l ’infante  d ’E s p a g n e , regis ftlii  

a u t filae territorium  seu p a tr im o n iu m . Il faut sans  d ou te  e n te n d re  p a r  ce m o t  : affaires de  l ' in fan t .  Les 
m em b res  de l ’un e  des b ra n c h e s  des Mendoza é ta ien t  ducs  d e  l ' In fan tado .

* P h i l ip p e  d e  L an n o y ,  se igneur  de Beauvoir ,  g o u v e rn e u r  de  Middelbourg .  V o ir  G roen van  P rins tc -  

r e r ,  t. III ,  p p .  45 5 ,  48 4 ,  486  ; t. IV, p p .  91, 145, 185.
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les commissaires font leur prouflîct, par où je  ne in’esbahiz que  ce poinct 
passe comme l’on m ’escript : qui ve rro i tb ien  les comptes, l’on y trouveroit  
et icy en l’armée des notables articles. L’on ne sçait ce que l’occasion et le 
tem ps polront après apporte r  ; estans les volontez des subjects tant ind i
gnées, il convient avoir g rand  regard  pou r  éviter surprinses. Je  le dis pou r  
ce que l’on a voulu  in tenter su r  Niewport. ..

Puisque Trigose 1 m onstre  si bonne volonté, il s’en fauldra servir, s’il est 
exécuteur du testament de Cim bron. Je  tiens que  Carie de Mendoça 2 y  
aydera voluntiers de sa part  pou r  me faire recouvrer et ès miens ce que  se 
trouvera du nos tre ;  mais je  suis encores de advis que, sans plus a ttendre , 
l’on debvroil ouvrir  les coffres par  aucthorité  de justice et inventorier  sans 
faire tort  à personne ce que  se trouvera dedans, devant que  d ’aucthorité  
absolute l’on les em portera  cloz, et n’en au rons  plus congnoissance, et il 
conviendroit à la maison m ortuaire. Car l’on robera  to u t ,  et n ’en verra 
Trigose sinon ce que filius  et aultres telz vouldront.

Ce que  vous m ’escripvez des propoz que, présent l’am m an Stercq 3, se 
t ind ren t en Anvers par l’indiscret Mureno tant au prejudice des bons de 
Brabant, et que  adjoustez de ses deblez, me faict penser que  je  pourroye  
estre mal assigné de trois ou qua tre  centz cscuz, que  j ’ay  icy presté à son 
fils. Je  regarderay  d ’envoyer à mon com père  l’obligation p o u r  faire les 
diligences pour les recouvrer. Je  suis fort m arri que nous avons perdu  en 
Anvers le bon Lancelot, v ray  ursule, q u ’estoit ung  honorable  viellard et de 
longue experience aux  affaires de la cité.

Les commissaires de Brabant, qu i sont estez en Espaigne, par  leur 
besoigné m onstren t que l’on n’avoit pas faict bon choix de leurs personnes, 
et me doubte  que leur rappo rt  avoit faict plus de mal que  de b ien  aux 
affaires *.

Si l’on se peull desmesler de iMureno afin que nostre artillerie de Can- 
tecroy ne bouge, pourveu  que ce soit m odestem ent et sans donner  occasion 
de nous calum nier, ce sera bien faict; mais si l’on presse, je  ne vouldroye 
q u ’après y  avoir tant miz, par  aultre  m oyen nous gatissions la tartre ,

'  Le P. P ie r re  T r igosus  ou  Trigosa .  V oir  sa notice plus h a u t ,  p. 4 9 3 ,  note 2.

* fl é ta i t  fils de  F e rd in a n d  H u r ta d o  d e  Mendoza et  de Lucrèce  Coscia.
* Godefro id  S te rck ,  chevalier ,  fu t  nom m é am m a n  d ’Anvers en  1539  et  m o u ru t  en  1587 .
‘ V oir  à ce su je t  p lus  h a u t ,  pp. 94 ,  1 4 3 ,  147,  152, 157,  159,  189, 22 0 ,  235,  2 4 7 ,  30 4 ,  362 ,  38 7 .
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comme l’on d ic t ,  pour  ung œ uf;  et fauldroit en cas de la délivrer avoir 
bon récépissé et de celluy à qui on la livreroit pour après 1113' en de
m ander

Je  me ris et jo inctem ent me marrnousse de ce vieulx sot qu i consulil 
Axtriolos (sic) m ulti  ad  fa tu m  venere sïtis d a m  fa ta  liment.

II faict à c ra indre  que  le pardon général que I on forge serat mal receu 
p o u r  estre tard , et qu ’il sera ciausulé et donné par  main peu aggréable. Et 
l’on tient que  la royne d’Ongrie 1 diffère la conclusion de l’accord pou r  
veoir s’il v iendra quelque successeur. El je  ne me resjouyz rien de cest 
accord que  je  n ’entende quel il sera.

Le Com m endador-m aior a jusques oyres fort bien gouverné Milan et au 
conten tem ent de tous. 11 est actif  et vigilant et at beaulcoup de bonnes 
parties et aultres non ellos.

Monsr de Cham paigney fera à son accoustumé s’il envoie dem ander 
congé de faire les choses à sa teste sans vouloir conseil d’aultre, et s’il le 
faict, s’en repentira. II a 2000 .... bien assignez du Roy en Bourgongne, que 
je  luy feiez avoir sans que il y  pensasse, et ne m ’en sceut gré, et 1 2 0 0  florins 
po u r  le moings de sa charge. Combien avois-je plus du Roy estant là? Et je  
despendoye. Aussi il ne fault faire com pte que l’on serve les princes sans 
y  mectre du  sien. S’il veult estre ro g u a rd 1 et plus dépendre  q u ’il n’a, comme 
il fit en Espaigne en un  an plus de 50m escuz, de qui se doibt-il p laindre 
q u an t  à ce poinct?  Et quan t  à ce que l’on at l’œuil su r  luy est pou r  ce 
q u ’il veult parler  et juger  comme s’il avoit soixante an s ;  et ceulx qui 
v iennent et désirent advancem ent doibvent bien servir, mais m odérer  la 
langue et la plume jusques leur crédict soit bien establi. S’il estoit hors de 
charge, il créveroit de despict. Je  le cognois.

Si la princesse d ’Oranges faict ce que l’on dit. elle le faict comme femme

1 II y a  dans  le texte un e  confusion évidente .  E n  157 5  ré g n a i t  en Hongrie  R o d o lp h e ,  élu roi le

2  fév r ie r  1 5 7 2 ,  m o r t  le 2 0  ja n v ie r  1 6 1 2 ,  sans  a vo ir  é té  marié.  Ce passage désigne-t- i l  p e u t -ê t re  la 
re ine  d ’E spagne,  Anne-M arie ,  fille de Maximilien II, e m p e re u r  e t  roi de Hongrie, qui  a b d iq u a  en 1572 
la cou ro n n e  de  ce  pays  en  faveur de son fils R o d o lp h e?  Elle  av a i t  épousé ,  le 12 no v em b re  1570 , 

P h i l ip p e  II, d o n t  elle eu t  p lusieurs  enfants, m or ts  en bas âge. Le seul qui  lui su rvécu t  fu t  P h i l ippe  III, 
né  à M a d r id ,  le  14 avr i l  1578 .  Il fau t  p ro b ab lem en t  lire  : la r e i n e ,  fille d u  ro i  de  H o n g r ie ,  po u r  la 
d i s t in g u e r  des au t re s  femmes de  P h i l ip p e  II.

* R og u a rd , f rondeur .
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qui se veult servir de ce que Dieu luy a donné Le Prince  devroit  con- 
gnoistre  que je  le conseilloye bien de p rendre  la fille de m adam e de Lor
raine et non celle de M auritio  : unde malu et quia ipse talis. Ce mariage et 
le frère luy ont faicl g rand  dommaige, et Sclnvendy * et l’hantise des Aile— 
inans. de Cassarello et aulcuns aullres discoureurs italiens. Je  le voyoie fort 
bien, mais l’on ne me vouloit croire...

Quant à C o rn e t5, su r  ma foy, je  plains g randem ent Tliazard auquel il se 
treuve; Dieu l’en veuille par  sa grâce délivrer. Je  sentz plus son mal, à vous 
dire la vérité ,  que  celluy de maistre Estienne * qu ’at esté prins à Breda. Je 
ne sçay pou rquoy  ; mais j ’ay veu en temps q u ’il ne vailloit guères. Je  ne 
scay s’il s’est emendé depuis .

Lisez et entendez ma lettre le mieulx que vous polrez, car je  n ’ay temps 
p o u r  la relire.

C’est du xi de may, 1575.
En cest instant est re tourné  ung que j ’avoye envoié en Espaigne sur 

m atière de finances. Comme dois Barcelone le p r ieu r  don Fernando m ’avoil 
escript que  le m arquis  d ’Ayam onle s s’estoit em barcqué en une  galère, je 
pensoye q u ’il se fust em barcqué aud it  Barcelone; et celluy q u ’est venu me 
dit, et l’on le m ’escript d’Espaigne, q u ’il est à Carthagène pour venir  avec 
noz 1 2  galères de ce royaulm e que nous avons envoyé là p o u r  avoir gens. 
Je les attendz tous les jo u rs ,  et s’il plaict à D ie u ,  laisseront ledit 
m arquis à G eh en n e8. L’on continue d ’Espaigne que le Commendador-m aior 
yra , quo iqu’il s’excuse 7. Les députéz des Estats, q u ’ilz appellent Courtès, 
estoienl là et p lusieurs d ’eulx avoient p rocuré  pou r  ju re r  Monsr nostre 
Prince, qu ’est signe que Sa Majesté veult estre libre p o u r  s’il est besoin 
pouvoir voyaiger. L’on verra que ce sera. T out se porto it  b ien  et l’on est 
au mesme peu content d u  Duc. Je  n’ay rien d ’Hopperus, pour ce que  mon

1 Allusion à l’inco n d u i te  d ’A nne de  S a x e ,  épouse du  p r ince  d ’O ran g e ,  incondu i te  n a r ré e  p a r  Groeu 

v an  P r in s te r e r ,  loc. c it., t. 111, pp . 594- e t  su iv . ,  e t  p a r  B a khu iz en -V a n  den  B r in c k ,  f /e t  huw elijk  van  

W illem  van  O ranje m et A n n a  van S a xen . A m s te rd a m ,  48155, iu-8°.
* Lazare de  Schw endy , pens ionna i re  de P h i l ip p e  II en Allemagne.  V o ir  t. I, p. 18 9 ,  no te  1.
3 P ie r re  Cornet ,  pens ionna ire  de  D o rd re c h t .  V oir  1.1, p. 4 6 ,  e t  p lu s  hau t ,  pp .  2 8 5 , 5 H ,  561,584-, 848.

* E tienne  P ig h iu s ( ? ) ,  ci -devant se c ré ta i re  d u  Cardinal .  V oir  t. I , p .  29 4 .
8 A nto ine  de  G uzm an  e t  Z u n ig a ,  m arq u is  d ’A yam onle .
6 G ènes ,  en  Italie .
’ Don L ou is  de  Requesens .
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hom m e est parti soudainem ent, d ’aultres si, et mesme du  prince Ruy 
G o m e z 1 qu i  me monstra grande amitié.

CXXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU R O I .

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Mémoires de Granvelle. Manuscrit n° 2829. Recueil III.)

Naples ,  le 21 mai 1573.

S. C. R. Magestad. La nueva que  agora me viene de Flandes de la m uerte  
subita  del présidente Tisnach 1 me fuerça a iiazer esta breve a V.Magd : yo 
siento en todo extremo esta p e rd id a .p o rq u e  le ténia po r  hom bre  de bien y 
de consciencia, y  por  ver que perd iendo los viejos informados de los nego- 
cios, y hom bres ya m aduros y  bien catolicos, recibe el servicio de V. iWagd 
gran dano; la viuda y los hijos han embiado a V. Magd su memorial repre- 
sentando su pobreça y la esperança que  V. Magd digne reconoscer los servi- 
cios del defuncto, y  aunque  este ya no habla, hablan por el los dichos 
servicios. Y  sabe V. i\lagd la obligacion que ay a los criados que  m ueren  
pobres, pues es serial que se occuparon a servir y  no a su negocio y  que sir- 
vieron limpiamente. Suplico a V. lMagd, po r  quien es, y  po r  an im ar  otros a 
servir l im piam ente los quiera tener por encomendados. Ténia el defuncto 
el oflîcio de tesorero de la orden, que  se suele d a r  a hom bres del consejo 
que  han servido, et acuerdo a V. Magd en esta ocasion el consejero Asonleville5 

que  es el mas anciano en el consejo privado , y en tiempo de Madama de 
Parm a y  despues ha servido en m uchas cosas y  m uy  im portan tes ,  y  bien 
en lo del estado y  jam as ha havido recompensa. Hanle estorbado algunos

1 R uy  Gomez de  Silva, duc  de  P a s t r a n a ,  p r ince  de Melito.

1 Charles  d e  T is n a c q ,  p ré s id e n t  du Conseil  p r iv é ,  m o r t  le 17 avr i l  1573 . V oir  Correspondance de 
P hilippe U f  t. I I ,  pp .  5 5 9  e t  su iv . ;  t. I ,  p. 17, note  1.

5 C hr is tophe  d ’Assonleville. V oir  t. I ,  p. 10, note  I .
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que  quiça se lian aprovechado de sus sudores; es gran  eatolico y zeloso de 
la religion y  del bien publico, y  s iem pre le lie conoscido tal en sus acciones, 
no quiero  désir que  acierte en todo, ny sé quien en todo acierte, pero sé que 
si le creyeran despues de mi perdida en las cosas de Ingla terra , estavan 
nueslras cosas en m ejor punlo , y  que las negotiava m uy  bien y fiaron prac- 
licosos los viages que hizo en Ing la te rra ,  y sirviera m ucho  su parescer en 
m uchas cosas en el remedio de los tum ultos de a(|uellos estados; dieran 
lugar â su parescer,-y no al de otros algunos que  conoscen poco la tierra y 
la gente. Suplico a V. Magd me perdone, si por haver conoscido en ello que  
digo le encomiendo encarescidamente, ny  me es deudo ny  tengo quai pa rt ir  
con el mas de lo que  toca al servicio de V. Magd : y siendo el lugar que  
ténia Tisnach tan im portan te , suplico a Y. Magd que me perdone, ser movido 
de buen zelo, le acuerdo  que  la otra 'vez le nom bre  el présidente  de Artois 1 

y el de Flandes Martini * por ser doctos, platicos, ancianos y grandes cato- 
licos, ny sé otros en todos aquellos estados mas idoneos, y  el dicho Asonle- 
ville po r  ser agora el p r im ero  de aquel consejo privado, y  tener las partes 
que  digo. Quiça antepongan a V. Magd el doctor Luis Del Rio 3 por ser nas- 
cido de Espanoles en aquellos estados, y  un  avogado fiscal de B raban te ;  
suplico a V. Magd que antes de resolverse sobrello se m ande m uy bien 
inform ar del présidente Viglius, y  de o tros servidores de V. Magd de con- 
fiança, catolicos y  platicos de los negocios; no tractavan eslos negocios 
quando me parti de Flandes, devian de estai- aun  en el estado. Pero  dellos 
me escriven hom bres graves y personas zelosas de la religion y del ser
vicio de V. Magd, cosas que  no me contentan y que  hazen grandes platicos 
por  llegar a este cargo, y  esto me da el atrevimiento de aunque  no me lo 
p iden ,dez ir  mi parescer: suplico a V. Magd que me lo perdone, y que  acepte 
mi buena voluntad y desseo que  tengo de acertar. G uarde ,  etc.

1 Le p ré s id e n t  d u  Conseil  d ’Artois é ta i t  en  ce m o m e n t  P ie r re  Asset. Voir  p lus  haut ,  pp .  -451, 49 7 .

* L e  p ré s id e n t  d u  Conseil d e  F la n d re  é ta i t  Ja cques  Martens .  V o ir  p lus  h au t ,  pp. 84 ,  162 .
* L o u is  Del  R io ,  m e m b re  du  Conseil  des t roub les ,  p u is  d u  Conseil  privé. V o ir  sa notice, 11, p. 18b, 

note  1.
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CXXX1X.

ANALYSE.

Il recom m ande au m onarque la veuve et les cnfans du président (C h arles) de T is-  

nacq, m ort sub item ent dans un état voisin  de l’ind igen ce, qui prouve bien le d ésin téres
sem en t de ses serv ices. 11 propose pour le rem placer le conseiller  A sson lev ille , qui sert 
depu is lo n g tim s sans récom p en se, h om m e zé lé  pour la religion  e l l e  bien public, dont 
les conseils, si on les eut toujours su iv is, notam m ent dans les affaires d’A ngleterre après 

le  départ du C ardinal, auraient eu  les plus utiles résultats. RI. G ranvelle n’a avec lui 
aucune liaison de parenté, ni autre qui puisse rendre sa recom m andation su sp ecte . Le 

président d’A rtois et celu i de F landres, tous deux hom m es de capacité et bons catholi
q u es, supplient S . M. de vouloir b ien , avant de prendre à ce su jet une déterm ination, 
s ’inform er auprès du président V ig liu s  et d ’autres bons serv iteu rs, afin de déjouer les 
cabales de certains p erson nages, peu d ignes de la confiance du R o i, qui intriguent 
beaucoup pour obtenir cet em ploi im portant qu’on ne peut laisser vaquer plus longtem s, 
sans causer du préjudice à la ch ose publique.

CXL.

L E  CARDINAL D E G R A N V ELLE A L’ABBÉ SAGANTE. 

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Lettres à divers, t. I I ,  fol. 62 à 64.)

N ap les ,  les 11 c l  1S ju in  1573.

Pues este despacho tarda tanto, anadiré que  despues he recebido cartas 
de F landres de 12 del passado, son tantos los gastos que  se hazen, que  no 
bastaria el P e rü â  levanlar Valones, con capitanes nuevos. Sabe Dios quales 
dan las patentes por  un  mez, para que  se hagan y  favorescan m uchos que 
tengan el titulo de capitanes, y  los soldados recebida la paga, van a
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otro nuevo capital), y  ay tal soldado, que tie seis y siette capitanes lia rece- 
b ido paga, coste lo que  costare, y  quando  pensaran tencr xx banderas, no 
Ionian quatro. De Augusta escrivcn que Ievantan por F landres Ires regi- 
mentos de infanteria alemana, y  que uno de los coroneles es Carlos Fuocar;  
si esto es verdad, y  que levante assi niisino los 7000 cavallos que  tenia en 
m ortgeld ,  no s e q u e  haremos de taula gente, no se pagando la que  tenemos 
sy niontara en breve cada mes mas q u e “el aiio passado, siendo pocas las 
fuercas que pueden tener los rebeldes en Alemana, y  los Franceses occu- 
pados, por este camino no se lo que pensamos hazer; con tanta gente 
podria veneer baplallias un frayle de S. Francisco; no lo haze assi el conde 
Ludovico, que  en el condado de lMeurs, quo es del conde d e N ie v a r t ' ,cu n a d o  
de Hornes, levanla pocos cavallos, que en aquella parte  pocos ay, y los 
ombia a xx y 30 por vez. sin que le estorven y corren fasta a Bois le l iucq . 
Que haria si tuviesse nuestra gente? Scrivese, no se si es verdad, han des- 
valijado el conlador por  cierto que  llevava al campo o o 4000 talares, y 
deshecho 800 gastadores, m uchos de los quales han llevado a Bomel, lugar 
im portante, que los rebeldes fortifican bien cerca de Nimeghe; y  a nuestras 
barbas los Ingleses se saben valer del eoncierto, con el qual teniendo el 
commercio libre, deteniendo los bienes que  han arrestado por dos aiios, 
se van acomodando, hanse concertado con los de Flessinghe, de n)anera 
que  los dexaran passar libremente, no yendo mas de qua tro  navios jun tos , 
dexando su artilleria  y  arm as a Vlessinghe las quales se les volveran a la 
vuelta de Envers, adonde se proveeran de quanto  tuvieren menester, y  
se los goseran del comm ercio, pues Espanoles y Franceses por no passar 
peligro de Flessinghe llevaran sus m ercantias a Ingleterra, y  qui^a haran
lo mismo los de Oosllande, y  Alemana. De manera que estos dos aiios se 
haran ricos los Ingleses y ruynaran  los estados de Flandes, que perderan  el 
uso de la navigacion; y  los que  viven deste arte, dexaran aquellos estados, y 
y ran  vivir en Inglaterra y Alemana, como han hecho infinitos artesanos, y  
passan de ()0 m los que  ya se han ydo, y  a los que se han acogido en 1 uglaterra 
llevan los Ingleses hi to, sayettes y  lo que  para  su arte  tienen m enester, y  
no son todos hereges los que huyen, sino que  la falta de comercio los forca

1 A d o lp h e ,  comte de  Nicm vcnaar ,  av a i t  épousé W a lb u rg e  d e  N ieuw enaar,  v e u v e  de  Ph il ippe  de  

M onlm orencv ,  comte de Horncs.  Voir p lus  h au t ,  p. 55ÎS, no ie  1.

T o m e  IV. 72
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y r  adonde puedan vivir, y no osan volver debaxo destc govierno porquo
no velvaini momoria del pa rd o n ,  y  dizen Ios del consejo d e ........... (|ue
quieren enpeçar de nuevo, y han renovado su carcel en Bruxelles teniendo 
Malines, Anvers, Bruxelles, y  Lovain, con miedo de q uerc r  p rocéder conlra 
las mismas tierras; y  ay gran rum or  de que  Ju an  Moreno aya dixo publica- 
m enle en Envers oyendolo m u ch o s ,  que  el pejor rebelde de llolanda 
es m ejor en servicio de Su Magd, que el m ejor liombre de Brabant. Son 
cosas que alteran las voluntades, y  todos se esperan la experiencia de mas 
de seis afios es demasiadam ente larga, por n o a c a b a r a u n  de conoscer que 
esta forma de govierno va!e. Y  como el D uque por sus indisposiciones no 
puede assistir al campo, no tiene la opinion con la gente de guerra el sefior 
don F adricque  que el dicho duque  que se lia visto demasiadam ente en los 
effectos. Yo temo que la m udança no llegara a tieinpo si no se dan prissa, y 
no se podria  estar en peor term ino de lo que se esta, aunque  buviessen co- 
b rado  lodo, quan to  mas que no sé quando  debaxo destos sera. Vuestra m er
ced me vuelva en todo caso esta, y  guarde  N. S. Su 111. persona como desseo.

De Napoles, xi de jun io  -1573.
Despues tenemos cartas de Francia , y con ellas nuevas bien frescas de 

Flandres. Todo va de mal en peor; no acababan de volver de Zelanda nuestra 
arm ada de Envers; â Mondragon 1 tenian los rebeldes apretado cerca de 
Berghes; dafio ban recebido nuestros navios, y  los rebeldes crescen de 
fuerças p o r  inar; no quieren mas servir ny m arineros, ny  otros de aquellos 
estados, por  el mal tractam iento  que  les hazen Sancho D’Avila, y Juan  
Moreno; y  escriven m uchos de quan to  se aprovechan en dafio de S. M. ellos 
y  otros que  tienen cargo delà arm ada, y  no lo entienden, sino en esto de 
aprovecharse  en que son doctores; amenazan los estados de Brabante, no 
en tren  en esto, que  los otros se ju n ta râ n ;  cierto no entienden la tierra, ny
lo que  en ella conviene al servitio de S. M. y  por  ru y n a r  todo, no podrian 
hallar  camino mas conveniente. Yo me acuerdo que estando en Roma, 
como vi el camino q u e  tomavan, escrivi que  lo erravan, y  que  séria menes- 
ter  en tre tener exercito mas de c inquo afios y  que aun entonces no havian 
hecho nada;passan  ya seis anos, y  han gastado milliones con que  se pudiera

1 C hr is to p h e  d e  M ondragon . Voir  t. I, p .  -467, note  3, e t  H cn n c ,  M ém oires anonym es, t. I, p p .  1 15, 

146,  150  e t  suiv.
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conquis lar  toda la Christiandad, y esta lodo en liarlo peor term ino que 
quando  Ilego el Senor Duque, y cada dia sera peor. No es el h um or  dela 
tierra para  Vargas, que tornando y m uda  todo, porque no lo entiende, y 
quern 'a  poner el govierno en modo que el lo entendiesse; esto no es haze- 
dero, que  no se caiman todos pies con un  capato, y  quanto  mas tardara  el 
remedio, mas costara, y  mas se danara todo. Y m iren lo que  hazen, y 
inspire Dios S. M. a hazer luego buena election que bien es menester, pues 
se esta m uy  en vispera de perderse todo sin remedio, ny  consiste el rem e
dio en fuer<ja y  m ucha gente de guerra, si no en buen govierno, y  en tender 
en ello, y  con pruden tia  para  afloxar y  apre tar  el freno, como lo puede suf- 
frir  el cavallo,, dia por dia, y  que  la d e m e n t ia  sea sin p e rder  un  pelo de la 
aucloridad de S. M., sino crescerla con hazer la gente capaz; que S. M. 
les qu iere  como padre, que le duelen sus trabajos, que  quiere l emediar 
con dem en tia ,  y  con ayudarlos a que  cobren comercio, sin el qual no se 
pueden  sostener, y  que  no aya m em oria del decimo denario y  alcavalas. 
Perdone Dios a qu iene  lo ha puesto a campo, cosa tan fuera de lo que se 
puede poner en plalica en tierras de tanto comercio, y  no se dexe enganar 
S. M. que  ny  son lantos les hereges, ny  tantos los rebeldes, y  que  la cruel-  
dad, aspereza, y  mal portam iento, y  lo destas alcavalas, es la causa dela 
revuelta  presente. Somos a xv : cada m omento pienso parte  este correo y 
po r  esto dexo de ponerine a escrivir de proposito.

CXL.

ANALYSE.

Il se  plaint d es d ép en ses excessives que l’on fait en  F landre e l  en A llem agne pour 
enrôler des troupes, sur lesq uelles on ne peut absolum ent com pter et qui em barrassent 
m êm e par leu r  nom bre. Pendant ce tem p s, les A n gla is profitent de la> liberté de la 

navigation et de leurs arrangem ents particuliers avec certaines v illes m aritim es de 
F lan d re , pour m iner le com m erce de ce pays. D éjà plus de 6 0 ,0 0 0  sujets T out quitté 
D o u r  passer en A ngleterre, où ils trouvent des m oyens d ’ex is ten ce , et tous n ’appar-
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tiennent c e lle s  pas à la religion protestante; mais catholiques e l autres sont forcés 
d ’aller partout où ils  p e in e n t espérer de vivre en travaillant. Le reste ne va guère  

m ieux en F lan d re, où le parti des rebelles se fortifie chaque jour sur m er , tandis que  

la m arine royale s’appauvrit dans la m êm e proportion , par su ite de la m auvaise adm i
nistration d e S a n e h o d ’A v illa .d e  Juan M urenoz et autres personnages, qui ne songen t qu'à 

leurs bénéfices particuliers. D éjà , dans le tem ps, G ranvelle avait écrit de R om e ce qu’il 
pensait sur leur com p te; e l ,  après six années de travaux et une dép en se qui eû t su/ïi 
à conquérir la C hrétienté toute en tière , les choses vont encore p lus mal que jam ais. 
D ieu  veu ille  gu ider le Roi dans le choix  d’un sujet propre à rem édier à la situation  

des affaires, car e lles sont à la v e ille  d’une ruine com plète et irréparable. Il ne faut pas 
s'im aginer q u ’une a n n ée  nom breuse soit nécessaire à cet elTel; ce  q u ’il faut, c ’est 

un gouvern em ent ferm e et prudent su rtou t, qui sache se rre r  ou lâcher la b r id e , au 
jour le jo u r , com m e le cheval p eu t le su p p o r te r ;  que la c lém ence ne s ’exerce jam ais 
au détrim ent de l'autorité royale, e iq u e  le peuple soit bien persuadé que le Roi l’aim e  
com m e un p ère , qu’il prend part à ses  sou ffran ces, q u ’il travaille sér ieu sem en t à le 
soulager et à rendre la vie au com m erce. Il faut surtout laisser de côté le  d ixièm e  
den ier, l'im pôt sur les ventes e l tout ce  qui s'y rattache. Les hérétiques et les rebelles 

ne sont point aussi nom breux dans ce pays qu’on a bien voulu le persuader à 
Sa M ajesté: ce sont les m auvais p rocéd és, les vexations et les cruautés des fonction
naires pu b lics, m ais surtout l’im pôt sur les ven tes, qui ont causé véritablem ent la 
révolte dont on sub it les tristes conséq uences.

CXLI.

l ’e m p e r e u r  MAXIMIL1EN II AU CARDINAL DE G R A N V E L L E .

(Bibliothèque royale de  Bruxelles. — Manuscrit n° 9473, fol. 256.)

V ienne,  le 14 aoû t  1573.

Reverendissimc in Chrislo Pater, amice noster charissim e, salutem et 
benevolentiæ nostræ adfectum. Paulum  a B ibran Sylesium, claro et nobili 
genere iiatum, fidurn e ts t re n u u m  vasallum nostrum , turn p rop ter  egregias 
aniini dotes et virtutes, turn propter totius familiæ ejus de nobis nostraque
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i n c i t a  domo Austriæ hencm erendi inservicndiquc Studium , im peratoria  
gratia nostra libenter complectimur, e jusque honoris et forlunæ amplifica
tion!, clementer favemus. Et cum miro tencatur dcsidcrio, uberiori rerum  
eognilioneet 0 |>limariim a r l iu m a c  honestissim arum  disciplinarum  scientia, 
in Italia ingenium  suum  excolere, non polu im us om ittere quin  ipsum sua 
virtute om nibus suis satis com m endatum  Paternitati Vestra; Reverendis- 
simæ lileris nostris comm endatiorem  redderemus.

Ab Eadem itaque benigne requir im us, ut prædictum  Paulum  a ß ib ran , 
pro fideli nostro subdito  agnoscat, benevolentia et favoresuo  com plectatur, 
stud ioque juvand i ac defendendi, si nécessitas exigat, prosequatur, ita u t  
intclligat lianc nostram  im peraloriam  com m endationem  sibi apud Pater
nilatem Vestram Reverendissimam profuisse.

In quo Paternitas Vestra Reverendissima rem apprim e g ra tam , per nos- 
que  referendam praestabit.

CXLII.

LE CARDINAL D E G R A N V EL LE  AU P R É V Ô T  M O RILLON.

(B ib l io thèque  «le Besançon.  — L c l l r e s  de M oril lon ,  i.  V I I I ,  fol. îoô-üoi.)

N s p le s ,  le Kl aoû t  1 873 .

Monsr le Prevot. Je  respondray  par ceste à la vostre du  xxvn du  mois passé 
su r  les affaires de Bourgoigne. Je  suis joyeux  que l’on y  besoigne m ain te
nan t si diligemment, comme certes il est requ is ;  car il ne se faict justice au 
pays pa r  faulte de ministres, et le tribunal d e là  c o u r t 1 perd journe llem ent 
de plus en plus Fauctorité, que  n’est ce que convient au pays ni au bien et 
seureté d’icelluy. Car la noblesse y  est par  trop voluntaire, et qui peut plus 
y  tient oppressé celluy qui peut moins 2 : que  ne souloit estre quand  tout

1 Le p a r lem en t  de  Dole.
5 V oir  e n  son lieu u n e  le t t re  d 'H opperus  a u  Roi,  d u  18 nov em b re  1576.
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cheminoil par le vieux chemin, et vous pourra  d ire  le nouveau p ré s id e n t1 

la différence q u ’il y a de comme allors le lout pendant que j ’estois au Pays 
d ’embas, de com m ent le tout y  est allé depuis. Monsr de S1 Bavon * m ’es- 
crit le même que contiennent vos lettres de l’opinion q u ’il a si bonne de 
luy ,en  quoy  je tiens qu ’il ne se mescompte. Mais bien, dirai-je, pour parler 
m odestem ent,que  ledit Viglius ne diet pas vrai au duc d ’Albe, quand  il luy 
dit que les charges d e ..... que Monsr de Besançon ! donnoit calomnieuse
m ent à Belin * procédoient du  mal en tendu  entre  ledit s ieur et m oy; car il 
y a longtems que  je  n’ay rien à démesler avec luy. Car je  luy fis dire, moy 
estant en Bourgongne, quand  su r  une lettre du  prince  d 'Oranges il destitua 
son official et y  mit en son lieu le frère de Renard  ", contre ce q u ’aupara
vant il avait traicté avec moy par le m oyen du bastard de la B aum e, que 
selon que je  luy avois faict d ire  devant, q u ’il le fit pour le prévenir par le 
moien de son vicaire général 8 q u ’esloit tous les jou rs  avec moy, que  de 
luy ny de ses affaires je  ne me mesleroys plus, ny en bien ny  en mal. Car 
en luy il n’y a non plus de fermeté et arrest q u ’en un enfant, et quoy  que 
ouvertem ent et l’ayant diet audict s ieur mesmes, j ’aidois en justice à Monsr 
de Trove \  à la requisition de Monsr de Vergy *, Mons1' de Ray * et Monsr 
de Som bernon ‘“.Ja m a is  je  ne me voulus mesler, quelque instance qu ’ils 
m ’en fissent, du  procès de mariage en tre  ledit s ieur de Besançon et la

1 P ie r re  l ' io i s s a rd  de G ro iss is ,  nom m é en  1 8 7 2 ,  m o r t  le 27 j a n v ie r  1575.

’ Viglius de Zwichem.
J Claude de la R a u m c ,  a rchevêque  de  Besançon de 15 4 4  à 1 5 8 t .  Voir  t .  I, p. 2 9 ,  no te  1.

‘ Claude Belin de Chcsncy, de  Gy, ancien  avocat  d u  bail l iage d 'A m o n t ,  en su i te  fiscal au  Conseil 

des t ro u b le s ,  pu is  conseil le r  à Dole j u s q u ’en  1582 .  Voir G o llu t ,  loc. c it., col.  17G4.
! S imon R e n a rd ,  né à Vcsoul vers  1515 ,  d ip lom ate  sous le règne  de  Char les -Q u in t ,  fu t envoyé p a r  

ce m o n a rq u e  en F ra n ce  e t  en Angle terre .  Voir , à ce  s u je t ,  T r i d o n ,  S im o n  R enard  et ses ambassades, 
B esançon ,  1882 ,  et  n o t re  q u a t r ièm e  vo lum e des Voyages des Souverains des P a y s -B a s , I n t ro d u c t io n ,  
pp. xxxi et  suiv., e t  t. I de  la Correspondance de G ranvelle, p. 5 0 5 ,  note  4.

'  Anto ine  Lullus ,  o r ig ina ire  de l’île de  Majorque. « Il est p a r e n t  de feu  R ay m o n d  Lullus ,  théologien 

fo rt  doc te ,  hom m e de bien e t  qu i  a escrip t  des livres b ien  receus  p a r  to u t  le monde.  » (Le t t res  de 
I lo p p e ru s ,  I II ,  175.)  Voir  B iographie universelle, I. X X V , p. 4-22.

’ C laude-Rogcr d e  B e a u f r e m o n t ,  évêq u e  de  T ro y e s ,  q u i  sollicitait  l’a rchevêché  de  Besançon. Voir 

t. I ,  p. 525 .
* F rançois  de Vergy, l ieu ten an t  d u  g o u v e rn e u r  de  la F ranche-C om té .  V oir  t. I, p.  5 0 ,  no te  3.

9 De I lye.  Voir t. I, p. 523.
10 Voir  ib id .
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demoiselle de S* Rem y que réa lem ent est sa femme, au tan t légitimement 
que vostre mère estoit celle de vostre père, et luy eusse bien donné le b ond ; 
mais je  ne m’en voulus inesler. Mais ledit Belin ha ses querelles particulières 
et g landes contre Monsr de B esançon, com m e aussi a-il à Renard et aux 
siens si appassionnées que  c’est rage, et eust bien voulu user de moy contré 
l’un et l’au tre ;  et luy ayant souvent rem ons tré ,e t  de bouche et par  escript, 
q u ’une si extrême passion estoit mal-séante à personnaige de sa qualité, et 
ne m’ayant en ce jam ais  voulu croire, je  me suis retiré de sa familière cor
respondance par lettres, com m e estoit celle q u ’il p ré tendo it  tenir avec moy. 
Mais le président Viglius juge  comme il luy  plaist, et m ’a esté bas devant;  
ce que je luy sçauray  bien rendre  et sans b ru ic t ,  si j ’estoie tant appas- 
sionné comme il me juge, ou encore tant que luy est en beaucoup de
choses sans fondem ent......

Yrous avez donné fort bon  et p ru d en t  avis au président, et luy sage q u ’il 
s’y est accomodé. Qu’il en tre  en sa charge, il v iendra après à temps pour 
dem ander  les frais du voyaige et pension po u r  suppléer à la faculté de 
gage; et si, sans sa poursu ite ,  l’on faict augm entation aux gages de la Court, 
il y  sera compris et sera le bien venu pou r  ce po inct ,  mais non pas peult-  
estre tant pour la in form ation , q u ’est plus que nécessaire..... E t me recom
m andant. etc.

CXLIII.

LE  CAR D IN A L D E  G R A N V ELLE  AU R O I .

(Bibliothèque royale de Bruxelles .— Mémoires de Granvelle, I. I I ,  fol. 47 à 19.)

N ap les ,  le 19 ao û t  1875.

E m bio  â V. M., con una  letra que  va en manos de Antonio Perez, copia 
de unos processos que aqui se han hecho sobre la falta que  ha havido en

1 Nicole île Savigny, d a m e  de  S t -R e m y ,  ava i t  en effet épouse  Claude de la B a u m e ,  m ariage  qui  fu t 

cassé p a r  le P ape .  V o ir  à ce su je t  les P ap iers d ’È tcit de G ranvelle , t.  VII,  p. 46.
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el biscocho. por  donde vcra V. M. que se liazian m uy  buenos; pero el secre- 
lario Soto (]uiso gratificar a los mercaderes, y haviendo sido m uy buenos 
los que  antes se hizieron, con el cuvdado que se tenia de haver siempre 
personas de nuestra parte  sobreslanles, despues, con haverse descuydado, 
no ban sido tales, eoino lo dizen claro los testimonios y  va copia de la 
poli^a del dicho Soto en el processo. Pero yo 110 he querido  consentir, con 
quan to  me ban im porlunado, que (pues bastava el biscocho bueno, del 
qual lenemos aun aqui dos mil quinlale_s, que no han aun cargado y
4,000 en Salerno, de mas de 22,000 que ay aun en Taranto  todo m uy 
bueno) se cargasse por gratilicar a mercaderes el malo, para 110 hazer dafio 
a la gente, antes pienso quem ar publicam ente  gran quanlidal del que  se 
halla falsificado y daaoso, las barinas malas y  ma^amorra que havian jun- 
tado para poncrlas en el dicho biscocho, a dano de los que han hecho tal. 
Si la fraude que escrivo en la dicha carta se averigua de lo que passa, en lre  
los m ercaderes y palrones de naves ygalei-as, seria gran negocio y en gran 
prejuyzio de la hazienda de V. M. y aun de los pobres soldados, y  otra 
gente, pues por  rehazer lo que  110 reeiben los palrones, dando fee de 
haverlo l’ecebido, es necessario que lengan pesos falsos y  en las l'ationes 
den menos peso del que devrian dar, y  lo mismo dcvra ser, aunque  110 lo 
sabemos en las otras vituallas. Caminase en la informacion por ver si se 
averiguara 6 110; conliessame don Jorge  Manrique y aun se me quexa dello, 
que  los que  sean debaxo del han com prado at|ui en Napoles lo que  han 
querido com prar  por su parte, m ucho mas caro que lo com pram os nos 
olros, y  me dize que  enliende que »'oban a V. M. en el lo. y lo que me 
cresce esta sospecha es que han porfiado ei»querer com prar  el los algunas 
cosas, de que  nos ofresciamos de proveerlos y haverlas rnas barato : pero 
han querido ellos aparte  hazer sus contraclos, en que la hazienda de V. >1. 
110 ha ganado nada ;  o tra cosa teino, que  se huelgan de lener algunos bis— 
cochos ruynes y que los toman de buena gana, porque con color desto 
puedan dezir que havia m ucha mas quan tidad  dafiada, y  que los hechan 
a la m ar, y lo mismo de los olros mantenim ientos, pero que los venden a 
daiio de V. i\l. y  a su provecho, lo qua! enliendo que  tambien se ha hecho 
en Flandes en las provisiones de la arm ada que devia y r  a Zelanda, por 
donde no me espanto si los que  traclan cosas de hazienda de V. M. se 
hazen en poco tiempo j'icos, y  deslas fraudes se que se hazian en tiempo
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del Eniperador, nuestro  senor, de gloriosa m em oria, y que  algunos se han 
castigado po r  mi m ano; y  me acuerdo que en Uima y en Villac m andé 
açotar una mano dellos. P o r  averiguar muchas cosas séria necessario cada 
ario â cabo de jo rm ada, hazer da r  cuenta m uy  estrecha de las cosas que 
reciben las armadas, por  ver cômo, y  en qué  se han distr ibuido, y  para  
en tender  lo que queda, para que  sirva adelante, lo quai harto  hé acordado 
eslos très anos, y me dizen que  se haze, pero no suena y plegue â Dios se 
dé la cuenta verdadera. Si no m ’engana don Jorge  M anrique va buen  
camino; pero ny él, ny yo nos asseguramos de olros que  ponen la mano 
en ello, ny de tantos m inistros inferiores, no se pud iendo tener ojos 
por  todo, y  si de suyo no son leales es dificil harto  poner en todo el 
remedio.

Y en lo de los cambios que  se hazen en Espana, me dizen grandes 
cosas de quan danada y  prejudicada queda en ellos la hazienda de V. M.; 
de que  me dize el S. don Ju an  que ha dado aviso dias h a ,  y  que los 
m ereaderes sin poner un real de la suyo, valièndose de las consigna
t io n 's  que  V. M. les da, hazen exorbitantes ganantias y  salen tan ricos, que 
com pran  los reynos de V. M., demas de las condicioiïes intolérables, 
haziéndose los privilegios en la forma que los quieren , cargândose de 
titulos, de que los vcrdaderos titulados, y  que con su sangre y servicios, 
y de sus mayores los han merescido se ofenden ex trem am enle , y  lo 
sienten, viéndose preceder  de hom bres baxos como estos, de que temo 
no saïga un  diâ algun gran  mal, ny me espanto de cosa que  se haga exor
b itan te  si es verdad lo que me dizen, que  participan en ello los m inistros 
de la hazienda de V. M., lo quai jam as se solia perm itir, pero danm e â 
en tender  algunôs, que tienen facultad y licencia de V. M. para  partic ipar 
en los contractos y  cambios que  se hazen, lo quai si es assi no me espanto 
que  lo de la hazienda vaya en tanta confusion. Hanm e ofrescido dias ha, 
de darm e breve nota de lo que sobre lo de los cambios passa â provecho 
de los m ereaderes y  daïïo de V. M.; si me lo dan, solicitândolo yo m ucho, 
y râ  con esta, y suplico â V. M. me perdone si en esto me adelanto mas de
lo que  me convendria, movido del zelo que  tengo al servicio de V. M. 
A la quai suplico; quan  hum ildem ente  puedo sea servido m andarrne bolver 
la présente.

T o m e  IV. 73
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CXL1II.

A N A L Y S E .

Il lui donne avis d ’un procès qu’il fait instruire dans ce m om ent contre les fournis
seurs ch argés des ap provisionnem ents en  biscuit pour la m arine royale. L e mal vient 
de ce  que la su rveillance qu’on avait exercée d ’abord sur eux s’est relâchée sen sib le
m ent depuis. Sans égard à la bonne qualité des fournitures faites précédem m ent et 
dont il reste encore un e assez forte provision , tant à N aples q u ’à Salernc et à T arento,
il a refusé d ’accepter ce lles qui ont été faites en dernier lieu , dans la crainte de nuire  

par leur em p lo i à la santé des m atelots et des soldats. B ien p lu s , il se  propose de les  
faire brûler p u b liq u em en t, ainsi que les m auvaises farines et m àchcm ourres qui 
devaient être em ployés à la confection du biscuit. On soupçonne qu’il pourrait y avoir 
à ce  su jet conniven ce entre les fournisseurs et les patrons des vaisseaux ou galères. 
On prendra sur ce point des inform ations rigoureuses qui am èneront peut-être l’éclair
cissem en t de certains doutes relatifs à d’autres fournitures. F aut-il s’étonner après 

cela si ceux qui sont em p loyés aux affaires de finances font de si rapides et si co los
sales fortunes?  D e pareilles friponneries étaient rigoureusem ent châtiées du tem ps de  

l’em pereu r C harles-Q uint, et le Cardinal a fait fouetter publiquem ent à cette époque  
certains m alversateurs du m êm e genre. On couperait court à des abus si criants, en  

exigeant à la fin de chaque an née un com pte sévère de toutes les livraisons laites à la 

m arine, afin de vérifier l'exactitude des distributions et de s’assurer de l’em plo i de ce  
qui reste à consom m er. L es em ployés supérieurs ont certainem ent b onne vo lon té , 
m ais il ne leur est gu ère possib le d ’entrer dans tous les détails avec leu rs subalternes  
et, à m oins d’une loyauté à toute épreuve chez ces dern iers, il est d ifficile de parvenir à 

connaître exactem ent la vérité. On lui rapporte aussi que les m archands font, sur les 
em prunts contractés avec eux  par la C ouronne, des profits te llem en t énorm es qu’ils 
achètent presque tout entier le  royau m e, sans bourse d é lie r , rédigeant les priv ilèges  

dans la form e qui leur convient et usurpant une foule de titres, au grand m écon ten te
m ent de la n ob lesse , qui a acquis le s  sien s au prix d e son  san g  et des services d e ses  

ancêtres. A u reste, il n ’y a rien là de surprenant, s’il est vrai, com m e on le dit, q u e  les  
com m issaires des finances se  m êlent de contracter les em prunts dont il s’agil, préten
dant y être autorisés par le  R oi.
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CXLIV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A M A R G U E R ITE  D E PARM E. 

(Archives Farnésienoes à Naples. — Liasse n° 173S '.)

N a p le s ,  le 19 se p te m b re  1873.

Madame. L’agent de Vostre Altèze m ’a donné ses lettres du v de ce moys, 
escriptes de sa main. P o u r  responce ausquelles je  luy diray , q u ’il y  ha bien 
long temps, que le s igneur don Joan  me d it  que, l’ayan t in lerrogué Vostre 
Altèze s’il n’avoit point encoires comencé de faire que lque  jeusne  inesnaige, 
q u ’il avoit respondu que non, et que, dém onstran t  Vostredicte Altèze que, 
s’il y  eust heu quelque chose, qu ’elle eust désiré d’en ten ir  le soing, et p r e n 
dra  à sa charge d 'en faire la nou rri tu re ;  q u ’il luy dit q u ’il y  avoit b ien com 
m encé que lque  chose, et que venant à perfection, q u ’il pourvoyro it  que  l’on 
l’envoya à Vostre Altèze, pu isqu ’elle lu jr faysoit cest h o n n e u r  d ’en vouloir 
p rand re  la charge *. Et me com m unicant franchem ent ce que  passoit, m ’en- 
chargea que, le cas advenant, je tinsse correspondance avec Vostredicte 
Altèze, p o u r  luy adresser. J ’ay aydé ce que j ’ay  peu po u r  encouvrir  le faict, 
luy ayant donné u n g p e u  de liçon, de s’eslre adressé à la Dame que luy ha 
pourté  le fruyt, po u r  p lusieurs considérations, que je  pourraye  d ire  à Vostre 
Altèze, si je  luy pouvoye parler, et que je  crains que  si Sa Majesté le venoit 
à sçavoir, elle n ’en seroit contente, pou r  aulcunes considérations. Mais il 
est faict, et est la mère noble, et de bon  lieu, que  s’accoucha il y  a huyt. 
jou rs  d’une bien  belle fille. Aussi est ladicte mère, à ce que l’on me dit, 
fort belle s. L’on ha pourveu ladicte fille d ’une bonne norrice, que  ne sçeit

' Un e x t r a i t  d e  ce tte  le t t re  es t  im p r im é  p a r  iH. G ach a rd  d a n s  le t. X X V II ,  2 e sé rie ,  p. 578 ,  des 

B ulle tin s de l’A cadém ie  royale de Belgique.
* V oir ,  à ce suje t,  la le t t re  de  don Ju a n  à sa  s œ u r  natu re l le ,  M arguer i te  de  P a rm e ,  d u  19 a o û t  1575,  

d an s  les B u lle tin s  p réc i tés ,  p. 848 .
5 Cette j e u n e  fille s 'appela i t  Diane  Fa langola ,  fille d ’Anton io  e t  de  Lucie Brancia .  L’en fan t  né  de  

ces a m o u r s  illicites v i t  le j o u r  le 11 s e p tem b re  1 8 7 3  e t  reçu t  le nom  de Giovanna d ’A us tr ia .  La m ère  
épousa  ensu i te  Antonio  Stombano. Après avo ir  été élevée p a r  les soins de  M arguer i te ,  G iovanna  fu t
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à parle r  ny du père, ny  de la mère. Q uant il plaira à Voslredicle Allèze 
m e com m ander que  je  la luy envoyé, je  le feray, sans plus grand b ruy t,  la 
faisant m ectre en une m ienne lictière avec sa nourrice:e t  donneray  quelques 
gens qui l’accompaignent. Reste q u ’il plaise à Voslredicte Altèze m ’adver- 
t ir  d u  temps, et où Elle vouldra que  l’on en face la délivrance, et à qui. Je 
pense envoyer pour  la conduyre  Francisco Castano, Milanois, que me ser- 
voit d ’escuyer d ’escuyerie quan t  je  laissa Vostre Altèze aux Pays d ’Em - 
bas, qui congnoist les gens de Vostre Altèze, et est congneu d ’iceulx; luy 
enchargeant la délivrer à qui et où Vostre Altèze conm andera, sans sçavoir 
ny  du  père ny de la mère, ny moings que Vostre Altèze sçache riens de ce 
que  passa, si elle ne me comnande aullre  chose. Je  d iray  aussi à Vostre 
Altèze, à la bonne heure  de la naissance de l’infante, que  Sa Majesté ha 
laict nom m er Charles Laurens, et de l’arrivée de la flotte des Indes; adjous- 
tant que  l’armée du  Turc, q u ’a tant voltigé nostre coste, ne nous ha, grâces 
à Dieu, faict encoires aultre  donmaige, que d ’avoir bruslé Castro, q u ’estoit 
abandonnée; s’estant piéça relirez les hommes, femmes et enffans, avec les 
meubles. E t est encoires advenu cecy, par  la faulte de c inquante  suldatz, 
que l’on avoit mis dedens, que tirarent contre l’armée, et ac tindrent une 
galère. Car ladicte armée alloit son chem in au Capo Sancta-Maria Mais le 
basse irrité  fit descendre en terre xv mil hommes. Mais plus de 200 Turcqs 
y sont demeurez m orts, et aultres prins. Ladite armée se retira le mesme 
jou r ,  et re tourna  à la Valone *, et aultres porlz voisins. Par les dernières let
tres que nous en avons heu, elle estoit à l’i s le d e T e n o s. L’on ne sceit encoires 
si elle vouldra re tou rner  sur nous, ou repasser le canal de Corfu, pour 
re tou rner  à Navarin, achever le fort q u ’ilz on t commencé à la bouche du 
port, et nous sûmes, comme q u ’il soit, su r  nostre garde. E t me recom m an
dan t bien hum blem ent et très affectueusement à la bonne grâce de Voslre 
Altèze....

envoyée à l 'âge de 7 ans dans  le couvent de  S an ta  Chiara  à Naples. Enfin elle épousa don Francesco ,  

p r in c e  d e  P ie t rapers ia ,  et  m o u ru t  à Naples le 7 fév r ie r  1630.  Voir  l ’ar t ic lc  p réci té  de  M. Gacliard, 
d ans  les B u lle tin s  de V Âcadêm ie, t. X X V II ,  2 e série,  pp. 537 e t  su iv .

1 Cap au  ro y a u m e  de Naples.
* Ville et  p o r t  de  la T u rq u ie  dans l'Albanie.
* T enos  ou T e n i ,  l ’une  des Cycladcs dans  l’Archipel .
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CXLV.

L E  CARDINAL D E G R A N V E L L E  AU R O I.  

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit u<> 111, fol. 85-86.)

N ap les ,  le 11 oc tobre  1573.

S. C. R. Magd. Es intinita la merced que lie recibido con la carta que 
V. Magd ha sido servida escrivirme de su mano de d ’augusto , conso- 
landome de la m uerte  de mi sobrino el conde de Cantrecroy y  aunque 
la perdida desle para mi aya sido m uy  grande, es razon que  yo me consuele 
m andandom elo  V. Magd, tanto mas p roponiendom e para  ello por  su bondad 
tantas y tan Christianas razones: por ello beso con toda hum ildad  las ma- 
nos de V7. Magd ; y  por lo que me dize en lo de la encom ienda, yo esperare 
el tiempo como V. Magd m an d a ,  confiandome enteram ente  de lo que  es 
servido escrivirme, y  plegue â Dios pueda cum plir  en alguna parte  con mi 
.servicio a la m ucha obligacion que reconosco.

Por mis cartas respondo a otras de V. Magd y digo lo que  ha passado a 
Castro, y  como con poco gasto se ha gratias a Dios, defendido nueslra 
costa de manera que haviendo estado l’arm ada del Turco  tan cerca de nos- 
otros tanto tiempo, no nos ha osado mas accom metter, y se ha hecho todo 
con poco ruydo. T anbien  digo lo que  passô quanto  â las victuallas y  otras 
provisiones de l’arm ada, en que se ha hecho lo que  se ha podido de nuestra 
parte, y  sobraran largamenle si se toman y se sirve d ’ellas.

Entiendo que don Pedro de Padilla 1 se quiere  ya casar y dexar  el cargo 
de maestro de campo : haze bien, ny conviene al servicio de V. Magd que se 
casen soldados m ientras toman sueldo, y  halle en esto grande abuso, que 
son m uchos los que  se casan quando  son puestos en los p resid ios, que

1 Nicolas P e r re n o t ,  comte île C a n tecro ix ,  m o r t  à Naples a u  mois d ’a o û t  1872 .  11 éta i t  fils de  T h o 

m as ,  e t  p a r  conséquen t  n eveu  d u  C ard inal .
* D on  P e d ro  d e  P a d i l l a ,  né à Irez de  la F r o n t e r a ,  se rv i t  aux  P ays-B a s .  V oir  sa notice dans les 

D ocum entas inéd ites,  t .  L X X IV , p. 408.
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despues de haver eoinido el sueldo de V. Magd cam inando las banderas, 
se quedan  y esperan adonde se han casado vengan otros al presidio, y  se 
hazen escrivir, y  en tiempo de necessidad estos ne pelean sino que atienden 
a d a r  recado a sus mujeres y hijos, y eslo mesnio en los castillos, deviendo 
los soldados y r  adonde es menester. y  m udarse como frayles de S .-F ran -  
cisco. Desta m anera  quedaron  m uchos que no han ido a la jo rnada , que
se devrian  casligar de la vida como dcsertores, dexo que  t e n i e n d o ...........
quedan  pobres y  sin remedio sen izaros, e n e m ig o s .............. m ejor parte  de
la nacion espanol y  no sabiendo de que  venir se hazen ladrones. He m an-  
dado que  negun casado reciva el sueldo , pero séria menester b o rra r  de 
los libros los que los son, y refo rm ar en esto las companias, aunque  fuesse 
hazer venir para  esto gente nueva ;  pero en esto de bo rra r  los que  ya son 
en las listas casados, no he querido  poner la m ano sin orden de V. Magd. 
Sera servido m andar  lo que  en esto se havrâ  de hazer.

Dizenme lanbien que  se harâ instantia a V. Magd que sea en lugar de 
don Pedro, maestre de campo, don Garcia de Toledo, capitan de infanteria 
herm ano de dona Anna de Toledo. Tiene harto  trabajo en governar bien 
su compaüia, que  es moço m uy  verde para el cargo de maestre de cam po: 
es menester hom bre  m ad u ro ,  soldado viejo y de m ucha experientia que 
sepa governar. Jam as me dolera que a don Garcia y  a otros haga m ucha 
merced, que  es cosa digna de grandes principes; pero de proveer los car
gos a los que no son para ellos, recibe el servicio de V. Mag*1 tanto dano. 
que no puedo dexar de suplicarle mire m ucho en ello, no se deviendo car
gos proveer por  favor, s ino por meritos y en personas que sepan y quieran 
servir.

1 Le capita ine D on  J u a n  Garcia  de T o le d o ,  né  à L in a rcs ,  se rv i t  aussi  dans  l 'a rm ée  e sp ag n o le ,  aux  
Pays-B as .  Voir  D ocum entes inéd ito s, ili., p. 583.
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CXLV.

A N A L Y S E .

I! rem ercie le M onarque des consolations qu'il a d aigné lui adresser à l’occasion de 
la m ort d ’un de ses n eveux, le  com te de C anteeroix, et d ’une laveur q u ’il lu i a accordée  
à lu i-m ém e. Au su jet de la dém arche de D on  Pedro de P ad illa , qui se  propose de  
quitter sa charge de m estre de cam p pour se m arier, le  Cardinal appelle  l’attention de 

P hilippe sur l’inconvénient q u ’il y a en général de laisser m arier les ofliciers et soldats. 
Tant qu’on est en  garnison et en  tem ps de paix, la ch ose  est encore to lérab le; m ais 

lorsqu’il s'agit de m archer, ces m ilita ires peuvent à peine s ’y résoudre, et si la guerre  
éclate, ils ne songent qu’à pourvoir à la sûreté de leurs fem m es et enfants. T e lle  ne doit 
point être la conduite d’un soldat, appelé à se  porter partout où l ’on a besoin de lui 
et à changer de logis « aussi facilem ent qu’un m oine de S ‘ F rançois. » D es hom m es 

d e cette sorte m éritent d ’être châtiés com m e d éserteu rs; tout au m oins devrait-on les 

priver de leur solde, e t c ’est l’ordre qu’il a d onné ; m ais il conviendrait encore m ieux  
de les rayer des cadres de l’arm ée, ce  qu’il n ’a pas vou lu  faire sans un com m andem ent 
exprès du R oi. D on  Garcias de T o lèd e , capitaine d ’infanterie, est proposé en rem place
m ent de don Pedro de P ad illa ; m ais le prélat le trouve beaucoup trop jeu n e  et privé 

de l ’expérience nécessaire. Q u’on fasse, ajoute-t-il, des gratifications à qui on le trouve 
bon; il n ’en résulte aucun in con vén ien t; m ais les em plois ne doivent être donnés qu’au 
m érite. A gir au trem en t, c ’est com prom ettre d’une m anière grave le  service du Iloi.
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CXLVI.

LE CARDINAL DE G R A N V EL L E  A M A R G U E R IT E ,  DUCHESSE D E  PARME 

(Archives Farnésiennes à  Naples, liasse n” 1735.)

N ap lcs ,  le 6 n ovem bre  1573.

Madame. Suyvant la résolution prinse pa r  Vostre Altèze, Francisco 
partira , s’il plait à Dieu, le vm e de ce moys, avec la nourrisse, son m ary  et 
l’enffant, selon que  les gens du  s igneur don  Jehan  ont convenu, et ne sçai- 
vent ny la nourrisse, ny  le m ary chose quelconque de l’affaire, ny  de qui 
est l’enfant, ny moings Francisco. Aulcuns subsonnent q u ’il soit m ien ; mais 
comm e je  ne parlai onques à la mère, ny  luy pense parler, cela et m on eage 
feront perdre  ceste opinion, et n’en faiz au ltrecas .  Ledit Francisco tiendra 
le chem in droit à Sulmone*, et dois là entendra si Nuti sera à l’hostellerie 
de la Rocca, po u r  là luy aller consigner le tout, et dois là retournera sans 
passer plus avant, comme Vostre Altèze commande, pou r  les raisons très 
p ruden tm ent par  elle considérées. Ledit Francisco n’a peu part ir  plus tost. 
pou r  ce qu ’ayant pieu à Monsr le Prince, filz de Vostre Altèze 8, me faire 
cesl honneur  de loger céans. Comme ledit Francisco est congneu de luy, et 
de ses gens, je  ne l’ay voulu eslongner, pour la commodité de leur service, 
oultre  ce que je  doubtai, que ne le veans, ilz se fussent enquis de luy, que 
eût peu donner occasion à discours. Je  faiz mon compte, que  le x i i  il 
pourra  estre à Sulmone; et oyres q u ’il actende ung jo u r  ou deux la venue 
de Nuti, cela emporte peu, pourveu que  tout se face comm e il convient.

Ledit s igneur Prince est parly  pou r  Rome, et l’accompagne le signeur 
don César deG onzaga  *, que, comme j ’entens, ne l’abandonnera  jusques à

1 Un ex t ra i t  de ce tte le t t re  es t  im p rim e  p a r  M. G achard  dans  le t. X X V II ,  2 '  série,  p. 877 ,  des 
B u lle tin s de V Académ ie royale de Belgique.

% S u lm one ,  dans l’A bruzze  c i t é r i e u re ,  en Italie.
* A lexandre  F a rn èse ,  né  en 1 5 4 4 ,  p lus  t a rd  g o u v e rn e u r  des P ays-B a s ,  m o r t  le 5 décem bre  1892.
* César de Gonzague, p r ince  de G u a s ta l l a ,  qui  avai t  épousé la s œ u r  de St.  C ha rles -B orrom ée .  Il 

é ta i t  fils de Ferd in an d  de Gouzague e t  d ’Isabelle de Capoue.
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P anne . Hz feront peu de sé jour à Rome, dois où ilz y ron t  trouver Vostre 
Altèze, et d ’eulx en tendra  ycelle ie sentem ent que  tous deux on t lieu, de 
n ’avoir peu passer; mais je  les ay consolé ie m ieulx que j ’ay peu, leur 
d isant que moings à peu passer Jo Andréa Doria q u ’est encoire icy avec 
les Alemans de la colonerie de Don Ju an  Manrique, et q u ’ilz on t tous part  
au bon succès; car il est apparen t  que les Turcqz et Mores ont abandonné  
Thunes et Biserte \  non pas pou r  craincte seulicment du  signeur Don Jehan , 
et de ceulx qu ’estoient avec luy, mais de toute l’armée, q u ’ilz pensoient y  
fût, ou q u ’elle suyvroit lost. Le succès, grâce à Dieu, ha esté fort bon, ayan t  
le s igneur don Jehan  si bien exploicté sans perd re  ung  hom m e, et pourra  
d ire avec g rande raison, ce de Ju le  César : F en i, v id i, vici, et p ran d re  le 
nom d’Africain. Dieu le nous conserve, et prospère toutes ses emprinses. 
Ledit s igneur Prince donnera  compte à Vostre Altèze de toutes les pa rt i 
cularités;. Nous ne sçavons si q u an t  ledit s igneur Don Jehan  au ra  veu les 
dépesches du  Roy, il fera changem ent à la délibération q u ’il ha prins  de 
garder  Thunes pour le Roy, et y  construyre  ung  fort, que pa r  l’estang 
puist  (V. A.) correspondre à la Goulette. Aussi ne sçavons-nous de certain, 
s’il y ra  yverner  en Espaigne. Je  tiens que s’il y  vad, que  ce ne sera sans 
veoir de chem in Vostre Altèze, pu isqu’il avoit désir de rendre  ung voyaige 
à Nostre Dame de Lorette. Les galères de ce royau lm e sont jà  à Parlarm e, 
et en ont perdu  une  près de la Fabignana \  q u ’a donné  en terre; mais tout 
s’est saulfvé, horsmis le boys de la galère, q u ’estoil vielle, et la convenoit 
renouveler. La perte est petite. Dieu merev. Ledit signeur Don Joan  estoit 
allé recongnoistre Biserte, pour  se résouldre de ce q u ’en seroit à faire. 
Et après faisoit compte de s’enchem iner  vers Palerme. Nous le pouvons 
actendre icy tous les jours . Et au regard  de l’armée du  T nrq , les plus 
fresches nouvelles que nous en avons sont qu ’elle estoit passée, fort mal en 
o rdre , par  le destroit entre  la Morée et Zante*, où l’on tient q u ’elle don
nera ordre, pou r  achever le fort commencé, et que dois là elle suyvra  son

1 Je a n -A n d ré  D o ria , fils d ’A n d ré ,  com m anda en IH 60 l’a rm ée  espagnole p e n d a n t l’ex p éd itio n  
c o n tre  T u n is , co n d u is it les secou rs fo u rn is  à l’ilc de  C h y p re  c o n tre  les T u rc s  e t  assista  à la b a ta ille  

d e  L epan te .

* B ise r ta , p o r t d an s le pays de T u n is .
s F av ig n an a , île  p rè s  des cotes de la Sicile.

4 Z a n te , d an s  les îles Ion iennes.

T o m e  IV. 74
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chem in vers Constantinoble. Dieu la confonde et doint à Yostre Altèze très 
bonne  et longue vie.

CXLV11.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A RG U ERITE DE PA RM E.

(A rchives Karnésiennes à N aples, liasse n° 1733.)

N ap le s , le '2 décem b re  1573.

Madame. Vostre Altèze me faict trop de faveur m ’ayant faict visiter par  
son secrétaire q u ’elle ha envoyé au signeur Don Joan, dont je  la rem ereye 
bien hum blem ent, et suis bien aise q u ’elle aye heu ce conten tem ent de 
reveoir Monsr le Prince son filz; mais il me desplaît de non luy avoir peu 
faire icy m eilleur traictement. Toutesfoys il n’a tenu à moy. Car je  le sup 
plia de, comm e signeur et patron, com m ander en tout et partout. E t ce 
pouvoir  aura-il  tousiours su r  moy et su r  tout ce q u ’est mien. Je  tiens que  
ledit s igneur Don Joan  advertira  Vostredite Altèze non seullement de ce 
q u ’il ha faict en Africque, mais encoires de ce qu ’il délibère faire plus 
avant. Il avoit grand désir de faire le voyaige de Nostre-Dame de Lorette, 
et de veoir de chem in Vostredite Altèze; mais considérant les lieux p a r  où
il debvoit passer, et que  plusieurs princes et signeurs le viendroient ren 
contrer, doub lan t  que  Sa Majesté ne le p r in t  bien, je  le vois quasi résolu, 
de p rand re  son chemin le plus d ro it  p a r  la mer. Et puisque, par  ses lettres 
et par  le rappo r t  dud it  secrétaire, Vostredite Altèze pourra  en tendre  le tout, 
je  ne la travailleray p a r  répétition.

Q uant aux privilèges q u ’elle demande, l’on en ha souvent traicté au Con
seil, pou r  satisfaire aux  lettres de Sa Majesté. Et encoires n’est le tout p res t;  
mais je  le faiz soliciter, et désireroye singulièrem ent y  pouvoir donne r  à
V ostre Majesté toute satisfaction. S u r  quoy  je  ne puis encoires rien dire 
dadvantaige, jusques à ce que  nous ayons résolution de la Cham bre, seul
lem ent l’assheurer q u ’à m oy ne tiendra  q u ’Elle ne soit servie, et que  en tout 
Elle me trouvera  bien pressé à luy obéir.
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CXLVIII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A R G U ER ITE  DE PA RM E.

(A rchives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1735 '.)

N ap lc s , le 2  d écem b re  1575.

Madame. J ’a v o y e jà  en tendu, par le rappo rt  de mon homme, ce q u ’estoil 
passé quan t à la consignation de l’enfant *. Et-ce ne fut ma faulte que 
Vostre Altèze ne fut préadvertie. C a r je f i z  d onne r,  deux  ou troys jo u rs  
devant le parlem ent de mon homme, ma lettre à Jo. Fernandès de Ç u n ig a 5, 
luy recom m andant de la faire adresser p rom ptem en t  po u r  estre  chose 
q u ’emportoit, sans luy en dire aullre  chose, et enfin, pa r  la p rudence  de 
Voslredite Allèze, le tout s’est bien encheminé, ayan t donné si bon ordre  à 
toutes choses; don t je  n ’ay failly de incon tinan t adverty r  le père ‘, q u ’en 
reçoit g rand  conten tem ent; et n’a fait sem blan t au po r teu r  des lettres de 
Vostre Altèze de cest affaire, comm e aussi n ’ay-je  m oy p o u r  m ’avoir ycelle 
préadverty q u ’il n ’en sçavoit à parler. E t  aussi peull estre certaine Vostre- 
dite Allèze que m on hom m e propre qui la conduyt n ’en ha en tendu  chose 
quelconque. Et s’il y  ha quelque  soubson, icelluy pourra  estre tombé sur 
m oy ou sur  au ltre; mais j ’espère bien q u ’il p e rd ra  ledit soubson, pu isqu’il 
n’y verra aultre  suyle, ny précédentinenl chose que le doibge faire soub-  
sonner.

1 Im prim ée p a r  M. G achard  dan s le t. X X V II, 2 ' sé rie , p . 57 8 , des Bulletins (le V Académie royale de 
Belgique.

3 L’en fan t n a tu re l de  D ou Ju a n . V oir p lus h a u t, p . 58-1.

3 Don Ju a n -F c rn a n d o  de Ç u n ig a , p rin ce  de  P ic tra p e rs ia , g ran d  co m m an d eu r de C aslille , a m b as
sa d e u r  d u  ro i d ’E spagne à R om e, p u is  v ice -ro i de N aplcs en  1 5 7 9 , ap rès  le ra p p e l d e  Don Inigo 
L opez H u rtad o  de  M endoza.

4 D on Ju a n  d ’A u trich e .
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i.

L E  PR IN C E D ’O RA NGE A BERN A R D  D E M É R O D E ,  Sr  DE RUMMEN ET  D E W A R O U X .

(Archives de l’audience. —  L ettres du Taciturne.)

D illc n b o u rg , le 17 ju in  1571 .

.Monsieur de R u m m en  Par voslre lettre du 5 de ce mois j ’ay bien particulière
ment veu la practycque qu'ont tenu noz ennem is pour, soubz prétexte de toute bonne  
amitié, surprendre la ville de Liège. Ce qui debvroit maintenant à eulx et ù tous aultres  
assez ouvrir les yeulx pour veoir le but et desse ing  de l’E spaignol ,  quelque bonne  
m ine qu’il tienne présentement pour la nécessité du temps. Ce que m e com ble  ne pour-  

roit estre «pie très à propos d ’avoir quelques gens il lecques pour dextrém ent le faire 
enlendrc aux bourgeois . Et si cependant il en succède quelque aultre ch ose ,  je  vous en  
sçauray fort bon gré que m ’en donnez advis.

Je  ne scaurois assez vous exprim er le regret q u e  j ’ay prins de  veoir la bonne ville 
de Maestriclit traictcc ci in h u m a in e m e n t2. Ce qu e  à la vérité debvroit assez inciter les 
inhabitans d ’icelle pour entendre une fois et à bon escient à leur délivrance. A quoy de  
mon eostel ne fauldroy de les aider a laigrement, et à cela em ployer avecq le corps tout 
ce qui m e peult rester en ce m onde. Parquoy s’il vous sainble qu’ilz y vouldroient  
au cun em en t entendre ,  je  seray très aise que faictes sonder leur affection en cest

1 B e rn a rd  de  M érode r é s id a it  en ce m o m en t à Cologne. V oir, au  su je t de  ce p e rso n n ag e , p p . 4 9 , 
4 0 5 , 4 0 9 , 4 1 1 , 4 2 3 , 4 5 3  à 4 5 5 , e tc.

’ V o ir, au  su je t d e  ces e x c è s , la Correspondance de l'ëvêque de L icye, t. 11, p p . 1 9 4 , 2 0 1 , 2 2 6 , e tc.
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cm lroic l ,  mais que sur lout l’on scaiehe sur q u e l/  fondam ens l ’on pourrait hastir, car 
vous scavez combien ce peuple esl variable e l  le peu d’arrcst qu’il y a en lu y ;  vous  
priant de prendre sur tout soingneulx regard d ’em ployer  à cela gens  fidelles et secrelz. 

Car, com m e vous discourrez fort bien, c’est chose lamentable de  trouver aujourd'huy  

si peu de gens discrctz et secrelz pour traicter telz affaires, lesqu elz  loutesfois est 
impossible de mener à quelque bon but, si le secret n ’est en recommandation envers  
ceulx qui les ont à conduire. Je ne m e puis imaginer de quoy celluy Spuerinck, dont  

m ’escripvcz, se  vante; car jusq ues  oires je  ne luy ay oncques voulu donner com m is
sion, quelque poursuvte qu’il en aye faict, bien que de luy ay faict donner espoir de  
l’avoir en temps advenir par opportunité pour recom m andé là où je  le pourray advan- 

cher. Et me viendrait pourtant fort à gré que luy et aultres n ’usassent, de toutes ces 
légièretez. Si vous le rencontrez, je  sera y bien aise que vous le reprenez très bien.

Pour la lin, d ’anltant que me so n tsu rv en u z  quelques affaires que je  désireroys bien  
rom inunicqucr nvecq vous, j e  vous prie en cas que les lettres particulières le peuvent  

aucunement comporter, que au plustost vous vuellez transporter icy devers moy, et ce 
le plus secrètement que vous sera poscible. Surquoy attendant vostre venue, je  me 

recommandera)' de bien bon cœ ur à vostre bonne grâce... .

-II.

LE PR IN C E  D E R A N G E  A BERN A R D  I)E  M K R O D E, Sr DE RUMMEN ET  DE W A R O U X . 

(A rchives de l’audience. — L ettres du Taciturne.)

D ille n b o u rg , les 2 0  e t 28  ao û t 4571.

Monsieur de  H uinm cn. Par ce porteur maistre qui faict les moulins, j ’ay receu  
vostre lettre du xvu de ce mois, et suis esté bien aise que vous m e  l’avez envoyé pour 

avoir veu son couraige. Toutesfois je  crains qu’on n’en pourra poinct effectuer si grand 
chose , com m e j ’avois bien estimé. Je vous remerchie de m esm e  de toutes les nouvelles,  
tant de la ville de Liège, Maestricht que aultres, dont vous me faictes part, et m e  sera 

d ’aultant plus grand plaisir si, par opportunité et ayant ch ose  qui importe, vous conti
nuez à m ’en donner advis. J'espère que vous aurez maintenant entendu par mon frère,
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Je conte Vamleii Bercli,  en  <[ut-I estât sont noz affaires de  France suyvant ce que mon  
Irère le conte Louys m ’a nagaires mandé. Et co m m e , à mon ad vis (en cas qu’il pleust à 
ce bon Dieu y donner succès) la chose plus nécessaire seroit d'avoir quelque passaige  
sur la rivière de la M euse , il me samble qu’il ne pourrait servir que fort bien à propos 

que vous en eussiez com m u n icq u é  avecq le S r D o r p e n d a e l2 et aultres,  lesquelz trou
verez conlidens affectionnez à la com m un e, et par ensam ble  discourru quel m oien  l’on  

pourrait tenir pour (au cas susdict) se pouvoir emparer de la ville de V en loo ,  pour  
par tel moien povoir prendre ung pied tant plus asseuré au pays. Ce que servirait sur 
tout à plus grand advanchem ent, conduicte  et direction de tous aultres affaires. . lev o n s  

prie de penser à cecy de prez et vous y em ployer , selon l ’affection que de tout temps  
vous avez eu et montré au bien de ceste cause , et selon aussi que vous cognoissez assez  

qu'elle le mérite, tant pour ayder à restaurer lu religion chrestienne, que pour, avecq 

l’ayde de D ieu ,  retirer tant des povres fidclles des misères, ealamitez, oppressions et  
eruaultez, desquelles  on les voyt quasi du tout accablez. A quoy tous eeulx qui portent 
le nom de Clirestien sont obligez de  s'y esvertucr. Et en cest endroict, après vous avoir  
prié de in’advertir par après ce que vous en aurez trouvé, liniray ceste par m es affec
tueuses recommandations en  vostre bonne grâce.

C om m e je  retiens maislre faiseur des m oulyns encoires quelque temps iev, je  vous  

ay toutesl’ois avecq la com m o d ité  de ce porteur bien voulu envoyer ceste.

111.

L E  C O N SEILLER  H O PPER U S A U  R O I. 

(L ettres de Joachim  H opperus, 1.1, p. 34.)

6 o ctob re  1571.

Sire. M’ayant,se lon  le com m an d em en t de V oslre  Majesté, dexirem ent informé s'il y a 
q u elc ’un quy aurait entendu quelque ch ose  particulier de la victoire de la royne d 'Es-

1 Le P rin c e  e n te n d  san s d o u te  p a r le r  des négocia tions en tam ées p a r  le com te  Louis de N assau  
en  ce m o m en t avec  la C our e t  les H ugueno ts de F ra n ce . V oir à ce su je t L an g u e t, Epislolac secrvlae, 
t. I ,  p p . 177 e t su iv . *

“ D o rp fenda l é ta it ch arg é  de  fa ire  des levées de  tro u p es  p o u r  le com pte d u  p rin ce  d ’O ran g e  d a n s  le 
du ch é  d e  Ju lie rs . V oir p lu s h a u t ,  p . 2 9 4 , no te  2. Les a u tre s  personnages y  so n t égalem ent dénom m és.
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cossc , n ’ay riens seeu entendre, de lant que le courrier venu apporte quasy nulles lettres 
particulières, sinon que j ’ay bien voulu joindre à eestes l'extraict de la lettre que in’est 
venu sur ce , contenant auleunes particularitez assez principalles, com m e V ostre  Majesté 

pourra veoir.
On m ’advertit que, au parlement du courrier, quasy tous les Estatz sc retrouvoient 

en Bruxelles sans estre appeliez,  pour faire leurs remonstrances allendroit du x' et 
xx° denier; l’occasion de quoy auleuns espritz maulvais et irréquietz font plusieurs 
inaulvais offices, sem ans des querelles  non seu llem ent de ce, mais aussy en  général de 

tout le gouvernem ent et incitant le peuple à sédition; de manière que plusieurs gens  
de bien sont en fort grande crainte; et com bien  que j ’espère e t  confie entièrement que 
la chose n’est point sy griefve, aetendu m esm es que les présidents V iglius et Tisnacq 1 
cl aultres bons ministres ne m ’escripvenl point sy avant, toutesfois pour mon debvoir  
11'ay peu délaisser d’en toucher ce m ol à V ostre  Majesté, sy possible el le  trouverait bon 
( sou b z  très-humble correction) d’en escriprc ung mot au duc d’A lb e ,  afin de par bon 

m oien, sans toutesfois pour ce  toucher à ce  qu’est faietau regard dudict x" et xxe deniers,  
séparer lesdietz Estalz (sy  jà et n’est faict), et renvoyer un g  chacun en sa maison, disant 

que delà ilz envoyent chacun à part leurs requestes pour ieelles v u es ,  et sy besoing  
est consultées à V ostre  Majesté, en ordonner com m e il appertiendra. Vostre Majesté 
m e pardonnera sy je sem ble  trop craintif  : car en telles choses,  on ne le peult estre trop 

pour le très-hum ble  service de V ostre  Majesté, quy en fera son bon plaisir......

IV.

I,E  C O N SEILLER  H O PPER U S AU R O I.

(L e ttre s  de Jonchim Hopperus. t. I ,  fol. 1 0 ) .)

M ad rid , le H  fé v rie r  1 5 7 ü.

Sire. Le troisième affaire est, q ue  ledict duc d’À lb e  escript en une lettre, que Vostre 
Majesté a esté servyc m ’envoyer, touchant la republication du pardon général 2, avec

1 C e p en d an t e t  ceux-c i e t  MM. d e  B c rlay m o n t e t de N o ircarm es n ’a p p ro u v a ien t h au tem en t cette 
m e su re  fiscale. ( I b i d fol. 28 .)

" C ette  le ttre  de H o p p eru s d ém o n tre  q u e  le duc d ’A lbe d é s ira it  une am n istie  conçue dans des term es
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clause de prorogation de deux mois p o u ree u lx  quy jusques ii oires ne se sont réconcil
iiez en dedens le terme de deux m ois  prefix par la première publication, co m m e Vostre  
Majesté pourra veoir sy Itiy plait par ladicte-lettre et nouveau concept y jo iu e t , ayant 

lediet duc d ’A lbc faict eslnrgir aulemis ju sq u es  à trente quy esloient constitue/, prison
niers pour n’avoir faicl ladicte réconciliation en dedens ledict premier tem ps; le tout 
fondé sur le bien que Nostre Se igneur  nous a faict d’avoir donné à Vostre Majesté ung  

lilz prince héritier. Surquoy, S ire ,  m e se m b le ,  à très hum ble  correction de V ostre  
Majesté, qu’en trouvant bon qu’ainsy se  face ,  elle fera selon sa naturelle et accous-  
tum ée c lém en ce ,  et mectra hors de peyne beaucop de povres gens quy jusques àoirez 
ne se sont réconci l iez ,  partie par non iba llance  com m e ledict D uc  d iet ,  et partie par 
penser n'avoir point de besoing do réconciliation pour n ’avoir esté héréticques, sinon  

par une curiosité esté aux preschcs ou lamps des troubles, laquelle faulte ilz pourront 
par ce moyen corrige". Et plaira à Vostre Majesté regarder sy Elle sera servye à ceslc  

occasion d’escripre audict D u c ,  que com bien  e lle  ne double point que tout ce que touche  
à la saincte Foy calholicque romaine soit remis en son estai et dlieu, toutes fois Elle 
vouldroit bien sçavoir particulièrement com m en t les choses en cest endroit v o n t ,  tant 
en général com m e en  particulier, au regard de l'observation du S* concilie de Trente,  
publication et exécution des placcartz et de l’inquisition, avec les noms et surnom s de 
ceulx quy y sont com m is, et aultres choses quy en d ep pen d en t;  car il m e  souvient que  

V oslre  Majesté en a escript aultreffois, mais jamais n’est venue responce sy particu
lière co m m e me samble, à très-humble correction, que convient pour le repos de Vostre  

• Majesté en une ch ose  sy prineipalle sur toutes aultres. Et co m m e l ’autrcfois, quant  
V oslre Majesté demandoil l’advis diuliet duc d’Albc sur la modération dudicl pardon 
général, il respondoit entre aultres (e t  bien à m on  advis) que combien la chose estoit  
favorable en soy-m esm es, touteslbis pourroil eslre occasion de remouvoir de nouveau les 

hum eurs , plaira regarder à Vostre Majesté sy luy plaira dire par ung m ol de lettre que,  
pour les raisons par luy alléguées, E lle  est contente que ladîete republication se face, 
saulf qu’il regarde bien, sy elle ne fera point d ’altération, s ’interprétant en mal par aul-  
euns maulvais espr i l i  ce  que se  faicl pour b ien ;  ce que V oslre Majesté pourra remectre  
à luy com m e estant sur le lieu ; laquelle en tout et par tout en fera à son bon plaisir.

plus larges q u e  ceu x  proposes p a r  le Roi. Les négociations qu i en  fu ren t le ré su lta t e x p liq u e n t les 
r e ta rd s  m is à la p u b lica tio n  de cet ac te , e t la rép u g n an ce  ép ro u v ée  p a r le Duc p o u r  l’o rd o n n e r. V o ir , 
au  su je t  de ce p a rd o n , p lus h a u t, pp . 19, 21 , 2 1 0 , 2 5 1 , 352 .

T o m e  IV. 75
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V.

LE  R O I AU DUC d ’a L B E .

(Lettres de H opperus, t. 1, fol. 108, 109.)

V ers le 15 fé v rie r  1 5 7 2 '.

Mon Cousin. C om m e par une de voz lettres du xiiij 2 du passé, vous me représentez  
que l ’on se ireuve par delà redebvable aux gens  de guerre de cheval et de pied, et 
tant de cesle  nation que de par delà, grandes et excessives som m es,  sans qu’ès finances 
il y ait m oyen  quelconque pour y remédier, et que le dix ièm e denier, dont vous vous  
pensiez ayder, n’a encoires sorly son e f fe c t , pour les dillieultés que se représentent  

journellem ent ,  m e requérant à tant d e  vous vouloir assister de quelques deniers d’icy ; 
je  vous ay bien voulu a d v e n ir ,  par cestes, q u e ,  com bien  que les fraiz et despens que  
journellem ent se font et fault faire pardeçà, sont sy grans et excess ifz ,  com m e vous  

m esnies povez considérer, que toutesfois j ’av ordonné q u ’on regarde de vous procurer  
et envoyer au plustost le plus grand secours de deniers que soit possible. Sur quoy l’on 
est à présent négociant, sans spécifier icy la quantité pour ne point retarder ce despèche;  
mais je  pense que pendant que l’on achem ine ce courrier, la chose se résouldra, et 

serez adverty de tout par lettres en espagnol quy iront par le m esm e. V ous vcullans  
néantm oins bien dire, quant à ce que m ’escripvez du x' denier, que je  suis fort esbaliy  
du peu de d il igence que vous avez faict allendroict de l’exécution d’icelluy, pour en 

tirer ce qu’est nécessaire pour rentretènem ent des estatz illecq; et partant sera bien  
q u ’on se haste astheu re ,  pour recouvrer le tamps que jusques à oirez s’eit perdu. Ce 
que j ’espère et tiens pour certain que ferez , et m esm es qu’avant l’arrivée de ceste tout  

sera jà effectué et achevé. Car oultre ce que dict e s t ,  vous debvez considérer les très-  
grans fraiz et despens que forcément m ’a fai [lu faire icy les années passées à cause des  

occasions inexcusables quy se sont offertes, et que encoires présentement me fault faire 
à cause de la Ligue et en deffence de m es estatz et de toute la Chrétienté. Vous souve-

1 L e ttre  réd igée  p a r  I lo p p e ru s  ; il e s t difficile de d ire  si e lle a  é té  signée d u  Roi.
* La le ttre  du  d u e  d ’A lbe d e m a n d a n t des fonds n ’est pas p u b liée  d a n s  la C omspondancc de P h i

lippe I I .  Il en est une du  15 ja n v ie r  1572 , dan s laquelle  le D uc re n d  com pte au  p r ie u r  D on A nton io  
de  T o lèd e  des d ifficultés q u ’il re n c o n tre  à p ropos du  d ix ièm e d e n ie r . V oir Correspondance de Phi
lippe I I ,  t. II, p . 2 2 2 . On le v o it p a r  la l e t t r e ,  d o n t nous p u b lio n s  ici le tex te , que si le Duc in sis ta it 

s u r  la p e rcep tio n  de cet im p ô t, c’é la it p a r  o rd re  d u  R oi,
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liant aussy que depuis qu’estes party de moy, je  vous ay faict pourveoir, et réellement  
et de faict vous sont esté  mis en mains et envoyez de ces royaulm es quasy huit millions  
de florins, pour rem édier aux altérations et m ouvem ens desdietz estatz de pardelà et 
les mectre en paix et tranquilité; et sy ce ne se  fust faict, oultre ce que j ’eusse perdu,  
s ’en fust ensuivye la totale ruyne et destruction d’iceulx.

En considération de toutes lesquelles  causes et raysons, veu qu’ilz m ’ont consenty  et 

accordé ledict d ix iesm e denier, c om m e m ’avez escript vous en debvez faire le fruiet 

nécessaire pour l ’entretenem ent de ce de pardelà, et ([lie d’avantaige si se peult repré
senter pour sa défence;  considéré m esm es q u e ,  actendu que ce de la Ligue et tant 

d ’aulires choses se doibvent furnir d'icy, il est impossible de povoir aussy satisfaire à ce 
de pardelà, c om m e jusques à maintenant a esté faict. Atant... .

VI.

LE SEIG N EU R D E CHAM PAGNEY AU DUC d ’â L B E . . 

(A rchives de l'audience. — Correspondance de B raban t, I. X I I , fol. 83.)

A n v ers, le 5 m ars IS 7 2 .

Monseigneur. C ’est advis vint hier d ’Ansbourg, entre autres, lequel j ’envoie à V .  E., 
afin qu’elle voye ce que réuscira à la fin du délay que l ’on use au rem ède de Besancon,  
où toutes choses se débordent quant à la re lig ion , si très effrénement, à ce qu’on m'es-  
cript de là, q ue  c ’est chose  horrible, pour laquelle  le conté est si mal pourveu d’ecc lé -  
siasticques, que ce ne sera grand merveille  si on se ressent bien tost de  ce mauvais  

voysinaige, avec le train que la justice y lient. V . E. sçait com bien  d ’années il y lia que  
j’en ay préadverty, et qu’en tout je  m ’ay offert dois pieça et faict de moy m esm e ce que  
nul autre n'ha procuré, non pas ceulx qui en debvoient avoir charge. Si le remède n ’y 
est bien tost mis par m oiens aptes et efficas, il faict à craindre que les estatz de S. M. 
ne com m encent par descendre par là ,  et que le d om m aige  qu’en procédera contentera  
à tant. Les ligues de neutralilez, qui nous ont sans nulle autre chose conservé celle pro

* V o ir d an s  la Corresponiance de Philippe I f ,  t. I l, p . 2 2 4 , la le ttre  d u  D uc a u  Roi, d u  2  fé v rie r  
IS 7 2 .
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vince, dorinent. Je craings (|ue eependant m i l x  qui se vouldroient passer de nous tie 
s'eu servent a noslre prejudice a la f i n , et q u e  <juant nous y vouldrons obvicr ct nous  

en ayder, q u ’il ne soil lard.

VII.

D EC LA R A TIO N  DU DUC d ’a L B E , GOUVERNEUR G É N ÉR A L, AUX ÉTA TS DE BRABANT \  

1 Uihliollièque de Besançon. — Lettres de M orillon, l. I X , fol. 14 i.)

B ru x e lle s , le 15 m ars 1ÏV72.

Messieurs. C om m e entre aultres clioses avez dcruièreinent remonstré à Son Excr 
vouloir envoyer vers le Roy en Espaigne pour le l'aiet du x' et xxe denier, et que par 

la response lors sur ce faiete, Sadicte Exc” pensoit vous en avoir donné appareil lent;  
ce néantmoins ayant depuis entendu que persistez au m esm e propos, vous al bien  

voulu déclairer que par la lettre de Sa Majesté, icelle at donné ordonnance expresse de  

non permectrc aux Estatz l’envoy susdit; mais que pour le bruiet quYstoit sem é que  
Son Ex00 estoit icelluy qui avoit mis en avant le xe et xxe denier et insistoit en l’exécu 
tion d'icelluy, sans le sceu et volunté de Sadicte Majesté, e lle  n’a voulu deffendre  
expressém ent ledict envoy, com m e ladicle ordonnance porloit, pour non donner occasion  

aux malveuillans d'en parler et souslenir ladicte faulse opinion ; ains vous a bien voulu  

déclairer ladicle volunté, intention et ordonnance de Sadicte Majesté, vous avisant et 
asseurant que vostredict envoy vers Espaigne ne seroit seu llem ent sans fruict, mais 

doinmaigeable à vostre prétension, puisque serviroit plus pour irriter Sadicte Majesté 

que pour l’appaiser, donnant icelluy tesmoingniaige du peu de debvoir faicl jusques  
ores endroiet l'obbeyssance que debvez à vostre Prince et à ses  m andem ents en d es-  
répulation de Sadicte Majesté; aussy serviroit ledict envoy pour m eclre les subjects en 
ung vain espoir de ce que povez bien sçavoir; et Son Exce vous déclaire présentement  
que poinct n’obtiendrez, estant désià cest affaire dudicl x' denier venu en tels termes  

qu’il est changé de nature, et converti de matière d ’argent ou d’ayde en matière d ’eslat,  
qu’est le poinct principalem ent et surtout respecté par les Princes et par lant mal advisé

• V oir, au  su je t de la d ép u ta tio n  des É ta ts  de B rab an t envoyés au  I to i, p lu s h a u t , les pp . 94 , 145, 
147, 152 , 187, 189, 189 , 220 , 2 3 8 , 2 4 7 , 304 , 3 0 2 , 5H7, etc.
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et conduict par eeulx qui ont charge de manyer les affaires publieques. Et d ’avantaige  

ledict envoy par France causeroit si grand scandale en ice l luy  pays et royaulm e, com m e  
vous pourrez considérer, et par ce juger  si convient pour le service de Sa Majesté et 
bien de ce pays.

Par quoy, m esm es attendu le peu de fruict et le préjudice dépendant dudict envoy,  
Son Exce vous conseille  d ’excuser  ceste nouvelleté ,  en attendant les nouvelles des  
députez des aultres Estatz désià parliz, lesquelz ,  s’ilz besoingnent bien, servirai leur  
besoingné pour les Estatz en général,  veu que ledict affaire du xc denier doibt estre  
général ès payz palrimoniaulx, l ’ayant consenti, et ne se peult séparer ny particulariser. 
Et si d ’adventure leur advient le contraire, vous en aurez excusé l’inconvénient par 
l’exem ple  d’aultruy : car de penser que Sa Majesté se  dnibve mouvoir pour la pluralité  

ou multitude des solliciteurs et poursuyvantz, l ’on se déçoit et abuse; ains pluslot telle  
l'aeon de procéder irriteroit et endurciroit Sadicte Majesté : ne goustant jamais les 
princes que leurs subjeetz et vaussaulx leur viennent supplier ou poursuvvre en troupe, 
qu’est plus tost forme d ’extorsion que de supplication.

Mais co m m e Sadicte Kxct vou sat  dict, quand vous aurez une fois presté la deue obéis
sa n ce ,  alors sera plus convenable  et mieulx séante la supplication, et vous favorisera 
Sadicte E x "  en tout ce  q u ’il sera juste tant q u ’elle pourra; et ce  q u ’elle  ne pourra 
m esm es faire, en escripra lettres de faveur à Sadicte Majesté; voyres, estant de besoing,  

y erivoyera m esm es personnaige propre aveeq vous, si alors vous voulez faire ledeit 
voyaige, lequel pour maintenant, combien qu’il en at l’ordonnance susdicle ,  et que  

com m e G ouverneur général et particulier de lirabant il vous auroit peu deffendre, 
pour ne faire erreur, touttesfois,  pour la raison susdicte, ne l’a voulu faire, ains seulle-  

rnent déclairer ce que dessus et vous conseiller com m e bon gouverneur et père ; vous  

offrant toutte ayde et fabveur lorsqu’il entendrat vostredict envoy , pour sortir quelque  
bon effect.
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VIII.

LE CO N SEIL D ES TR O U B LES CONDAMNE LA V ILLE DE D IE ST .

(A rchives du Conseil des tro u b le s , t. X X X V I, fol. 391.)

B ru x e lle s , le 19 m ars 1872.

Don Fernando, etc. C om m e rapport rions auroil esté faiet du procès crim inel demené  
pardevant ceulx du Conseil du Koy lez nous, comis d’entre le procureur général de  
Sa Majesté demandeur, d'une pari, et les corps, com m u n au lté ,  bourgeois ,  rnanans et 
inliabitans de la ville de  D iesi ,  adjournez et deffendeurs, d’aultre, chargez et attainiez  

d’avoir, au temps que G uillaum e de Nassou, diet prince d’Oranges, envahyt les pays de 
pardeça, à main forte, par communication de conseil, pareillement advancé ses desseings  

et rébellion, s’assemblans de faiet les mesliers avec leurs supposiz ,  se tachans faire 
maislros de la ville, sans recognoistre les officiers de Sa Majesté, ny admettre garnison  
en son nom, ny aultre quy ne lust de leur l ig u e ,  s’estans à celle fin saisiz de la c lef  de 
la Pulcr porte, traignans la grosse artillerie sur le marché, disposans icelle en forme  

militaire, tenans guet jour et nuiet, réfusans ouverture au coroncl Largilla et ses gens  
de guerre par nous envoyez à la deffence d’icelle ville ou nom de Sa Majesté, se mettant 
aussy en dcbvoir de massacrer certaine trompette du due Erick de  Brunsw yek y 
envoyé, n’eust esté l’em p eschem ent leur donné par l’escoutctte et aultres bons bour
geois et la sodaine fuite qu’il feit h course cheval,  et des Cordeliers, Bogardes et 

S'-Am endale  1 que aultres, y bettvans et mangeans les provisions de povres religieux  
à leur descrétion, se disans maistres de la ville, et se vantans que les gens de bien  
qu’estoient dehors, ny entreroyent, et ceulx y dem ourez seroyent mis en pièces et les 

gens d ’église  saccagez, et de fait rompans l’huis et verrières oudit cloistre de S '-A m en 
dale ,  se maintenoient sur la force et arm ée dudict prince; oy pareillement le rapport 

des deffences et exceptions desdiis deffendeurs, ensam ble des enquestes et productions 
h hic inde tenues et faictes respectivement avec tout le surplus qu’en deppend; nous, 
pour les causes susdites, après meure délibération et par advis de ceulx dudit conseil,  

avons déclaré et déclairons, par ceste, lesdils deffendeurs (pour les griel’z,  crismes,  
délitz, déisordres et rébellion par eulx com is) estre tum bé de faiet et de droiet en

1 S t-A nnendael é ta it le nom  d o nné au co u v en t des Cellezusters, fondé en 1576 , en la v ille de Diest, 
cl qu i a v a it é lé  en  effet p illé en 1808 . V oir R aym aefcers, Kcrkelijk Diest, pp. 4 8 , 3 8 8  e t 400.
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erisme de lèse Majesté, cl fourlaict lous les privilèges, droietz, coustumes... .  aux corps,  
confréries et mesiiers de ladicte ville, et confisquez au prouffict de Sa Majesté, et que  
les portes et murailles d’ieelle  v ille  soyent rasées et ruynées dois le fondement, sans 
povoir estre réédifïiées,  sans exprès eongié de Sa Majesté.

IX.

A N TO IN E D E BOU RGOGNE AU DUC d ’a LB E.

(Archives de l’audience. — Correspondance de H ollande, t. XVI, fol. 98.)

M id d e lb o u rg , le G av ril 1572 .

Monseigneur. C om m e par ma précédente V. E. a peull entendre que estant iey arrivez  
les fourriers des trois com paign ies  espuinolles,  les avois faict passer oultre vers la vil le  
de Fliss inges pour les y accomm oder et loger  selon que Yr. 15. m ’avoit eneliargé, lesquelz  
y estans parvenuz, et après la présentation de m es  lettres au magistrat, se sont incon
tinent trouvez à la maison de la ville et mis en debvoir pour faire les billetz. Ce qu’es-  
tani entendu par la com m un e, dont grande partie estoit en l’église  à la première m esse  

en intention d’aller à la table D ieu ,  s'en sont incontinent sorliz et avecq les aullres  
estans en rue représentez en furie et grandi nombre devant ladicte maison de ville, 
déelairans audit magistrat qu’ilz entendionl qu’estiont em peseé pour loger lesdits sol-  
datz espaignolz, ce qu’ilz n’es l ion l d’intention n u llem en t  d’endurer, et que jusques au 

dernier h om m e pour vivre ou m ourir  ne le souffriraient ; d isans ,  selon que aucuns  
d’iceulx m ’ont fait rapport, que l’on nous envoyé autant de soldatz wallons q u ’il plaira 
à S. E., som m es contens les accepter. D e  quoy ledit magistrat, par authorité les redai-  
guans et par parolles parsuasives les inhortans, ne les ont aucunem ent seeu eon ien ier;  
mais se sont de plus en plus accumulez, estans jà pourveuz de leurs armes, se monstrez  
en cest endroit du tout d éso b e is sa n s ,  disans ce néantmoins que corps et biens estionl  
pour le service de S. M. et tuition de la v i l le ,  mais qu'ils n’estiont nullem ent d’inten
tion les laisser entrer, jusques au dernier hom m e. D ont ledit magistrat me lait inconti

nent faire advertence, estant aux termes de dévotion prépaie à la Sainete com m union .  
Ce que ayant entendu, sortis incontinent l’église et m e meetant en chem in celle part à 

piet pour la meilleure aecellération au m oins mal à moy poss ib le ,  s ’estans les susdits
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cependant d'autant plus eslargis que de s c s a y s i r d e  l'artillerie et demander aux bourg- 
m aisties  les clefs de l’amonition de pouldre. (le  que ne leur veullans accorder,ont forcé 
la porte et aiïusté ladite artillerie encontre  les navires desdits gens  de guerre. Les 
voyans venir de lonjr, et com m e fuz adverly de ladite com m otion , avois envoyé les 
a d v en ir  n ’approcher ladite v ille , sans aultre advertanee. Mais estiont jà sy advanchez,  
(]u’ilz estions au trajet d’icelle. Et pour n’avoir le moyen povoir retourner, furent 
ronstrains y laisser tomber l’ancre, leur ayans esté envoyez quelcques salutations de 
traietzà poiddre, sans que (selon il pcult sam bler com m e me fut rapporté) ilz eussent 

lors envoyé les endom m ager, dont leur fut faicte d eflen ce ,  à laquelle pour quelque  

temps ilz obtem pérerait .  Et moy estant parvenu à ladite v ille , aceompaigné de l'ollicier 
d ’iee l le ,  lequel m ’estoit en dil igence venu a d ven ir  de ce quy se passoit, et de l’un des  

bourgmaistres estant sorly audevant de moy, me plaindant la mesavonlure et relatant ce 

qui en estoit ensuyvy, trotivois grandi nombre d’iceulx à la porte en armes et em bas-  
tonnez, rengez à deux costez, disans bien venu de la part de S. M., et qu'il/. estiont 
prestz de mourir pour le service d’icelle. Et estant passé quelcque peu plus oultre ,  
dis en passant à aucuns : com m ent, Messeignetirs, eecy ne me donne grandi cause  
de contentem ent; dirent incontinent qu’il falloil que fut ainsy, et que nullement endu-  
riont l’entrée des aullrcs.  El n'estant temps là de profier, passés vers la maison de la 

v il le ,  où parvenu feiz soubdainem ent appeller le restant du magistrat n’y estant à la 
main. Et après quelcque comm unication, sortis à la bail le ,  où estans les aullres assam- 

blez assez en bonne quantité en poinel c om m e d e ssu s ,  prenant la parolle, feis imposer  
s i lence , leur déclairant que les ayans tousiours tenu bons et loyaulx serviteurs de S. M., 
que cncoires ilz mainteniont estre, veois chose tout au rebours du service d’icelle et 
enthièrem ent à mon descontenlement, aussy grandement au préjudice de la \ i l l e ,  me  
confianl d ’aultant »le leur fidélité que n’eusse  jam ais pensé debvoir attendre chose sem 
blable d’eulx; les inliortant parlant q u e ,  selon qu’ils in'aviont tousiours cogneu , leur  

estre allectionné et les avoir tousiours assisté de toul ce que estoit de mon povoir; dont 
respondirent soubdain grandement m e remercier et aussy l ’avoir exp ér im en té;  leur  
rcpücquant sur ce que de la mes me qualité leur voulois présentement bien remonstrer  
ne leur appertenir de procéder de telle sorte, et q u ’ilz eussent à obtem pérer à leurs 

supérieurs, et que advissassent sur leur faict et que le repentir viendroit tardt, par- 
quoy debviont se retirer et laisser convenir à ceulx  à quy la charge en compéloit. A quoy  
respondirent estre bien d ’intention de dem ourer obéissans, mais que pour riens voul-  

drionl souffrir (pie lesdits compaignies y entrassent, estans par la faillie de leur n é g o 
ciation et continuation de grande charge d’ordinaire garnison tellement apovris, que ne  
leur estoit possible plus le povoir supporter, et q ue  le nombre estoit trop excessyf, dési-  
rans d’estre accomm odez de viandes et services de vin avecque aultres advantaiges et 
•eommoditez, que n estoit en leurs puissances leur povoir furnir, et que avons traveillé



APPENDICE. 60 i

loiïl le jour, mal pouviont le soir saouler rulx leurs fem m es et enfans de petite servoise  

et bien escorchem ent de pain, et que pluseurs bourgeois ayans au llre fo iseu  bon m oyen  

estionl constrains le soir secrètem ent, afïîn que leur nécessité ne fut co g n e u e ,  envoyer  
leurs enffansà  l’aumoisne. Ce que aiissv le curé m ’est de m esm e venu attester en pré
sence de ceulx de la loy, aussy par aucuns aullres des principaulx de laditte ville esté  

confirmé. Surquoy leur faisant toutles remonstrnnccs et persuasions au contraire, n’y 

volurcnt aucunem ent entendre, disans que ilz garderont bien la ville pour S. M. sans 
culx, s ’aigrissans de plus en p lus;  et veullant tousiours persister pour les induire tant 
par allégations persuasives que forme de m enace de la conséquence pour le service de 

S . M. et asseuranee du pays en général et le dangier aticquel ilz se meetiont sy, par 

leur deffault, ladietc ville vinsse à tomber entre les mains des ennem is, et qu’ilz pren-  
driont exem p le  à la ville île la Brie le ,  laquelle par faillie de garnison avoit esté sur-  
prinse, respondirent qu’ilz estiont souflïsans pour la garder pour S .  M., et que à ceste  
occasion n'aviont que faire de garnison, et qu’ilz allassent combattre les C.uelx de la 
Briele ou au lieu là où par avant auriont esté destinez, et que ceulx de Middelbourcli  
estans plus puissans les debveriont plus tost avoir; mais par ce que aultre part ilz 

n ’aviont peult estre receuz, qu’on leur en vouloit charger, estans les plus nécessiteulx.  
Ce que leur désniay estre ainsy, mais que pour n’avoir V. E. sy à la main pour y 
envoyer les soudartz en ce lieu députez, les y avoit cependant par provision, pour leur  
seuretc et du pays, bien les y envoyer, com m e aussy avoit faict l’an passé. Et réplic-  
quant en ou lire ,  dis ne me povoir assez esm erveil ler  de leur présente opinion, là où  
auparavant m ’avoit esté rapporté qu’ilz debviont avoir dict estre contens accepter gar

nison de soldalz wallons, et que à cesle  heure m ’apperchcvois du contraire. Redoublans  
sur ce , disiont que puis qu’ilz aviont les armes au poing, q u ’ilz en feront bien la garde,  
et que pour plus grande seureté ilz renforceriont tellenient leurs gueciz ores ,  qu’ilz le 
deussent faire de jour à aultre, et qu’ilz voulliont que tous les ofliciers et entrepreneurs  

de la fortification sortissent de la ville et se logeassent au ch am p s ,  où là qu’ilz trouve-  
riont convenir, et nonobstant que leur remonstrez la résistence de l’ennem y ne consister  

seulem ent à tenir bonne et grande garde, mais estoit nécessaire de gens d’expérience.
El com m e me povois aucunem ent appercevoir que entre iceulx y avoit aucuns de la 

bourgeoisie, lesquelz en cest endroiet de l’entier refus de garnison et éjection se poviont  
monstrer quelcque peu différer d’op in ion , fut résolu de dcbvoir parler en sa m b le ,  et 
endedans une heure après m ’apporter rcsponce,  dont sont dém ourez en faulte. Et 
quelcque temps après augmentant leurdicte furie et raige, estans rassemblez en grande  
trou p peou  grandi boullewercq sur la teste, et erians qu’ilz vouliont que lesdiis navires  

se  retirassent d’où ilz estiont, n’ayans pourtant le temps bien propice, se sont derechief  
tant abandonnez, que de s ’advancher de charger l'artillerie et tirer divers coups après 
ouIx et non sans double d'estre endninm aigcz. Ce que sentant de mon logis,  me trou-

T ome IV. 76
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\o i s  incontinent vers e u lx ,  leur deffendans procéder plus avant, et que j ’avois envoyé  
vers eulx aflîn que ilz se retirassent avecq leurs navires. En quoy aucuns de la bour
geois ie  se monstrant desplisans de  ce fait, mais les aultres assez durz à persuader, 
néantmoins ne fut plus tiré; et estiont ceulx icy rassamblez tous sur ladite teste, et prin- 
cipaulx faisans ce faict, selon que povois considérer, matelolz et gens de la moindre  
qualité n’ayans que perdre, estant bien le plus grandt n o m b r e ;  et estant retourné en 
m on logis pour attendre la responce susdicte, et quelcque temps après voyans lesdicts 

navires partir, se  meirent ung peu à s’acquiescer; et com m e auparavant avois faict 

appeller les doyens des trois confréries, les adm onestons de tout bon debvoir et qu'ilz 
eussent à reinonstrer à ceu lx  q u ’ilz cognoissionl les plus traiclables de leursdits confré
ries ,  alliii d’esire mieulx advisez, a cslé  enfin résolu debvoir demain malin se rassam-  

bler, cbascune d ’icelles à part, en leurs jardins, aflîn que s ’yl fusil possible modérer ce 
mal entendu; dont les bourgmaistres ont promis incontinent m ’ad ven ir  de leur résolu
tion. Et voyant que pour ce jour n’y avoit apparence d’aulcune aulire rcsponce et n ’y 

povoir faire granl service, mais bien estant hors remédier aux aullres inconvéniens quv  
polriont survenir en aullres lieux, aussy q u ’ilz dem andiont que leur voulusse rneelre 
ordre pour leu rgu ect ,  leur r e sp o n d isq u e  puis q u ’ilz ne vouliont suyvre mon conseil et 
se maintenionl soullisans assez pour la ville, qu’ilz feissent com m e vouldriont respondre. 
E l voyant qu’il devenoit tardt, m ’advisay de me retourner pour le m ieulx  en ceste ville,  
attendant ce q u ’il plaira en oultrc à V. E. sur ce  ordonner. Et com m e le vent et marée  

m ’estiont propices, trouvois conse i l lé  m e y faire m ener par une scliuyl ’, à quelle fin 
estant déjà allé \e r s  la teste cl embarequé, y sont survenuz aucuns crians qu’ilz n’es-  
liont délibéré m e laisser sortir, et que voulliont tenir leur cb ie f  près d'eulx, menassans les 
com pagnons ballelitrs que s ’ilz s’advancheassent el passent oultrc, tireriont après eulx.  
Et com m e n’a esté trouvé convenable pour ce  jour desembarequer ladicte infanterie,ay  
mandé le capitaine Ballazar O zo r io a, aflin parensam ble adviser ce que nous pourra sam -  

blcr le plus expédient pour le service de S . M. et tenir si longuem ent lesdits soldat/  
embarequez, et ce pour certaines raisons, ayant entendu à mondit retour icy partie du 
peuple eslre  aussy assez mal affectionné les recevoir,  y estant aussy quelcque parties de  
soldatz wallons, e l  les meclant sur les villages du plat pays. Veu la pcrlinacité de ceulx  
de la ville de F liss in g es ,  ne povons cncoires du tout nous asseurer de quelle  délibéra
tion les manans polriont estre. Et com m e puis partout entendre ,  le principal mal pro
cède par ce que cbascun est adverty qu’ilz viennent sans m onnoye, et craiiidant tous

1 Schuyt,  b a teau .
* P lu s ie u rs  o ffic iirs espagnols du nom  d ’O sorio  se rv ire n t aux  P ay s-B as, te ls so n t : D . A lonzo, 

D . A nton io  e t H ern an d o , p ersonnages s u r  lesquels on tro u v e  des rense ig n em en ts  d an s  le tom e L X X IV , 
p p . 5 9 5 , 3 9 7 , 4 0 9 , des Documenlot inédilw .
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qu’il les fauldra nourrir, disans n’estrc* en leur puissance; et sem ble  la co m m u n e  iey. 
partout estre en désespoir par faulte de négociation. Et de ce que succédera d ’nvanlaige 

ne fauldray incontinent en advertir V. E., com m e aussy ne fauldroy m e trouver à 
Zirikzée ou plustost que possible m e  sera.

X.

A N TO IN E D E BOU RG O G N E AU DUC d ’A L B E .

(Archives île l’audience. — Correspondance de Hollande, i. XVI, fol. 74.)

M aeslandsluys ',  le i l  av ril 1572.

Monseigneur. D epuis  celles du malin ay parlé à diverses personnes qui estionl hyer  

dedens la Briele, lors que les pirates y entra ient,  et trouvé q u ’il n’y est eu grande  
résistenee à cause que la pluspart de la bourgeoisie, qui gâigne sa vie à pécher , esliont  
en m er, aussy qu'ilz furent assez surprins. Car co m m e  les pirates se désembarequarent  
de nuyct, en abordant misrent incontinent le feu en une porte; de sorte que avant que  
la com m u n e  fust en pied, jà il/, entriont par la porte bruslée en la ville, où pour le 
premier ilz se saisirent de l’officier, qui aussy est recepvenr du pays de  V oirne, et ont 

detenuz quelques trois ou quatre aultres prisonniers en aprez. Cejourd’huy ilz ont  

com m en cé  à ruyner les ég lises ,  brusler les ornem ens et livres et à saccager et fuster  
toutes les maisons qu’ilz ont voulu. Le bruict est divers du nom bre qu’ilz sont : les 
ungs maintiennent q u ’il/, sont huyct cens ou mille. Mais entre aultres il y at ung pri
sonnier qui eeste nuyct s’est eschappé d ’eulx, qui me sem b le  en parle avecq meilleur  
fondem ent et plus apparente raison, lequel diet qu’ilz ne sçauriont en tout estre six 
cens lestes, desquelz  en y auroil environ trois cens harquebousiers françois et wallons, 
et la reste gens de toutes nations et de peu d ’eflect. Ilz ont pour leur c h ic f  Monsr de  
Lumez, lequel aussy est mis pied en terre. Des xxv navires qui sont entrez en la Meuze, 
il en y a plus de la rnoilié qui sont prinses, et batteaulx de peu d ’importances, si ce n’est 
ung lequel pris peu de jours il/, ont prins auprès de D ouvre, qui est chargé  d’épisseries.

1 A u jo u rd ’h u i M aasslu is, com m une de la H ollande m érid io n a le  dan s le D clftland . V oir V an d er Aa. 

A ardrijkskundtg vjoordenboek, t. V II, p. 537 .
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Et est ladite navire de F less inghes; et pour esire de port d’environ deux cens tonneaulx, 
l’ont prins pour servir de vice admiral. Il ine sem ble ,  soubz hu m b le  correction, que si 
on ne don ne  quelque chaleur à ces pirates, tant par m er  que par terre, ilz ne se d o n n e 
ront presse d ’abandonner l’isle de Voirne, et partant seroit bien requis faire acheminer  
vers Dordrecht les com paignyes de Bois-le-Duc pour là, avecq batteaulx propices,  les 
jeeter au pays de Voirne. Et aussy de mesme feroye passer eeulx qui me viendront 
d ’Utrecht. El estans joinetz, pour estre la ville de si peu de defence, espérerois bien 
leur faire quieter prinse. Aussy, Monseigneur, s ’il ne se faiet quelque appareil par mer,  
fault journellem ent attendre leur retour. Et seroyeut les navires de guerre de l’année  
passée hientosl prestes, s’il plaisoit à V. E. me donner ordre de les appareiller et que  
y lust pouveu d’argent.

XI.

P H IL IP P E  D E LANNOY AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l 'a u d ie n c . — C oires|>O D (laiiee (le Hollande, I. XVI, fol. 194.)

M idde lbourg , le 14 av ril lî>72.

Monseigneur. D epuis  ma dernière de (îand j'arivis près de F liss inghes ,  d ’où vint 
une barque armée m e prier de la part du magistrat de vouloir prendre terre et aller 
parler à eux. Ce que je fis à cause du courant contreire, qui ne me permettoit passer  
p lu sou ltre  vers Middelbourg, et oussi que les trois jyachts,  qu’ils ont pour la garde du 
canal d’Armuyen *, retenoint touts passagiers. Estant arrivé à la leste, il y avoit garde  

et beaucoup de gen s ,  l'artillerie sur le rampars et la co m m u n e  fort esm eu le ,  que me  
lit divers recueil,  aucuns bons, autres mauvais, me conduisant à grande trope à la 
maison de la ville, où le magistrat estoit assem blé, autant estonné, indigné et perplexe,  
que la com m un e esm eute  et fierre. Lequel magistrat, sans mol dire, et par grands sous-  
pirs dérnonstroint la fascherie q u ’ils ont au ceur; qui (ist cause que je  com m en cis  à 
leur dire qu’estanl venu à leur réquesition pour entendre ce qu'ils m e vouloini, que je  
désiroy qu’ils se despeschissent, pour la haste que j ’avois de passer ouire vers Middel-

’ A rn em u id en .
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bourg, suyvanl le com m andem ent de V. E. Sur quoi ils m e respondirent qu'il n'y avoit 

h o m m e  au collège  qui sceut à parler de l'envoy que l’on avoit fail vers moy, oussi q u ’il 
nVsloinl plus riens en la vil le ,  et que le moindre de leur bourgeois y estoil plus res
pecté, esjouté  et ereu, voyres obéi, que non pas eux, se faisant toutes choses  sur 1 ur 
nom  et sans leur sceu. Sur quoy l ’un des quatre capiteynes de la ville print la parole, 
m e disant que cesloit eux qui avoint envoyé vers moy, pour la perplexité en quoy cstoit 

toute la v ille , affin d ’avoir mon advis et conseil,  discourant par plusieurs redites cl  
grande véh ém en ce  la cause et l’esinotion survenue, que je  remets à ce que V . E. aral 
entendu de Monsr de W a cq u e .  S u r  quoy je n’oubliay riens de ce qu’il convenoit dire, 
pour apaiser, asseurer et remettre à raison esprits tant altérés, désespérés et résolus. Ce 
que je  continuay plus de deux heures, avccque tele ellicace, que je  les avois induits à 
recepvoir trois enseingnes w alones, ne voulant ouir parler d’autres quelconques , te le-  

inenl que, pour ce soir et le lendem ains au matin, je  veois la ch ose  en bien bon trein 
de s’apaiser, jusques à ce que pensant partir, ils me firent dire que le peuple ne le con
sentirait et vouloil me retenir pour leur cliief, gouverneur et capilayrie, avecque louis  
serm ents de obéissante. Surquoy je  m ’en allis à la maison de la v ille , où par la grâce 
de Dieu, tant par raison que m enasses,  je  négocia}1 de sorte que les capiteynes m esm es,  
a vccque Morion en teste et l’arquebuse au point, me conduiront hors la ville, m e lessant 
averque garde venir en ce lieu, où j’arivai à mi-jour, à beau pied, sur le point que 

Monsr de W atques esloit em pesch é  d’advertir V. E. que le bruit courait qu’ils m ’avoient 

aresté et retenu audit F liss inghen . D ep u is  leur ayant envoyé la lettre de V. E. et traité, 
par touts les moyens possibles , ils ont contraint le magistrat d’envoyer  la response telle 
que V. E. voirat par la copie q u e  i\Ionsr de W a cq u es  luy envoyé. Ayants hier renvoyé  

"les soldats walons désarm és, suivent les pasages par mer, par terre, inenassant d’incon
tinent brusler le plat pays; ce qui me fait doubler de quelque intelligence estrangière,  
veu que le principal moteur est Franchois naturel;  parquoy il faull gaster m es ensei
gnes. Ce que je ne puis faire pour estre en ce lieu ; parquoi il convint que V . E. donne  
ordre que qu’il y avt garde au Sasse par mer et terre pour arrester tous venants et allans 
en Zélande, afin que ceulx de F lesinges n'ayent novelle  de la venue de m es souldaris.  
Et si serait nécessaire de armer force plailcs avecque vivras et artillerie pour efforcer,  
avccq mes souldarts desus les yachts, de fet les désem barquer soubs R am equin ■, et par 

ainsi gaigner terre; car autrement ni ail nulle apparence.
Qui est ce que louchant m es affaires j ’ai peu dire à V. E., le suppliant très hu m b le

ment s’en souvenir et advancer par le  premier courier allant en Espaigne, V . E. ne  

lesse d'envoyer argent pour les soklalz qui sont iey mors de tain.

1 R am m ekcns.
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XII.

E X T R A IT  d ’ ü NE IN FO R M A TIO N  F A IT E  PAR LE P R É SID E N T  DU CO N SEIL PR O V IN C IA L  

D E H O LLA N D E SUR LA P R IS E  D E B R IE L .

(A rchives de l'audience. — Correspondance de Hollande, I. XVI, fol. 2Î8.)

................ , le 16 a v r il 187 2 t

Zeyt dat liy tot L o n n e n 1 w esende, aldaer gesien hceft Lancelot van Brederode, d ie liy 
wel meer gesien heeft, ende eenen joneker C o c k , die hem zeyde dat uuylen Hage was, 
die w elcke  aldaer drye smal scheepkcs hadden, e lck  van om trent xxvm ofte xxix rasten, 
die nyet ter o irloge toegerust en waren ;Jmaer h adden  by hem  omirent v i'o f le  vu0 m an
nen, zoe h em  dochte, hoewel zeyden wel du ysen t man starck le w esen. Dan hoerden  
m enl van den voorscreven Lancelot, Cock ende a nd ere  van huere geselschap dal zy zeer  

gaeren in den Briel gew oond  zouden hebben, loepende als rasende lionden om m e van-  

daen le w esen ;  ende zeyden dat zy al licence van de C oninghinne hadden,daer zy lange  

om m e geloepen ende vervoleht hadden , zoe zy zeyden.

XIII.

BRUNON VAN W Y N G A ERD EN  AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l’audience. — Correspondance de H ollaude, I. XVII, fol. 14)

Z ic rik zée , le  17 a v r il 1872 .

M ynheere......voirts, volgende de voorscreve m iss iven ,  hebhen de piraten met een
boot gew eest  in de duynen in S chouw en, aldaer beroovende de capelle van Onse-Lieve  
V rouw e up zee, die zeer eentelick stael. Tw elok  by den landtluyden ontrent Haem slede

1 L on d res .
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gewner gew erdcn zynde, hebben de clocke gec lepl ende hen zeer slerek gem aect ende  
de piraten g e v o lc h t , de w elcke  de m eenichte  van de lantluyden gewaer w erdende, zyn  
metten roof ge loopcn naer h u n  seuyte ofte boolkin. Ende daer bycoom ende, was droocli  
blyven sitten; zoo dat zyt nyet en hebben connen geerygen ; ende vindende by avon-  
turen een ander s c h u y t k e n , hebben lien meiten rooff gesalveert, ende  zouden daer  

anders a! gebleven hebben Ende de laniluyden hebben den boot ofTte scliuvi ovcr  

den duyn gehaelt .

XIV.

R A P P O R T  D ES D É PU T É S  D ES ÉTA TS DE L IL L E , DOUAI E T  O RC H IES 

SUR LEU R M ISSION EN ESPA G N E.

(Archives J e  la Chambre des comptes. — Registre 121, fol. 351.)

...................... 2 0  av ril 1572.

Le d im enche, x x ' j o u r  d ’apvril X V '  L X X II  après Pasques, environ les cincq heures  
de l'après disner, les députez des Estalz des villes et ehastellenies de L ille ,  Douay et 
Orchies olrent audience vers la personne de  S .  M. en la ville de Madrid, en la personne  

de m onsieur le président H opperus, conseiller  de Sadicte M ajesté, à laquelle fut faicte 
par lesdiclz députez la rem onslrance verballe telle que s’ensieult :

Verbal.

S ire ,  com m e V. M. de sa c lém ence et bénignité naturelle  a de tout temps receu  
voluntiers les très hum bles rém onslrances ,  roquestes et supplications de ses subjects  

et vassaulx , faictes pour la conservation de ses pays et subjeetz ,  ceulx des Estatz de 

voz villes et ehastellenies de  L i l le ,  Douay et O rchies ,  vos très hum b les  et obéissans  
vassaulx et subjeetz,  nous ont donné charge de, en leurs noms, nous retirer vers V . M., 
nous prosterner aux piedz d ’icelle, et la supplier  très hum blem ent de oyr et prendre de  
bon ne  part ce  que en toute humilité et obéyssanee, pour l’honneur de D ieu ,  service de 
V. M., bien publieq de vosdictes villes et ehastellenies et l’acquict du debvoir et office 
desdiets des Estatz, iceulx ont jugée  estre requis et convenable  remonstrer à V. dicte M.

Que V . M. ne ignore que lesdits des Estais de vosdictes villes et ehastellenies de
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Lille ,  D ou ay .e t  O rch ies ,  selon l’obligation qu’ilz ont à V. M., leur souverain seigneur,  
se sont tousjours montrez par effect bons et fidelz subjectz d’icelle, le ayans de toul 
leur pooir aydé el assisté en tout occurences, affaires et nécessitez. En quoy ilz désirent,  
en toute dévotion, continuer, sy avant que le service de D ieu ,  de V. M., le serm ent et 
p rom esse q u e .  lesdits des Eslatz ont l’nict de garder V. M. et sa terre le puissent per- 
mcclre et comporter.

Et co m m e Mp le duc d'Albe, gouverneur et capitaine général pour V. M. en vos 
P ays-B as,  à l’assamblée des Estaiz généraulx d’iceulx pays leur aueroit faict dem ande  
du centicsme denier de tous biens m eubles e l  im m eubles de vosdits pays pour une fois, 
et pardessus ce du xe denier de toutes renies  et reventes des biens m eubles  el du 
xxe denier des biens im m eubles de vosdits pays sans quelque limitation ou préfini
tion de tem ps, lesdits des Eslatz de vosdictes vil les et ehasiellenies de Lille, Douay et 
Orchies aueroiu it ,  à diverses fois, faict remonstrer a u d ic lS r D u c  les inconvéniens, perle  
et ruync de vosdictes villes el eh as ie l len ies ,q u e  infaliblement adviendroient, signament  
par la levée desdits x” et xxe, et faiel offres notables et plus grandes que avoient esté 
faicles du passé.

Néanim oings lediet S r D ue, sans avoir regard ausdietes remonstrances e l  offres, aue
roit tellement insisté et pressé, que lesdicts~ des Estais aueroient esté constraintz de  
accorder précisément lesdits xc et xx°. Ce que ilz ne eussent jamais laiet contre leurs 
consciences, service de D ieu ,  de V. M. et bien pnblicq de vosdicies villes et chaslelle-  

nies, ne fust que Mr le baron de Rasscnghien 1, gou vern eu r  pour V. M. d’icelles vos 

villes et ehasie llen ies  (entrevenant par charge et ordonnance expresse dudict S r D u c  à
l assam blce e l  résolution desdits des Estai/,  pour leur faire entendre l'intention de V . M. 
el dudiel S r D u c )  aueroil ouvertem ent déclaré que lediet accord ne serviroit que pour 
preuve de prompte ohéyssance à V . M. et non pour l’exécuter, avecq les grandes et 
formidables menasses m ises en avant par ledil s ieur de Rasscnghien ausdits des Eslatz, 
à faillie de par iceulx faire ledit prétendu accord.

Et toultcsfois ne aueroient iceulx des Eslatz faict ledit accord, sinon soubz condition  
expresse q u e  tous et ehascun des Pays-Bas de V. M. accordassent le samblable e l  q u ’il 
se practicquasl générallem ent par tout ; laquelle condition n’est purgée ny advenue, 
en tant que plusieurs des vosdils Pays-Bas assavoir : G h eldres ,  F rize , Utrecht,  
Overyssel, Groeninghen, D aelhem , Fauquem ont et pays d ’Oultre Meuse, L e m b o u ig  el 
L uxem bourg ne ont accordé lesdits x' et xx% olrez que à iceulx en ayt esté faicte la 
dem ande, ains passent pour quelque som m e de deniers par forme d’ayde.

Et com bien que, pour les causes et moyens que dessus el aultres plus am plem ent  
déduietz et contenuz en rescript que présentons à V. M., ledit S r Due ne euist juste

1 M axim ilie» V ila in , b aron  de R asscngliicn . V oir p lus h a u t .  pp. 120, ô tO , 4 6 1 , !>30.
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occasion de presser lesdits des Estatz pour la levée desdils  x° et xx ',  ains se  deuist  

contenter de l’offre à luy faictes par lesdits d es  Estaiz, néantm oings ieelluy S r D uc  
aueroit insisté et pressé lesdits des Estalz el gens de loy de vosdictcs villes et chastel- 
lenies, par m enasses et au ltrem en t,d e  moctre en practieque lesdits xe et xx°, et ce  soubz  
timbre dudit préiendti accord, quy n’est (parlant à correction) obligatoire.

S u r q u o y  lesdits des Estalz aucroient faict audit S r D u c  plus amples remonstrances,  
tant de la nullité dudit prétendu accord, défection des conditions et limitations d’ieel-  
luy, que de l’impossibilité de la practicquc desdils  x° et xx0, sans la totalle perte et 

ruyne de vosdieles vil les et chnslellenies et la perdition de une infinité de povres âm es,  
par l’aliénacion de nostre sainete foy catholicque et au lirem enl,  com m e am plem ent est  
contenu en cedit escript.

V oires se sont lesdits des Estatz bien apperclieuz q u e ,  sur la publication des plac- 
eardz et le soeul bruict de vouloir  mectre en practicque lesdits x' et xx',  ses négocia
tions, marchandises et rnesliers sont dim inuez plus de ung tiereb, et diminuent jour
nellem ent de plus en plus.

Sans à quov prendre regard , ledit S r D uc  ne cesse journellem ent de presser et 

m enasser  lesdits Estatz et gens de loy de procéder à la collectntion desdits x” et xx% 

quy les réduit en extrém ité d’anxieté de se veoir foreber et constrainclz à l’exécution de  

une chose  q u ’ilz jugent et scevcnt certainement estre répugnante à l ’honneur de D ieu,  
leurs consciences, le service de V. dicte M. et bien pnblicq de vosdits pays et subjeetz.

Conclusion.

Parquoy lesdils des Estatz de vosdieles vil les et chaslellen ies  de L il le ,  Douay el  
Orchies, vos très-humbles, très-ohéissans et affectionnez subieetz, ont jug ié  estre requis  
el nécessaire, pour l’acquict et obligation que dessus, et n ’estre inculpez de V. M. ny 
ses successeurs nous envoyer prosterner aux piedz de V. M. et présenter leurs hum bles  
supplicaiions et rem onstrances, dflin que V. M. puist estre devenant informée de tout 
ce  que s ’est passé en droit lesdietes dem ande, remonstrances et prétendu accord des
dils des Estatz, et supplier, en toute humilité ,  V .  M. qu’il plaise à ic e l le ,  usant de sa 
c lém en ce  naturelle et bénignité accouslumée, avoir pitié et compassion de vostre povre  

peuple, grandem ent perplex e l  affligié, quy ne a jammais donné occasion ,  deflenee et 
desplaisance à V . M., ains le aueroit de prompte affection assisté et secouru en toutes 
occurrences et nécessitez, m esm es durant les troubles passez se sont tellement acquiciez  
en leur debvoir et office pour la deffence et protection de la sainete religion catholicque  
et de  l ’auctorité de V. M., qu’il aueroit ,  co m m e  ung azile et refuge, asseeuré de toutes 
ch oses  sacrées el personnes ecclésiasticques et respoulsa à leurs frais, despens et péril 
de vye les effortz des ennem ys sédicieulx et parturbateurs de ladicte religion catholicque  

Tome IV. 77
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(laquelle  m oyennant ce, par la grâce de D ieu )  seroit dem eurée  cil son aiichicnnc inté
grité, dont V. M. auroit rcceu gnm d contentement, com m e c lic  m esm es a tesmoigné  

par ses propres leitres envoyées ausdicts de L ille  et Douay. Et pour les tant justes et 

raisonnables considérations cy dessus et en ieelluy escript contenus, prendant regard à 
l’ivalidité et nullité dudii prétendu accord , défection des conditions et limilalions y 
opposées et l' impossibilité de la praclicquc causant ruyne de vosdictes villes et chastcl-  
len ies ,  plaise à V . M. les déporter dcsdictes x‘ et xx", et accepter l'offre que font lesdiis  
des Estalz de 1111“  r  11e l  l ivres ,  de x l  gros par a n , par forme d’ayde et pour le terme 
de deux ans, eom m enchiez  doiz le xm° jour d ’aoust dernier passé X V “ L X X I ,  à payer  

et lever com m e a esté faict ès deux années précédentes. E l après l’expiration desdits  
deux ans lesdiis  Esiatz offrent ayder et assister V. M. à leur povoir, scion que l'occur
rence du temps le requerra et à l ’advcnant que les aultrcs Esiatz accorderont et paye
ront. Supplians au surplus lesdiis des Estalz avoir ceste remonstrance et offre pour 
agréable et les tenir pour fidelz et loyaulx subieetz d’icelle.

Laquelle remonstrance ainsy faicle, S. M. ayant quelque espace comrnunicqué avccq 
ledit sieur Président, luy donna charge de faire aux d esp u iez ,  en sa personne, la res-  
ponce telle ou en substance que s ’ensuiet : S. M. me a donné charge vous déclairer  
qu’elle a esté fort agréable de vosire venue, non q u ’elle  ne  soit ayse de veoyr les per
sonnes de ses Pays-B as,  pour l’affection q u ’elle porte à iceulx pays, mais pour s ’esire  

icy trouver sans son congé ou de son Gouverneur général d'iceulx pays; et que loutes- 
fois S. M. regardera tout ce que luy a esté p ro p osé ,  tant en la généralité des Esiatz, 
que d e c h a sc u n  en particulier, pour en prendre sur tout résolution , allin que les dep-  
p utiz  puissent incontinent retourner en Flandres, par ce que il convenoii que ainsy en  
fust faict et que telle estoit l’intention de S. M.

Ledit jour de  d im en ch e ,  xx' jour d'avril,  les depputez de Ileynault avoient au 
m eism es instant paravant lesdiis  de Lille, Douay et Orchies  eu audience e l  sam blable  
respunce de S .  M. que ey dessus est touehié.

Le .... jour de ... oudiet an X V e L X X II  les depputez des Estalz de Brabant et d'Ar- 
ihoys olrcnt audience vers M. S .,  lesdits de Brabant les premiers, et leur fut faicle 
sam blables responces et déclaration de la part de S. M. que ausdits de Haynaiil l et 
Lille.

Les xvii' el xvin" jours de ju ing  audit an L X X I I ,  arivarent audit Madrid les  
députez de Flandres à la m esm e fin.

Le xixe dudit mois de ju in g  oudil an XV’0 L X X II  les députez des Esiatz de Lille,  
Douay et Orchies ont esté mandez vers Monsieur le président Hopperus, lequel leur  
déclara ce  qu’il s'ensuict en faict ou soubstance :

Messieurs S. M. m ’a donné charge de vous déclarer que icelle avoil concheu en >on 
coeur aultant de douleur que jnm m ais des nouvelles  de ce que, estoit n’agaircs advenu
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en ses Pays B as, pour la grande affection qu’elle porte à iceulx pays, à cause que ieeulx  
sont de son anchiene palrem oisne, et que luv avoyent spéciallement esté recom m andez  

par delîunet de très heureuse  m ém oire  l'empereur Charles V e, son p ère;  et que pour  

ohvyer aux dangicrs et inconvéniens, S. M. estoit résolue de em ployer sa personne et 

tout son bien, aymant mieulx exposer sa v ille  de Civille et perdre l’une des aultres  
m eilleures villes de ses royaulm es, que non pas ung soeul vilaige dudit Pays-Bas; et 
d ’aullanl que S. M. se tient assceuréc de la bonne affection que luy portent les Estalz  

d ’icelluy pays, e lle  estoit délibérée de vous renvoyer bien tost,  afïîn de pooir servir de  
sccur tesmoignaige de l’amour et affection q u ’elle  porte audit pays; et néantm oings  

que S. M. luy avoit donné charge de demander ausdils deppulez  (non pas ès qualité  
de deppulez com m e excédant leur charge) leur ndvis et conseil sur le rem ède plus expé
dient et convenable pour ohvyer à tous inconvenience audit pays, et quel chem in S. M. 
polroit prendre pour nppaiser le tout, lust par voye de bénignité ou aultrem ent, non 
toutesfois conseil militaire; enchcrgeant lesdits deppulez de rendre re sp o n d ’ au lende
main à la m esm e heure.

Ledit jour  lous les aultres <leppulez des Estatz furent mandez par ledit S r Président,  
(|uy leur foit sa dem ande et déclaration.

Ledit lendem ain , x x ' j o u r  dudit mois de ju in g ,  lesdits députez de Lille ,  Douay et 
Orchies délivrèrent leur rosponce ad ce que dessus, telle que s’ensu ic l  :

Pour de la part des depputez des Eslatz des villes et ehastellenies de Lille, Douay et 
Orchies, en leurs noms particuliers, respondre à la déclaration à ceulx l'aiete le jour  

d ’hier de la pari de S. M., déclarent que com bien  que ilz ne ayent jam mais doublé de la 
grande et bonne affection de S. M. à l’endroit de ses Pays-Bas, toutesfois oui prins 
grand joye  de l’entendre tant expressém ent au temps présent; dont ilz rem erch ien t  

très hum blem ent S. dicte M., m eism es du désir que icelle a d ’exposer toutes ses fore h es 
pour la garde et deffence d ’icelluy pays, dont ilz ne fauldront à leur retour faire 

bon rapport susdits des Estalz, ne doubtans que Dieu n ’assistera le sainct désir de  
S. .M. en cause tant saincle et juste; et q uanta  l’advis requis, com bien qu’ilz ne soient 

capables pour donner à S. M. tel advis qu’il conviendrait, néantmoings leurs a sem blé  
(parlant en toute humilité)  que s’il plaisoit à S. M. se depporlcr absolum ent de la 

dem ande des x' et xx', tant abhorré par tout le Pays-Bas, et accepter la cotte des deux  
millions par a n ,  selon l’office d esd its .d es  Estalz ,  S. dicte M. trouvera desjn prest 
en la main deux mill ions escheant au x m ' j o u r  d ’aousl prochain, pour em ployer  aux 
frais qu’il convient supporter, pour repoulser les invasions des abhom inables enn em ys  
desdits pays et de nostre sainrte fov et religion calholicque ; et non soeulli m ent les 
Estalz, mais aussy tout le peuple en seront grandem ent rcsjoy el solagié. Ktfi c ’es l  effect 
polroit S . M. renvoyer en scs Pays-Bas les deppulez desdits Estatz le pluslost que faire 

se polrn pour, par chascun respectivement, faire entendre el uninem ent imporiner au
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coeur de tout le peuple la bonne et favorable affection que S. M. leur porte, pour aug
m enter le bon eouraige de e e u lx q u y  se sont lousjours dëmonstrez ohéissans à S. dicte 
M., et gaigner le coeur de ceulx  quy en aulcuns endroix desdits pays polroiont avoir  
auleunem ent esté altérez par le bruiet que lesdits ennem ys polio ient avoir sem é  ou  
contraire de la vérité, pour les séduire et abuser. Ht si S. M. ne se trouvoit satisfaicte 
de l’offre desdits E sla lz ,  que S. M. polroit faire assembler iceulx lisiatz en général et  
leur faire telle proposition que S. dicte M. trouvera convenir, pour par eulx d on n er  
tout bon contentem ent et satisfaction à S. dicte iM.

Le xxie jour dudit mois de ju in g ,  Mons' l’abbé de Saincl G h is la in ,  estant l’un des 
depputez de Haynault, estant arrivé aulcuns jours précédens à Madrid venant de  
H om m e, oit aud ience vers S . M., t|ue luy déclara que sa v ienne luy estoit agréable et 
qu’il avoit desjà veu et entendu, par les aultres depputez, sa charge et leur feroit une  
briefve résolution, ou en substance.

Leditt jour les depputez de Flandres olrent aussy audience à S. M. et orient sam -  
blable responce que les aultres depputez des E sla lz ,  avecq promesse de les bieniost  
expédier.

XV.

JOACHIM H O PPER U S A P H IL IP P E  I I .

(Lettres de H opperus, t. I, fol. 170.)

M a d rid , le 2 2  av ril 1872.

Sire. Monsr de Berlaym ont et le président Tisnaeq m ’escripvenl que le bruiet est 

(co m m e possible V osire  Majesté aura jà entendu) que de la part de France ung P h i
lippe Slrozzy 1 seroit en m er  avec xxv batteaux, et cinq mil Gascons, et que la royne  

d ’Angleterre arme xu navires, et faict xm piétons, y joint que Monsr de L um ey 2, hanny 

et rebelle, co m m e Vostre Majesté sçayt, après avoir aelendu qu elq ue  temps en m er la 

venue du duc de Medina Celi, seroit enfin loinbé avec xxim baileaux sur la Brile en  
Hollande, et il lecq faict grand dom m aige, sans qu'on sçayt encoires s ’il s’y veult forlif-

1 P h ilip p e  S tro zz i, co m m andan t de l 'a rm ée  française  d an s le P o ito u .
* G u illaum e de  la M arck, S 'd e  L urnay . V oir p lu s h au t, p p . 7 7 , 170 à 175, 1Ü4, ete.
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lier ou non; pour à quoy remédier le duc d’A lbe y a envoyé une partie des Espaignolz  
et aultres de W allons, soubz la conduicie de Monsr de Beauvoir ‘ et aultres. De manière  
qu'on présume que tout se remédiera incontinent. Disant ledict S r de B er la ym on t2 que  

l’isle de W alcheren et toute la eoste marine de Flandres est sy bien pourveue, qu’il n’y 

a point de dangier, et que aux François ne fault point la volunlé de mal faire, mais q u ’ilz  
ont plus de bravades que d ’escuz en bource.

Ce soir a estez vers moy (ce  q u ’il ne feil jam ais) l'ambassadeur de France, soubz  
umbre de me resaluer, pour ce que les jours passez j ’a \o is  esté vers Iuy, quant Vostre  
Majesté me commandoit de luy donner la responce sur son escript; et après avoir dis

courra sur beaucop de  clioses en termes génératilx ,  il venoit tom ber sur  ce que aussy  

il estoit venu pour m e dire que le roy de France, son maislre, se  plainct grandement,  
que ses subgeclz sont en général fort mal traictez au Pays-Bas ", tant au regard de leurs  

biens que aullrem enl,  requérant de avec bonne conjuneture de vouloir  représenter à 
Vostre Majesté afin q u ’il y soit remédié. Et co m m e sur ce luy responditz s’il ne me  

sçauroil dén om m er et spécifier aulcuns, c a r d e  dire telles clioses en général, sans riens 
particulariser, que ce n’est riens diet, il ne me sçavoit nom m er une seulle  personne,  
sinon qu’il retomboit sur ce  duc de  V en dosm e, touchant G ravelinghes , D unckerke  et 

Bourbourg; et est chose  toute certaine qu’il n’y a personne des subjeclz  du roy de  

France quy, aveeq rayson, se puisse plaindre d’au lcune chose faiete au Pays-Bas en 
son endroiet, mais au contraire e s t  vray que à aulcuns malfacteurs notoires a esté faict 
grâce à son respect......

Par ledict courrier sont venues au lcunes choses particulières, mais ne me sem b le  en  
debvoir fascher astheure Vostre Majesté, sinon q u ’en son temps en pourray faire relation;  

e l en ayant le conte de Boussu envoyé la lettre cy joinclz, me requiert de la vouloir au 
pluslosl faire tenir à Vostre Majesté pour estre d ’une matière co m m e V ostre  Majesté 

verra.

1 P h ilip p e  de  L annoy , S r de B eauvo ir. V oir p lu s lia u t, pp . 177, 181, 188 , 20 2 , 604 , e tc .

* C harles de B erlaym on t. V oir ibid., p p . 2 8 , 4 8 , e tc.
a Selon une  le ttre  de M orillon (vo ir p lu s  h a u t ,  p. 181), l ’am b assad eu r fran ça is  à B ruxelles se p la i

g n a it  a m èrem en t des vexations com m ises aux P ays-B as co n tre  les su je ts  du  ro i de  F ra n ce  à p ro p o s 

de  la percep tio n  du  10e d e n ie r .
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XVI.

R A P P O R T  D’UNE FEMME S O R T IE  D E B R IELE 

(Archives île l'audience. — Correspondance île Brabant.)

...................... 2 m ai IS 7 2 .

Dict que dedans ladiete v ille  coiiiinueitl se fortifier  en divers endroit /,  emplissant  

auleunes petites portes, qu’il y at du costé de l'eaue, de terre; aussi du costel de west,  
là où il y a ung pan de mur tombé, y ont baulsé une tranchée, mais besoignent beau
coup plus Hochement qu’ilz ne souloyent; el ju sq u es  iey n’ont encoires donné auleun  

salaire aux ouvriers, sau lf  qu’ilz ont le cru à com m and em en t.  •
Des fortifications de dehors, pour de longtem ps n’avoir snrty la v i l le ,  n’en sçait 

donner compte.
Lancclot de Brcderode arriva avant hyer à la iir ie le  avec environ cinequante hommes,  

b ien  mal en ordre el non de la m esm e livrée.

Il y a que lques  jours que M. de Lemey, soubz prétexte de se porter mal et que l’aer 

luy estoit contraire, s’eust volontiers relhiré de la Briele;  mais sur les remontrances que  
eeulx de la ville et pays luy firent, disant puisque à son occasion ilz avoyenl encouru  
peine de la vie, qu’il n ’nuroit raison les habandonner, et qu’il estoit trop tard de consi
dérer que l’aer ne luy estoit propice; surquoy ledit de Lum ey leur promis! q u ’il ne sor
tirait, ne lïist qu’on le irainast par les pieds dehors.

Dict davantage qu’ilz vivent fort desréglem ent, et que avanthyer y eust ung capitaine

'  Ce ra p p o rt est jo in t  à une le ttre  du Sr de B oussu , da tée  de  R o tte rd am , le  3 niai IÎJ72. A ce propos, 

il d it au duc d 'A lbe : « L es p y ra te s  ce jo u rd ’liuy  d epu is les tro is  h eu res du  m atin  ju sq u e s  en vers le 
m idy o n t (b iré  d ivers coups d ’a r ti lle r ie  faisans signa lz  d ’a la ig ric . J e  n ’en p u is  p ré su m e r  l’occasion, si 

ce n ’e s t à cause de deux  boolz qu i ce m atin  so n t en trez  la Meuse. Ce q u ’ilz a p p o rte n t, ou d ’où ilz 
v ic n re n t, je  n ’en sçay  r ie n s . II sam blc aussi q u e  la n u y c t, à la c la rité  de la lu n e , soyen t en trées qu e l

ques n av ires . C ar le n o m b re , à ce que se p cu lt ju g e r  à la v e u e , est de  beaucoup  augm enté  au  reg ard  

de ce q u ’il so u lo it e s tre  ces jo u rs  passez. La cé lé rité  fac ilite ro it de  b eaucoup  l’cm p rin se  de  la B riele, 
ca r s’il le u r  v eno it secours de  q uelques b o nnes gens de  g u e r re ,  nous d o n n e ro ie n t de la p e ine . Et 
com bien q u e  je  considère  l’im p o rtan c e  du  secours de M iddelbourg  se ro it b ien  requ is, q u e  fa isan t l’ung 
ou m ’obm eclist l’a u tre . Ce que  selon le no m b re  de  genz, q u e  j ’en ten d s  il m a rc h e , se p o u rro it  bien 
ctTectucr.
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e l  deux porteurs d’enseigne tuez aprez esire  yvrez , et que journellem ent il y a grans 
débatz entre les W alon s  et Flamans.

Le pirates se  vantent de grand secours , et n o m m ém en t disent q u ’il/, attendent cincq  
mil hom m es,  sans dire d'où.

XVII.

JOACHIM H O PPE R  US A P H IL IP P E  I I .  

( Lettres de H o|> |»m s, t. II, fol. 5 à 8.)

M a d rid , 8  m ai 1872 .

Sire. Ayant hyer au soir faiet rapport au Conseil d ’Fstal, là où furent le Cardinal, le 

docteur Velasco el inoy, avec les deux secrétaires des affaires de Besançon, d ’A n g le 
terre e l  de France, selon que V os ire Majesté m ’avoit com m an d é,  reste sera pour 
l ’advertir de ce  quy est passé. -

P rem iers, quant à ce de Besançon, co m m e le tout consiste en deux pointz, assçavoir  

en ce que s ’est faiet de la part de l’Em pereur et du due d’Albe au nom de  Vostre  
Majesté, a sem blé ,  à très-humble correclion d ’icelle, sur l’ung  e l  l’aultre, en  la manière  
que s’ensuit :

Assçavoir, touchant la dépulalion de trois com m issaires que, de la part de Sa Majesté  
Impériale, doibvent aller à Besançon, qui sont l ’évesque de Strasbourg *, le baron 
Polwyller 2 et le coronel Hans V erner de Ratenau 3, qu’il ne pourra estre sinon fort 
bien ,  mais que l’instruction quy leur a esté donnée est fort foible et ne  se résoull en  
nul effect réel, s inon en parolles; cl que parlant V osire  Majesté pourrait escripre à 
l’Empereur, en la substance que va cy joincte e l  envoyer la lettre au duc d ’A lbe avec  
la copie d ’icelle, pour l’envoyer à l’E m pereur,  sy ainsy luy sem b le  convenir, soit par 

Monsr d’A schey  *, afin qu’on voit tant plus com m ent Vostre Majesté prent la chose à 

cœ ur, ou par aultre selon qu’il trouvera plus à propos.

* Je an  IV de  M an d ersch e it, évêque de S tra sb o u rg , de 1869  à 1592.

* Le baro n  N icolas P o lw eile r. V oir p lu s h a u t ,  p. 2 6 .
* J e a n -W e rn e r  de  R athenuu  ou R athenow .
4 Un des fils d u  b eau -frè re  du ra rd in a l de  G ranvellc . V oir t. II, p. 5 0 9 , no te  2.
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El (juiinl « u \  debvoirs que ledicl duc a faiel tant vers Sadicte Majesté linpériallc ,  
ensem ble  le eonle de Monlagudo com m e au regard du S r de V e r g y 2, l ’ayant par 
ordonnance de Vostrc Majesté faiet capitaine dudiet Besancon, et un aultre 3 ju ge ,  avec  

les aullres debvoirs, sem ble  que tout est fort bien faiet, m esm es que l’instrucsion  
envoyée audicl de Vergy est telle (|u’on lie la sçauroit faire m eilleu re .  E l que à tant en  
ce pour le présent ne se représente aultre chose, sinon d ’escripre audicl D uc qu'il a 
fort bien faiet, et continue ainsy, tenant bon et particulier so in g  com m e il a faiet que la 
saincte foy catholicque et romaine soit conservée en ladicte ville de Besançon, ensem ble  

l’aucthorilé de Vostre Majesté avec ce lle  de l’empire, et que n’y François, ny Suisses,  
ny aullres prescheurs héréticques y m cclenl le pied, et ce par toutes voyes (leurs et 

raysonnnbles, m esm es d ’armes sy besoing fut, tenant à ceste fin apperceuz aultuns  

secrètement pour estre prelz incontinent quant on le leur comm andera; et par eecy  
sera satisfaiet à ce que ledicl D uc dict en sa lettre à Monsr de V ergy ,  qu’il se aura de  
reigler selon sadicte instruction, et aultrement selon que Vostre Majesté ordonnera, à 
laquelle il en a escripl.

A jan t  en oullre sam blé que V oslre  Majesté pourra veoir s ’il ne sera bien d’escripre  
ung mol à l’archcvcsque de Besançon et à Monsr de V ergy , le remerciant du bon soing  
qu'ilz portent, et exorlant de coniinuer , en sem b le  à ceu lx  de Besancon, en conformité  
de ce que jà a esté eseript, afin (|ue tout le m onde entende le grand soing que Vostre  
Majesté en porie, ayant m esm es  envoyé u n g  genti lhom m e exprès à ccste cause; envoyant  
néantmoins le tout au duc d ’Albe pour en user co m m e il trouvera convenir.

Au regard des affaires d ’A ngleterre, com m e il y a six pointz que le duc d’A lb e  avoil  
mis en délibération, com m e il eseript à Vostre Majesté, a sam blé audicl conseil, soubz  
n és  h um ble  correction d ’icelle , sur chacun poinct que s ’ensuit :

Premier, quant ù ce que se propose sy l’on doibt insister à prétendre la restitution  
d'une part et d’aullre, sur quoy ledict duc dici que «y, semble à ceulx dudiet conseil  
que pour les povres subjeetz seroit bon que ladicte îesli iution se feit; mais voyant les 
lermes dont la Royne jusques à maintenant use, que c ’est une grande indignité d'en  
fuite plus d’inslance, voyant à l’œil que ce ne soni que bourdes dont e lle  use pour  
gaigner tamps, et ne  rendre jamais une m aille;  néantmoins sy se peult faire, aulcune  
chose , q u ’elle  se face m oicnnantque  l’hauciorité et haulteur de Vostre Majesté soit gardée.

Le second poinct esi, quelle chose  Vostre Majesté pourra respondre à la lettre de  
ladite Royne, parlant en partie de don Guerau 4 ; surquoy sem ble  que Vostre Majesté

1 A m b assad eu r d ’E spagne à V ienne. V oir p lu s h au t, pp. 2 9 , 42 , 47, 56, 44t>.
1 F ran ço is  de V ergy. V oir p in s h a u t, p. 4 ti.

3 Le conseille r C laude B outechoux. V oir p lu s h :iu t, pp. 58 8 , 42 1 .
* D on (a ic n m  d ’E spes. V o ir p lu s  h a u t ,  p. 77.
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ne doibt respondre sinon en se remettant à ce que le D uc  en a respondu, ce qu’est 
atissv son advis, et en partie q u ’e lle  désire en toute manière conserver l ’ancienne amité, 
et que ambassadeurs d’ung coustet et d’aulire soyent envoyez, et comm issaires dep-  

putez pour liquider les dif lërens. Surquoy sem b le  que selon l’advis du D u c  se pourra 
dire que Vostre Majesté le pense tousiours avoir ainsy monstré par effeet, et encoires  
pour le présent ne désire aultres chose, saulf que doiz maintenant cessent toutes n ou-  

vellitez que donnent em p esch em en t à ce;  et que réellem ent et de faict la restitution 

hinc inde se face, et q u ’on n’arreste plus d ’ung eouslet et d ’aultre, et que la réceptation  
des pirates cesse.

Le troisième poinct est, si Monsr de Zwevegen * doibt retourner, ou plus longuem ent  
dem ourer en A ngleterre .  Sur quoy sem ble , selon l’advis dudiet duc, que Iedict Z w e 
vegen pourra dire à ladicte R oyne, que puisque les biens arrestez sont venduz d’un g  
coustel et d ’aultre pour satisfaire aux parties interressées hinc inde, et si e lle  ne le veult  

faire, qu’il pourra prendre congé d ’elle pour faire rapport de son besongné.
Q uoy faisant il pourra dire ( ce  qu’est le quatrième poinct) que puis sa comm ission  

est expirée, et q u ’elle  ne peult entendre à ce qu’est de raison, qu’il ne reste aultre chose  
sinon qu’il se parte, von q u ’il n ’y a plus que faire, luy remontrant nénnstmoins bien  
vivem ent le tort q u ’elle a en ce des arrestz et des pirates.

Le c inq u ièm e poinct est, s’y l’on doibt réplicquer par escr ip tà  l’escript de la Royne,  
par lequel elle excuse ce des pirates, disant que le prince d’Oranges est prince souverain  
et prince de l ’em p ire* ,  et ainsy peult faire la guerre à ung aultre prince. Surquoy a 

semblé que riens ne se doibt réplicquer par escript, sinon que Monsr de Z w evegen  
pourra dire de bouche que ladicte Royne peut sçavoir le contraire en ce que d ic tes t ,  et 
que la sentence contre luy rendue a esté donnée co m m e contre ung vassal de Vostre  
Majesté, quy tout ce q u ’il avoit au Pays-Bas e t  en Bourgoigne tenoit de la main et pur  
bénéfice de Vostre Majesté.

D e dernier poinct est quelle  ch ose  se doibt dire à ladicte Royne touchant les arrestz 
faietz des batteaux anglois icy en Kspaigne. Surquoy, en conformité de l’advis dudict 
Duc, sem ble  q u e  se pourra dire, com m e la vérité est, que lesdietz arrestz sont esté  
faietz, non poinct des batteaux, sinon des m archandises defîendues quy y estoient 
dedans, appertenans non poinct à Anglois, s inon à Espaignolz, propres subjeetz de 
Vostre Majesté.

Le tout soubz sa très h u m b le  correction, laq u elle  pourra regarder sy luy plaira à son 

retour oyr relation de ce que dict est d’Angleterre, pour tant m ieulx  pouvoir résouldre,

1 F ra n ço is  H alcw yn, Sr de  Z w cveghem . V oir p lus h a u t, p p . 2 0 1 , 20 8 , 2 2 7 , 278, 4 5 0 , 405 .
’ V oir à ce su je t ce que nous avons d it  p lu s h a u t, p . 27 8 , no te  2, e t Correspondance de Philippe 11, 

1 .11, p . 2 3 0 .

T o m e  IV. 78
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et que cependant le  plus hasté, q u ’est de Besançon, se voyse devant, sans que à cause  
de ce il soit relardé. Actendu m esm es qu’il pourra estre, que ce pendant viendra  

aulcune chose que donnera un peu plus de lum ière  à Vostre Majesté et ce d’Anglc*  

terre, pour tant mieulx povoir prendre résolution là dessus.
Et a esté dict audict conseil d ’Estat, que sera bien d’escripre en G alice , atin que  

se regarde que nulz draps d’Angleterre se y vendent,  selon que le D u c  prie que se  
face.

T ouchant l’affaire de France, aiant illecq ledict duc d ’Albe envoyé Mous de W'il-  
l e r v a l1 avec l’instruction dont j e  f’eiz rapport, sem b le  audict conseil qu’il a faicl fort 
bien, et q u ’en telle substance V ostre Majesté luy pourra faire respondre. •

Et com m e est icy retourné le c liannoyne Carlier, cliappelain de Vostre Majesté, quj  

est venu par France, dict que de Paris la rivière em bas vers Rouan, il/, ont envoyé  
beaucop d’artillerie, et qu’on dict pour certain que c ’est pour mener à Calais.

M’estant oultre ce esté escript de R om e du xvjc du passé, q u e j ’ay receu cejourd’huy,  
q u e (c o m m e  possible Vostre Majesté aura jà entendu) le duc de  Saxe auroit envoyé  
ung serviteur sien, Florentin de nation, aux ducz de Florence, Ferrare et Mantua, et 

quy doibt passer vers le duc de Savoye, sans sçavoir quelle charge q u ’il a, et que ledict  
électeur de Saxe, ensam ble les électeurs de Brandebourg et Palatin, et aussy les lant-  
graves et duc de B rusw yck auroient chacun envoyez leurs ambassadeurs vers le Roy de 

France, sans aussi sçavoir à quov ilz vont.
A ulcuns veullent dire que les dépputez de Brabant 2 et Arthois ne sont pas loing  

d ’icy ;  venant,  je  ne laisserai de faire com m e Vostre Majesté m ’a com m an d é ,  et 
j ’en len s  que ceulx de Brabant sont l’abbé de Parcq , près de Louvain , pour les 

prélalz ,  l’abbé de D ilyghem  pour les nobles (car il est le  premier des nobles et le 
dernier de prélat) et ung genti lhom m e nom m é Vander Linden de L ouvain ,  de la

1 A drien  d ’O ig n ies , Sr de W ille rv a l , fu t en effet en voyé p a r  le duc  d ’A lbe en F ra n ce . V oir p lus 

h au t, p . 2 0 2 , e t Correspondance de Philippe ! I, t. I l, pp . 2 3 9 , 247 .

1 C eux d e  la p rov ince  de  H a in au t e t les d ép u té s  des v illes d e  L ille , D ouay  e t O rch ies é ta ie n t déjà  

a rriv é s  au  m ois de m ars  p ré c é d e n t, d an s le m êm e b u t de  ré c la m e r co n tre  l’od ieux  im pô t d u  xc e t du 

x x '. ( Itiid ., I, 164.) Ils fu re n t su iv is  de ceu x  d ’A rto is. • C om m e ces d ép u tés (d it H opperus dan s un  
» r a p p o rt  au  Roi d u  2 0  m ars) se ro ien t a llés v ers  la R o y n e , le p rin ce  e t les in fan tes sans congé de 
•> V. M., d o n t e lle e s to it fo rt e s b a h ie , e t e s t en v é rité  trè s  g ran d e  ra iso n , je  m ’en su is in fo rm é et 

» tre u v e  q u e  c’est ad v e n u  p a r  p u re  sim plcsse e t in ad v ertan ce . . . .  E t m ’a d ic t l ’ab b é  de G em bloux, 
» q u e  v e n a n t v e rs  le p rin c e , le cœ u r lu y  a t te n d r i t  d ’am o u r e t jo y e  de  telle so rte  q u e  les la rm es luy 

» v in d re n t au x  y e u x , e t  q u ’a p rè s  av o ir  ba issé  les m a in s , il ne  povo it la isse r de luy  d o n n e r  la bén é- 

» d ic tion  e t b a is se r  a u  v isa ig e , ce q u ’il p r ie  lu y  es tre  p a rd o n n é ,  com m e ad venu  p a r  p u r  am our, 

» com m e d ic t est. » ( Ibid ., I I ,  2 0  v°.) V oir p lu s  h a u t ,  p . 6 0 7 ,  le rapport, des d ép u tés des E ta ts de 

L ille , D ouai e t O rch ies.
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part des v i l le s ,  avec ung nom m é W e lle m a n s ,  quy est greffier et pensionnaire desdietz  

Estatz
D e Madrid, ce vin de may 1572 .

XVIII.

LE PRIN CE D’ORA NGE A BERN A RD  DE M É R O D E , S r  D E ROMMEN E T  DE W A R O U X .

(A rchives de l'audience. —  L etlres du Taciturne.)

D illen b o u rg , le iO  m ai 1572.

Monsieur de l lu m m en .  A c’esl  instant je  reçois voslre lettre du cincquiesm e jou r  de  
ce  mois, et voys par icelle les difficultés qui se présentent pour l ’exécution du faict que  
sçavez * et du quel,  à nostre dernière entrevue à L u b e s c h e t3, nous avions c o m m u 
n i q u é  par ensam ble, et ce, com m e il samble, pour ce que Dorpendal sçauroit bien  
mal furnir en si peu de temps un nom bre des chevaulx  pour ledict faict requiz. En res-  
ponce de quoy je  vous diray en premier lieu que j ’espère, devant que recepvrez ceste,  
vous aurez entendu de Adrien M anm aker4 bien am plem ent mon intention et le bon désir  
que j ’ay que ceste entreprinse se puisse mcctre en train et exécution avecq l'ayde de  

D ieu s’yl fust poss ib le;  vous ayant à cest effect envoyé par ledict Manmaker ma c o m 
mission avecq une instruction y servante, jo inctem ent quelque argent que j ’ay faict 
tenir à mon frère, le conte V anden Berch. Et m e sam ble que pour exécuter ladicte  
entreprinse, ne seroit besoing de si grand nom bre de chevaulx, ains qu’il suffiroyt d’en  
avoir à cest effect einequante ou soixante, veu que en bien peu d’espace de temps ladicte

1 Ces rense ig n em en ts  ne  so n t pas exacts . Les d ép u tés  envoyés p a r  les É ta ts  de  B ra b a n t fu re n t : 
Je a n  V an d e r L in d e n , ab b é  du  m on astè re  de  S te -G ertru d e  à L ou v a in , C ha rles V ander L inden , ab b é  de 

P a rc , L a m b e rt H in c k a e r t, abbé  de  G em bloux , e t W e e lle m a n s , p en sio n n a ire  des E ta ts .
* Il s 'ag it des p ré p a ra tifs  à fa ire  p o u r  en v a h ir  les Pays-B as p a r  le duch é  de  G u e ld re , au  m oyen 

d 'u n e  a rm ée com m andée p a r  le T a c itu rn e .
1 L o berschü tz , au  duch é  de S ax e-W eim ar.
4 A drien  M anm aker, p ersonnage a ttach é  au  p a r ti  d u  p r in c e  d ’O range. Il d e v in t p lus ta rd  tré so r ie r  

à M iddelbourg  e t p re m ie r  nob le  de Z é lan d e , d ig n ité  d o n t il fu t dém is en su ite . V o ir W ag en a a r, t. V I, 

p. 4 6 3 ;  t. V III , p. 4 6 2 ;  t. X , p p . 22 3 , 2 8 8 , 341 , 4 2 8 ;  t . X I , pp . S, 6.
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entreprinse sera accomplie ou du loul faill ie. Et en cas q u ’elle adresse bien, j ’espère  
qu’avecqfplus grandes forces on pourra facillement secourir les places q ue  sçavez. Là où  
l'entreprinse faillie, ces ehevaulx  ny pourroient servir. Et toutesfois si vous trouvez  
n ’estre ladicte entreprinse faisable, oirés qu’il feroit extrêm em ent à souhaiter, pour  
l ’importance que vous sçavez, qu’il y a qui puissions par là avoir quelque bon et libre  

passaige. Je vous prie que regardez de faire meetre en exécution celle  de G ueldres et 
de W achtendonck , vous servant de cela des deniers qui estoient destinez pour l’aultre  
entreprinse. Ou si cela ne se pourroit ainsi faire, il en fauldra avoir la patience. Et 
cependant je  seray très aise que au plustost m ’advertissez de l’apparence q u ’il y a 
qu’aucune de ses entreprinses se pourra exécuter et le plus souvent que vous pourrez  
de toutes aultres occurences.

XIX.

LE  PR IN C E  D ’ORA NGE A BERN A R D  D E M É H O D E , Sr  D E RUMMEN E T  D E W A R O U X . 

(Archives de l'audience. — L ettres du Taciturne.)

D ille n b o u rg , le 22 m ai 1572.

M onsieur de R u m m en . J ’ay receu deux de voz lettre, l’une du . . .  de ce mois par ce 

porteur, et l’aultre du x x ' j o u r  d ’ieelluy par Monsieur de Carloo '. Et pour responce à 
la première, j ’espère que Manmaker vous aura en partie donné contentement, vous  
ayant délivré la som m e de huyct cens dalers, la quelle  m e sem b le ,  selon la qualité du 
temps et la portée de m oiens  qu’avons, assez com pétente  pour les entreprinses qu’avez  
entre mains; vous priant d ’y mesnaiger le plus que pourrez.

T ouchant les lettres que vous désirez avoir aux villes, j ’en ay despesché pour V enloo,

1 G asp ard  V an d e r N oot, S r de  C a rlo , fils de  G a u th ie r  e t  do C a th e rin e  H inckaert, h é r itiè re  de  C arlo .
Il é ta it cap ita in e  d ’u n e  com pagnie  de  2 0 0  hom m es de p ied  sous le com te d 'E gm ont, épousa, p a r  c o n tra t 
d u  H  novem be 1 5 6 1 , Je a n n e  d ’E n g h ie n , passa  à l ’arm ée  d u  p rin ce  d ’O rangc ap rès  a v o ir  p ris  p a r t  

à la co n sp ira tio n  faite  d an s  le b u t  de s’e m p a re r  d u  d u c  d ’A lbe p e n d a n t son  sé jo u r à G ro en en d ae l, le 
v e n d re d i-s a in t 1 5 6 8 , e t de r e n d re  la liber té  au x  com tes d ’E gm on t e t de H om es. Il fu t tu é , en 1573, en  
co n d u isan t des tro u p es  au  secours de la v ille  de H aarlcm . V o ir D e Vegiano, p . 14-4-2 ; G roen van  P r in -  
s te re r , t. II, p . 6 2 ;  t . III, p . S 9 2  ; Mémoirei anonymes,  1.1, p. 6 9 .
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R em undc et A rclens  *, espérant que les recepvrez devant (‘este, d'aullant t|ue je  les 
vous ay hier envoyé par h om m e exprès.

Et quant au poinct de l ’assistence que requerrez, vous pouvez tenir asseuré que, 
selon les m oiens que j ’auroy, n’obrnectray rien de ce qui sera en mon pouvoir, joinct 

aussy qu’il faictà espérer que l’en u em y aura à faire à tant de costez, qu’il n’aura loysir 
ny moien de tourner grandes forces de ce coslel là.

E l quanl à la seconde lettre que j ’ay reeeu jo inctem cnt celle que Greuter vous a 
escripl, je  ne puis croire que le duc d ’A lve  envoyé gens en ce quartier là, bien que je  
m e persuade qu’il peult avoir donné ordre à ceulx du pays q u ’ilz se treuvent sur leurs  

gardes. Mais cependant j ’ay plusieurs advertissem ens de ceulx qui en v iennent tout 

fraichcmenl, q u ’il n ’y a nul bruyet de levée de gens, combien que vous ferez très bien 

de vous y acheminer pour entendre la vérité.
El en cas que les e n t r e p r i s e s  ne se puissent au lcunnem ent faire de ce coslel là, ce  

que j ’espère toutesfois que ouy, je  vous prie d ’en tenir mon frère le conte Vanden B e n  h 
adverty, afin qu’il vous face sçavoir où vous pourrez envoyer les soldatz. E t là où voz  

e n t r e p r i s e s  ou l’une d ’icelle s’addiesseront. ferez bien de faire incontinent sonner le 
tambour pour dresser vostre régiment, espérant que estant là au pais, vous trouverez  
il leeq assez de moien pour contenter les soldatz; vous priant aussy, en cas que les 

e n t r e p r i s e s  s’adressent, ainsy que j ’espère  que D ieu  en donnera la grâce, vous laictes  
le meilleure provision des vivres que pourrez et des armes, que vous seront de besoing.  
V ous en pourrez addresser à Manmaker, lequel vous en furnira, selon les m oiens qu’il 
aura con n u; je  luy en escrips.

D ’aultre part je  suis adverty qu’il y  at en ce pays là grande quantité de beslial, bien  
jusq ues  à quarante ou cincquante m ille ,  et que de là on pourrait tirer grande som m e  

d ’argent en prenant seu l lem en t ung florin pour pièehe. Parquoy pourriez regarder si 
ce moyen se pourrait mectre en effect sans grande foulle des habitans illeeq, ou sans  
q ue par là tombions en aulcun inconvénient.

1 A ctu e llem en t E rk e le n z , p rè s  d ’A ix-la-C hapelle.
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XX.

LE PR IN C E D’ORANUE A BERN A R D  D E M É R O D E , Sr  DE RUMMEN ET  DE W A R O U X .

(Archives de l'audience. — L ettres du Taciturne.)

D illc n b o u rg , le 25  m ai 1572.

Monsieur de K um nu ii .  D ep u is  que je  vous escripvois h ier ,  en responce de voz let
tres du x v u e ei xx” jours de ce m ois ,  je  receu le m e sm e  jour, sur le tard, celle que  
m'avez escripl devant hier, par laquelle et celle que m ’y avez joinctement envoyé  
de Greuter, j e  voys les difïicultez qui se sem blent présenter pour l’exécution du faict à 
vous eognu. A quoy je ne vous sçaurois dire aultre , sinon en cas q u ’après tous deb-  

voirs possibles il ne seroit aucunem ent possible de venir au boult de voz e n t r e p r i s e s  
ou l ’une d’ice l le ,  pourrez jo inctem ent faire marcher tous les soldatz, qui à c’est effeet 
auront prias argent et armes, vers mon frère le conte Vanden B e r e h ,  tant pour là for- 
lifïlcr de lant plus mondit frère, que pour ne perdre du m oins si à coup l’argent et 
armes qui leur seront esté délivrés.  Car aultrement il feroil à présum er qu’ilz n’au- 

roient faict ce bon samblant que pour tirer l’argent et laisser puis après ce faict là, 
sans se soucier aucunem ent du progrès ou retardement d ’icelluy. Ce que je  ne voul-  
droys jam m ais estimer d’eulx , mais plustost qu’ayans esgard à leur honneur, ainsi qu’à 

tous lions et loyaulx soldatz appartient, ilz tâcheront s’aequicter tellement de leur deb-  
voir, que leur honneur ny puisse dem eurer  engaigé. Et de ma part, com m e par diverses  
fois je vous ay desià escript, les pourrez asseurer que je  ne fauldray vous donner incon
tinent tout le secours et assistenec q ue  m e sera aucunem ent possible. En quoy je  m ’as- 
seure que ce bon D ieu , qui seul conduict et gouverne tout ce  faict, m e  donnera les 

m oiens,  com m e pour l’advanchem ent de sa g lo ire il sçait estre utile.
D epuis je reçoys à ce malin u n e  aultre lettre vostre du xixc de ce mois, et pour res

ponce à icelle m e rapporte au contenu de cesle  et ce que je  vous ay hier escript,  me  
reposant du tout sur vous que n’obmectrez chose queleoncque concernant le bien et 

bon advanehem ent de ce faict.
Quant à l’assamblée des gens de guerre qu’entendez se faire par l’enn em y ès environs  

de Tillernont et de L euw e, je  suis advisé par hom m e exprès venant de ces quartiers,  
q u ’il y al audict Tillernont le nom bre d’environ cinequante à soixante chevau lx ,  les- 
quelz j ’espéreroys ne pouvoir donner grand em pesehem ent allant de bon pied à noz 

affaires.
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XXI.

P IE R R E  DE Q U A D ERERB E 1 AU DUC d ’a L B E.

(A rchives de l’audience. — Correspondance de Hollande, t. XVIII, fol. 65.)

D o rd re c h t, 26  niai 1872.

M onseigneur. Voyant aller les affaires de ses eartiers tant eslrangem ent et de plus en 
plus par le dyre des gen s  tant variablem ent, que pour mon debvoir  en advertis à 
V oslre Excellence se que p areil lem ent par mes présédenles ay louché. Exoelentissime  

Signeur, fault entendre que tout espoir que les gens de bien ont s’altère fort, pour veoir  
les ruynes, pylleries, forces et oui (rages que se font sans nulle résistence. Et à présent 
qu’il/, ont pyllé où bon leur s e m b le ,  retournent aux m esm es lieux, brnnsquattans  

avecque menasse de feu et de la v ie; e l  vont les choses en tels termes que, sy le remède  
n ’est bien los t ,  en pouldroit sortir (à cause que dessus) accom paingné de la fyn el 
aultres de malice en plusieurs lieux, seroit leur donner occasion de grant désordre.  
D ieu , par sa bénigne c lém en ce ,  aurast pitié de son peupple. Mais V. E . peull penser  
q u’il est en bransle. Car sont accoustans el ouvrans les yeulx pour avoir la moindre  

advenlure, pour avoir piedt fondé, quant se ne seroit que les rudem ent parler ou tou
cher, que seroit les imllamer, et ne se pouldroit sy promptement estayndre à cause que  
le poulvre jou rn e lem en l pert se  q u ’il ast. El la voix du peupple, laquelle ne comprent  
les affaires, parlent se que leur vient en avant, se que je  oyx et suys las de l’ouuir. Et 
quelque fois vient à propos leur dire quelque mot d’espoir, les rasseurant les diligences  

et debvoirs q u e  Vostre Excellence  faict pour remédier à tout, m e  oesent bien respondre, 
où dem eurent ceulx  qui se feront ; nous som m es pyllés et m engés  de tous costés, el 
n’avons plus riens qui nous le donneras!. Le tout de quoy nous soliesm es gaingner la 
vie cesse ,  et ne sçavons nuls moyens que cornmenserons nous. Je les mees contens  
le m ieulx  que je  p u is ,  mais le  tardement du rem èd e ,  c’est se que leur meus! à m ur
m urer, e( en vraye vérité.

Monseigneur, se  sont choses dures à porter. Et en cas que quelque disgrâce survince  
devant que l’arm ée des ryviôres sorte, laquelle Vostre Excellence m e croye qu'est plus 
q u e tam ps,  aultrement se perdt grand créd it ,  e l  en pouldroil sortir quelque mal 
entendu. C om m e dessus j ’espère que D ieu  ne le suflrirast, et Voslre E xcellence eo m -

1 P ie r re  de Q u ad ereb b e , m a ïe u r de L ouvain . V o ir p lu s h a u t ,  pp. 2 4 5 , 28 5 , 2 8 8 , 3 5 8 , 37 8 .
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niandcnist haster le tout, et pour plussieurs considéracions : premièrement veci l’an- 
goust devant la mayn, la scm aylle  vast meure q u ’est com m en cem ent de  l'espoir du 
laboureur, et sy l’en n em ys leur prent ou brusle, tous cryeront ei seroit dangier d’aultre 
inconvénient que les magistrats ne sçauroyent remédier. Car quant la labeur et les fruys 

do leurs iravayls layIlent et estre ainsy py liés , forcément est nécessaire de pourveoir,  
d eva n tq u eee la  advienne. Il seroit fort bon que le capita ineTserats fusse renvoyé, com m e  
ay escript par ma dernière, et qu’ils fussent fort de bateaux pour les aller rencontrer en 
ses passaiges. Car ast gaingné se point d ’eslre cognu, entendant leurs h um eurs ,  et luy 

portent respect et affection, ainsy le maronier com m e le soldart; et s’entrelienent qui 

‘■ont eschappés, aiiendant sa venue se volant em ployer en tout la m esm e vyllc, le désyre  
que sont tous points que à présent sont les plus nécessaires pour éviter et oster suspi
cions, et par ses moyens se mettent à repos les cervaulx tant altérés, et à eorexion de  
V ostre Excellence.

M onseigneur, conviendrait pour le service de Sa Majesté et auihorité de Vostre  
Excellence que baillerast ung horrible (sic) satisfaction au peuple d’escripvre ungne  
lettre en flnmeng, advertissant à eeulx  de la ville que Vostre Excellence a faict el faict 
armer nombre de navyres el en plusieurs lieux, lesquelles viendront pour em pescher à 
tous costés les maulx qu’ils font et remédier les invasions, aveeque expresse deflence  
que eeulx des navieres ne sortent aux vylles, mais que l’on les lesse passer et repasser, 
et s’yis ont besoing de q uelque chose ,  les assister de se que serast en e u lx ,  et que le 

pcrsimaige qui aurast la charge principale adviser en tamps, affyn que l’on olte l’eston-  
nernent des gens com m uns.  Car ont ungne suspicion tant estrange, laquelle fault g ay -  

gner par sem blables  voyes;  et quant et quant à moy ungne lettre, sy Vostre Excellence  
entent que je  y d em eure, m ’ordnnant bien à certes de ne laisser entrer persone de quelque  

nation qu’il soye, s’yl n’ast lettre e l  ordonnance de Vostre Excellence, el aveeque con
tentement de eeulx de la vylle. Se  que serast jîaingner deux m ylle  hom m es. Car cela 
I»ii11 penser que les jalousyes des espryts ne se peulvenl nullepart assouppir, que par 
telles et sem blables manières et peu à peu s’asseureront, aultremont, com m e il y en ast 
plussieurs dyssoluz lous plaindans, et que eeu lx  qui les soloyent maistre en œuvre ne  

les em ployen l ainsy l’ung com m e l’aullrc, lout est altéré telement, que ceste ville volun- 
laire fort délibérée d’assister à tout, serast bonne la lettre e l  auront grandt contente
m ent, et s’asseureront com m e dessus. Je leur dys en forme de divises aussi le Sefior don 
Fadrique l’escrivil à lîap1' de T assys , qu’il ne seroit besoyng, estant passé les gens,  
com m e est vray se q u e  monstera, et d ’avantaige Mess" sy se n’est que les demandes,  
Son Excellence ne l’entent vous l’avés entendu par sa propre lettre. Il fault, pour le 
lamps qui court, user toutte modestie poss ib le ,e t  long gaingne plus que cela librement  
pour les oster ses suspicions. Ils se plaindent fort de la fortune de leurs bateaulx armés;  
el com m e les maistres maroniers sont de la vylle et la plus part des aullres maroniers,
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leur sem ble  que ceulx de Zirixée les doibvenl restituer avecque satisfaction de leurs  
pertes. Certes cela donneroit ung  grandi contentem ent et coraige, et feroit plussieurs  
voluntaires, et feroit ung bon bruyct; et Vostre Excellence serait plus senrem ent et 
loyallem ent servy. L’on me parle souvent de le pescherie des harens, qui est devant la 
m ayn, dysant que a contez fem m es et enfans et tous au llres ,  qui dépendent de celle  

peseberie (je  ne le puys bonnem ent croire) passé trois cent m vlle  personnes qui en  

gaignent leurs vyes. Et sy e lle  ne peull sortir, serast ungne grande pitié et désolacion;  
je  pense bien que Vostre Excellence le sçait m ieux  que m oy. Je leur dys tousiours que  
Dieu pourvoyerast à tout, et que ne tiendrast à Vostre Excellence. Après me d em a n 
dent quant, et que l’on tarde tropl. Enfyn ils ne sont stylés en ses affaires ; parquoy les 
fault pardonner et passer oultre. Il plairast à V ostre Excellence avoir souvenance du  

poulvre gen t i lh om m e soldarl,  à présent bourgeois de Dordrecht; me recommandant  
1res hu m blem en t à la très noble grâce de Vostre Excellence, et prieray le Créateur,  

Monseigneur, voloir garder à V ostre  Excellence et donner so lougem ent en tant d'im-  
portans affaires. Estans mnistres des auw es tout cesscrast. Le porteur, mon maisire 
d’hostel, dirast se que passe, par où n’ay guerre de repos et ay nécessairem ent affaire 
d’ung assistant, avecques gens sy saiges et presens, et aux illes tout est de besoing.

XXII.

L E  COM TE DE BOUSSU AU DUC D ’A LBE.

(A rchives de l'audience. — Correspondance de Hollande, t. XVII, fol. 19.)

M idde lbourg , le 50  m ai 1572.

M onseigneur. Je ne double que V. E. n’aura esté advertie, par les lettres de Sancho  

d Avila ', de l’escarm ouche que hier s’est tenue tant par mer que par terre au devant  
d’A rm uden, s’estant la navire admirale des en n em is  tant advancé, que par l’espace  
d e six à sept heures a esté sur le sablon, et ont faict les soldatz espaignolz en sam b le  
nos gens  et navires grandi effort pour la povoir prendre ou y mectre le feu. Ce que ne  
se  a peult effectuer, par faulte de la parfondeur et que noz grandes navires n’y ont peu

1 D on Sancho d ’A vila . V oir p lus h a u t ,  pp. 2 ^ 5 , 575 , 576 , 48 7 , 489 .

Tome IV. 79
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aprocher, co m m e lediel seigneur Saneho d ’Avila n ’aura failly d 'advenir V. E .,  l’ayant 
de terre pcult veoir loul à loisir, ce tjue s’eu est passé;  ayans mis le feu en une aultre 
sam blabiem ent s’estoit jecté sur le m esm e sablon; et aurions bien grant besoing d’au
cuns bons boolz ou jachtes, à cause de l’estroicteur de canaulx, lesquelz. selon mes  

précédentes, ne sont icy recouvrables. Et encoires pour le peu de nombre de navires  
que avons à la hastc icy faict esquipper, n'avons icy aussi m oyen le povoir furnir de 
gen s  et canonniers, selon (|ue bien seroit requis. Parquoy ne pouvons aussy effectuer  
ce que bien vouldrions. Et com m e voyons que lesdietz en n em is  journellem ent se a ug
mentent et renforebent de plus en plus, tant par mer que par terre, V . E. se veuille  

souvenir faire enchem iner le secours en la plus grande diligence que se pourra, afin 

que puissions dem ourer maistre de la cam paigne; car, selon que à V. E. est notoire, 
som m es entre vil les ennem ies, lesquels par m oyen  de leurs esc luscs laissent entrer  
l’eaune de la mer au pays, et nous pourriont enfin em pesch er  la facilité de se y ayse-  
m ent povoir menez altillerie par terre pour les povoir rataindre, lenans iceulx à deulx  
l ostez la principale haulleur des d ieques et pays. Ores que jusques aprésent som m es  
estez assez raisonnablem entfurnis  de pouldre, sy esse que par continuation, la provision  
et l’estoffe pour la faire va fort s ’amoindrant. D e  quoy V . E. nous pourra faire pour-  

\e o ir  en temps.
M onseigneur. D epu is  noslre dernière de eejourd’hui, nous avons deseouverl que les 

ennem is  se sont réunis avec leurs forces sur les passaiges du L em m er et de la Honte, 
pour où sont ser iez  com m e auparavant. Sur quoy V. E. advisera de y donner l’ordre  

qu’il conviendra, et nous advertir en dil igence, à fin que soyons apperccuz et prestz 

pour nous mectre en m er si besoing soit. Il est aussy nécessaire que V . E. ordonna  
qu’on ne recoipve nul/, passaigiers, sans passeport, tant à Bergbes-sur-le-Zoom , Anvers  

que aullrcs lieux, ny sem blablem ent partir de là vers icy, sans pareillement avoir 

licence, pour ee qu’il en vient aucuns qui apportent et sèm ent bien mauvaises nou
ve l le s ......
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XXIII.

G ÉR A R D  D E G R O E SB E E K , ÉVÊQUE DE L IÈ G E , AU DUC D1A LRE.

( Archives de l'audience. — Correspondance de l'évèque de Liège.)

L iège, le i  ju in  1 872 .

Monsieur. Ayant en, à ces derniers jours, advertisseiuent de la réduction de V a le n 
ciennes soubs l’obéissance de S . M. C., j ’en ay prins s in gu lier  reconfort et consollation,  
et n’ay partant voullu  laisser de m ’en congratuler avec V. E. par ce m ol,  que Iuy sera  

présenté par ce  mien gen ti lh om m e. J ’espère q u e ,  à la grâce de D i e u , teste  avenue  

pourra estre cause et com m en cem en t  de la récouvrance de ce que reste, et que les 
machinations et e n t r e p r i s e s  contraires s ’en iront à néant, dont toultesfois contre toute 
danger j ’ay com m en cé  mettre ordre à la garde des villes et places de c e mien pais. Et 

suis présentem ent besoignant avec m es Estatz sur les moyens de pourveoir ultérieure
ment à l’asseurance de cedict frais, ainsy que selon les occurrences seroit nécessaire.  
Au reste,  com m e je  ne vouldroye faillir d’advertir V. E. de ce  que pourrois venir à 
entendre que m e  sem blast assez seur et mériter advertissem ent, par ainsy prie icelle  
qu’il luy plaise sem blablem ent m e  l'aire part de ce  q u ’e lle  trouvera nécessaire ou exp é

dient que j’en soy adverty...

XXIV.

LE M A G ISTRA T DE V O SSEM EER AU R O I.

(A rchives de l’audience. — Correspondance de Hollande, I. X V III, fol. 202 )

V ossem ecr, lc 10 ju in  IS T ’ä.

Aen den Conifick. Verthoonen in alder o i lm oedicheyt b a i l l iu , snepenen ende  
gerechte metten regeerders van Uwer iVlajesteyts ende anderen heeren doips  van 
V ossm air, by der T h o len  in Zeelant gelegen, hoe dat zy supplianten liggende zyn op len
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stroorn van Hollam , daer tleur sy dagelycx bevoehten ende gepilgeert wordden van de 

piraten ende  andere Uwe Majesteyts vianden van den Briele ende daerom m e liggende  

plaelsen, die w elcke zy inet grooter wachten van wel toi vyftieh mannen tussehen dacli 
ende nacht ende m eer zekeren langen tyt w eder stacn hebben g e h a d l ,  ende oock met 
U w e Majesteyts Soldaten doen ter tyt binnen der T h o len  liggende in S ,e Annenlant 
helpen b exech ten ,  bestormen ende verdryven , de selve soe lange uuyten voirsereven  

dorpe van Vossmair houdende, tot de voirsereven soldalen van T holen  nae U w e Majes
teyts stede van Ziericxzee vertrocken syn geweest.  D ’welck vernomen licbbende, syn 
met gew elt  van se ep e n ,d en  xxm 'n meye lestleden, gecom en aen ’t voirsereven dorp van 

Vossmair zekerc drie houven (om  den inwoonders te meer te verveeren) in brande 

stellende, de kercke van ’( gheene  aldaer tot behoeff van den dagelyexen dienst Godts 
gelaten was ende den inwoonders beroevende ende spolierende, ende soe voer een  

weynieh narr liaere scepen vertreekende, m eynende des morgens (soe de supplianten  
verstonden) weder te com m en. Maer soe hen tselve hy U w e Majesteyts Soldaten, die de 
supplianten in alder diligentien van Bergen op len Z oom  twee myleri van daer gelegen  

gehaelt  hadden , belet w erd e ,  en hebben doen ter tyt haer voirder cpiaet voernemeii 
nyet connen o f  m oegen executeren. YVaernae, om de supplianten te beter te benlippen,  
syn met groot getal van scepen, opt Eerweerden heylige  Sacramentsdaeh lestleden (dat  
de supplianten jaerlycx gewoonlyck zyn ter eeren Goidts so lem nele  processie te houden)  
binnen V ossm air  w e d e r g e c o e m e n , dair tleur den d ienst Goidts seorteren, ende een 

yegelycken van de inwoonders hen siende te b erg en ,  salveren ende om loopen; len 
welcken tyde zy weder de kercke aldaer berooft hebben van de Ornamenten, doen ter 

tyt tot den dienste Goidts aldaer gebracht, met noch eenige inwoonders huysen van 
’tgene sy daer vonden, s im ulerende voirts daermede te vertreeken met haeren scepen. 
Maer soe zy nvet en gevonden hadden die  sy rriecnden te vinden, syn des nachts met 
ennige clcyne schuyten w eder te lande g ec o m m en ,  e en ig e  van den inwoenders, die hen 
int dorp betrout ende te rüste begeven had d en , uuyten bedde lichtende, de selve van 
’igene zy hadden spolierende ende voirts gevangen ende gebonden in den Briele br in 
g en d e;  soe poegrnde voirts van dage te dage soe langer soe m eer tvoerscreven dorp te 
beroeven, den inwoonders te vangen ende apprehenderen, in sulcker vougen dat nye- 

mandt van de oflicieren oft inwoonders soe deur vreese van h en lied en ,  als ander boeven,  
dieven, roovers ende schelmen d ae r  dagelycx toevallende en de  hen G eusen  seggende,  
hen int dorp van Vossmair te velde des daechs oft des nachts  in haer huysen derven  
b egheven . D en  supplianten soe verre zy eenich van hen luyden en besuiidere den 
bailliu connen gecrygen , dreygende ler »tont in syn deure op te hangen oft andere  
quader doot aen te d o e n ,  in weder vrake dat zy luyden met Uw'e Majesteyts soldalen  
tot haerluyden assisleutie  gehaelt ende hen luyden oyck int St. Annenlandt helpen  
bevechien  hebben. W a er  doere die justitie nu over die sess oft zeven w eecken stille
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heelt rnoeien siaon ende cessrren, sulex  dal de suppliante» nietten inw oonders aldaer  
(doer  vreese van gevangen te w ordden), hacre vru ch ten ,  als saet ,  gerste ende andere  
tslants gewas, nu op den zckel staende ', nyet en m oegen voirderen, ende gesehapen is, 
daerom m e zy allet geheel jaer gearbeydt hebben int velt te blyven, al tot groote bittere  
schade ende verdriete van de suppliante!) , ende oick Uwe Majesteyts thiende ende  

andere heerlyeken rechten aldaer, die oick by m issive van date den x "  juny lestleden by 

e in ig e  van den voirscreven pyraten, hen seggende capitaynen, gesommeert. syn op te 
bringen, tot lossinge van de voirscreve gevan gen e  en d e  ransoenen van den voirscreven  
dorpe ,  die som m e van duysent carolus g ü ld e n e n ,  al b lyekende by d ie  voirscreve  
brieven liier aengehecht. Ende alsou de supplianten t voirscreven ranssoen deur ordi-  
naneie van Uwe Majesteyts plaecaten tot noch toe nyet en hebben willen opbringen  

ende betaelen, ende  nochtans nyet machtich ende sterck genoech en s y n ,  sonder assis
ta n te  van Soldaten ofte peerden, die voirscreve pyraten ende roevers te w ederstaenne,  
ende  hen daer deure bedachtende, syn gebrandt, gevangen ende  oick gehangen , oft 
met quaede doot geexecuteert, ende oick verhindert te wordden haere voirscreve  
vruchten te oisten ende voirderen, ten zy hier inne by U w e Majesteyts subytelvck  ver-  
sien wordde. Desen gemerckt, versoucken de supplianten seer o itm ocdelyck  dat U w e  
Majesteyt believe hier inne tô  versienne, bet sy bv Soldaten te voete oft te peerde,  
scepen, mannen van roode roede, provoest oft anders, soe U w e Majesteyt den gehee len  
eylande aldaer, daer onder oick gelegen  ende annexis t geheel landt ende stadt van der  

T h olen ,  dorpen van Portvliet, Scherpenisse , W estkercke ,  Sint A n n en la n d t ,  stadt ende  
lande van Sinte Mertensdycke, ende andere dorpen bevinden sal oirbuerlyexste ende  
prouffelycxste te zyne, ten eynde de supplianten metten inwoonders van ’t voorscreven  
geheel eylandt haer vruchten ende ouste m oegen  voirderen, om daer van met haere  
wylTven ende kinderen te leven, ende U w e Majesteyts andere landen te spysen, ofte ten 

minsten den supplianten te adviseren ende raeden hoe zy hen toenen tot huerluyder  
ontlastingen teghens de voirscreven brantbrieven su llen  dragen, om ’t branden van den 
voirscreven dorpe ende alle andere hoeven ende bauw huysen daer onder en d e  omirent  
gelegen  te verhoeden ende heuren voirscreven oist ende  oick die jus lic ie  te moegen  
voirderen, ende suit w el doen.

(A rch ives d u  royaum e. P ap ie rs  d ’É ta t e t de l’a u d ie n c e , vol. in titu lé  : Correspondance 
de Hollande et Zélande , t. X V III , fol. 202 .)

1 Op d tn  zekel staende f p rê ts  à ê tre  fauchés.
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XXV.

P IE R R E  DE Q U A D EREBB E AU DUC ü ' a LBK.

(Archives de l'audience, registre XVIII, fol 149.)

G c e r tru id e n b e rg , le H  ju in  1B72.

Monseigneur. Il faull penser que estant arrivé à Breda et passant par toultes aullres, 
certes la perplexité et la peur est troptet très grande. El eon u n e  n’ay orresté que bien  

peu par tout pour donner ordre et bon couraige à tous eostés, sy esse  qu’il ne bast à 
cause que la canalle menasse de brtisler, qu’est grande perte pour les gens. Et venant à 
G hctru em b erge ,  ay trouvé que ces te riuyt ont esté jusques leurs porte e l  m ys le feu.

Parquoy, Monseigneur, est plus que nécessaire d’envoyer quelques gens de cheval, qui 
se  pouldroy accomm oder à tous eostés à assistance des bonnes (gen s) ,  e l  quelque cent 
harquebousiers audit lieu, qui seroit bien fort avecq la moindre despence. Et à Breda, 
certes sy ceste feste dure, y fault envoyer  quelque ensengne. Car ceu lx  qui y sont est  
Iropl peu, ou aultrement sy plail à Vostre Excellence  augm enter m on nombre jusques  

doux cens, alors pouldroye secourir à l’entour de nous, et avoir intell igence avecq la 
eavallerie, asseurer m e m e su n g  grandi pays, attendant que Vostre Excellence donneras! 
aultre ordre. Le capitaine Serais eu sse  fort venu à propos pour estre desyà fort cognu  
des maroniers, et eryent tous après luy, qu’est en se  tamps ung grandi poynt. Je suis 
bien mari de sa disgrâce passée. Vostre E xcellence entent que qui vast par le monde,  
passe souvent fortunnes et puys long s’oblie bien. Mais V oslre Excellence m e peuli fyer 
que toui le tamps q u ’il at asté mon lieutenant, y ay trouvé loutte la loyaulté de m o n d e ,  
v ig i lanse  et discrétion. Suppliant très h um blem ent à Vostre Excellence l’employer, ne  
doublant q u ’il ne ferasse que tout debvoir et de seccourre Mydelbourg. Certes ne fust 

que ung bon acte et méritoit récompense pour donner coraige. Ce que ne fault à luy,  
que en tout ast donné bon conte de sa personne. Et j ’espère  que jamais ne se trouve- 
rast autrement. Aussy, Monseigneur, certes le faict d'envoyer ses bataeux ferast sy très 
grandi appaissement et oster la eryerie du poulvre peupple aultrement. Certes, Exoel-  

lentiss ime signeur, le désordre viendrait par eulx. Le tout recommanderai très h u m 
blem ent à la très noble grâce de Vostre Excellence , et le poulvre soldart Iflado ast tout 
de besoing.
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XXVI.

JOACHIM  H O PPEH U S AU R O I. 

iL etlres d ’Iloppt r u s ,  t. I I , fol. 5 7 ,  5 b .)

M ad rid , le 17 ju in  IS 7 2 .

Sire. M’ayant le secrétaire Çayas ee matin donné pari de ce que Vostre Majesté 
luy aso i l  com m andé ( laq u e lle ,  confie entièrement en Dieu que non nonobstant toutes  
dillicultez viendra au dessus de  tout) et entre au lires s'il conviendrait que com m e de  
inoym esm es je  dis aux députez des Estalz quy, sont icy le grand soing et sollicitude  
q ue Vostre Majesté a, et les d espens incroyables qu'elle  faict pour rem édier aux affaires 
et assister au pays, auquel e lle porte tant d’affeciion; leur demandant oultre ce au<sy, 
com m e de moy m esm es  ei com m e par forme de discours, quel rem ède leur sem ble  

q u ’on y pourra mectre, et quelle assislence se pourra attendre de Vostre Majesié par 
ceulx du pays, n ’ay voulu laisser d ’y penser et advertir Vostredicte Majesté incontinent 
de mon advis, quy est (à très-hum ble correction) tel que sensuit :

Assçavoir, quant au premier point, qu'il ne sera que très-bien et dont pourra procéder  
beaueop de fruicl, tant au regard du contentem ent qu’en recepvront lesdictz députez,  

que leurs principaulx, ausquelz  lelz sont désià donné à cougnoistre fort am plem ent la 
très-grande et continuelle  so llicitude et vigilance de Vostre Majesté, avec la irès-singu-  
lière prudence et c lém ence d ’icelle, et feront eneoires davantuige à cause de cecy  

m esm es, pailans des choses qu’ilz ont veu et expérim enté , voyent et expérim entent  
journellement.

Et quant au second point, oultre la satisfaction que lesdictz depputez en auront, sy 
esse que possible ilz pourront suggérer aulcunes ch oses  quy ne seront mal à propos, et 
m esm es donner occasion que, oultre l’obligation q u ’il y a désià d’ung aultre centicsm e en 
cas d ’invasion avec camp formé, le pays s’efforcera ju sq u es  à l'exlrèine pour faire service  
Irès-humble à Vostre Majesté, co m m e à leur prince naturel et souverain, auquel natu
rellement ilz sont tant affectionnez : parce que lesdictz députez ont tousiours en bouche  
est que lesdictz pays désirent servir à Vostre Majesté avec la dernière maille de leur 

bien et dernière goutte de leur sang. Et sy estans par la forme susdiete interroguiez sur 
ledict rem ède, ilz respondent au lcunes choses de telle sorte, tant plus serons ilz obligez  
du m oins  d ’en faire instance vers leurs principaulx, ausquelz  je  sçay fort bien qu’ilz
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ont eseript loui plain de bien de la bénignité, prudence et vigilance extrêm e de Vostre  
Majesté.

Quant à ce q ue  ledicl Çayas nie disoit, s ’il seroit mieuix que je  parlasse auxdictz 

députez tous cnsamlile, ou bien à chacun Estât à part, me sem ble , à très-humble cor
rection de Vostre Majesté, que de les convocquer tous ensem ble  pourroit causer q u ’on  
en parlerait p u b l iq u e m e n t  par court et ville, ce que sem b le  mieulx que non, et qu’ilz 
ne diriont pas sy bien leur in tension; là où au contraire les appellent chacun Estai 
appart, tout se passera quoy, et ung chacun dira plus clairement ses raisons et tnouve-  

vem ens; et com m e chascun d’eux ont leurs instructions, ilz ne veullent point si bien  

donner à congnoistre les ungs aux aultres com m e ils font bien à Vostre Majesté ou à 
ses ministres. Vostre Majesté en ordonnera son bon plaisir, m e semblant en tout év é 
nement, à très-hum ble  correction, que com m e ledicl Çayas m ’a dit estre l'intention de  
Vostre Majesté, il sera entièrement nécessaire que lesdietz deppulez ne scaiehenl aultre 
chose , sinon qu’il procède com m e de moy et non aultremenl.

. .L ’ambassadeur de France a hyer envoyé par deux fois vers moy, s’il n’) a riens 

eneoires ordonné sur les escriptz par luy donnez, oultre ; et com m e jay rem is les choses  
par termes généraulx, plaira à Vostre Majesté de regarder s ’il ne sera bon d’entendre  

au plustost en sadicte resp on se ,se lon  que les jours passez j ’escripviza à Vostre Majesté; 
car oultre ce que par icelle apparoistra clérement de leur tort, sy est-ce que leur sera 
ostée l'occasion (n ce que sam ble audict Çayas et à moy, à très-humble correction de 
Vostre Majesté) de dire que par non respondre, 011 leur fait tort; ce  que auleunes fois 

est assez à ceulx quy ne cerchent aultre ch ose  que de rompre, et ce soubz couleur que  
le tort procède du couslet de  l’aultre partie : à quoy, tant qu’on peult comprendre,  
tendent tous lesdietz escriptz, ensem ble  les aultres dietz et faietz desdietz François ,  
pour dire avec la moindre cou leur du monde, voir faulce, que c’est une guerre deffen-  
sive, et que ainsy doibt avoir lieu la ligue faicte entre eulx et la royne d’Angleterre,  
laquelle, selon les advertenccs, sem ble  aller le m esm e chem in . Vostre Majesté, selon sa 
très-singulière prudence, en fera son bon plaisir„ct m e pardonnera que j e  diz avoir esté 

fort rojouy de la response qu’e lle  a donné à l’ambassadeur dudict France.
D es depputez de Flandres arriva hyer au soir l’abbé d’A u dem b o u rg  1 avec Jau 

Pardo, et a ce matin esté vers moy, disant que ce soir doibvent venir les pensionnaires

1 L’abbé du  m onastè re  d ’O ud en b o u rg  en F la n d re , o rd re  de S t. B enoit, é ta it G aspard  de B ovicourt, 

nom m é en 1569, m o rt le H  fév rie r  1 5 7 7 . V oir S a n d e ru s , Flandria illustrata, t. I l ,  p. 23 3 . C et a u te u r  

y p a rle  de la m ission  de l’ab b é  en E spagne. Je an  P a rd o , q u i l'accom pagnait, é ta it le Sr d e  F ré m ic o u rt, 
B e n c o u rt, e tc ., fils de  Jean  e t de  C a th e rin e  V an V lam in ck p o o rte , fu t b o u rg m estre  des échcvins de 

B ruges en 1571 , 1584, 158 5 , 1588 , etc., et m o u ru t le 8 m ai 1596. V oir G aillia rd , Bruges et son Franc, 
t. I l , p. 500.
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de Gand, Ypre et du F r a n e q jc e  qu’a esté cause que m ’a sam blé m ieulx  de différer la 

réprélienlion ju sq u es  à dem ain, quant ilz seront iey tous ensem ble. Et néantm oins ay 
dem an d é  audict abbé par charge de quy il vient, et s’il a comm ission à part. Surquoy  
il ma respondu qu’il vient de la part de tous les quatre m em bres, et aussy des évesques;  

disant que retournant demain avec les aullres, ilz apporteront leurs pouvoirs, lesquelz  

veuz pourra alhors Vostre Majesté regarder ce qu’elle sera servye de faire pour aultant  
que luy touche.

Ce x v i j '  de ju in g  15 72 .

XXVII.

JOACHIM  H O PPER U S AU RO I (F R A G M E N T ). 

(L ettres d 'H opperus, l. Il, fol. 74.)

M a d rid , le 29  ju in  IJS72.

......Vostre Majesté me pardonnera, Sire, sy je  sem ble  estre par trop actieve ou so i
gneux, pu isqu’il ne tend que à son très h u m ble  service : c’est que com e ordinairement  
le peuple e s ta m y  de changem ent ,  et que com m u n ém en t  on adore plus le soleil levant 
que le couchant, avec aullres circonstances, sem ble  à très hum ble correction que possible  
(ce  que toutesfois j ’espère  que non) pourroit advénir, qu’estant les duez d ’AIbe et de 

M edina-Celi,  son futur successeur au Pays-Bas ensam ble, ilz tombassent (voires quasi 
m augré eulx) en quelque ém ulation; ce que advenanl, que D ieu  ne veulle ,  pourroil  
tourner, m esm es  en ce  temps présent ,  à très grand deservice de V ostre M ajesté ,  à 
laquelle (com bien  d’c l l e -m e sm e  elle sçayl infiniment plus que ne sçaurois dire) l’ay 
bien voulu faire souvenir par ccste ,  pour mon très hum ble  debvoir, afin qu’elle puisse  
regarder sy sera servye d’y mectre remède, alin que n’advienne ce que au eom m enche-  
ment ne sem ble  pas sy difficile, co m m e il feroit bien après.
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XXVIII.

IN TE R R O G A TO IR E  d ’a N TO IN E D O U C H ET.

(Archives rie l’audience. — Correspondance de Flandre, l. XIV, fol. 235, 284.)

.................. , 13 ju i l le t  1572.

Ou treizièm e jour ik' juillet  quinze eens soixante douze ,  pardevant Monseigneur de  
C u in ch i,  gouverneur  et baiily de T ournay-T ournesiz ,  etc.,  les advocals et procureur  

liscal, bachelier Leclereq, f lo rn u ,  conseil liers, et Mutin, greffier :
Antlioine D ou ch et ,  natif et dem eurant à L il le ,  eaigé de quarante ung ans, se disant 

m archant de toilles, prisonnier saisy par Jean Cambier, sergent réal, vers le villaige  

d ’Orcq, sabm edy dernier , com m e suspect d ’avoir accointance ou com m unication avec<| 
les G lieux, tant en ce quartier, que au pays de F ran ce ,  a esté interrogué par serment,  
c o m m e  s’ensuit  :

Prem ièrem ent dont il venoit lors q u ’il fut prins, dit q u ’il venoit de F rance ,  nssçavoir 
de la %iIle de Beauvais, d’où il partit m erquedy dernier, passant par A m yens,  de là à 
Mem, puis vint droit en la vil le  de Mons, où il entreit le joeudi au soir, et ce  par le 
moyen et assistence d’un capitaine appelle  capitaine M ich ie l ,  après lequel ildem andoit  
estant arrivé à la porte.

D em an d é quelle cognoissance il a dudit capitaine et qu’il avoit à desmeller avccq  
lui, respond que la fem m e dudit capitaine est marchande de toillc en la ville de H em ,  
à cause de quoy et que pluisieurs fois il avoit veu ledict marchant aux foires de Paris 
et parlé ù eulx, il en  avoit bonne cognoissance; mais dit qu’il n’avoit chose  qui soit à 
traicler avecq ieelluy capitaine, fors pour estre de lui assisté vers ung  Jacques Olivier,  
soldat soubz ledict capitaine, qui luy doibt la som m e de n oeu f eens florins.

Interrogué pourquoy ou à raison de quoy lediet Jacques luy doibt ladicte so m m e, dit 

que, com m e certain messaigier de Lille auroil cv devant esté esgorgé sur le chem in  
d ’A n vers ,e t  que du faiel ledict Jacques en estoit chargé d ’aultant que luy parlant y avoit 
perdu noeuf eens fleurins, il s’esloit trouvé vers luy audit Mons contendant d’en estre 
remboursé.

Requis de dire s’il a eu argent et sy ledict Olivier luy a confessé d’avoir fait ledit  

m eurdre et voilé l’argent que portoit ledict messaigier, dict que ledict Jacques luy a 
dict avoir faict et perpétré ledict cas, et avoir eu tout ledict argent; mais que pour a 
présent il n’avoil moyen de luy rendre lesdietz noeuf eens fleurins, et q u ’ayant recou
vert son bien en Flandres il le paieroit.
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Dit qu’estant à M ons, il fut logé au logis de la C lef,  e l  q u ’il fut accom paigné au 
souppé dudict capitaine Michiel et de sept à huit aultres soldatz, desquelz il n ’avoit  
cognoissance; dit aussy que le lendemain malin ledict capitaine Michiel luy fist com -  
paignie au desjeuner avccq pluisieurs de ceulx quy avoient esté le soir précédent au 
soupper.

D em andé des propos qu’on luj a tenu audit M ons, ou bien de ce qu’il a oy traicter 
par ledict capitaine et ceulx de sa suyte ,  dit riens avoir oy, et qu’on parla seu llem ent  

de boire et faire grand ch iére ;  bien oyt qu’ilz disoient attendre le secours du prince 
d ’Orenge, moyennant lequel ilz est im ent d ’avoir gaigné le pays.

Confesse, sur ce requis, que ledit capitaine Michiel paya toute la despence de table, et 
quant à luy, qui parle, paia seu llem ent les despens de cheval.

D it,  sur ce interrngué, que de la porte de son logis, il veit le comte Lodovïeq sur  
la maison de la ville appuyé aux fenestres,  qui estoit regardant passer la garde du 
soir.

Interrogué com m ent et par quelle  porte il entra en ladicte ville, dit q u ’il vint des
cendre à Saint Guislain, où passant, luy fut par la garde seu llem ent dem andé d ’où il 
ven o it ;  et sur c e q u i l  respondil venir de France et quil alloit ver Atli, pour acheter des 
toilles, le laissarent passer; que lors il marcha vers Mons; e l  com m e en passant à l’ab
baye de Spinleu, où il y a une enseigne des ennem ys affin d ’avoir libre passaige, leur 
donna à entendre qu'il estoit de L il le ,  alloit pour parler au capitaine Michiel et peult 

estre il seroit soldat. Surquoy il passa plus oultre vers la porle de Bruxelles, par laquelle  

il entra en la vil le ,  avccq sam blables  déclarations q u ’il avoit dictes audit lieu de 
Spinleu.

Et q u ’il partit dudit Mons vendredy dernier, vers les cincq heures de l’a près disner  
par la m esm e porte par laquelle il estoit entré seul et sans compaignie. Et com m e il 
alloit le chemin allant à Ath, environ Lens rataindit en chem in des hom es de chevaulx  
q u ’il ne congnoissoit .qui disoient pareillement venir de Mons pour aller vers F landres,  
en la compaignie desquelz ledict parlanL chem ina la reste de la jo u rn ée ,  tant que sur le 
soir ilz se Iogarent ensem b le  à ung logis appellé la Bouge Maison, à une lieue d’Ath; et 
incontinent leur arrivée survint audit logis ung aullre compaignon à cheval,  quy estoit 
le  m eism e qui habandonna son cheval et s’enfuyt lors que hiv parlant fut saisy, lequel  
estoit de la cognoissance  des deux aultres,  com m e ilz demonstroient par leurs maines  
et devises; et q u a n ta  luy parlant, pour ce qu’il se portoit m a l ,  se mit sur ung lict sans 
soupper, fors qu’il feil faire ung birenbroet *.

D em an d é quant il sortit de L ille  pour aller à Beauvais, dit qu’il partit de Lille, le 
joeudi n i ' jo u r  du présent mois de ju i l le t ,  sur  u n g  cheval de  louaige , quy appartient à

’ Soupe à la b iè re  e l au pain .
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ung nom m é V acquelc lie ,  demourant prez la place Saint Martin aux Palmiers, auquel il 
donna à entendre q u ’il alloil seullem ent à A m ycns, disant qu’il passoit par Arras.

D it que de la susdicte liostelerye de le Kouge Maison il p arle it le  sabmedy, environs  
les huit heures du matin, en la eompaignie du dernier venu le soir en ladicte maison, 
disant que les deux aultres estoient partiz dès le malin, sans que lui parlant s ’en feust 

appereheu, et sy ne les veit depuis ,  c l  ainsy arrivareut à deux en eesle ville vers les 
douze heures du disner.

Interrogué sy on ne luy demanda entrant à la porte quel il esto it ,  ne où il alloil , dit 
oy et qu’il respondit estre marchanl de Lille où il s ’en alloit.

Et sur ce que la garde de ladicle porte luy demanda s ’il cognoissoit aucuns en eeste  
dicle ville, feit responce qu’il cognoissoit Pol et Caron Merchier de la rue Saint Martin, 
Eluthere P e le t ,  Gilles Baequelan et Jacques Merchier; surquoy le laissareni entier  

avecq sondit eompaignon.
Dict ainsy qu’ilz passoicnl par certaine rue il’icelle v ille  pour aller à la porte S a in l-  

Marlin , survint à eulx quelque hom m e à luy qui parle incongnu, disant que le  cheval 
sur lequel estoit monté le eompaignon qui marchoit avecq luy parlant, estoit sien et 

qu'il avoil. esté prins par les Frères du bois en certaine vo ler ie ,  qu'ilz »voient peu par- 
avant laicte vers R um e. Sur quoy ledicl eompaignon disoiç avoir acheté Iedict cheval à 
Lille pour deux escus. Ce néantmoins voyant que pluisieurs il lecq arrivez attesloient tous 
que ledict cheval estoit  audict hom m e, luy fut par iceliuy eompaignon rendu; que lors 
estant à piet il se meit à suyvre le parlant, sortons ainsy la ville, prenant leur chem in vers 

Lille. Et com m e ilz vindrent vers Orcq, survint à eulx ung se disant sergeanl ou huissier, 
<|iii leur dit : demorez. A quoy il feit responce qu’il eult à monslrer sa comm ission.  
Cependant arriva ung soldat piéton, garny d ’une harcqiiebouse, lui dit s ’il ne deseendoit  
q u’il luy lirroit ung plomb^au corps; quy fut cause que luv parlant meit pied à terre, et 
durant ce  lumps l'aultre quy alloit à pied s’escarta et s'enfuyi se saulvant par les bledz.

D em andé s’il eongnoit les pappiers, lettres missives et uug rolle, ouquel pluisieurs  

h om m es sont nom m ez à luy inonstrer, dit oy et qu’il les avoit avecq luy ; quant il s ’aper- 
ceut qu’on le reeherchoit les jeela dedens les bledz.

Interrogué dont lui viennent lesdiclz pappiers et spéc ia lem ent  ledict rolle ,  dii que  
ledict capitaine Michiel luy a délivré iceliuy en la ville de Mons, afïin de le portera  
ung Mathieu De Villers, corporel, demeurant à le  V en tée ,  entre les mains duquel il, 
qui parle, avoit emprins de le porter, com m e infailliblement il eust faict sans c’est 
em peschem ent, disant, sur ce pressé, que ledict capitaine Michîel l’avoil enchargé de  
dire audit corporal qu’il eult à se haster; mais ne scet pour quel effect, aultrement q u ’il 
presupose bien que c ’estoit pour aller à Mons. Toulesfois  allirme constamment que  
ledit capitaine ne lui en toucha aucunement, ny personne au ln es ,  et n’a eu plus avant 
congnoissance de ces affaires.
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Confesse, sur ce requis ,  que quant il parteit de Lille pour somlit voyage à Béarnais,  
il avoil deux pisiolles, qu'il a leissé en la ville de Mons audit capitaine Michiel pour el 
m oyennant deux livres de gros, que ledit capitaine lui a délivré.

D em andé où  il a eu la lettre missive q u ’il portoit avecq luy, soubseriple I*. de Beali
rai n, sur le doz desquelles  est escript : au sire Jean Plautin, marchant, de présent à 
Courtray, a dit de com m encem en t  qu’il ne cognoissoit ladicte lettre et qu’elle ne venoit  

de luy. Et depuis a déclaré q u e l l e  lui auroit esté délivrée par icelluy capitaine Michiel 
pour la délivrer au susdit corporal, avecq le rollc dessus m entionné.

Diet,  sur ce intérogué, que certaine auln e lettre missive q u ’il portoit soubserip le  de  
Gaspart Lefebvre, luy a esté délivrée par ledict Gaspart audict Mons, où icelluy est 
soldat soubz ledict Michiel, pour la portera sa fem m e demeurant à Lille en la cour des  
Bons Ënfans, em près  les halles de la v il le;  laquelle lettre com bien  que par icelle soit 
dict en la fin de Paris, etc., toutesl'ois le a veu escripre ledict Gasparl audit Mons sur le 
boult de la table où ilz desjunoient.

El après lui avoir releu ce que dessus, a dit ne y volloir adjouster ne diminuer, affir
m ant le tout véritable, le signant de sa main en s igne de vérité.

S ou b s ign é:  Anthoine D ouchet.
Du 13 dudit mois pardevant mondit seigneur de Cninchi et moi Hutin, greffier.
Ledil D ouch et de rechief mandé et requis de dire vérité sur les intelligences et co m 

munications qu’il a eu avecq les bannys et rebelles de Sa Majesté tant en France que  
pardeça, a dit démonstrant grand desplaisance et contrition de sçavoir ainsy abuser et 
le issé deehevoir et tant oublyé  que d'estre tum ber en faulte contre l’honneur de Dieu  

et service de son roy, et néantmoins que pour l'affection qu’il a encoire à Sadite Majesté 
et se sentant poulsé du Saint Esprit , il vouloit confesser toute la vérité de son cas. Et 
pour com m enelier dit qu’estant à Paris en l’yver dernier, où il avoit esté depuis  la Saint 
R emy jusques après les Pasques passées, estant logé sur un n om m é Ysambart Le Brun, 
hustelain, demeurant en la rue Saint D en ys ,  au logis nom m é la Sallette, où estoit aussy 

logé M° iNicolas Talfin , banny de ces Pays-B as, lequel Tafïin après avoir illeeq esté  
en sem ble  par aucuns jours et familièrement devisé l’un avecq l’aultre, luy vint à dire  
que le comte Lodoviek se délibérait vers la S' Jean aller au Pays-Bas, dem andant,à  luy 
parlant, s’il ne leur sçauroit faire avoir quelques gens en ce quartier, quy respondit que  
non et q u ’il n’en avoit le moyen. A quoy icelluy Tafïin réplicqua qu’il le feroit fort 
bien, et qu’il lui meetera en mains tuig n om m é Michiel Herbault,  dit de Hertain, lequel 
trouverait de bons moyens desquels  il adviseroit le parlant. Et sur ce, feist icelluy Tafïin 
venir ledit de Hertain, avecq lequel ce prisonnier eult diverses com m unications sur le 
faict de coeillier et ramasser gens, et traiclèrent sy avant, que ne resloit qu’à recouvrer  
deniers, que luy parlant, à l’induction dudit Tafïin , prommist furnir et advancher jus-  
ques à mil florins, moyennant to'itcsfois qu’il n’en receut aucunes fâcheries,  et que le
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tout peulz bien succéder. D e  quoy ledit Taffin r é p o n d i t  qu'il ne debvoit aucunem ent  
doubter et que les affaires estoient sy bien m enées , que le tout v iendrait à souhait. Ce 
que sam blablem ent luy assceura le capitaine M ieh ie l , avccq leq u el ,  pour les m eism e  

effect, il eult diverses comm unications, tant en présence desdits Taffin et Hertain, qu’en 

particulier, et souvent au déposant, que ledit de Hertain disoit et assceuroit, moyennant  
ledit argent, q u ’il se faisoit fort de recouvrer jusques à cent h om m es  qui estoient tous 
Frères des bois. Mais qu’il falloit argent avecq aucunes armes pour les esquiper. Ce 
qu’ilz ne pooient avoir sans le moyen de lui parlant, d ’aultant que ledit Taflîn assceu
roit que le prince d ’Orange, pour lequel ceste lever de gens  se fesoit, n’avoit argent.

D em an d é s ’il ne scet pour quelz effect lesdict/, gen s  de guerre se debvoient faire, 
dit qu’il entendit d’ung Pierre T urcqueau, qui estoit banny de V allenciennes, qu’ilz 
avoient résolu surprendre ledit V a llenc iennes ,  et que ayant ice l le  ville pour estre la c le f  
du pays, ilz en auraient par après bien d’aullres. Et sur ce que luy parlant disoit que la 
chose seroit diffieille, de tant q u ’il y avoit ung chascun, ieelluy luy l'eit responce qu’ilz 
avoient en ladicte ville des gens et amys beaucoup et qu’ilz ne doubtoient en leur  
einprinse.

Diet q u ’esloient audit Paris traictant et cornmumequant avecq ledit T aff in ,  les Seig"  

de F am ars,  Marquette, N oyelle ,  D o lh a in ,  Esquerdes et de L um bre et le tout pour 
la dessusdicte em p rin se ,  selon qu’il entendit d’au llres ,  par ce q u ’il ne fut en leur  
conseil.

Interroghé sy ledit Taffin ne luy demanda sa foy avant luy donner la cherge  de la 
susdictc levée de gens, et sy pour faire ladilte levée il n ’eult commission du prince  
d’O renge ou bien d’icelluy comte Lodovick , son frère, respont qu’eslans quelquefois à 

table avccq ledit Taffin et au ltres ,  induict et pressé d ’ieelluy, print pain et sel, et le 

mengeant luy prommist et jura q u ’il n e fa u ld r o ità  sa promesse, assçavoir de fu rn irm il  
florins et assister à lever jusques audit nombre de cent testes, et les tenir prest pour  
quant on en aurait de besoing; mais n’eult  oneques comm ission desdietz d ’O renge et 
Lodovick; bien confesse que environ quinze jours avant la Pentoeouste d ern ière ,  ledit 
Taffin présenta lui parlant audit com te Lodovick estant venu audit Paris ,  disant audit 
comte : M onsr, Voyci u n g  marchant duquel V ostre Seigneurie  polra tirer quelque bon  

service. A quoy ledit com te, qui estoit fort accompaigné de gentilz hom m es,  ne feit 
aultre responce ny sem blant fors bien.

Et sur ce requis, q u ’il parteit de Paris environ huit jours avant la Pentecouste, que  
lors il leissa audiet Paris ieelluy com te avecq ses g en s ,  prenant son chem in par B eau
vais et A m y e n s ,  èsquelz  lieux il séjourna, assçavoir audit Beauvais deux jours et audit 
A m yens un g  jour, auquel lien d ’A m yens il trouva ledit Taffin qui luy dit que le com te  
estoit parti avecq une quantité de ses gens pour aller surprendre V allenciennes ,  et que  
la reste de ses gens suyvoient. El après que luy parlant eu lt  en ladite v il le  achevé ses
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affaires, s'en parteil, ) laissant ledit TalJin; lequel à sondit partemeni lui dit qu’il ne 
faillit d ’eslre prest pour m arehier  quant on luy escripveroit , que luy déposant derechief  

prornisl qu’il ne faulderoit. Et sur ce s’en  revint par Arras et delà en la ville de Lille, 
où ii arriva le vendredi, préveille  de la Pentecouste.

D em andé s'il ne se  seroit jamais descouvert ci n'auroil faict entendre ceste sa réso
lution e l  cniprinse à sa fem m e ou aultres ses am ys ou marclians dudit Lille ou d’aul-  
ires v illes, ou s’il ne sçait q u ’aultres eussent em prins faire le semblable que luy ou bien 
promis d ’assister lesdits en n em ys d ’argent, armes ou aultrement, dict q ue  non.

D icl ,  sur ce interrogué, q u ’ayant les enn em ys surprins la ville de Mons quelques dix à 
douze jours  après, se trouva vers luy parlant, en sa maison audict L ille ,  certain soldat, 
luy disant que capitaine Michiel et ung Antboine Olivier, paintre, estoieut à M o n s ,  et 
luy mandoient de incontinent venir parler à eulx . Ce que luy déposant promist faire,et  

suyvant ce parteit le lendem ain matin à cheval,  disant à sa fem m e q u ’il alloit à sa mar
chandise. Chemina tellement qu’il arriva à Mons vers les six à sept heures, disant que  
passant à Spinleu les en n em ys ,  quy y font le g u e t ,  luy demandarent : où va le soldai;  
quy respondil s ’en aller parler au comte. Surquoy le leissarent passer plus oultre.  
Esiant à la porle fut prins par quaire halbardiers et par iceulx m ené au logis du com te,  
où estant il trouva ledit Antboine Olivier, qui déclara au parlant q u ’il eult à se  loger  

au logis de la C lef et qu’on parleroit au soir à luy. Auquel logis il déposant se trans
porta à l’instant, où il trouva ledit capitaine Michiel, qui luy fait bon recoeuil.

D ict que au so irsou rv in t  audit logis de la Clef icelluy Antboine Olivier, lequel,  avec  
ledit capitaine Michiel en prem ier  l ieu ,  vindrent à dire quant ilz escripveroient à luy  
parlant qu’ilz le nom m ero ient Jean Plantin, el au surplus q u ’ilz avoienl affaire de  
soldat, et parlant en failloil chercher . Et sur ce que luv parlant disoit qu’il n’en sçau-  
roit où recouvrer et que Michiel de I le  na in  estoit mort, iceidx luy respondirent que  

Loys Helbault , frère dudit M ich ie l ,  iroit avecq luy pour ramasser tous les Bosquillons.  
Mais estant ledit Loys m andé, déclaira q u ’il ne volloit sortir de la ville. A cause de quoy  
lesdits capitaine Michiel et Antboine Olivier escripvirenl lettres adreschanles à ung  
Jean P helip p ot,  l’un des principaulx d ’entre lesdiciz B osquil lons , contenant en su b 
stance q u ’il eu lt  incontinent à faire ramasser tous lesdietz Bosquillons, b a n n y se l  aultres  

volleurs, pour venir en toute dil igence vers M ons et q u ’ilz en avoient grandement  

affaire; leur comm andant qu’ilz eussent à obéyr à luy qui parle, et faire tout ce  q u ’il 
ordonneroit, avecq lesquelles lettres et quelque soldai que luy fut baillé , luy déposant  
s’en vint passer par les poniz de M ortaigne, allant de là droit aux bois vers B ou gie  et  
aultres lieux voisins, où ilz trouvarent Iedict Philippol et aultres ju sq u es  à une dou
zaine, tous garnys de harcquebouscs e l  p is to lles ,  auquel Philippol fut ladicte letlre  
délivrée , lequel en feit lecture; et après dicl au parlant qu’ilz feroient le contenu en  
icclle ,  mais que leur gen s  esloient fort espars e l  qu'il ne les polroient sy briefvement
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iivoir ensam ble; néanlm oins feraient leur extrémité pour les amasser. Sur quoy il par
lant leur flict que quant ilz auraient miennes choses à luy com m uniequer ,  qu’ilz 
envoyassent à Lille quelque messagier et qu’il les assisleroit. A quoy ledit Fhilippot  
réplicqun que bien esloient content de luy eseripre, mais qu’ilz volloient qu’il par
lant sortit à chasque lois la ville et vint parler à eulx en une plaine eouslure dedens  
les blcdz. Ce q u ’il déposant leur prommist à faire. Et ainsy s ’en parteit d ’eulx et retira 

à Lille. •
Dict en oultre que voyant lesdieiz capitaine iVlicbiel et Antboine Olivier la longue  

dem eure que faisoient lesdits volleurs et B osquil lons , ilz envoyèrent lettre à Lille au 

parlant par ung h om m e à lui in c o n g n u , l’advisant par une forme de gergon qu’ilz 
avoient grandement affaire d’un cineq ou six cens h om m es et au llrem ent, com m e plus 

au long est reprins èsdic les  lettres daetées de xxix” du mois passé, soubscripte P. de  
Beaurain, qu’est la propre escripture dudit Antboine Olivier, qui se faiet nom m er  
Pierre de Beaurain; laquelle lettre luy prisonnier avoit avecq lui quant il fut pnursuy, 
com m e cy devant en ses premiers inlérogatz il a déclaré; suyvant In teneur desquelles  
lettres et pflin de faire haster lesdiis Bosquil lons , il prisonnier parteit de Lille à inten
tion de aller ccrcher iceulx Bosquillons. Mais com m e il marchoit,  rencontra assez prez 
de la ville ung inessaigier qui apportoit lettre du prénom m é Jean P hil ippot,  qui inan-  
doit ce prisonnier venir parler à lui vers les Maisoncelles, où il estoit en une eouslure  
de b led; auquel lieu il se irouva à l’insinnt parlant audit Philippot, quy dict au dépo
sant qu’il failloit argent, si com m e ung ceijl d ’escus ou cinc(|uant livres de gros. Sur  

quoy luy parlant se relira à Lille apportant avecq luy deux cens îlorins Carolus qu’il 
délivra audit Phil ippot,  en luy demandant quant ils seroieni prestz, afïin q u e ,  sans  

ultérieur renvoy de messaigier, le parlant le peult venir trouver; que lors ledit P h i-  
lippoi lui dict q u ’il se trouvas! le joeudi ensuyvant au lieu dict la Fosse Maret, ei qu’il 
m ecleroienl illecq ung h om m e pour l’atlendre et am ener la part où ilz seraient. Et sili
ce retourna ce prisonnier en sa maison. ‘

Dict que le joeudi assigné il parteit sur ung cheval de louaige de Lille environ le 
disné, faisant croire à sa fem m e qu’il alloit en Arras, s’en vint droit à ladicle Fosse  

Maret, où il trouva ung h om m e à lui incongnu, qui le mena et conduict ès bois où 

eslo ient  lesdieiz Bosquillons am assez , avecq lesquels il soupa et coucha la nuicl.
Le lendem ain , qu’estoit le  lundi avant le disnc, il qui parle, avecq ledicl Philippot et 

aucuns au lnes ,  enrollarent tous leurs gens par nom s et soubznom s, co m m e appert par 
le rolle que ledict prisonnier avoit avecq l u i , le l lem enl qu’ilz esloient en nom bre de  

cent et uoze, sans la personne de lui parlant; lesquelz esloient tous garnys de haicque-  
bouses, flasques, pis lolles et espées.

D em a n d é  s’il ne scel où ilz avoient recouvert lesdietes arm es ,  dit q u ’iceulx disoient  
avoir eu les harequebouses des censsiers et que les flasques el pouldre avoient esté ache
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tées par quelques fem m es à Tournay et pour la plus part à Ausy-le-Chasteau ; en quoy  
la plus grand partie des susdictz deux cens Carolus avoient esté employez.

Dict, sur ce in lerrogué, q u ’il n’a ov parler du pillaige ou vollaige faict aux gens de  

Madame d ’Eure et aultres passans vers R u m e ;  bien luy souvient que ledict jour de  

vendredi aucuns desdietz Bosquillons ramenarent au bois une pièce de vin avecq deux  

chevaulx , qu’ilz disoienl avoir pillez sur le c h e m in ,  assçavoir la p ièche de vin sur ung  
chariot de voiture et les chevaulx à deux Espaignolz, dont ilz en avoient tué l’ung.

Die! que ayant esté ausdietz bois jusques au d im en che  soir, après que luy parlant 

(aflin de faire haster lesdicts Bosquillons) eu lt  encoires délivré cent Carolus pour faire 

provisions de burre«, il feit avecq ledict Philippot et ung Mathieu de Villers, corporal,  
partir la troupe, chcm inans le droit chem in après Hollain, où ilz arrivarent vers le j o u r  
faillant, passarent illeeq la rivière d’Escault au moyen d’une grant nef quy estoit illecq 
arrivée à intention de  m archer avant vers Mons. Mais estans oultre ladicte rivière  
environ deux jeetz d ’arequez, entendant pnr l’un de la troupe qu’il y avoit quelque  
gendarm erie  qui passoil en deseure pour aller à C ondé,  ledict Jean Philippot se print 
à dire qu’on les vouloit m en er  à la boucherie ,  et que pour luy il ne marcheroit plus  

avant. Ce qu’entendu par les aultres, déclerant tous la m e is m e ,  et tournans doz,  
viendrent repasser ladicte rivière se remectant aux bois ,  où il parlant lut toute la 
nuict.

Dict que le lendem ain m atin ,  ainsy qu'il -parlant remonstroit à Ladicte assamblée  

qu’il/, ne faisoient bien de ainsy reculler, veu le serm ent qu’ilz avoient faict en les 
enrollant, quy esloit tel qu’ilz avaient juré  et promis en mains du devant n om m é  

Mathieu de Villers,  caporal, d'estre fidel à D ieu  et au Roy, et qu’ilz obéyroienl au 
prince d ’O renge et au com te Lodovick, son frère, et que suyvant ledict serment deb-  
voient obéyr et aller 5 M on s,  ilz respondirent tous q u ’ilz ri’estoient résoluz d ’eulx faire 
oecir et tuer pour le prince d ’Orenge ny son frère, et que par ainsy ilz n’yroient audit 
Mons. Et sur ce qu’il parlant leur remonstroit qu’il avoit tant d esboursé , demandant  
où et com m en t il s'en rembourseroit* feirent responce qu’ilz ne s’en soucioient,  et que  
celuy par la cherge de quy il avoit fait le déboursem ent, eu lt  à le rembourser. Et avec 

ce  partirent la matin plus de quarant, quy s ’en allarent vers les bois de N iepes;  aultres  
s’en allarent vers France pour eulx mettre en soldée soubz ung capitaine appelle Dor-  
l'uge; altres d ’un aultre coste; tellement que voyant le parlant ainsy le tout séparez,  
parteit dudict bois et vint passer par Mortaigne, tirant son chem in vers Mons, où il 
arriva ledict jour de lundi vu” de ce mois de juillet, se  mect au logis de la Clef, d e m an 
dant après lesdicts capitaine Michiel et A nthoine  Olivier, quy lost après le vindrent  
trouver, et ausquelz  il déclara le refus faict par lesdicts Bosquillons de venir audit  
Mons, D e  quoy iceulx furent fort fâchez, disant qu’il les falloit tous pendre, et que  

c ’estoient tous m eschans larrons.

T o m e  IV. 81
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Dict que le lendem ain , jour de mardy, lesdictz capitaine et Olivier le m enarent vers  

ledict comte Lodovick, quy enlendani le reffus desdiclz Bosquillons, les donna au diable,  
disant qu’ilz avoient autant de religion que les ch iens , et que e’eslo ient tous pillars, 
pendars et volleurs, et com m e telz les failloil tous pendre. Surquoy il parlant parteitde  
la cham bre dudit Comte, e t  s’en alla pourm ener parmy la ville, en laquelle il l’ust 

jusques au vendredi ensuivant, qu'il en parteit pour relourner en sa maison, selon qu’il 

cidevant déduit en son premier interogat.
D em andé s’il ne scel le nombre des gens de guerre qui sont au lit Mons, dii avoir  

entendu dudict capitaine Michicl q u ’il y a seu llem ent eincq cens eslrangiers piétons,  
trois enseignes de gens de piet de la vil le ,  et environ trois cens chevaulx, sans louchier  

aux fugitifs et bannys de ces pays, qui sont aussy en bon n om b re ,  tellement que l’on 
y com pte en tout unze enseignes de gens de pied et trois cens chevaulx. .Mais dict 
que lesdicts eslrangiers sont en le le  double et crainte des bourgeoys de la v il le ,  q u ’à 

peine osent ilz prendre rep os ,  m esm es  sont lesdicts eslrangiers en sy grand crainte, 
que journellem ent ilz escartent et s’en retournent. Et durant les jours qu’il a esté 
îiudicl Mons, a en iendu dudict capitaine Michiel que quinze ou seize François s ’es-  
toient à la seerèle partis de Mons et retourné en France. D e  sorte que sy les gens  
de Sa Majesté se hasloient de assaillir ladicte ville, ne polroicnt durer pour le peu de 
gens  qu’il y a, com bien  qu’ilz promectent de tenir bon jusques au dernier hom m e,  
de tant q u ’ilz ne se sçauroni avecq troupe sauver pour les gens du camp de Sadicte  
Majesté.

Interrogué sy les despenccs sont à raisonnable pris audict Mons, dict oy, saulf le sel,  
ehaire et bure, qui est fort chier, sans q u ’il sçauroit de plus prez renseigner la valleur à 
la mesure.

Davanlaige diet que lesdictz de Mons luy ont déclairé q u’yl leur estoit du tout im p o s
sible de garder ladicte ville, sans prompt et brief secours; par où ilz avoient requis il 

quy parle de se retrouver vers ledict Mathieu de V illers, caporal, et lui délivrer et 
remeclre en mains le rolle des enrôliez, afïin aultant q u ’il polroit les remettre en sem b le  
pour, à la plus grand dil igence q ue  faire se polroit, les conduire audict Mons, pour en 

avoir grand nécessité et besoing.
Dict, sur ce  fort pressé, que sy l’on peult em pescher que secours n’adviègne ansdietz 

de Mons, que fac i lem ent on les aura, et qu’il a oy de la bouche du com te Lodovick, que  

sans renforchier l’on ne polroit longtam ps tenir; mais que s’il pooit avoir trois mil 
piétons et encoires trois cens chevaulx, q u ’il n’auroit aucunes double  et garderoit fort 
bien la ville.

Dict aussy qu’ilz ont fort grand espoir d ’estre briefvement secouruz par le prince  
d ’O rcnge et par quelques gens qui sont en France. A quoy le parlant dict qu’il fault 
avoir soigneux regard et l’em pescher, s’il est possible. Qu’est ce  qu’il scet dire pour ce
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jour, affirmant ce que dessus véritable après en avoir oy lecture, disant qu’il n’y veult  
adjousler ny d im inuer. T esm o in g  son seing; ainsi soubsigné : A nthoine Doucbet.

Collation faicle et accorde à son originalle par inoy,
_ N. B u t i n .

Copie du x x ii0 jour de juillet  quinze cens soixante douze, pardevant Monseigneur de  

Cuincbi, gouverneur et bailly de T ournay et T ournesiz ,  bachelier, lieutenant, les pro
cureur et greffier du roy.

V eu les interrogatoires et responces dudict A nthoine D oucbet,  prisonnier, est ordonné  

niectre ice l lu y à  torture, alïïn q u ’il n om m e ses com plices  et déclaire ce q u ’il peult sça-  
voir des ententes, praticques et m enées du comte Lodoviek, aussy des intell igences  

qu’il a eu sur Lille, Tournay et aultres villes de ce pays.
Suyvant laquelle ordonnance ledict D oucbet,  prisonnier, am ené au lieu de la torture  

et avant estre deseoustré, a esté interroghué sur les intell igences q u ’il a eu tant à 
Tournay que à Lille et notam ment quel/, marchans soit de Lille, ou Tournay, quy  
adhéroient et favorisoient aux em prinses faictes par les rebelles estans à Mons et 
avoient part et correspôndence avecq luy à la lever des Feuillars et Bosquil lons; aussy 

quy leur debvoit bailler argent pour les payer et furnir aux mises qu’il co n v en o itd e  les 
conduire jusques à Mons, respond qu’il estoit seul m enant ceste affaire, et q u ’il n’en 
avoit adverty personne, d’aultant plus que M° Nicolas Taffin luy avoit expressém ent  
deffendue.

Et estans deseoustré mis et estendu sur le bancq tiré de cordes et abuvré deaue et 
pressé de dire quelles intell igences il avoit ès vil les de  Tournay et Lille, a dict qu’il n’a 
eu et ny en avoit aucunes.

Interroghué de ceulx quy debvoient contribuer avecq luy pour la lever desdicts F eu il
lars, dict après avoir esté plus fort tiré, que ledict Taffin luy avoit dict que Pol Mer- 
chier, marchant demeurant en la rue S'-Martin en ceste ville, bailleroit aussy argent  
pour paier lesdicts Frères du bois.

D epuis  dict que ledit Pol en personne estant à Paris, présent ledit Taffin, promist à 
luy quy parle de l’assister d ’argent le plus qu’il polroit pour la lever desdietz Feuillars;  

mais q u ’il n ’en polroit beaucop bailler, craindant que Caron, son compaignon, ne le 
sceut.

Dict pareillement q’un Jean R o b in ,  marchant demeurant en A n v ers ,  co m m e  il 
croit, a espouzé la fille de la vesvc Commin à Lille, lors estant à Paris, avoit aussy  
promis audit Taffin de délivrer deniers au m eism e effect; laquelle  prom esse fut faicte 
au earesme dernier passé en l’hostelerye de la Sallette en la rue S*. D enys .

Dict que aprésent delTunct Chrestien Belier, marchant de draps, l’yver dernier passé  
estant à P aris ,  promist audit Taffin de pareillement assister les Gheux d’argent pour  
lever gens.
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D ic i  aussy que lediet Tallin so promeeloit, estant venu audessus de Tournay, de 
faire mourir lous ceulx de la justice; de quoy faire il disent avoir bien le moyen connu,  
estant conseiller  au prince d’Orenge ; cl que tout ce q u ’il conseilleroil audict Prince  
seroit effectué.

Diet que lediet. Tallin avoit conclu se trouver à Mons incontinent, que la troupe des  

Francliois (pu is  naguaircs deffaietz vers Ilaullraige) y seroit arrivé et y prendre gens  
alïin de venir surprendre ceste ville, ce  que lediet Tallin estimoit bien effectuer par le 
moyen, co m m e il ilist, de cincq à six de plus principaulx marelians de ceste dicte ville, 
quy luy avoienl en ce promis donner assisience.

Dem andé quy eslo ient lesdictz marelians, respond que c ’estoicnt Pol el Caron M e l
chior, Gilles Bacquclanl, marchans en eeste ville, D en ys de  Veiscrc, demeuranl à Paris, 
Jean Robin, demeurant à Anvers, lequel va et vient en cesledicte  ville, Jacques Mer- 
chier, marchaïit  à la rue S*. Martin, Franchois Merehier, aussy marchant demeurant en  

Franche; lesquels marchans il a veu souvent fort fam ilièrement parler et com m u n ic-  

quer avecq lediet Tallin, com m e aussy il a veu diverses (ois Elnthèrc Pelet, marchant,  
aussy parler et deviser en secret avecq lediet Tallin ; par où il presupose qu’il esloit  

l’un de ceu lx  quy debvoient assister à rendre lailicte vil le  en mains des Gheux, co m 
bien que luy sem ble que l’on ne faisoit sy grand fesle dudit Eluthère que des »mitres, 
pour ce qu’il esloit est im é hom m e assez légier en ses propos.

Diet que les Gobelin  et les Q uesnoy , marchans de Paris, debvoient furnir grand 
som m e de deniers ausdicts G h eu x ,  selon que Tallin luy disoit.

Et estant pressé de dire des intell igences q u ’il y avoit sur Lille, diet qu'il n’en y 
avoit aucunes, trop bien diet que aucuns marchans de Lille debvoient furnir argent  
pour au besoing lever des gens pour les Gheux si com m e Nicolas M elanlois ,  Anthoine  
Leeat, E lye  Desplancques et Anthoine de Flandres.

D em andé com m ent il scet que lesdielz marchans debvoient furnir argent, diet qu’es- 
tant audit Paris traictant avecq le prénom m é Tallin, icelluy luy demanda s’il ne sçauroil  
aucuns marchans à Lille quy polroient aussy délivrer argent; lequel respondeit qu’il en  
cognoissoil aucuns, assçavoir les susnom m ez, ausquelz il en parlerait voluntiers com m e  
il feist à son retour de Paris, assçavoir sur la fin des festes de Pentccouste dernier.

D em andé s’il parla ausdiclz marchans en général ou bien à chascun particulière
ment, diet qu'il aborda lesdietz marchans chascun à par soy, leur faisant entendre lout 
ce qu'estoit iraicté, conclu et arresté par le prince d ’O renge et son frère le comte Lodo-  

vick avecq aucuns seigneurs de France, sçavoir est q u ’iceulx se  dcbvoienl faire maislres  

des Pays-Bas, puis y planter la liberté, alïin que chascun revint en son b ien ,  com m e  
avoil esté faict au pays de  France, et que, pour ceste effect, le  susdicl Tafïin luy avoit  
dit q u ’il estoit besoing que les bons marelians désirans ladicte liberté, eussent à y 
assister et délivrer argent pour leur gens de guerre ei les payer, tellement, qu’ayant
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h sd ie lz  marchai)* entendu iecllcs e n t r e p r i s e s ,  dirent à luy quy parle qu’ilz cstoient 

contens y assister; et de faiet luy promist ledict E lve  D esp lancqucs de furnir, pour sa 

pari, trois cens florins, Anthoine Le Cat cent florins, Nicolas Melantoys cens florins et 
A nthoine .de  Flandres quinze cent florins, lesquelz  deniers debvoient estre prestz quant  
il quy parle les demanderait.

lriterroghué sy de ladicle aide ou promesse d’ieculx marclians il n'advertit ledict  
Tallin, dict que non, d’aullanl qu’il estimoit trouver ledict Tafïîn à Mons lors qu’il y 

fut pour illecq l’en advertir; mais c om m e icelluy Taflin n’estoit encoire arivé, le dict à 

capitaine Michicl et A nthoine Olivier.
Confesse, sur ce interrogué, qu’il feit advertence ausdietz marclians de ce qu’il avoit 

emprins de mener les Bosquillons et Feullars à Mons pour secourir la v il le ,  ausquelz  
aussy il avoit discouru tout ce que se fesoil à M ons, et de la haste et beso in g  qu'il y 
avoit de secourir ladicle ville, et q u ’à ceste occasion il avoit emprins de m ener lesilictes 

F ouil la is ,  et que lesdietz marclians trouvoient fort bon, luy disant à son parlement de  
Lille pour aller à la eonduiete  d’iceulx Bosquillons : allez nous aurons de voz n o u 

velles quand vous retournerez.
Dict, sur ce  requis, qu’il n ’y a eu aullres intelligences en ladicle ville de Lille, et que 

tout ce que Tafïin en a sceu est procédé de luy parlant, quy avoil dict à Mons audict 
capitaine Michiel e l  à A n lh o in e  Olivier, lesquelz le povoient, avoir e sc i ip t  ou mandé 
audit T a f l in , quant à l ’assistence d ’argent que avoient promis lesdiciz marclians de 
Lille.

Interrogué sy sa fem m e ou aullres leurs parons n’ont eslé adverliz de toul ee que  
dessus, dit que non.

El après luy avoir releu en tout ce que dessus ,  estant assiz devant le f e u ,  a déclaré  
esire le tout véritable, et q u ’il ny veult adjouslcr ne d im inuer, l’ayant s igné de sa 
main.

D u xxiii0 jour dudit mois, pardevant mondit Seigneur de C u y n c h i , gouverneur et 
bailly, les procureurs et greffier du Roy.

Ledict Anthoine D ouchet itérativement m andé et interrogué sur tout ce q u ’il a le 
jour d ’hier dict et confessé à la toi ture, après qu’il en a oy la lecture, a déclaré et 
affirme que le tout est véritable et se y entretient de point en point.

Adjoustant que ung Franchois D e  Lobel, natif de Lille, marchant demeurant à pré

sent à Rouan, eslo il  aussy l’un de eeu lx  quy avoit promis audit Taflin de advancher  

argent pour faire lever de  g en s ,  affin d’introduire liberté au Pays-Bas.
D em andé s’il ne scet com m en t et par q u e le  voye les marclians dudit Tournay e u s 

sent peu remettre la ville entre les mains des enn em y s ,  respond qu’ilz eussent, selon  
que disoil ledict Taflin, prins gens au secret en leurs maisons, que ilz eussent armé  
pour puis après en faire selon l’advis que ledict Taflin leur debvoit envoyer.
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In terrogué quant et  par quy debvoit ieelluy TafTm envoyer lediet advis, dit que luy 
parlant estimoil,  lors q u ’il a esté p rins ,  re lourner  à JVlons avecq le Foeuillars e( aultres 
gens qu ’il cuit peu lever, et que lors il espérnit parle r  audict Taflin et de luy r a p 
porter aux m archans de ci ste ville les moyens par lesquels ilz polroient facilement faire 
en tre r  les ennem ys en ieelle ville.

Dict bien se souvenir que  le p rénom m é Chrestien Belier avoit puis deux ans perdu 
quelque argent et marchandise en F ra n c h e ;  mais la b o n n e  et familière eognoissance 
qu ’il avoit avecq ledict Taflin et l’assistence d ’ioelluy, fut cause q u ’il recouvra quasy 
tout ce q u ’il avoit p e rd u ;  pour raison de quoy et la l ibe r té  que  ledit Chrestien désiroit 
fort, estoit lediet Belier d 'aultant plus délibéré de com plaire  audit  Taflin et de faire 
advance d ’argent,  com m e les aultres.

D in ,  com m e dessus, que ledict Taflin s’estoit résolu de faire meelre gens au secret en 
maisons des m archans susdietz et aultres leurs adhérens pour, en une nuict,  su rp rendre  
Indicte ville, et esgorger les olliciers, gens de justices et ecclésiasticques.

Dict aussv que ledict Taflin luy a déclairé q u ’il avoit rappo r t ,  par les susdietz 
m a rchans ,  qu ’il y avoit eneoire en la ville beaueop de bon fidelz en leur  nouvelle 
religion.

Dict, su r  ce interrogué, que les m a rc h an s  dudit  Tournay, q u ’il a ci devant nommez, 
sont de ladicle religion nouvelle ; de quoy il s’est souvent apperceu par les propos et 
devises q u ’iceulx lenoient tant en table que aultrement.

Dict aussy que les quatre  m archans de  Lille, par  luy ci devant nommez, sont pareil
lement de la religion nouvelle, com m e il a très bien congnu par les hantises,fréquentes 
conversations, devises et bonne corespondence q u ’il a eu et tenu avecq iceulx, lesquelz 
aussy estoient et sont beaucoup plus affectez au prince d ’Orengc et g randem en t joyeulx 
d ’en tendre  bonnes nouvelles d ’icelluy, et au contraire mari et desplaisant des bonnes 
fortunes du  duc  d’Alve et auh res  prospéritez de nostre Roy.

Dict bien congnoistre Jacques de W il lenne  et Loys Says, m archans pour  présent, 
derneurans à Mouy en F ra n ce ,  lesquelz avoient pareillem ent prommis audit Taflin de 
luy assister d ’argent, com me ledict Taflin lui a meisme recité.

Et après luy avoir releu  ce que dessus, a dict que le tout est véritable et q u ’il ne y 
veult adjouster ne d im inuer ,  le ayant signé de sa main.

Collationné à l’original et trouvé accorder par  moy,

iN. B u t in .
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XXIX.

LE ROI A UX DUCS d ’a LBE E T  D E MEDINA C E L I.

(Lettres ri’H opperus, t. I I I ,  fol. 48.)

M a d rid , le 21 ju il le t  1572.

Instruction pour vous noz cousins, les duez d ’Albe, pour nous lieutenant, gouverneur 
et capitaine général de noz Pays-Bas, et de Medina Cely, jo inctem enl et chacun à part, 
allendroit du povoir à vous par  nous donné sur  le pardon des faillies par  cidevant com 
mises ès troubles passez, dont pardon  général en noslre nom a esté publié  ' .

Prem iers ,  combien que ledict povoir parle généralem ent que pourrez, en noslre nom, 
pardonner toutes et quelzconcqucs faillies commises èsdietz troubles, et au respect 
d ’icelles, toutesfois nostre intention esi q u e  cela ne  se doibt extendre aux autheurs, 
inventeurs et principaulx prom oteurs  desdietz (roubles.

Ny aussy aux ministres, prescheurs  et dogmatiseurs de sectes contraires à la religion 
caiholicque rom aine,  ny à ceulx quy réellem ent et de faict ont brizé, b ru s lé ,  ou autre
m ent violé églises, cloistres, images ou aultres choses sacrées quelzconcqucs, ou p e r 
sonnes ecclésiasticques.

Excluant sam blab lem ent tous ceulx quy, à l’en trée  de  noz rebelles alhors en nosdietz 
Pays-B as,  ont prins les arm es contre  n o u s ,  et réellem ent et de faict ont eu part en 
ladicte invasion.

Et quant à ceulx desquelz est jà  sentence rendue, ne voulons aussy que soubz ledict 
povoir soyent comprins ceulx qui sonl esté condem pnez à la mort, ou bannys com m e 
au theu rs ,  inventeurs et principaulx p rom oteurs  desditz troubles,  ou ministres, pres
cheurs, et dogmatizenrs de sectes réprouvées, et violeurs de personnes et choses 
sacrées, ou com m e ayant rée llem ent,  e t de faict porté les arm es contre nous au tamps 
de ladicle invasion.

Lesquelz sem blab lem ent ne voulons estre  admis à eslre oyz en droit et justice u lté 
r ieurem ent.

1 V oir d an s  la Correspondance de Philippe I I ,  l. Il, p . 2 7 0 , l ’an a ly se  de  la le t tre  d ’envoi de ce tte  
in s tru c tio n . Le Roi en voya deux  fo rm ules, l’u n e  p o u r  le duc  de M edina C e li, l’a u tre  p o u r  le d u c  
d ’A lbe. V o ir aussi p lu s  hau t, p p . 7 , 9 , i l ,  12 , 19, 2 1 , 2 1 0 , 2 5 1 , 55 2 , 51 2 , 51 8 , 5 4 2 , 5 9 5 . Le tex te  
flam and  d u  p a rd o n  g én é ra l, da té  d u  16 nov em b re  1569 , est im p rim é  d an s  les Placards de Brabant, 
t. II, p. 4 1 9 . Les tex tes français e t flam and o n t é té  é d ité s , en 1 5 7 0 , p a r  M ichel H a m o n t, à B rux e lles .
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R em ettan t  quant au surplus à vous el voz prudences d ’user dudict povoir comme 
pour le plus g rand  honneur  de Dieu, service m ien, et bien et tranquillité du pays trou
verez convenir.

XXX.

J .  DE B L O N D E L , GOUVERNEUR DE T O U R N A I, AU DUC d ’a L B E.

(Archives de l'audieixe. — Correspondance de F landre, t. XIV, fol. 258.)

C h â teau  de T o u rn a i ,  le ”21 ju il le t  1572.

Monseigneur. Depuis mes dernières à V. E. la chauée ' ,  dont je  loue Dieu, est bien 
tournée. De tant que  ceulx que nous voulions faire la guerre,  sont réduietz en tele 
extrém ité , que les prisons de ne château et de la ville en sont te llement tapissez, que je  
ne les sçay plus où bouter, com m e V. E. percevra par  la liste quy en va ey-jointe, sans 
ceulx que jou rne l lem en t  se ram aynnent par les paysans, entre  lesquelz néantmoins 
retrouve et congnu le S r de Jumelle 2, gentilhomme bien principal, et fort favorisé, sy 
q u ’il dit, du roy de F rance  el des princes du royaum e; horsmis lequel et aucuns aultres 
rem arequez en ladicte liste, le résidu sont fort mal en ordre, et néantmoins de grande 
despence à Sa Majesté; à raison de quoy je  suplye V . E. m ’en o rdonner  son bon plaisir 
et au receveur de S. M. en ce lieu com m ander  de payer leur despences, de tant que 
nulz d’eulx n’a ung seul lyart. Aussy, Monseigneur, m ’a samblé convenir d ’envoyer à  

Vosiredicte E. copie d ’une lettre trouvée en tre  les bardes dudit  seigneur de Jum elles  
en dacte du xn* du présent,  par où ieelle percevra le peu d ’asseurance q u ’on «loiht avoir 
au roy de F rance  ny en ses suppostz.

D’aultrc pari, Monseigneur, voyant les mouvemens et p r a t i q u e s  qui se dénienoienl 
en divers endroiclz de ce pays, e t pour éviter les su rp r in sese t  em pescher les invasions 
que les ennem ys se vantoient el faisoient courre le bruy t d ’avoir su r  ceste ville, je  me 
suis accom modé a ^ c q  les conseillers et officiers de Sa Majesté et ceulx du magistrat 
d ’ieelle, pour le plus g rand  service de Sadicte Majesté et de la garde, tranquillité et 
repos de ladite ville, de répartir  en six compaignies de cent hommes chascune ou

1 Chauéet c h ù tc , défaite.

* V oir p lus h a u t,  p. 347 .
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environ les plus ealholicques, riches et notables desdietz habilans, au q u e l /  pouronl 
mieulx  estre  commises les a rm e s ;  pour  ebef desquelles compaignies sont dénom m ez 
aucuns  geniilz hom m es et aullres dudict magistrat,  lesquelz feront se rm ent d ’obéyr à 
moy et audit magistrat en tout ce que sera dudit  service de Sa Majesté, suyvant la 
forme dudit se rm ent icy joinct, et feront la garde tant de jo u r  com m e de nuici,  afin de 
tenir  corespondance à l’infanterye q u ’ay levé par charge de V. E. Dont n ’ay vollu faillir 
d ’advertir icelle, com me aussy de ce que Icsdictz chefz dés irent par ce moyen estre 
tenu pour exempt du service de l’arr ièreban,  suyvant l’é d i c t 1 de Sa Majesté de rn iè re
m ent publiyé sur  le fait des fiefvez el arrièrefefvez, atendu q u ’ilz sont rc tenuz icy 
ac tue lem ent pour le service de Sadictc Majesté; su r  lesquelz poinetz V. E. me pourra 
com m ander com m e elle trouvera convenir.

A tant, etc.
Du chasteau de T ournay ,  ce xxie jo u r  de juillet X V e LX X II .
S 'ensieult le nom bre des prisonniers franchois gentilbommes, soldat/., serviteurs, 

gougeartz et aullres, deffaicts par la gendarm erie  du roy Philipe, estant présentem ent 
tant au chasteau de Tournay , que en la ville.

Au logis de Charles de La Moite :
Le S r de F eum elles ,  corronnal de xiu enseignes d ’infanteries, F ranchois ,  auquel est 

mis pour  sa garde sept soldatz.
Au logis de Gilles W ullin s  :

T hom as Briottin, S r de Soevil, de la ville de Rains en Cham paigne, soubs la corn- 
paignie de M onseigneur de Laigny à cheval; auquel est mys pour sa garde trois soldatz.

Au logis du  Prévost :
Charles Morvillers, maistre  d ’ostel du  S r de Soycourt, estant présentement en la ville 

de Montz en Hainault; auquel est garde deux soldatz.
Robert Uam m on, gen t i lhom m e de N oirm andie ,  près de Bailleu, Sr de S'-Martin, de 

la eompaignie de (’Amiral.
Renault Parm entier ,  s im ple soldat, de Claville en Normandie, soubs le capitaine 

Masschy.
Michel Tessier,  d ’Avingnon ville, près de R ouen ,  s im ple soldatz soubz le capitaine 

V im our.
George Pilletier, de Paigny, près de Coussy, serugien soubz le baron de Renty.

Au T ro u  Miosche :
F ranchois  de la Borde, S r de Mouffy, près d ’Auser, soubz la cornette de Monsr de 

Genly.

1 L ’éd it du  17 ju in  1S72 c o n c e rn a n t les fiefs c l p u b lié  d an s les Placards de F landre, liv . III» 

p. i0 7 6 .

T o m e  IV. 82

/
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H erm and de Marnef, soldalz soubz MonsT de Ligny, de Liège.
Au T ro u  des Traie tres :

Adrien Lefebvre, d ’Aulmalle, sergent soubz le Sr d Aulmalle.
W a lra n  Bor.aire, de Dailly, de Maudisse, serviteur aucjit Sr Dailly.

A la T o u r  :
Jan  Roussel, gentilhomme, marissal de logis, près d'Appeviile, nom m é Oigimonl, 

soubz le capitaine Fontaine, du  rég im en t de M onsr de Genly.
Jan  Senneur,  près d ’Appeviile de Villeroy, pays de Pontieu, soubz ledit capitaine 

audi t  régiment.
Marcq A nneret ,  de Grand Audely, près de Ronant,  couturier,  suyvant le camp 

franchois.
G uillaume Langlay, pouvre gentilhom m e du Pondelars,  près de Rouant, soubz le 

capitaine de la Fosse, du régim ent de Monsr Brcuville.
F ranchois  L arrasch ,  serv iteur  du  capitaine Sengles, de Rouant.
Jan  Courtois, près de Parys, serviteur de Monsr de Coutière, hom m e d’arm e de co m 

pagnie du S1, Vu lier.
Au fond de la T o u r  :

Gilles Simon, de iMourcourt, et R obert  Cantillon, de !Vlons.
Au logis de Mahieu Rongé :

Mre Antoine Huttin , dit Potter, serugien du Chasteau Tiery .
Nicolas Schode, de Mons en Ilaiuault,  sans estre en solde, comme il dit.

Au logis Jan  Collet :
Jan  D u  Chemin, auprès de Paris, nom m é Mouy Angy, soubz le capitaine Mouy.
Pier d ’Assegnies, des fourbourch de Vallenchiennes.
Deny Ilei l ,  Allemand, soubz Monsr de Jum elle .

Au logis Jan  D usart :
Pier Dufebvre, soldat et caporal soubz le capitaine de Cossade, du régim ent de 

Monsr le baron de Renly de Scvil.
Andrien P lcbau ,  de Ronay, soldat à cheval soubz Desessart, au régim ent de Monsr de 

Genly. (On lit en marge : prédicant.)
Au logis de Maximilien Galloppin :

Jan  Le Conte, escuyer, Sr de l’Espine, de la maison de Monsr de Jeum elle .  
Marguerin de Bellengin, escuyer, S r de La Vingne, de la maison de Monsr de 

Jeum elle .
Au logis de Gilles Le Clercq :

Jan  Belin, de Ricouri,  près de Langue, lacquay à Monsr de Laigny, de xv ans.
Jan  Morreau, de  Verdy , entre  Danser  et Dennevers, nepveur et serviteur de Monsr de 

Chiery, de xvn ans.
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Au logis de Jacque de B rienne :

Michicl Hubert,  prés de Rouan, serviteur de Monsr S*-Martin, Franchois, prisonnier.
Sambson N oirman, près de S '-Quintin , nom m é Roisonet, paige ougougea r t  aux sol- 

datz franchois.
Au logis de P ier  Libert :

Leonnart de Portes, pouvre gentilhom m e, soubz le capitaine Charet.
Guillaum e Tardyf, gentilhomm e de Parys, gentilhom m e soubz le capitaine Charet.

Au logis de Antoine Van Rost :
F ranchois  de Querchy, paige au frère du  roy de F ranche ,  nepveu à Monsr de Blicquy, 

de xvu ans.
Simon De la Mare, paige à Monsr Ville S '-Jacques, de xvn ans.
Augustin de Recquet,  paige audit  Sr Ville S '-Jacques, de xvi ans.

Au logis Plalteau :
Cosme Anglie, de Rocquem ont, vers Norm andie et R ouan; yl a suyvy la troppe 

franchoise.
Jan  Le Roo, serviteur ou gougeart de sergent du capitaine Hercules.
Noël Gosselin, dem eurant à Hernoult S‘-Vast,  soubz l’enseigne de Monsr de Fra in-  

nozy.
George Monnet, de Verdelot, laboureur  ou serviteur  à quelque sergent, soubz le 

capitaine Beauregart.
Au logis de Jan  du Saussois :

Lucq Bigo, gen tilhom m e pouvre de B eaupinehe,  dem euran t à Guerpond , soubz le 
capitaine Pottier.

Jan  de Nivé, près de P ieronne, nom m é Barreu, serviteur de soldat, soubz le capi
taine La Fosse.

Au logis de H ernoult T h ie ry  :
Didier Bauduyn, d ’Atty, suivant la trouppe franchoise, chartier .
Robert Carré, dudit d ’Atty, suivant la t rouppe  franchoise, chartier.

A la T ennerie  :
Philippe de la Fontaine, d ’A m ien, serviteur à Monsr de Mouy, capitaine.
Jan  le Moisne, de Hertain, près de Soysson, serv iteur  à Monsr de Sailly, du régiment 

Mons* Beranqueville.
Guillaum e Pom m ier,  de Chasteau, serviteur de Monsr de Renty.
Nicolas de Viellneuve, de  Sedanne , près de Provins, appotticquaire et serviteur de 

la ch am bre  de Monsr de Jum elle .
Mathieu Helboult,  de Ronnisolt, en Bray, serviteur du  capitaine d ’Aboussiere, du  régi

m en t de  Bancquevillc.
Jan  de Hollande, du Chasteau en Cambresiz, a suivy le capitaine Berlette.
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Hercules F avre ,  de Harmy, gougeart de Monsr de Lam oyerune,  du capitaine 
S '-Agatte .

Jan  Baffran, de Hoecourt, près de Rouan, gougeart à Monsr Mondicaige, du régi
m ent M onsr de Genlv.

Au Bclfroil :
Guillaum e Bourset, de Forniva, de Beauvois, et Beauvoisin, serviteur à Monsr de 

La Porte , soubz le capitaine Chadet, du régim ent Monsr de  Renty.
M aturin, près de Tossy, près d ’Auser, serviteur de Monsr de Biez, s o i i Ij z  de Beauge, 

lieutenant de Monsr l’Admiral.
Jan  Charvot, de Maillis, près de Tour,  en Toura ine ,  maistre  d’ostel du capitaine 

La f osse.
Jacque  Piere, dit J an  Herry, d ’Aumalle, résident en Paris, serviteur de cham bre, du 

régim ent Rousel, du régim ent de Monsr Jeum elle .
Nicolas T ru m ele u ,  de Gandelin , près de Meaux en Berry, serviteur de Monsr d ’A us-  

tein, hom m e d’arm e de Monsr l’Amiral.
J an  Alîard, de Chipely, serviteur de cham bre  à Monsr Berlet, soubz le capitaine du 

F reunoz. ‘
Marcq Desmond, de W assegnies , serviteur et conducteur de bagaige de Mon:/ San- 

court, estant à présent à Mons des premiers.
Antoine Mayre, de Vervain, m archant de vin dud it  Vervain,
Hector de L’Espinois, gentilhom m e, S r de Bruion, près d ’Auser.
Franchois de Bonfadio, Italien, gen tilhom m e, suivant la trotippe.
Jan  Duaire ,  de Cherny, près de Monthiery, suivant la trouppe.
Jan  Fleury, serviteur à Monsr Chasteau Verdy, gentilhom m e, suivant la trouppe.
iMalurin d ’Arras, de Pontoisc, serviteur de Monsr de Forrest ,  du régim ent M onsr de 

Beaulieu.
Antoine Desmesse, de Guise, serviteur du capitaine Trespa igne ,  du  régim ent Ber- 

renville.
Jan  Barlière, de Chastcau-Thiery ,  su r  la rivière de Marde, serviteur  de M onsr Laigny, 

capitaine e tco rro n e l .
A rtu r  Charpentie r,  de SVAngèle, cousturier  à Monsr de J e n n ic h a l , suivant la trouppe.
P ier  d e .............. gentilhomme, Sr de Lamieourt, su ivant la trouppe.
Antoine Michie, d ’Amiens, serviteur à Monsr de Fontaine .
Raoult Dansel,  paige et gentilhomm e à Monsr de Longueville.
Nicolas de Vallois, serviteur au capitaine Villers,  soubz le rég im ent Belengueville.

A la T o u r  de  F rance  :
Beausollier Briset, S r dudit  lieu, de Blancq en Berry, gen t ilhom m e de la garde du 

Roy, suivant la trouppe.
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Gilles Fanielaire , banny de Tourp.
Christoffle de Lesle, de Valenchiennes.
Jan  Plam m y, natif de P lom m ion en T errasse ,  gougeart.
Sin Joly, natif de Leaulcourt, près de Mondidier, gougeart.  
Jussin Le Clercq, natif de Corbie, gougeart.
Guillaume de Feusse, natif près Rouvy.
Jennar t ,  gousgeart,  natif  de F on ru ,  près d ’Anser, gougeart.  
Deny de La Rue, natif de Vieu, près de Croye, gougeart. 
Jan  Sur, natif de Vallenehiennes, gougeart.

XXXI.

G ÉRA RD  DE G R O E S B E E K ,  ÉV ÊQ U E D E L IÈ G E , AU DUC d ’a L B E .

(Archives (le l’audience. — Correspondance de l’evèque de Liège.)

L iège , le 2 2  ju i l le t  1572.

Monsieur. J ’ay receu h ie r  soir  la tant bonne  nouvelle, Dieu lo u é ,  de la victoire que 
Sa Divine Majesté a esté servye de donner  à Mr Don F réder icque  de T o lè d e ,  vostre 
fils, contre ces François Huegenolz. Duquel idvert issem ent je  m e rc ie e n  toutte affection 
V. F. ; et supplie et ne fauldray de continuer à supplier, et par mon clergé et autres 
gens, de bien faire supplier à ce bon D ieu ,  S r des arm ées, à qui a pieu faire ceste 
grâce aux bons Catholiques et affectionnez au service de Sadicte Majesté et au bien et 
repos universel des Paiz-Bas, y voulloir  adjoindre encoir  ceste q u ’ieelle victoire puisse 
redondre r  à l’honneur  de son très Sainct Nom, à l’exaltation de nostre saincte Foy et 
religion Catholicque et au bien e t  repos tant de sesdicts Paiz-Bas, que universellement 
de tout le m onde.
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XXXII.

G ÉR A R D  DE G R O ESB EEK ., ÉVÊQUE DE L IÈ G E , AU DUC d ’a L B E.

(A rchives de l'audience. — Lellres de l'évêque de Liège.)

L iège , le 2 5  ju i l le t  1572.

Monsieur. J e  receuz h ier  lettre de V. E. du xx° de ce mois accompagnant celle de 
S. M. C. à moy, datée du xixe du mois passé. Je  ne fauldray de m 'enplier  de tout mon 
povoir à ce que Sadicie M. et en conformité d ’icelle V. E., pour le bien et repos 
publique des Payz-Bas, de Sadicie M. et de. cestuy m ien et (ainsy qu ’ieelle S. M. et 
V. E. vraiement disent) de toutte la Christienté requ ie rt ;  auquel effect com m e j ’ay 
desia levé des gens de guerre  pour la garde d ’aucunes villes et maisons de ce pais, 
ainsy suis je  encoir continuellem ent en oeuvre  à en lever d ’avanlagc pour u ltér ieure 
provision et asseurance. Merciant au su rp lus  en toutte affection V. E. de sa favorable 
présentation de correspondre de son coustel en s’enplier  en ce que audict effect pour
rait estre nécessaire et duisable.. .

XXXIII.

JE A N  PA R FY N  AU SEC R É TA IR E  DE B E R T Y .

( A rchives de  l 'au d ie n c e , liasse  120.1

A n v ers , le 17 ao û t 1572.

Monsieur le Secrétaire. Nous avons eu advys d ’Hollande. Ainsy q u ’ung bourgeois 
d ’Am sterdam  nom m é Jehan  Persin , lequel, Monsieur, vous cognoissez fort bien, lequel 
vous faict sçavoir, pour en ad v e n ir  S. E.,  q u ’il a certaines nouvelles d’A m sterdam  que 
M ons 'le  conte de  Bossu, ce xx” dudict,  est party d ’U trecht vers ladite ville d ’A m sterdam , 
et parlant de Muyden ee \x i°dudit,  est venu en Am sterdam  par eau, avec trois enseignes
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de son régiment, y trouvant encoros deux aullrcs enseignes levées par eeulx de ladiete 
ville pour leu r  défenee ,  estant ladicle ville d ’Amsterdam assigée par les ennemys. Et 
aussy tost que  Monsr le Conte y fust en trée  avecq ses gens, ont faic tune saillie su r  les- 
dits ennemys, lesquels se son t retirez de la ville ce xxin' dudit vers Harlem, non sça- 
chanl en particulier du succès de ladicle saillie faicte par mondit Seigneur le Conte. El 
de reciefï les ennem ys se font fort avec l’assistence de toute l’IIollande pour de nouveau 
venir assiéger plus estroictement ladiete ville d ’A m sterdam  par eau et par terre. S u p 
pliant très hum blem en t de  la p a r t  de Iatliete ville d 'A m s te rd a m , alïin q u ’il plaise à 
Sadicte Excellence aussy tost q u ’il fust possible à ladictc ville d ’Am sterdam  avecq celle 
d ’Utrecht, laquelle en particulier e s t  fort pressée, y envoyer secours de vingt enseignes 
de W alons,  avecq ung trois cenis chevaulx . Avecq lequel secours ils espèrent de se 
pouvoir bien défendre et aussy faire retirer  leurs ennem ys ou envoyer plus grand 
secours, ainsy que Sadicte Excellence trouvera convenable. Car ils désirent garder  et 
m aintenir  ladiete ville d ’Am sterdam  pour la Majesté du  Iloy Catholicque. El ne arrivant 
bien tost ledit secours par  eulx désirez, ils cra ignent fort de venir à la lin et tomber ès 
mains de leur en n e m y s;  se trouvant pour le présent ladiete ville d ’A m sterdam  (que 
Dieu y veuille pourveoir)  assise au fin milieu de sesdicts ennem ys, com m e encores à 
Sadicte Excellence est bien notoire. S upplian t t rès-hum blem ent,  com m e dessuz, qu'il 
plaise à Sadicte Excellence y p ou rveo ir  le plus losl q u ’il soit possible; car le cas et la 
nécessité le requièrent.

XXXIV.

LE  SEIG N EU R D E V ERG Y  AU DUC d ’a L B E .

(Archives de l’aud ience, liasse 122.)

.....................  le 1er o c to b re  1572.

Monseigneur. Je  présuppose que V. E. aura receu mes lettres du xvn® de ee mois, 
eontenans, avec les pièces y joinctes, le succès ju sques  audict jou r  de la négotiation en 
la cité de Besançon des S r* commissaires impériaulx y estans, que  m e  gardera en faire 
iry redicte, et adjousleray ce que depuis se seroit ensuy de leurdicle négotiation. Et 
pour  ce faire luy envoie copie de la responce faite ausdicts S"  commissaires par les 
gouverneurs  de ladicle cité sur  les dernières lettres à eulx de l’E m p e re u r  venues par
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voye du Sr d ’Ache\ ; snyvant laquelle responce j ’auroie insisté à ee que  lesdicts S" com
mis dcussenl tenir  In main, et dont je  les prioie afin que lesdicts gouverneurs  eussent 
à ponctuellement et prestement effectuer ce que, par lesdictz lettres de l’E m p e re u r , le u r  
estoit enjoinct, sçavoir est : d ’expulser hors ladicte cité tous y tenans la religion con
traire à celle catholique romaine, et qu ’aussi lecture publique fut faite desdictes lettres 
par les carrefourgs de ladicte cité, et copies d ’icelles y afïixées à ce que nul des citoiens 
peult pré tendre  cause d’ingnorence de l’intention et bon vouloir de Sadiete Majesté 
Impériale, su r  ce délaissant de leur respondre aucune chose quant à la rémission et 
grâce rameritenue par lesdicts gouverneurs, fors que pour les considérations à iceulx 
Sr* commis assez notoires,  m esm em ent de l'estat présent ouquel ilz treuvoient estre 
ladicte cité, ils pouvoient congnoistre l’inportauce d ’icelle grâce, et que je m ’en rem ec- 
toie partant à leur bonne prudence et discré tion; les priant néantmoings le tout bien 
peser et adviser à la dangereuse conséquence. A quoy se conformant,  lesdicts S" com 
mis aura ien t incontinent pourveu sur  ladicte publication déclairé et fait en tendre  aus- 
dicts gouverneurs  q u e ,  veu lesdicts lettres de Sa Majesté à eulx, et le reffuz q u ’ilz 
avoieut. p réeédam m ent fait d’accepter icelle rémission aux conditions portées en l’édict 
qui avoiles té  sur  ce dressé, et duquel j ’auroie envoié copie â Voslre Excellence, ilz ny 
pourra ient plus attoueber, ains les com mandoient en vertu de leur pouvoir satisfaire à 
la bonne volunlé de Sadiete Majesté Impériale par une p rom pte  expulsation des sec
taires hors ladicte cité, et en icelle faire observer,  par tous les citoiens indifféranunent, 
ladicte religion ancienne catholique romaine; do n tse  serait ensuy que  plusieurs d ’iceulx 
sectaires ont. commencé à se retirer,  les ungs prenans leur chemin à Montbeliard, les 
autres à (ïenefve et au t re s ,  comme j ’en tens ,  vers les trouppes du prince d ’O range ; de 
sorte que l’on voitl clair q u ’ilz fillent doux à leur  confusion et au grand contentement 
des ecclésiasticques et bons citoiens, que par ce moien espèrent estre délivrez desdiets 
troubles, pourveu que le tout se y achève selon le bon com mencem ent. Et comme à 
eest elîecl et pour planière exécution du besoingné desdiets S "  commis, toutes choses 
sont renvoiés à l’E m pereu r  et le courrir  jà partv, dem euran t en ladicte cité seullement 
le seigneur conte de M ontforl,  l’ung desdietz S r* com m is,  qui surattendra la finalle 
résolution de Sa Majesté Impériale pour l’exécuter, s 'informant tousiours cependant des 
troubles de ladicte cité qu ’il/, ont treuvé par leurdict besoingné telz et si apparans, que 
sans ce rem ède elle s’en alloit du tout perdue et àlliénée de ladicte S ,e Foy Catholique 
romaine, selon qu ’ilz m ’ont assheuré ilz feraient le tout en tendre  à Sadiete Majesté Im pé
riale. Il plaira à Vostre Excellence procurer  vers elle ung bon et exemplaire chastoy 
estre fait des au teurs  et prom oteurs desdiets troubles et nouvelletez et des tenans la 
nouvelle religion, et qu ’au surplus elle pourvoie aussi que ceulx qui, pour raison 
d’icelle, se sera ient relirez de ladicte cité n'y ren tren t  ou soient admis à l’advenir en 
aucune manière que ce soit; que sera le vray moien pour contenir  ladicte cité, ensamble
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des habitans en bonne tranquilité et repoz; ayant au d em euran t  fait les remonstrances 
ausdicts S” commis des em pesehem ens faitz par  eeulx de ladiete cité en la manience 
par inoy, en qualité de capitaine ou nom  de Sa Majesté, des armes el autres choses 
concernans fait de guerre en icelle, telles que plaira à Yrostre Excellence vcoir par  le 
double desdicts rem onslrances,  que  va avec ces te ,  afin d ’estre insérées en leur 
besoingné; et supplie aussi à Vostre Excellence tenir main devers Sadicte Majesté 
Impériale q u ’elle veuille o rdonner  ausdicts de Besançon laisser joy r  paisiblement 
Sadicte Majesté royale de sesdicts drois et auctoritez, suivant le traicté d ’association 
fait avec eulx par  furent de très heureuse mém oire Messeigneurs ses prédécesseurs., 
contes de Bourgongnc, et dont Vostre Excellence en a le double devers elle, ensem ble  
des autres traictez concernans la garde que Sadicte Majesté royale a en ladiete cité, 
lesquelz j 'ay  voulu reveoir et en com m unicquer  avec le juge  pour icelle audict lieu, qui 
m ’a dit avoir sceti et entendu  d 'aucuns desdits gouverneurs  Iesdicts traitez avoir esté 
com m uniquez à plusieurs gens doctes du duché  de Bourgongnc et d ’ai l leurs ,  qui les 
«voient assheurez que, ayons conférez Iesdicts traictez par  ensemble, treuvoient que 
ladiete association estoil seullem ent en la vyc de Sadicte Majesté royale. Chose à quoy 
en ce cas il conviendrait entendre pour la sheureté  du conté de Bourgoingne, avant que 
ceulx de ladiete cité p r a t iq u a s s e n t  association avec autres princes voisins. Toutesfois 
pour  es tre  ceste clause doub teuse ,  j ’ay enchargé audict ju g e  consulter Iesdicts traictez 
aux conseillers de la Court de parlem ent estans présen tem ent à Dole, et de à cest efïect 
sc transporte r  devers eulx incontinent; m ’advertissant de ce q u ’il en trouvera pour après 
en niieulx inform er Vostre E xcellence ,  à laquelle j ’envoie entre tant u n g so m m aire  des 
drois et auctoritez deppendans des justices tant de la regalie dudiet Besançon, que  
mairie y com pétent au prince d ’Oranges, et de ce q u ’il m ’en sem ble ,  adjoustant que 
tenant Sadicte Majesté royale p ou r  elle et ses successeurs ,  contes de Bourgoingne, 
ladiete cité tant avec Iesdicts drois que par m anière  de vicariat de l’E m p e re u r  et du 
S 1 E m pire ,ce  serait le vray moyen de sosschcurer  de ladiete cité au repoz et tranquilité 
dudiet pays; remcctant néaritmoings le tout au bon vouloir de Vostre Excellence.

El su r  la réquisition desdicts Sr" commis ausdicts gouverneurs ,  le jo u r  d ’hier  à eulx 
fait.ç, avant le parlem ent du Sr baron J e h an  de Polvil 1er (qui s’en est re tourné en sa 
maison), de d o n n e r  au tre  police à la garde, tant de la m unit ion et a r ti l ler ie ,  que des 
portes de ladiete cité, aussi su r  ceulx des ciloicns s ’estans absentez que vouldroient 
retourner,  ieeulx gouverneurs  au ra ien t depuis résolu q u e ,  avec ung  su rnom m é Recy, 
cogouverneur, et des plus suspeetz (lequel seul avoit la charge desdicts munitions et 
artillerie), se ra ient commis pour ladiete garde les Seig” de M arechault  et de Novillière, 
aussi cogouverneur et hors de tout soupçon, et vassaulx de Sadicte Majesté royale ; de 
m esm e quant aux portiers desdicts portes, en nom bre  de cincq, auraient conclud que 
deux d ’iceulx réputez gens de bien sera ient continuez et les autres aussy suspeetz demis, 
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et en leurs lieux y en establiz d ’au tres; et quan t ausdicts absentez que, avant les laisser 
ren tre r  en Iadiele cité, l’on leur  leroit preste r  serement de déclairer ausdictes portes les 
lieux d ’où ilz v iendraient et auroient esté depuis leurs absences, pour selon ce leur  per- 
m ectre ou denier ladicte entrée, s’estans icculx retirez com m e d ’eulx mesmes et sans 
com m andem ent desdiets gouverneurs ,  qui à la vérité se dém onslren t bien fro idzà  l’exé
cution de la volunté de Sadicte .Majesté Im péria le ;  n ’ayans,  nonobstant toute instance à 
eulx  faite par lesdiets S” commis d ’y satisfaire, ju sques  à oires encoires pourveu sur  
l’expulsation des sectaires; que m ’a occasionné re tourner  à donner  advis audict S r conte 
de Montfort leu r  devoir o rdonner de nouvel y pourveoir par éd ic tou  autrem eni.  Ce q u ’il 
m ’a respondu le feroit, m e priant néantmoiniçs continuer encoires pour quelques jou rs  
ma d em eiu re  en cestedicte cité, es tim ant ma présence y servir grandement. Ce que j ’ay 
bien voulu faire encoires, q u ’il y a ung  mois que je  suis en icelle accompaigné de 
plusieurs gentilzhommes et autres bons hom m es de service estans de ma suyte, com me 
chose bien nécessaire,  selon Testât de cestedicte c i té ;  pour auquel rem édier  ne puis 
übmectre a d v e n ir  Vostre Excellence que Monsr de Villeneufve, mon cousin ,  de son 
eostel, et le juge  pour Sadicte Majesté royale en icelle cité, du sien, font tous devoirs 
et offices à eulx possibles.

XXXV.

LE COMTE UD A LRIC D E  M O N TFO R T AU DUC d ’a LBE.

(A rchives de l’audience, liasse 122.)

B esançon, le 3 octob re  1ÎÎ72.

Monseigneur. J ’ay receu les lettres datées à  Bruxelles le septième du présent mois, 
q u ’il a pieu à Vostre Excellence m ’addresser ,  lesquelles en absence de mes deux con- 
sors, j ’ay vcu et entendu bien au long. En conformité desquelles je  désire V. E. sçache 
que, suivant la charge que j ’ay de la Majesté de l’Em percur,  mon maistre, je  cherche 
et travaille par  tous moyens possibles de remettre  ceste cité de Besançon en paix et 
transqnilité, principalem ent en l’union de la religion catholicque et romaine. En quoy , 
pour obéyr et satisfaire au bon vouloir et saincte intention de Sadicte Majesté, j ’ay 
prins peine et négocié jusques à oires, nonobstant que je  suis la plus part du temps 
tout seul délaissé de rnesdietz consors; suyvant laquelle négotiation désiù sont sortis de
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ceste cité environ deux centz Huguenotz, ensem ble leurs femmes, enfans et portion de 
leurs  biens. E t espère bien, avec le temps, chasser tous les aultres hors ladicte cité, 
ou ltre  ceulx qui se viennent jou rne l lem en t  rendre  à l’obéissance et réunion de la saincte 
Église catholieque romaine. Et ay bien délibéré avec le temps (par  l’ayde de D ieu) 
mettre tel o rd re  et union, pour l’acquict et debvoir de ma charge que j ’ay promis à 
Sadiete Majesté Im périale (tandis que  Dieu me donnera  la grâce de vivre, nonobstant 
ma grande incom m odité),  te l lem ent que Dieu, avec ladicte Majesté de l’E m pereu r  et 
Roy catholicque d ’Espaigne, mes deux seigneurs et maistres, avec V. E. en p rendront 
bon contentement, ausquelx, com m e à mes maistres, je  désire g randem en t rend re  tout 
service possible p o u r  leur contentem ent et le vostre, com m e aussi pour le bien de  ceste- 
dicte cité et de tout le comté de Bourgongne. De quoy, Monseigneur, j ’ay bien voulsu 
advertir  V. E., pour response à vosdictes le ttres; que sera l’endroit  où faisant lin à ceste, 
j e  prie le Créa teur  vous donner  bonne et longue vie, avec victoire su r  tous voz adver
saires, dés irant rend re  plaisir et service à V. E. pour m’y em ployer d 'aussy bon 
cœ ur ,  etc.

XXXVI.

LE DUC d ’ a LBE AU R O I.

(Archives de l'audience. — Négociations d’A ngleterre , l. IV, fol. 256.)

C am p de M uysen lez-M alines, le 5 o c to b re  1872.

Sire. Ayant receu les lettres que la royne d 'A ngle te rre  escript à Vostre Majesté, du  
22  de juillet dern ier,  en responce des siennes du mois de ju ing, je  les ay faict ouvrir  
(selon que  je  sçay estre le vouloir d ’icelle) pour veoir le contenu desdictes lettres, et 
conséquanient pouvoir advertir  V. M. de ce qu ’il là dessus samblc à vostre Conseil 
et à moy.

Et comme j ’avois faict d rescher  lettres à V. M. contenant ce q u ’il nous avoit samblé , 
j ’ay receu aultres lettres de ladicte Royne du 14 d ’aoust,  tant à V. M. que à moy, qui 
vont icv joinctes.

El aflin que V. M. puist myeulx eognoistre ce quy a passé en cecy, n’ay peu délaisser 
l ’advertir  que, ayant au mois de  ju in g  dern ie r  receu celles de V. M. pour ladicte 
Royne icy, adjoustav les miennes, par lesquelles je  insistois, aflin q u ’elle ne voulsist
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souffrir ny permettre  que scs subjeetz vinssent faire liostiliiez ès pays de pardeça, 
com m e j ’entendois (ju’ilz s’en préparoiont, ainsy que depuis ilz sont venuz aydnnt les 
rebelles de toutes choses, ny plus, ny moings que en plaine guerre.  Sur  quoy ny faict 
la responce en date dudiei 22 de juillet, q u ’elle m ’a fait tenir  p a r  la voye de Anthoine 
de Guaros ' ,  lequel y a joinct ses lettres dont V. M. aura un rapport.

P a r  laquelle lettre de la Royne en elfeet nos trouvons si non redicte de la vielle 
chanson par elle accoustumée, voeullant justifier son fait touchant les arrestz, et que à 
elle n ’nvoit tenu que, passé longtemps, les choses ne soyent esté accom modées, où 
toutesfois j ’ay faict ue temps à aultres continuellement tous les debvoirs et offices que 
V. M. sçait plus que suffisans. Mais telle est la m anière des Anglois et signament 
de son Conseil de rejecter leur coulpe et tort sur  aultruy. Conclusion : ladicte Royne 
dém onstre voulloir retenir  les biens des subieetz de V. M , sans en rendre compte ny 
faire res titution; mesrnes vcult justifier ses actions de vouloir non seullement soustenir  
les pyrates (cause et vraye origine de ceste dernière révolte), mais aussy ouvertem ent 
les assister de gens de guerre ,  d ’armes, artillerie, munitions, vivres et bntteaulx (comme 
elle a faict), ne voeullant p e rm e t t re  en son regard de cesser les nouveaux arrestz; disant 
que l’on l’asscure p rem ièrem ent de ce costé. Ce que l’avant toutesfois pièça offert de 
faire en réciprocque, et néanlmoings est contente que  on envoyé commissaires vers elle 
pour traicter du tout.

Certainement V. M. peult croire que la narré  du discours des choses advenues en 
cestuy affaire n'a passé, comme est repr ins  par le contenu desdictes lettres, selon que 
V. M. de temps à aultres a entendu par le double du besoingne des ambassadeurs 
nynns esté audiet Angleterre. Aussy non seu llem ent ne se sont faict ieeulx nouveaulx 
arrestz, mais au contraire on a relaxé quasi tous eeulx quv estoient faietz sur  les siens. 
Ce que je  répéterais iey plus particulièrement de poinct en poinetz, ne fut que je  sçay 
V. dictc M. estre de tout bien informée, tant par les pièces que dessus,  que par Don 
( juerau d ’Espes à son re tou r  en Hespaigne.

Tellement, Sire, que su r  le contenu desdictes lettres a samblé que ne convient en 
façon que soit u l té r ieurem ent plus d isputer  avecq ladicte lloync de parolle. En quoy 
on ne gaignera riens avecq elle, puis que si manifestement elle et scs ministres d m y e n t  
la vérité en chose si claires; com m e aussy ne sam ble convenir (quant à présent) envoyer 
am bassadeurs ou commissaires pour ren trer  en communication avecq eulx; mais laisser 
les choses ainsy q u ’elles sont jusques  à au l t re  temps plus opportun. Car p résen tem ent 
on ne sçauioit traicter chose avecq eulx, com m e ilz sont par trop intéressablcs, et 
signaminent au faict d ’en trccours  et négociation, qui ne fut g randem ent au désadvan-

1 A n to in e  de G u a ra s , ag en t du duc en A n g le te rre . V oir Calendar o f  Stnle pupers, fureign, reign 
oj Elizabcth, de  1569 à J 5 7 1, p. 2 ,  e t Bulletin de la Commission d ’histoire, l re série, t. X V I, p . 12J.
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taige du  com m erce et traictez avenues d ’entrceours, et se persuaderont que l’on lut en 
sa miséricorde, re tournant tant de fois à la prière. P arquoy , com m e dist est, vault 
mieulx réserver le tout en aultre  m ilieur temps, lorsque, par la grâce de D ieu , les 
affaires de pardeça seront plus quiclez et en m ilieur ordre , joinct que le temps apprend 
jou rne l lem en t les Anglois de  plus en plus combien ilz ont de besoing du com m erce 
avecq les pays de V. M., et que  en telz affaires iulriegués, souvent le temps apporte 
mieulx le rem ède que non la raison ou dispu le.

E l louchant les secondes lettres de ladicte Royne, l 'une à V. iM. et i 'aultre  à moy, en 
date du  14 d ’aoust dernier,  il a semblé, Sire, que en regard  je  luy debvois donner  res
ponse, selon le temps, sçavoir est la rem erc ier  des honnestes offres q u ’elle faisoit 
p résentem ent,  insistant touteslois pour faire exécuter la proclamation q u ’elle a faict 
publier cy-devant allencontre de ses subicclz, quy sont venuz pardeça pour faire toutes 
actes d ’hostilitez, selon q u ’elle est obligée par les traictez, luy rem onslran t q u ’il em porte  
nussy à son auctorisation de se faire obéyr, com m e V. M. sera servie de veoir ( s ’il luy 
plaist) par les copies de l’une et I’aultre desdictes leitres.

E t quan t ad celles qu ’elle escript à V. M., lesquelles j ’ay nussy ouvertes, ieelle V. M. 
par la lecture pourra fac ilem en t ju g e r  si elle n’a sceu que sesdicts subjeclz venoient 
pardeça pour secourir et assister les rebelles d ’icy. Et entre tant elle cherche, je  ne sçay 
quelles maigres excuses, pour deffendre ce que sesdicts subieclz ont faict. De quoy 
V. M. pourroit  ju s tem en t ressentir. Néanlmoings considéré l’estal présent des affaires, 
me samble ieelle pourroit encoires, pour le présent,  d iss im uler  ou par ne luy respondre 
ou par luy d ire que le temps n ’est p résentem ent d ’cn lre r  en ces disputes ou matière si 
longuement controversées; mais q u ’il est question osier prom ptem ent toutes occasions 
de m esconientem enl d 'une part et d 'aultre ,  et qu ’elle doibt accomplir les traictez faiclz 
avecq V. M. et ne souffrir  aux siens venir  faire hosiilitez en ces pays, à quelque prétexte 
ou colleur que ce soit; au contraire debvroil faire exécuter ladicte proclamation par 
elle faicte, com me il convient tant pour se faire obéyr des siens, com m e pour satisfaire 
ausdits traictez. El lorsque les lettres de V. M. arr iveront icy, je  voieray s'il sera à 
propos m ’en servir ou au l trem ent en user, selon la disposition du  temps d ’alors.

Quy est ce, Sire, que par advis du Conseil ay trouvé se pourroit respondre à ladicte 
Roync su r  l’une et I’aultre  ses lettres, le tout soubz très hum ble  correction et meilleur 
jugem en t  de V. M., la suppliant nous vouloir tenir pour excusez que plustost ne luy 
ay envoyé cestuy advis. Ce que est advenu pour diverses et continuelles occupations.
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XXXVII.

R A P P O R T  F A IC T  PAR UNE E SPIE  QUE LE G O U V ER N EU R d ’a VESNES A EN FRA N C E.

(Archives (le l 'aud ience , liasse 122.)

A vesnes, le 12 o c to b re  1872.

Dicl que l’on a publyel à Saincl-Quintin  et liyer à Guise que chascun rentrasse en 
son biens, tant les Hugbenois de F rance  que ceulx ayant esté à Mons, defTendant que 
on ne leu r  disent riens et q u ’ilz vivent paisiblement l’ung  avecq l’autre , sans recercliier 
l’ung l’autre  de ce quy est passel,  su r  paine de la vie; disant que les H ugbenois  se 
rasem ble  dedens la ville de Mecth (Metz), combien quy ne sont point en la chitadelle, 
et que le Roy faict trois camps, assçavoir : l’ung  à P ierpon, les aultres à la vallée de 
Soisson et en thour  de Laon. L ’on ne scet pourquoy s’est faire ny où a l le r ;  de sorte que 
le peuple en est fort es tonnez ,  cra indant la g u e r re ,  dont Monsieur d ’Alenson et Monsr 
de Guise sont chief de chascun ung, et ne sachant quy est l’autre chief  et q u ’il y aborde 
fors gens de pluiseurs costez, mesme le gouverneur  de la Chapelle est allet à la Court 
pour  avoir aullre  gens audict la C hape l le ,  à cause que l’enseigne quy y est s’en va au 
cam p. L’on a publyet par  tout ses frontières et aillieurs d ’am ener  vivre, espéciallemenl 
ù P ierpon, où l’on cuyt force pain d ’amonition, aussy à la Chapelle, Laon et l ’an ihour,  
e t  q u ’il y a présentem ent tout audict P ierpon que la en th o u r  troix à quat tre  mil Gascon 
et aultres gendarm eries  des ordonnances de France, disant que le Roy se doibt trouver 
à Marche! lez Lience.
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XXXVIII.

POINCTS E T  A R T IC L ES QUE REM O N STR EN T CEUX DU M A G ISTRA T D E M ID D ELB O U RG

EN ZÉL A N D E.

(Areliivcs de l'audience, liasse 122.)

.................... o c to b re  187 2 .

Que le secours de navires de g u e r r e ,  si longtemps leur  p ro m is ,  tant de l’Eseluise 
(jue d ’Anvers et a lieurs,  tarde par trop.

T an t  que par  ceste la rdance les ennemis sont enirés en l’isle de Zuy tbevelande ,  la 
spoliant en t ièrem ent de toutes choses nécessaires pour  la conservation des humains. 
E t Nos ire Seig' Dieu concède la grâce qu ’ilz n ’em porten t  aussy la ville de G o e s , c t  
avecques la Goes par conséquent la ville de M iddelbourg ,  sans coup d o nner  ne recep- 
voir.

El en la ville de M iddelbourg  et le lieu d’A rnem uyde, avecques les aultres places 
tenues par les gens de Sa Majesté en l’isle de W a lc h re ,  il y a g rande  nécessilé et faillie 
de toutes choses nécessa ires ,  tant pour souslenir  la vie de l’h o m m e ,  com m e pour la 
défonce desdicts lieux, com m e faulte de pouldrcs à canon ,  mesehes, bolletz et gens de 
guerre.

Et du blé, par liste faicte les jours  passez, on ne troeuve que i r  mesures de fruineuls 
bien escharsem ent ,  et sem blab lem ent point mille quatre  cens mesures de siegle. Ce 
que ne suffyt pour les n o u r i r  six sepmaines, veu que  cela doibl estre distribué par touts 
les lieulx qui se tiennent e n  l’isle de W alchre  de gens de Sa Majesté et de l’armée, 
avecques ceulx du plat pays s’es tant retirez dedens la ville de Middelbourg.

Q ue non obstant toulz les c o m m a n d e m e n s  faietz aux capitaines des gens de guerre 
de tenir bonne discipline et ju s t ic e ,  sans perm ettre  que les povres subieetz soyent oul- 
iragez, les foulles, assasinem ents ,  forces et voleries ne cessent, ains se augm enten t de 
jo u r  à aultre  te llem ent,  q ue  le villaigeois, de pure  despéralinn de rem ède,  jo u rn e l
lement en grand n o m b re  se re t i ren t  ;> Flissinges et la V ere  en la protection des 
ennem is .

Q ue 011 avoit laict édicl de faire retirer en toute diligence la récolte des blez et aultres 
victuailles dedens la ville de  M iddelbourg. Ce que seroit esté faict si les soldats et gens 
de g u e r re ,  par  leurs d isordres ,  ne eussent donné em peschem en t ,  détroussans le pau
vres gens par les chem yns quant ilz venoient avecques leurs biens vers ladicte ville,
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avecqucs lelle audace et asseu rance ,  q u ’ilz ne se déportent à le faire près de ladietc 
ville et à la voue de ceulx de In gare.

A quoy les capitaines ne donnent auleun o r d re ,  le excusants que les soldatz ne sont 
payez cl partant poinct corrigibles.

A tous quclz inconvénients, faultes, forces cl désordres supplient que soit donné 
ordre ,  et que une fois ilz puissent sentir secours de leurs misères si longtemps souste- 
nu es ;  protestans de leur part avoir faict tout debvoir des bons et loyaulx subieciz pour 
le service de Sa Majesté et conservation de la chose publicque et q u ’ilz ne p é r iro n t ,  si 
non par estre destituez de toute ayde et délaissez de celluy qui les debvoit défendre.

XXXIX.

JA CQ U ES T ’S E R A E R T S , D R O SSA R T DE B R E D A , AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l'audience, liasse 123.)

B red a , le 5 0  novem bre  1572 .

Monseigneur. Com m e les rebelles de Sa Majesté s'ayans tenu quelque espace de 
temps en bonne quanlilé  ou villaige du C leunderl lez Sevenbergue, dém ène de Sa 
Majesté, à la nuyct passé s’en sont enfuiz ,  sans oser at tendre les compaingnies soubz 
le coronnel du se ingneur de M ondrngon, estans en délibération a l trapper  ieeulx. Et 
com m e j ’av eu l 'opinion que lesdicts rebelles seriont com me dessus, j ’avoy donné ordre 
aulx villaiges soubz mon d is tric t ,  par  où je  présumoye qu’ilz pouriont prendre  leur 
retraicte, que l’on tiendrait bon et soingneulx guet, de manière que il y sont passé par 
le villaige d ’Oisterhoudt, terre  de Breda, en nom bre  d ’environ tren te  ou quarante ,  hors 
desquelz par  l’escoutette et officiers, assisté des bons et loyaulx subietz d ’illec, 
sont appréhendez desdietz rebelles et fugitif/, vingt et ung. Ce que ay bien voulu 
adven ir  en diligence Vostre Excellence. Il plaira à icelle me o rdonner  sy il les doibz 
faire exécuter et de quelle mort,  et ce au plus tost, craindant effraction entre lesdietz 
nombre des prisonniers. En y a bien peu d ’apparenee ou de façon, et la plus part nul 
en ord re.
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XL.

LE COM TE DE M O N TFO R T  AU DUC d ’a LBE.

(A rchives ilo l’aurliencp, liasse 123.)

B esançon , le 1er décem b re  1B72.

Monseigneur. J 'ay  receu, par Monsieur de la Vileneufve, les lelires de Vostre Excel
lence du cinquiesm e novem bre ,  qui luv a pleut m ’escripre, n 'ayant encoir lieu responce 
de la Majesté Im périale dés in fo rm ations  et colloques que  luy ay envoyés de ma charge 
et négotiation en ceste cité de Besançon, où je  suis dem euré  seul puis l’envoye d ’icelle 
à Sadicte Majesté, non sans incom m odité  et peu de repos ,  ayant travailler en madicte 
charge de mon pouvoir, e s p é r a n t , Dieu a y d a n t , y continuer jusque  au boul, pour le 
g rand désir  que j ’ay rendu  très hum ble  service aux Majestez Impériales et royales 
calholieques, comme j ’espère congnoistre plus am plem ent.  Et sur  la lin du  négoce 
n ’estant de besoing que  Vostredicte Excellence use de rem erc iem ent en mon endroit, 
ayant la chose assé à cueur  pou r  le grand désordre  que je  y ay treuvez, tant du costel 
du magistrat que  des citoyens, d ’où j ’espère  une bonne yssue pour estre les choses jà  à 
mon opinion bien commencées, m ’y ayant non seullement Monsr de Vergy 1 tousiours 
assister en ce que je  y ay congneu estre  de besoing et nécessaire; mais aussi Monsr de 
la Villeneufve 2 lequel ne m ’at jamais abandonner,  ayant faiet ce qui estez besoing, et 
que j ’ay treuver convenir su r  les trois poinetz, que Vostredicte Excellence faict mension 
avoir escript à Sa Majesté Im péria le ,  qui ne faict besoing les répéter. J ’en attend de 
jour à au l lre  la responce et o rdonnance  de Sadicte Maiesté; laquelle ayant receue, je 
rendray  Ici debvoir et diligence que,  com m e j ’espère, leurs deulx Majestez en auront 
contentem ent et le mesme Vostre Excellence. Je  me fais double que ledict Sr de Vergy 
ne vous ayt informer de ce q u ’il c’est passer jusque à présent en ceste dicte cilé, qui me 
garderai en faire discours à Voslredic te  Excellence. S eullem ent luy diray que lesdicts 
S "  de Vergy et de la Villeneufve m ’ont beaucopl de fois parlée et mis en avant les 
droietz et autorité/, que  Sa Majesté royale ha en ccstediele cilé à cause de son conté de 
Bourgoingne, que je  n’oublieray faire en tendre  à Sadicle Majesté Impériale pour on

1 F ra n ço is  de V ergy. V oir p lu s h au t, p. 57-4, no te  8.
J A n to ine  d ’O ise leur, b a ro n  et Sr de la V illeneuve, F ra sn e , e tc ., l ie u te n a n t d u  Sr de  V ergy à 

B esancon.

T ome IV. 8 1
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icenlx es ire  lousiours Sadiclc Majesté royale eonserne et maintenu. Si plaict à Vostre 
Excellence m ’cnployer en aultre chose, elle nie trouverai eelluy qui désire luy faire 
service.

De Besançon, ce prem ier décem bre  1572.
■ l 'dalr ieus  cornes in Monlfort Rotenfl'els et Sacre Cesarie Majestatis concilia

» rius. »

XLI.

LE SIR E  D E VERG Y  AU DUC D’A LBE.

(A rchives de l’audience, liasse 123.)

A u lrc y , le t> décem bre  1S72.

Monseigneur. J ’ay reccu les lettres q u ’il a pieu à Vostre Excellence nfescripre dois 
JNymèghe, en date du v® de novem bre dern ier,  responsives aux miennes du premier 
d ’octobre, touchant Besançon. Et tiens que depuis ledicl temps elle aura en tendu ,  par 
mitres mes lettres, la continuation de Testa! de ladicte cité, n ’ayant obniis de luy en 
tenir  compte de temps à autre, et riy sçauroie q u ’adjouster, si ce n ’est q u e s ia n l  à la der
nière S 1 Martin à Dole ,  où j ’esloie allé pour assister à la réassamblée de la Court de 
parlem ent illec, m ’ayant Monseigneur de la Villeneufve, mon cousin, escript dois lcdict 
Besançon (|ue Monsr le conte de Monlfort y estant, désiroit m ’en allée audit  lieu pour 
la double q u ’il avoil pour la force de ladicte c i té ,  q u ’estoit le vendredi immédiat après 
h d ic t  jou r  de S* M artin ,  ne se pratiquas! quelque sinistre m e n ée ,  signammcnl par 
ceulx de ladicte cité s'es tant reiuluz fugitifz, partie desquelz estoient pour lors assemblé 
à une certaine grange proche dudict Besançon de demye lieue, laquelle ceulx dudict 
Besançon p rétendent eslre de leur terr ito ire , et au contra ire  m aintiennent les officiers 
du  Roy icelle estre de ce pays. Je  me seraie dois ledicl Dole à teste occasion transporté 
en ladicte c i té ,  après avoir toutesfois préa lablem ent advisé avec ladiele Court moyen 
convenable pour em peseher la retraicte en ce pays desdicts fugitifz, qu'enfin auroil esté 
avec l’édiet,  duquel la copie va avec cestes, et treuvay que ledicl Sr Conte, en attendant 
ma venue, avoil requis les gouverneurs de ladicte cité de dédoubler  la garde des portes 
pour le temps de ladicte foire, et oultre ce tenir prestz trois cens hommes pour la garde 
de nuict.  Ce q u ’ilz fierent, e t choisit ledicl S r Conte, pour la conduicte d 'icelle garde
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de nuic!, le S r de M arehault C ogonus ,  q u ’est bon ealbolicque, vassal de Sa Majesté, 
ayant la plus part de son bien en ce pays, et  lequel, com m e il a aussi de bons biens en 
ladicte cité, e t pour ses bonnes qualitez j ’auroie tant fait envers luy au temps de l’esta- 
blissement desdicts gouverneurs, qu 'il  se seroit mis du nom bre  d ’iceu lx ,rex lim ant q u ’il 
pou rra it  en ce rendre  bon service à Sa Majesté, com m e il fait et rendit en Scelle charge 
à luy donnée par ledict Sr Conte fort bon devoir, me dem andan t,  à l’instant de mon 
arrivée audict Besançon, si je  treuveroie bon q u ’il aceepiast ieelle ,  et s’offrant au s u r 
plus en ce cas prendre  le mot du guet de moy et aussy de com m ectre  garde à la porte 
de mon logis, com me de vray il feit; et luy feiz responce au regard de la conduicte de 
ladicte garde  qu ’il ne pouvoit mieux faire que d ’en prendre  la ch a rg e ,  puisque elle luy 
estoit commise de la part dudict Sr Conte en qualité de commissaire de l’E m p e re u r ;  et 
quan t audict mot de guet que, déférant à icelluy Sr Conte pour sadicte qualité, je  le 
remectoie à luy. A quoy il se seroit en tièrem ent conformé, lit de mesnie extimant ledict 
Sr Conte la susdicte grange estre de cedict pays, fuz par luy requis d ’y envoier gens 
pour an-ester lesdicls fugitifs y esfans. Et com m e je  sceuz que lesdicls gouverneurs dési
ra ien t ledict envoy estre fait par main com m une d ’eulx et moy pour, com me je présup- 
posoie assez penser de leur coslel acquér ir  nouvel droit su r  icelle, je  les préviens et y 
envoyay tout incontinent, et loutesfois non sitost com m e lesdict fugitifs ne fussent déjà 
relirez su r  advertissement q u ’ilz peuvent avoir de quelqungz de leurs amis.

De sorte, Monseigneur, que  ladicte foire se seroit passée sans autre inconvénient.  
Qu’auroit esté cause que passez trois jours  que j ’auroie dem euré  là ,  je  m ’en seroie 
retourné en ma maison, délaissant aussi les affaires dudict Besançon tous iou rsen  appa
rence de devoir succéder de bien en mieux; continuant ledict S r Conte à s 'informer, 
suratlcndant la résolution de l 'E m p ereu r  su r  ce que luy et scs collègues l’ont consulté, 
rnesme par envoy q u ’ilz luy ont fait de leur  besoingné par  uug  messagier exprès et non 
par  voie desdietz seigneurs ses collègues, comme il sem ble Vostre Excellence l’avoir ainsi 
comprins, ains sont chascun d ’eulx retournez en leur maison. Vray est qu a leur départ 
dudic t Besançon fut conclud entre  eulx que celluy qui apportera it ladicte résolution, 
passeroit devers le S r baron Jehan  de Polvciller, et que lors il retournerait  en ladicte 
cité pour, avec ledict S r Conte, la mectre à exécution, ne povans sans icelle bonnement 
procéder au chastoy des culpables, ny donner  l’o rdre  et rem ède requis en ladicte cité 
pour ne s ’extendre si avant leur commission et puissance, n ’estoit loutesfois que l’affaire 
ne peust souffrir dilaiion pour en povoir p rem ier  consulter Sa Majesté Impériale, 
selon que Vostre Excellence aura  de ce esté bien informé par  la négotiation du 
S r tl’A chey ; mais bien espère-je  que ladicte résolution venue ,  ilz y meetront la bonne 
main, puisque les gouverneurs  de ladicte cité n’y procèdent de leur costel avec la sincé
rité et  dilligence requ ise ,  n’ayant iceulx encoircs fait dém onstration de justice contre 
lesdicts cu lpab les ,  sinon puis peu de jo u rs  en ça q u ’ilz en ont expulsé sept ou huicl
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hors ladicle cité, avec inlcrdt'clïon de jamais y rentrer ,  si ce n ’cstoil par expresse per
mission de l’E m p e re u r ;  et veuillent,  com m e j ’e n ie n s ,  suyvre ce com m encem ent,  des- 
quclz gouverneurs il em porteroit principalement pour m aintenant que trois ou quatre, 
qui sont des plus rem arquez et. soupçonnez d ’héré s ic ,  fussent déportez et en leurs 
lieux en y mis d ’autres gens de bien et lions ealholicques, selon l’ndvis mesinc dudicl 
Sr Conte.

Quant aux drois et prééminences que compétent au Roy en ladictc cité en vertu des 
tiltres et lettrages que Vostre Excellence a fait examiner en Conseil, j ’ay bien veu et 
entendu  ce q u ’il luy eu a pieu me particulièrement escripre, et en ay fait part à la Court 
de parlement,  avec envoy de ses lettres à ieelle à ce que consultant ladicle Court de son 
costel lesdiets tiltres et drois elle preigne garde aux distinctions et séparations d ’iceulx, 
l'ayant précédam m ent requis de veoir et peser le tout. Ce q u ’elle n’auro it  cncoircs peu 
bonnem ent faire,  causans autres empesclies, mais bien tiens-je que ce sera pour de 
brief, et de ma part je  feray, pour le dette possession et jouissance desdicts drois, toutes 
li!s instances à moy possibles. .Mais je prévoidz i|ue maism em ent l’accorderont eeulx 
dudicl Besancon, mesme qu an t  à la mnniance des a rm es el nuire congnoissanee et 
entrem ise concernant fait de guerre ,  si ce n ’est que  l 'E n ipereu r  leur com m ande expres
sém ent de ce faire. Car com me jà je  le doibs avoir cseript à Vostre Excellence, ilz 
(lient que le Roy, ny Messeigneurs ses prédécesseurs capitaines dudicl Besançon, n ’en 
au ra ien t jamais joy, ny usé, et que tel droit s’entend luy  appartenir ,  lorsque, pour la 
garde  el seureté de ladictc cité, il y a gens de guerre  en ieelle de Sa Majesté à leur 
réquisition et non au t re m en t ;  el de mesme ne délaissera}' rien en derr ière  des soing, 
vigilance et assistance requise pour l’entière restauration des affaires de ladicle cité, et 
n ’y espargneray  ny la vie, ny le bien pour me y treuver souvent en personne ,  cncoires 
que véritablement les frniz ne y sont grandz. Mais, com m e je l’a y tousjours d ie t ,  je les 
plaindray peu, estans employez pour affaire si principal el important au service de Dieu 
et de Sa Majesté, seureté et repoz de ce pays.

Au regard , Monseigneur, des drois de regalie et mairie ou visconté dudicl Besancon, 
cncoires q u ’à ce je  voidz l’intention de Vostre Excellence n ’est pas de les adjoindre 
aux auctoritez de Sadiete Majesté illec par  les moiens que je  lui avoie représenté ny 
autrement, si n ’auroie-je peu obmectre luy mectre au tre  expédient en avant,  q u ’est que 
pour donner  ung h;ui et solide rem ède en ladictc cité, le  vray, à mon advis, seroil que 
l’E m pereu r  feit dépescher ung vicaria de l’em pire su r  le Roy pour ou lire  sesdiets auc- 
toritez avoir charge de ladicte cité soubz Sa Majesté Impériale el soubz le S 1 Empire. 
Car par ce bout à tout se rem édiera it ,  et si n ’auroit ny Sadicie Majesté Im péria le ,  ny 
lcd ici S ‘ E m pire  de rien d im inué son auctorité, et ce afin que Vostre Excellence trou
vant bon ledict expédient, elle en use com me il luy plaira, es tant plus que  requis, que, 
puisque l’on y est,  que à ce cop l is  choses s’asseuren t ; de sorte q u ’il ne soit plus à la
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m ain d ’un g tas de gens de basse sorte de meclrc ladicte cité qui tant em porte  eu dan- 
gier et liazard, com m e vravem ent elle s’esl veue, selon qu ’encoires de nouvel j ’entends 
clairem ent dudiet Sr conte  de Mont fort, par oc q u ’il m ’en nuroit déelairé estant d ern iè
rem ent audict Besançon, me disant qu'il descouvrcit, par la continuation de son besoin- 
gné particulier, q u ’entre autres pratiequcs ayans esté conduictes en ladicte cité par les 
turbateurs  et séditieux d ’ieelle, ilz tendoient en t ièrem ent la distraire de l’obbéissnnce de 
l’E m p e re u r  et dudict S* Em pire,  pour la ranger  soubz celle et à la dévotion du jadit 
Admirai de France. Et encoires ceulx qui deslogent et sont expulsez de ladiete cité s’en 
vont avec visaige riant, pour l’espoir q u ’ilz ont d ’avoir que lque  jo u r  ung  E m pereu r  à 
eulx plus inclin et favorable que Sa Majesté Im péria le .

Et touchant la chance de six cens escuz d ’or ordonnée par Vostre Excellence ostre 
laite et présenté audict S r C on te ,  je  solicitera}’ le receveur général de la faire à faire et 
d ’y fournir, selon l 'ordonnance de Vostre Excellence. E l icelle achevée, me fauldray de 
pourveoir su r  ladicte présentation, l’accompaignant des propos que je  jugeray  conve
nable à l’affaire. E t ne double que non cela seullem ent luy accroistra l’affection q u ’il a 
au négoce dudict Besançon, mais encoires les lettres que su r  ce Vostre Excellence luy 
a escript; lesquelles je  luy a fait tenir par la voye de M onsr de la Villeneufve, qu'à ce 
seul effect j ’auroie requis me venir treuver dois ledict Besançon et eusse plustot rede- 
pesebé le messagier de V ostre Excellence, n’eust esté qu ’icclluy S r Conte a désiré pur 
luy faire responce à icelle, laquelle va cy joinctc.

Le su rp lu s  de Testât de ce pays continue (grâces à D ieu) en tranquilile  et repoz, si 
que pour m ain tenan t je  n ’y vois chose dont il me soit besoing au trem ent inform er 
Vostre Excellence, estans noz voisins Huguenotz  de France pour  le présent bien adou-  
ciz. Monsr d ’Aum ale s’atend de jo u r  à au tre  au duché de Bourgoingne, et Monsr de 
Guyse est en son gouvernem ent de Bassigny, d ’où il a m andé  devers luy ceulx des 
villes de Langres et Chaum ont, ensemble aussi ceulx de la noblesse. Et ne sçay encoires 
à quel effect ce peult estre.
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XLI1.

SIG ER  DE G RO ESBEEK  AU DUC d ’a LB E.

(Archives île l'audience, liasse 123.)

U lrech l, le H  décem b re  1S72.

Monseigneur. Suyvant les lettres de Vostre Excellence datées du v r *  de ce mois, 
par lesquelles icelle me recom m ande que j ’eusse à m ’informer des estât et desseingz 
du prince d ’Orenges, à quoy n’ay voulu faillir de faire mon debvoir, que pour le préseul 
de certains personnaiges de qualité suis adverti ledit P r ince  avec le S r Lum ey, Ernsl 
van M andesloo t1 et aulcuns autres r itmaistres estre venu à üelfft passé trois sepmaines, 
faisans instance grande pour leur payement. En la fin ceulx de DelfTt, pour saulver les 
monstrances, calices et aultres o rnem ens d ’église, luy ont accordé vingt mil florins. 
Q uant à la dem ande du capitaine, par nul moyen l’ont sceu effectuer. Et y est le bruict 
que le Sr de Noomvyck 2, avec aulcuns aultres, feroient voyle vers Angleterre  pour 
secours. Le Prince se retirera it  vers D ordrech t et le Sr Lum ey vers Rotterdam . Quant 
à la ville de Delfft, icelle est en tièrem ent impourveue de munition de guerre. Depuis, 
Monseigneur, ay encoires receu aultres de ceulx de D ordrecht,  où q u ’il y a g rande 
dissension entre la com m une et souldars, y eslans pourch iefz  dedens les S"  de Batem- 
hourg 5, Bocxtel 4 et Sr Aldegonde, dit T houlouze 5. A cest instant ay aussi eu nouvelles 
que les rebelles auroient délaissé le fort de Liesfelt, et y am m ené toute l’artillerie, telle
m ent,  comme on dit, ilz rassemblent toutes leurs forces a lentour de Haerlem et de 
Delfft ; présupposant que Vostre Excellence de tout aura esté adverti par aultres,  ayant 
incontinent despesché hom m es exprès pour  un enquester de  tout, et ne fauldray du 
tout en advertir Voslre Excellence à tout.

Post da lum . Monseigneur, est venu vers moy un certain personne qui me dit que

1 E rn e s t van  M andelsloo t, cap ita in e  co m m an d an t su p é rie u r  d an s  l’a rm ée du  p rin ce  d ’O range en 
1572. P lu s ta rd  il fu t soupçonné de v o u lo ir  a t te n te r  à la v ie  de ce P rin ce . V oir G roen van P r in s te re r , 

t. I II , pp . 148, 4 6 7 , 4 8 5 , 4 8 8 , e t W ag en a a r, t. V I , p. 58!).
* N icolas van d er B e ck h o rs t, Sr de N oordw ijk .
* G u illau m e, Sr de B a ten b o u rg . V o ir p lu s h au t, p. 4 6 2 .
4 Je an  de  H ornes, S r de  B oxtel. V o ir p lus h a u t, pp . 23!), 294 , 2 9 5 , e tc.

5 Je an  de M arn ix , Sr de Sl'-A ldcgondc e t de T oulouse. V oir p lus hau t, p . 504 .
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tous les m onstrances,  calices el a u n e s  o rnem ens d’église à DoIfFt ont esté menez 
au  logis du prince d ’Ornnges,  pour les envoyer vers D ord rech t ,  afin d ’en forger 
monnoye.

XLIII.

SIG ER  D E  G IIO ESB EEK  AU DUC d ’a L B E .

(Archives tie l'aud ience , liasse 155.)

U trech t, le U  d écem bre  1B72.

Monseigneur. Je  suis esté adverty du pays de Munster que,  passé huic t jou rs ,  le eonie 
Vanden  Berge soit esté arrivé devant la ville de O snabrugghe, avecq le r ithmaistre 
Ileerde ,  natiff du  pays de Pate rborne ,  filz d ’ung gentilhom m e de bon lieu, ayant esté 
en la mauvaise grâce de son père et banny dudict pays de P a terborne,  pour avoir esté 
voleur et forgé faulse monnoye, et environ m i0 ehevaulx, dem andans ,  avecq la femme 
dudic t Conte et pryans bien fort d ’en trer  ladicte ville, sans que l’on leur  voulsist ref- 
l'user ou desdire icelle entrée, veu que  ladicte femm e du Conte estoit fort grosse d’enfl’ant,  
sans sçavoir plus de temps, etc. Pourquoy  aura ien t  esté aulcuns bourgeois d ’inlenlion 
les laisser en trer,  estant la plus part de contraire opinion, sans les vouloir admeclre 
a u lc u n e m e n t ;d e  sorte q u e  lediet Conte soit esté forcé de passer deux lieues plus avant, 
el que là arrivez, la susdicte Contesse ait produict au m onde deux filles. E t pardessus 
ce il ait faillu, au mesme Conte, donner  audict I leerde  (qu i au l trem ent le vouloit tuer) 
sa main ou le payer. S u r  quoy le Conte au ra it  respondu q u ’il feist de sa personne ce 
q u ’il luy p leu t ,  car il n ’avoit aulcun argent pour le contenter,  et que ces néantmoings 
il aura it  esté contrainct d ’ouvrir  quelque coffret, el en saicquer deux chaînes d ’or et 
les luy bailler, d isant q u ’il espérait le contenter  encoires devant longtem ps; et que là 
dessus ilz se soyent séparez de là chascun son chemin, etc., et ledict Conte, après trois 
jou rs ,  s’en alla fort tr iste envers le pays du conte Palatin, dont j ’ay bien voulu adven ir  
Vostre Excellence et ne servant ceste à aultre.
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XLIV.

SIG EH DE G RO ESBEEK  AU SEC R É TA IR E  DE B E R T Y . 

( Archives de l'audience , liasse 123.)

U lrc c h t, le 13 décem bre 1572.

!Monsr de Bcrty. Suyvant mes précédentes ay fait tout mon extrême d ’envoyer des 
exprès d eh o rs  p o u r  m ’enquesler  des estai cl desseingz du prince d ’Orenges, qui sont 
retournez, el m ’ont fait rapport que a esté de chascun mis par escript,  com m e trou
verez cy joincl ; lequel vous ay bien voulu envoyer et prier me faire ce faveur que 
venant à propoz, le som m aire d ’iceluy faire* en tendre  à Son Excellence, j ’eusse escript 
à icellc. Mais pour ce que je  doubte les bonnes nouvelles de la deffaicte de dix ensei
gnes de Guelx devant Haerlcm estans venuz :’i leur secours ,  Son Excellence aura 
entendu, le différa}' à ung au tre  temps

XLV.

G A SPA R D  D E RO B LES * AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l'audience , liasse 125.)

L e c u w a rd c n , le 17 dccem b rc  1 572 .

Monseigneur. J ’ayz, aveque grand contentement, receu la lettre de Vostre Excellence 
du  v° do ce moys, pour  veoir par icelle la faveur que  Voslre Excellence m e faict de

1 N ous passons sous silence  les a u tre s  le ttre s  d u  m êm e c o rre sp o n d a n t, qu i envoie successivem en t 
les ra p p o rts  su b séq u en ts  des esp ions charges de fa ire  c o n n a ître  les faits e t gestes d u  T a c itu rn e , r a p 

p o r ts  q u e  no u s im prim ons p lu s lo in , pp . (>77 e t su iv .

* G asp ard  de  R oblcs, Sr de  B illy . V oir p lus liau t, p p . 138, 178, 2 4 1 , etc.
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m ’asseurer  avoir m ém oire  de faire récom penser  mes loingz services, lesquelz je  ne 
pouvois espérer s’ensepvelir en la main d ’ung Prince tant vallereux; et par a in sy je  me 
mcctcray à repoz en ceste confidence, accrtiné que mon absence ne serat cause de me 

mectrc en oubly.
Quant aux affaires de ce quartier ,  j ’espère peu à peu que le peuple s’y rat am endan t,  

et le feront davantaige sy 011 y observe la justice.
J e  n’ay eneoires mis la main au rcm plissem enl des fossez des trois villes pour l’incom

modité du temps, qui est tel par  la grande innondation que advint cincq jours après 
que j ’eux chassé le conte Joos 1 hors du pays, que de nul costez on le peult approcher. 
Toutesfois je  ne laisseray de l 'effectuer à l’instant q u ’il serat possible, si Vostre Excel
lence trouvoit bon de leur laisser quelcque petite m uraille  de deux piedz d ’espesse, sans 
fossez, raniparlz ny pons leviz à leu r  portes. Se seroit ung grand contentement pour les 
bons, à raison q u ’il se ra ient gardez de la pillerie des mauvais. Ce qu'à mon advis (salve 
très hum ble  correction) 11e pourra i en riens nuyre  au pays.

J ’ayz nouvelles de tous costcz que aux isles d ’Amelant, Schellinck et pays des contes 
d ’O verem bden se ram assent les fugitifs de Geldres et de ceste contrée ,  avec déterm i
nation d ’y ren tre r  à la première commodité. Mais j ’espère, si le temps me le permeet, 
leur  rom pre  partie de ces dessains; car j ’ayz tant faict vers ceulx de W o r c k u m ,  In d e
loop, Coldam, Sloten et D ockum , qu'il me font présent de quattre  gallères toutes furnies 
à leur despens, lesquelles j ’a rm eray  fort bien sy Vostre Excellence me le permeet. De 
quoy je  leur supplie d ’advertir  incontinent pour 11e perdre  la saison.

Au surplus Vostre Excellence sçait les grandz extraordinaires q u ’il convient faire en 
l'estat où je suis, et que  depuis quattre ans je  n ’ay receu de toute ma soldée que mil 
escuz, qu’icelle m’ai faict presle r  su r  toutes les som m es que j ’ayz ob tenu , tant pour 
ren ire ténem enl de mon régim ent que fabriquation du cliasteau de G roeninghen, n’avant 
jamais de présens voulu accepter iey ne là pour la valleur d 'un  escuz ; à raison de quoy 
et des dix mil florins que j ’ayz presté à Sa Majesté, je  me treuve en sy extrêm e néces
sité, que  je ne puis laisser de supplier très hum b le m e n t  à Vostre Excellence com m ander  
au recepveur de ceste Frize me faire quelcque  prest su r  le temps que j ’ayz servy, et se 
contenter que je  peuille faire mon proufTil des cloches et pièces rompues que j ’ayz 
trouvé cachées par les ennem ys aux susdites villes de Franicker,  Sneeck et Bolswart,  
en considération que sans cela je  n ’ay riens que soit proufïi tecn  eeste guerre .

J e  suis constrainct me partir  vers Groeninge, pour ce que de nulle part il ne m ’esl 
possible de trouver le prêt pour les soldais lenans garnison illecque. A raison de quoy 
je me treuve en grande  perplexité, cra indant que cela 11e soit cause (et la g rande  chierlé)

1 Jo o s t ou Jo ssc , com te de B erg , l ’un des fils p u in cs du  com te G uillaum e de Bcrg. V o irG ro c n  van 

P r in s te re r ,  t. I I I ,  p . 446.

T o m e  IV. 8 5
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de venir  quelcque inconvénient. Toutesfois j ’employeray toutes industries pour le pou
voir remédier.  E t  ce de que j ’anray peu faire, adverliray Vostre Excellence.

Achevant de soubzsigner ceste, est arrivé vers moy deux députez des villaiges de 
Aignum  1 et Oistermerhoiven -, me dem andant secours de cincquante harequebousiers 
wallons et auleuns Allemans, à raison que les ennem ys ey dessus nom m ez descendent 
de ce costé là en terre et s’adjoindent eneoires avec pluissieurs, quy depuis avoir servy 
lediet conte Joos sont rentrez en leur maisons, ayant prins vers le costé de I lar l ingen  
le filztlu d ro s sa r td e  Shelling, assez près de Vraniker. Je  leur  envoye les susdicts cinc- 
quante harequebousiers ,  et retiendra)- eu service les trois enseignes d ’Allemans pour me 
semble q u ’en au rons  eneoires bien affaire.

XLV1.

LE M A G ISTRA T D E M ID D ELBO U RU  AU DUC d ’a L B E . 

(Archives de l'audience, liasse t -27).)

M idde lbourg , 1c 17 deccm brc  1572.

Hooghe Eedele. W y  hebben Uwe II. tot diversse reysen verthoont op .s c  groote 
miserie van gebreck van a lderhande nooizaeekelicheyden, ende dal alle ilie gemeente 
zoe vera rm p t is, dat se nyet m eer  by te seilen en h e b b e n ,  zoe d e u r  cesseerende nee- 
ringe, daer men meesten deel op leeven m oet,  als oock dat d ’andere  nyet eenen sttiver 
ontfangen en hebben van allen henlieden reuten of pachten, ende al ’tg e re e d e  by lanc- 
heyt des tyts vcrteert. W elck  gebreck m elier  lyt allyt verm eerdert,  ende zyn hesorehl 
dat wy altzamcn inet wyf, kynderen cn<le soldaden van gebreck vergaen ende  sterven 
zullen indien de passaige noch langher geslooten blyft; w anl van eoopm anschap oft 
ineuble goeden en can hem nyemant behelpen, oft gelt oft eeten h ie r  geerygen, d ’welck 
oock begint te failgeeren voor de ghecne die ennieh  gelt zouden mögen h eb b e n ,  als 
nyet zynde in der  stadt om  le eoopen hebben .  Oock verthoont die groole roofveric, 
branisiichtinge ende andere  foortse van de sob la ien ,d ie  dagelicx zoe angm enteert,  datier

1 A egum  ou E g u in , p ro v in cc  de  Frise .
1 O o ste rm ccr ou O o ste rh o v en , ibkl.
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vuorlucn nyeinant in de stadt vry en is, ende worden die liuysen, kelders, pachuysen 
met forisen openbreekcn, ende dae r  ciuyt genuomen dat den zelvcn soldaden belieft,  al 
zondcr eenigen straff ofle punitie by de eapiteyenen daerover gedaen le w orden; sulcx 
dat men genoich voor oogen siet die generale loecomm ende ru ine  van ons allen, nocli- 
lans al gedaen hcbbende ende noch doende vocr de  soldaden dat die eapiteynen ver- 
socht hebben ende moogelick is. Ende naerdyen wyluyden ende alle die gem eente 
gheen gelt m ccr  gchadt en hebben, al bet silverwerck gecontribueerl om die zelve daer- 
meede t’ onderhouden , boven noch den ordinaris last ende contributie  die een yegelick 
particulierlick heeft, alzoe al die walsehe soldaden binnen der  stadt gelogeert zyn, heb- 
bende ierst ron tom  byeans een myl in ’t ronde van der  sladt allen die liuysen afge- 
broeeken ende verbräm , nyetjegenstaende die lantluyden particuliere sauvegarden 
hadden van den coronnel M ynheere van Bealivoir '.  W a ero p  ende op wyens bevele 
zylieden nyet en passen, houdende nu alle boom gaerden af' ende breekende alle 
bancken, winekels ende vensterboorden binnen d e r  stadt,  ende voorts doende al bet 
i|iiael dat zy willen, zondcr  üaerom  oock gestraft te w o rd e n , ’t zy b innen  oft buylen der  
sta 1t gebeurt,  ende al onder  pretext van geene betalinge le geervgen, lioewel zylieden 
m eer  geroefi hebben ende noch, roofvon dan henlieden soldye thienmael bedraecht. 
Boven alle deese ealamiteyten zoe zyn deu r  desen lesten s to rm , op sinte Nicolaes dach 
Icstlcden, rnelten hoogen vloet geinundeert drie polders liggende om tren t d e r  Veeren, 
als Oost ende iVoorl N yenw erlant ende d ’ander j iolderken genoem pt R olees-po lderken ; 
ende zyn die dycken van ’t geheele lant tot veele diverse plaetsen afgespoelt, datse over 
drie \oe ten  dielen om lren t die cruyrne nyet hehouden en hebben, ende voorts meest 
alle zeeworckcn tot W estcappel ende op andere  plaetsen gebrooken ende  te nyete ;  
sulcx, nae der  mensschelicheyt te spreeken, nyet mogelick en is m eer  gelyeke slormen 
ende vloyten te v e rd ragen ,  zondcr gehet*I te inundeeren,  ten zy datier zonder dilay 
m et neerstieheyl in versien w orde ; d’welck nyet geschieden en can ,  ten waere die van 
Vlissinghen ende der  Veeren benaut w orden  ende besloolen binnen heurlieden steeden, 
gelyk zy ons nu  besloolen houden. W a n t  op d’inunderen  van den lande passen zy luitel 
oft nyet, als daer  binnen zeer weynich le V e r l i e s e n  liobhcnde, zoeckcnde alleenlick die 
steeden te houden voor roofnesten. Bidden daerom m e zeer oolinoedelyck Uwe II. die 
zelve bclieve de zaeckcu van W alclieren  zynde van de meeste importanlie tot conser- 
vatie van alle de Neederlanden geheelick ter harten te neem en ,  ende onsluyden die 
a ldereers t den vianden geresisteert ende lanexste in den d ruck  ende nool geweest 
hebben, te verlossen, op dat onse getrouwicheyt met verlies van lyff ende goet nyet 
gerecompcnseert en worde, im m ers  ten minsten een oopen passaige te bevryen om 
ons beholpen ende versien te worden van nootzakelicheyt. W a e r to e ,  nae onsen goet-

1 P h ilip p e  de  L annoy , Sr de B eauvoir. V oir p lus h a u t ,  pp. 177, 181, e tc .
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diincken, achtcrvolgcnde diversche remonstrantien  by ons serifleliek gedaen ende doen 
doen by onsen eommissarissen, vucl zoude mögen helpen ende importeeren dal ler 
Nuese een bolwerck met geseliut gcmacct w aere , om die vianden de vaert te benemen 
ende die sehepen van Antwerpen ende andere vryelick lol daer  le moglien common, 
ende zoe voorts, met bequamen winl,  tot onder Ram m ekens. W ant indven wy nyet 
goliolpen en worden van buylen mot victuailie ende andere noolzakelicheyt, zoe moeten 
wy vergaen, te m eer  dal boven den ordinaris last ons noch afgelrocken w ordt alle die 
nootrufticlieyt die de spaenssche sebeepen , laetsmael van Brügge gecom m en, behoeven, 
die uuyter  stadt gealimenteert moeten worden, in plaetse dat wy verhooplen dal mette 
zelve ons yet by gecommen zonde zyn van bet welcke wy nyet niet allen vernoornen en 
bebben. l inde zyn alreede zoe uuytgeteert ,  datse nyet mecr en l iebben ,  Iioe wel noch- 
tans oock hol cryehsvolck in de zelvc ovcrgecoimnen afgeseheept. is met die heude-  
sclieepen alliyr toegerust, by de weleke wvoock gelieel ontrieft zyn van scheepen ende 
sch ippcrs ,  nyet weetendc hoe die wederom hier geraeeken zu l len ,  teil zy metton 
scheepen van oorloghc tot A ntwerpen toegerust ende an d e re ,  die wy verstaen verhoo- 
pende warachtich genoomen te zyn by de zelvc heuden , ende oock by 't cryclnvolck 
in de F i n a r t 1 ende daerom trent,  by d’welck le colligeeren is wal m enich le  van vietuable 
ter Sehlyse te seeepe godaen was, die zy binnen zoe corteu tyl alleenlyek met bet scip- 
volek opgegeeten hebben . Bidden daerom m e, alsvoor, zeer instanteliek, in als geliolpen 
te worden ende verlost, gelyck wy verstaen diverse andere  plaetsen van m inder impor- 
tantien verlost te zyn, die zulcke getrouwicheyt nyel gethoont oft oock in zoe grooten 
noot nyet geweest en h eb ben ,  e n d e ' t  voorgeroerde te willen doen aecelereeren. W a n t  
indien dattet oopen water wort, beduchten uuyt Hollanl met zoe vuele scheepen belegen 
ende benaut le w orden , datier gecn hulpen aen weesen en zal. W aer toe  die van Hol - 
landt ende andere  vianden te m eer  poogen zullen, om den grooten scliat van sebeepen 
ende goeden daer binnen zynde liggende tussehen Rammekens ende A rnm udcn .

’ F ijn a a rd .
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XLVII.

R A PPO R T S D ’E SPIO N S SUR LA SIT U A T IO N  DE HAARLEM  E T  LES A CTIO N S

DU PR IN C E  D ’O R A N G E.

(Archives de l'audience , liasse 125.)

.................. , d écem bre  1572 .

Jan  Jacobs zone, woenemie tot Monlfoorl, oudt om iren t vier e n d e  vyftich jae ren ,  seyl 
dal by op woensdach ’s m orgens, den iliienden decem bris ,  gegaen is unyt Monlfoorl,  
om m e alzoe te eom m en tot Leyden, Delft ende in den Hage, ahvaer liy m eendc te 
crygen volle bescheyt ende zeeckerlieyt van ’t gcene  dat liem belast was. Mer conimende 
tot Bodegraven, beeft de prevoost van een vendel knechten ,  d a l  aldaer lach, hem aenge- 
ransl,  vragcnde van waer hy quam , ende seggende dat zulcke gasten briefven plagen 
te dragen , ’t welck in llol lant opte galge verbooden was. Ende verstaen hebbende dal 
dese man van Montfoort quam , heeft hem  geboden t’onleleeden om m e le w ce ton off hy 
gheen brievcn over hem  en hadde. E nde nae dat die Soldaten hem thien sluvers aen 
gelde henom en hadden, hcbben hem w ederom nie  gedreven naer Monlfoorl,  seggende 
dat dae rnyernan t op Hollant en moclit passeren. Soedat hy mits dien w ederom m e naer 
huys heefl moelen gaen.

Des anderen daeehs, wesende weeckm aret ter Gonde, es hy w ederom m e uuyigcreysi, 
neeinende zyn passaige nae der  G oude ,  om m e alzoe metten huysluyden binnen der  
sladt le komen. M e r ’te s  hem belet gew eest;  zoo dat hy buyten heeft moeten blyven in 
een herbergc, daer hy een pol hier ginek drincken, alwaer teil zelven lyde by hem 
gecommen zyn twee vreem de coopluyden, die van A m sterdam  quam en ,  die mede uyet 
binnen der  sladt en m oehlen com men. Ende  nae dat de voorsereve coopluyden ver- 
slaen hadden dat dese Jan  Jacobs zone ende mede van meenin.ue was te reysen naer 
Delft,  soe hebben zyluyden clekanderen getrouwicheyt belooft, ende zyn buyten om de 
stadl van der Goude gereysl. E nde deur  toedoen van eenen bode, die hen den wech 
heeft gewesen, gecommen tot voor de stadt van Rotterdam. Ende alzoe zyluyden van 
g ' licken aldaer binnen de stadi nyet en kondeu geräken ende de  wegen tot veele 
plaetsen opgevraven w ae re n ,  soe zijn de voorsereve coopluyden en dese Jan  Jacobs 
zone van advis geworden om m e aldaer te blyven in een Iterberge. En gaende in der  
G ulden Valck, hebben de voorsereven coopluyden een bode gesonden die tot Delft,
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o m m c zeeckere persoonen die zy begeerden te sprcecken, zoe zyn altlaer twee borgers 
ofte coopluyden van Delft in sclioone liabyten by hem luyden geeommen. Ende nae dat 
de voorscreve eickanderen vruntlicken hadden gegroet ende goede eiiiere geniaect, 
soe beeft een van de coopluyden van A m ste rdam  (nae diverscbe andere  propoosten) 
den borgers van Delft gevraecht lioe dal zyt al niaecten mel hueren  oversten den 
P rince,  ofte diergelycke woorden. Daerop een van de voorscreve borgers antwoorde 
ende zeyde, dat zy noyt meer bedrogen en waeren dan nu ; want den zelven borget’, 
op dynsdach leslleden wesende op de wacht binnen dor stede van Delft, es des avonls 
onitrenl thien uuren  voor de poorte geeommen een bode van H aerle in ,  die brieven 
badde aen den prince van Orningen, welcke bode, by consent van den bnrgem cester  ende 
Prince innegelatcn zynde, heeft brieven gebracht vnn de s tadt van I lae rlem  aen den 
Prince, inhoudende dat die Prince henluyden nu zoude bystaen ofte ontsetten, zulex 
als ln  in zyn verlreck die van Haerlem belooft badde, henluyden in alle last ende noot 
le beschcrm en ende assisteren, etc., ofte dyergelycken. W elcken  bode de voorsereven 
Prince wederom m e gesonilen heeft sonder brieven, begeerende dat die van Ilaerlem 
saggen zoude dal se lien vroom houden zouden als cryclisluyden, hv zoude henluyden 
comnien ontsetten. Ende dyen volgende de P rince  raels gepleecht hebbende  melten 
Heere van Lymme, die men noem l den grave van der  Marek, zyn bescrcvcn vier ven- 
delen knechten om m e te reysen naer I laerlem tot assistentie van de zelver stadt, als te 
weeten een vendel uuyten Briele, een van C rim pen , een  van W oerden  ende een van 
Bodegraven.

Noch zoe vcrhaclden de voorscreve borgers van Delft dat die burgemeesters van der  
stadt uuytgesonden hadden twee ofte drie boden by verscheyden quartieren ,  om m e 
zeeekerlick te weeten wat assistentie van Heeren ofte Princen in eenige plaetsen zouden 
mögen wesen van paerden ofte voetvolck, tot behouff van den prins van Oraingen. Mer 
waer ende tot wat plaetsen die voorscreve boden geiopen h ad d e n ,  en hadden gbeen 
liulp olle bystandl van den Prince kunnen verneinen, anders  dan de heere  van Lymmee, 
Mandersloot ende Adriaen van Zweeten sonder datier eenige andere hoope van 
byslant voor hem luyden  es. Soe dat mits dien die bnrgem cester  van Delft gegaen zyn 
by den P rince  binnen Delft, vragende oft zoe gebeurde dal henluyden zuleke noot over- 
t |uaeme, als die van Haerlem nu ovcrgecommen, wat remedie daer  wesen zoude omme 
dat te resisleren. Daerop de voorscreve Prince inet zwaren moede ende groote züchten, 
al ofl' hy inder aerden gezuncken zotide hebben, antwoorde ende zeyde : ’t was anders 
geseyl; zonder meer. Dat voorts de P rince op sondage lest leden eenieh van zin goet 
ofte bagaige uuyt Delft heeft doen scepen op D ordrech t,  ende dat die van Delft nu 
gesloten ende geresolveert zyn dat zy den Prince nyet en zullen laten vertreckeu ofle

1 A d rie n , S r de  Z w ictcn . V oir G roeu  van  P r in s le re r ,  t. I l l ,  p. 33ü .
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passeren uuyt Delft,  voor ende aleer dat men weet hoe dattet met die van llacr lem  
vergaen zal.

D en \ \ i n en deceinbris anno  X V “ tween-seventieh.
D irek Goessens etc, oudt xxvi jaertfn, woonachtich in s’Gravenhage in I lo llandt,  seyt 

dat hy op sondaeh ,  den xxi'n deser m aent deeem bris ,  gecom m en es b innen den l lage  
voorscreven ende des anderen daeebs binnen der  sladt van Delft,  daer  ter zelver lyt 
waeren de prince van Oringen ende de heere van Litnmey, die m en noem pt den grave 
van der  Marek, wel om tren t zes borniert S o ld a t en ,  ende dat de borgers ofte scullers 
van der  stadt de wachte by dage hebben  in der  p o o r te n ; ende de slotelen w erden des 
avons gebrach t int logys van den P rince .

Seyt voorts dal de gem eene sprake binnen Delft ende in den Mage es dat de Prince 
geseyt ende belooft heeft binnen Delft le b lyven, ende met hem luyden te willen leven 
ende sterven; ende  dat over zulex binnen Delft by clockgeslach geboden es de voor- 
steden binnen xxmi uuyren aff le breceken. Mer cn was ’l selve noch nyet gedaen; mer 
de knechten  die van den slach o m tren t  Hillegom by H aerlem  overgebleven waeren 
werden w ederom m e vergadert. Ende daertoe den derden man van den borgers van 
Delft, van G orchum  , van D ordrech t ende andere  plaelsen, de weleke bedwongen 
worden by ordonnantie  ofle placcaet van den P rince om m e mellen Soldaten den Prince 
le dienen ofte een soldaet in Iteur plaetse le s te l le n ,  op acht guldens ter maent, op peyne 
van der  galge. Ende zoe de  gem eene fame es , zullen alle dese crychsluyden tsamen 
m e l le n d e n  heere van Lymmen opirecken, om m e die van Ilaerlem te ontsellen legens 
den leeger van Zyne Maiesteyt; m er,  naer zyn ende veele menschen bedanckcn, on is 
nyet mogelyck dat men ’t voorscreven volck wel zal kunnen  versien van goet gewaer. 
Ende boven dyen verloopen veele borgers van Delft,  die hem m etier  zakenyel en willen 
moeyeri.

Binnen Leyden zyn m ede onirent zeven borniert soldalen (zoe hy binnen Delft ende 
in den Hage vcrslaen heefO. E nde buylen Leyden w orden alle de huysen ontrent der 
siede affgebroocken, in allen schyne off men aldaer de macht van de Majesieyt wilde 
resisleren.

Op salerdage, den xx‘',‘ deser m aen t ,  zyn in den Briele gearriveert vier scepen uuyt 
Engelanl,  die geladen hadden om tren t  drie bonderl engelsehc Soldaten, die nyet wel 
int habyt noehte geweer en waeren, ende voorts ccnige metale velt stuexkens gesehut 
ende veele buscruyt,  zoe hy dit verstaen heeft uuyt m onde van eenen burger van den 
Hage, die straex uuyten Briele quam  ende alle ’( selve gesien hadde.

Seyt voorts dat die van den nveuwen raedt van Hollandt by den Prince in den Hage 
gesielt inet alle die van eenige qualite geweestzyn, ende h em  melle nyeuwicheyt aldaer 
^em elleert  heb b e n ,u u y te r  Hage verlroekcn zyn binnen Delfl met heu re  m euble  goeden; 
ende dat voorts alle dage veele koffers ende andere goeden uuyt Delft naer Delffshaven
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ende M aeslander-S luys gevoert w orden , ende vandaer voorts over Mase lot in dun 
liriele.

Op Delfîsliaveri leggen mede eenige soldaten van den Prince ofte uuyt Delft; n ier  die 
van Bolterdam ende Schiedam  en hebben egbeen soldaten altoos; ende die van 
Schiedam hebben onlancx Bastelt Entis ' .c ap i tey n  van de Geusen, met zyn volek buy- 
ten gekeert.

l)ie gesanten ofte eommissarissen, die by den P rince  ofte den Staten van Hollandt 
gesehici waeren nacr Engelaut,  zyn mits den contrarie wint w ederom m e gecommen ; 
mur de fame was zeer starck dat zyluyden met desen oosten wint weder aft’vaeren ende 
tseyle zouden gaen naer  Engelant.

Den x w ii i '“ decem ber 1572.
Direk Goessens zeyl dat hy op eergisleren gevveest is binnen Delft, ende dat len 

zelven dage de prince van Oraingen was b innen Delfi, met om irent twee borniert Sol

daten. Ende de Heere van Limmey was op den k e rsd a c h  gerom m en binnen Leyden ; 
en d e  dal voorts de Prince z jn  volck uuyt allen sieden doet vergaderen,  die starck 
zouden wesen om irent vyflich vendelcn voetknechten ende zes honder t  pae rden ,  zoe 
de gemeene sprake was tot Delft,  Leyden ende in den liage. Sulcx zoe beeil hy op 
kersdach  zien passeren hondert ende zeven paerden ofte ruyteren d eu r  l laes trech t * 
na der Goude, die voorlsgaen  zouderi naer Leyden, Sassen 3 ende daer omirent,  om m e 
llaei lem le ontsetten. Ende  de voei knechten waeren al gepasseert nacr Leyden ende 
zoe naer I laerlem , uuyigesondert een vendel van Baeyren, ’t welck op ten tweeden k e rs -  
dacb ’s avons binnen den Hage quam . E nde om iren t  twee hondert Brecm er knechten, 
die noch binnen den Hage w ae ren ,  die en wilden melle  andere nyet vechtcn , noch 
mellen Grave o p trecken , /eggende dat zy aengenornen waeren lot behouff van den 
Coninek, ende dat zy nu zagen dat desen erych es tegens Zyne Majesteyt. L uyt welcken 
oorzake de  knechten van Baeyren de Brecm ercknechten  uuyt lieur logys verdreven 
hebben. .Mer alle ’t andere geheele regim ent zoude ten lancxien op huyden desen dach 
by den anderen zyn, zoe die fame was.

Dal voorts de sprake in den l iage ende lot Delft was dat de Grave, op ghesteren ofte 
op desen dage, optreeken zoude naer zyn volek mellen beere van Boextcl, die hy als 
noch verwachtende was.

Buyten Delft worden de boomen, staende om iren t  ’t couvent van Conincx velt, afl'gc- 
Jionwen; m er  de hnyssen blyven alsnoeh staen slolen.

' H arlholdo E n lens ou E n le s , Sr de M cntlieda, cap ita in e  au se rv ice  du  p rin ce  d ’O range. V oir G roen 
van  P r in s tc re r , I. I l l,  p. ( 0 1 ;  t. IV, p. 6 9 , e t V a n d e r  A a , flimjraphisch woordenhoch.

* H a a s tre c lit, p rov ince de  la H ollande m érid iona le .

‘ S assenhein), ibid.
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XLVI1I.

LE CON SEIL D ’É T A T  AU DUC d \ \L B E .  

(A rchives de l’audience, liasse 123.)

B ru x e lle s , le  2 2  décem b re  1572.

Monseigneur. Kntrctant que regardions les pièces que Vostre Excellence a esté servie 
nous envoier, venans du conie de Montagu, touchant l’affaire de Besançon, nous esté 
délivrées les lettres du S r de Vergy, ensem ble  celles du  conte de Montl'ort à Vostre 
Excellence; et le tout considéré, nous semble que puisque l 'E m pereur  a prins ce pied 
que sur  les trois poinelz, dont dern ièrem ent Vostre Excellence luy avoit escript,  il s ’est 
résolu s u r  le dern ie r  toueliant le fait des armes, d ’oyr briefvement ce que de la part des 
officiers du Roy illec et des G ouverneurs  de ladicte cité se vouldra dire pardevant ses 
commissaires (en cas qu ’ilz ne se puissent accorder), q u ’il n ’y a plus pour le présent 
que réplicquer , mais q u ’il fault m an d er  audict de Vergy qu ’il déduise pardevant iceulx 
com missaires les drois de Sa Majesté su r  ce poinct, selon et en conformité de ce que 
par  plusieurs et diverses fois luy a esté excript,  et q u ’il a veu, par les instructions à luy 
em oiées ,  de tout ce que  s’est rem onslré à Sa Majesté Im péria le ;  se servant en cecy de 
l’advis des liseaulx de Bourgongne, voires de toutes la Court de parlement, si meslier 
es t,  com me Vostre Excellence luy pourra escriprc et encliarger plus particulièrement, 
selon les lettres, dont avons dressé icy la m inute  pour responce aux siennes, soubs la cor
rection d'icelle, à laquelle fin luy envoions le décret de Sadicie Majesté Impériale, dont 
avons icy retenu copie autenticque pou r  mcclre avec les autres pièces.

El quant à ce que se pourra respondre  audict am bassadeur (com m e n ’avons veu ce 
q u ’il a escript ù V ostre Excellence), povons bien mal adviser de ladicte responce. iNeanl- 
moings s’il n ’y a au tre  cliose que de sçavoir ce que sera de faire sur  ledict décret de 
l’E m p e re u r  et la publication que les commissaires doyvent faire audict Besançon contre 
les sectaires, ne sem ble  besoing d’autre responce, sinon luy m ander le m esm e que  
s 'escript audict Sr de Vergy, sçavoir est : que puisque Sadicte Majesté Impériale n ’a esté 
servie pour le présent faire au tre  chose, ains q u ’elle veult oyr plus am p lem en t les 
parties, que on suyvra son ordonnance;  requéran t néantmoings Sadicte Majesté vouloir 
en cecy avoir tousiours le regard ù ce q u ’il convient pour le service de D ieu, m aintène-  
nem en t  de la religion ealholicque et rétention de ladicte cité en la dévotion du S l-E m - 
pire,  sans déroguer aux drois et auctoritez compétans en icelle à Sa Majesté Catholieque, 

T o m e  IV. 8 6
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alin de ne tom ber  es altérations csquelles ladicte cité a esté si prochaine de venir, 
com m e sçavent ses commissaires, et dont elle n ’est encoires du tout quiele, n’est q u ’il 
y soit pourveu et donné o rd re  convénient contre le mal advenir, et mesmes de vivement 
faire exécuter ledict advise pour y pub lie r ;  reineciant le surplus à la discrétion de 
Vostre Excellence.

XLIX.

V IG LIU S A D E ALBOUNOZ.

(A rch ives de l’au d ien ce , liasse 133.)

B ru x e lle s , le 23  d écem bre  1S72.

Monsieur Albornoz. J ’ay receu voz lettres du xxvn de ce moys, avecq la copie tle 
l’édict de l’E m p e re u r ,  que les com m issaires,  qui sont à Besançon, y doivent publyer, 
ensemble la responce que Sa Majesté Impériale a faiet à l’am bassadeur le conte de 
Montagudo, su r  le mémorial q u ’il avoit présenté à icelle, touchant ledict Besançon. 
Et comme nous avons au m esm e temps receu lettres de Monsieur de Vergy touchant 
la mesme matière , nous a sem blé  que, pour luv envoyer Icsdicts édiet et res])onee de 
l’Em pcreur,  il convenoit luy jo inc lem ent respondre à sesdicles lettres. S u r  quoy eserip- 
vons à Son Excellence par  le dépesehe cy joinci,  luy envo\ans lesdiclcs lettres du 
Seigneur de Vergy avecq une responce q u ’avais dressé sur  icclles, laquelle Son Excel
lence pourra veoir et signer si elle la ireuve bonne ainsv, et la m ander  envoyer audict 
Seigneur de Vergy, y jo ignan t lesdits édict et responce de l 'E m pcreur ,  que renvoyons 
aussy à ccst elïecl. Et quan t  à ce que voz lettres contiennent que Son Excellence com 
mande que j ’advise s’il conviendra respondre qucl(|uc chose audict am bassadeur, 
com m e n ’avons veu les lettres q u ’il a escript à Son Excellence, n ’en seaurions que dire 
dadvantaige que  contiennent noz lettres q u ’envoyons à icelle com m e dessus mesmes. 
ayant cy devant esté donné am ple  advis sur  ce que coneernoit lediel mémorial.



APPENDICE. 685

L.

L E  Sr  DE V ERG Y  AUX COM MISSAIRES IM PÉR IA U X  RÉU N IS A BESANÇON.

(Archives de l'audience, liasse 123.)

B esançon , le . .  d écem b re  1872.

Messieurs. Messirc François île Vergy, chevalier, baron et seigneur de Champlite ,  
A u h ry ,  Morey, la Rochette, etc., capitaine par  Sa Majesté du Roy Catholicque en la cité 
impériale de Besançon, vous rem onstre , par la voye d 'Anthoine d ’Oizcler, baron et 
Sr de la Villcneufve, F rasme, etc., son lieutenant en ladicte cité, que Sadicte Majesté 
l 'auro it  commis et depputé en son nom capitaine en ieclle cité, aux droit, auctorité et 
faculté que à luy seul en ceste qualité appertient la garde, protection, tuition et def- 
fence dudict Besançon et tout le faict des armes et aultres choses en deppendans, comme 
d ’icclle ehiefz, tellement que, nul ne les peult avoir nv manyer, et moingz, ce que  dep
pend du faict d ’icelles, soit pour le faict de l’artillerie, munition, réparation des murailles 
de ladicie cité, construction nouvelles et aultres choses coneernans le faict desdits 
arm es,  fors luy com m e capitaine que dessus, et en absence de Saditte Majesté gardien 
de ladilte cilé, n ’estoit la Majesté Impéria le  com m e Prince souverain de laditle cité, 
comme ville d ’Em pirc.

Et loullcsfois la munition et artillerie estant audict lieu, par la participation de vos 
seigneuries avec les gouverneurs  de ladicte cité, auroit esté laissée à la charge de trois 
d ’ieculx gouverneurs, parlant Sadicte Majesté Roialle, com m e gardien, scs capitaine et 
lieutenant privez de l’autorité et pouvoir que leur compétent su r  le faict desdites armes, 
munition, artillerie et loutcs choses en dépendans, que par raison ledit S r n ’a peu ny ne 
peult dissimuler, pour l 'acquict de sa charge,sans à vosdictes se igneuriesen faire rem ons
trances et interpeller icelles, com m e il faict dëclaircr et o rdonner  que telle munition, 
tant de pouidre, artillerie que a u t r e m e n t ,  coneernans la seurlé et deflénee de ladicie 
cité et le faicl d ’armes, eslre mise en sa charge et puissance, et jusque au l trem ent par 
Sadicte Majesté Impériale sera pourveu, et, en cas de reffuz des choses susdictes, luy 
ouctroier acte de ses sommations, réquisitions et in lei’pel la Lions, en les insérant en 
vostre besoigné, pour par  après se pourveoir où il appertiendra ; les drois de Sadicte 
Majesté Im périale dem eurons saufz.
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LI.

L E  Sr  DE Y ERG Y  AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l’audience, liasse 123.)

B esançon , le 30  d écem bre  1572 .

Monseigneur. M’estant retrouvé en eeste cylé ces feryes de Noël, à la prière de 
Monsr le conte de  Montfort, je  luy ay en la mesme conjuncture délivré, au nom  de 
Vostre Excellence, la chayne de six cens escus d’or q u ’elle avoit o rdonné estre faite et 
furnye par le receveur général de Sa Majesté pardeçà; laquelle il a l ib rem ent acceptée, 
désirant toulesfois q u ’il ne lut sceu par les aultres S r! ses collègues, pour éviter entre 
iceulx jalousie. E t  en ceste entrefaile m ’a déclairé les causes pour lesquelles il avoit 
désiré ma venue en ce lieu, q u ’il a dit estre que, com m e l’on luy avoit escript d ’Allc- 
maigne, l’E m pereu r  estoit m ort,  et q u ’aussy ici estoit ie com m un bruict en ladicte cyté. 
Au moyen de quoy eesseroit sa commission. Il doubtoit g randem ent q u ’en ce cas les 
sectaires estans hors ladicte cyté avccq leurs consors eslans en ieelle, avecq aullre intel
ligence, ne se saisissent de ladicte cy té ,  e t  qu'il désirerait  eusse esté préveu pour le 
service de Sa Majesté royalle , bien et repos de la conté de Bourgongne et soubs des 
bons cytoiens. E t loutesf'ois depuis il auroit rcceu lettres de l’Em percur,  avecq aultres 
de sa par t ,  aux gouverneurs  de ladite cyté, par où il auroit esté fait certain de son bon 
portement. i)e  sorte que  quan t à cc poinct il estoit hors de paync et résolu.

Mais quant ausdictes lettres concernant lesdils gouverneurs ,  (dit) q u ’elles portoient 
ung pardon général,  tant au respect d ’icculx que tous aultres seelaires qui vouldroicnt 
vivre selon la religion catholicque et romaine.

Et com me, Monseigneur, il m’a sam blé  que la délivrance de telles lettres estoit d ’em - 
p o r te t  conséquence et à l’advenir sans difficulté, causerait ung  trouble  beaucoup plus 
grand que du passé, je  l’aurois prié dilayer la comunication desdittes le ttres ,  jusques 
ai il trem ent il lit en tendre à l’E m p e rc u r  ce q u ’il avoit trouvé et congneu allendroit des
dits sectaires, doiz le besoingné de luy et desdits SrS ses collègues envoyez illecq par Sa 
Majesté Impéria lle ,  et s ignament le se rm en t par eulx presté de leur en tr ince  * et con- 
dtiyte d ’icelle, la copie dudit  serment cy joinct.

( 'a r  ledict pardon général ainsy admis, ne fault doubler  que lesdicts sectaires ne

‘ Entrince, e n tre p rise .
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m ancqueront à faire (ouïes tlémonslralions tic catliolieques; mais le (out avecq dissimu- 
laiion et pour ung temps q u ’ilz re lourneron t plus que onc(|ues à leurs séditions et sinis
tres desseings, et mesmcs que lediel pardon soit au respect des aullieurs et de ceulx qui 
se sont retirez et ont esté expulsez de ladiete cyté, la pluspart desquelz sont pour le 
j o u r d ’lmy à Montbeliart et Genève et aullres lieux samblables, tenons la nouvelle reli
gion, où est leur  intinlion et voliintc (d ’aultant plus manifeste); de sorte q u ’il serait 
g randem ent à cra indre qu ’il n’en fanIdroit doub te r  que l’on seroit à recom m encer,  et 
que la cyté et les bons cytadins recepvront et seriont en plus grand dangicr  que jam ais ,  
au grand préjudice du Roy et aussy de l’E m p e re u r  et de l’Enipire.

S u r  <|uoy devisant avecq ledit S r Conte, il m ’a fait en tendre  qu'il estoit très affectionné 
au service du Kov, q u ’il luy avoit presté serm ent en estât de gen tilhom m e de sa bouclie 
et de conseil lier ,et  pour ce désiroit me donner  quelque adverlissement, me priant qu'il 
ne fut allégué qu ’estoit que (’E m pereu r  estoit valétudinaire et subject à souvente fois 
lum ber  en maladye; dont advenant la m ort d ’icelluy, que  ceulx de ladiete cylé se alié
n eron t de l’Empire, pour avoir recongneu leur vo lum e et desseings, et ce <jue jn précé
dem m en t  ilz ont fait tant pour le fait de la religion que pour s’ém anciper  dudit E m pire ,  
au conlcm ptem ent et mespris d icelluy ,  et que si ainsy estoit il importerai ung  inlérest 
et p ré jud ice ,  non scullement,, comme dit e s t ,  à l’E m p irc ,  mais aussy à Sa Majesté 
royalle, pour le regard des baulteurs q u ’elle a en ladiete cyté et pour son conté de 
Bourgongne, dont il trouvoit estre duysant et expédient avant la m ort de l 'E m pereu r  
trouver et adviser les moyens pour s 'en prévaloir.

El déb i tan t  le tout par ensem ble ,  nous a sem blé que Vostre Excellence, doiz m a in 
tenant au nom de Sa Majeslé royalle, pourra i  faire remonstrance à l’E m p e re u r  de ce 
que dessus, que laditle cyté a esté preste de s’al iéner dudit  Empire et que de plus les 
eytoiens se sont tousjours rendu dilayans et refusans de payer à l’E m pereu r  et à l’E m 
pire les redebvances et droitz ausquelz ilz sont icnuz à icelluy, se disans exemptz de 
telz et samblables payemens et aullres choses, dont les cylez impériallcs sont tenues, 
tellement que l’Em pereur,  ny I’E m pirc  n ’en reçoit aulcun prouflil, mais plusiosl l’raiz 
et pay nos pour la conservation de la religion et pacifier les troubles, que doiz longtemps 
V ont es ié ,  et desquelz tesmoignent les voiages des S r> commis y ayans esté déléguez 
pour obvier à telz troubles, au repos des bons et bien publicq, requé ran t  partant Sa 
Majeslé Impériale la la isse ra  Sadicte Majeslé royalle, pour en joy r  et la tenir de l’E m 
pire, aux droiclz, anlhori tez et prééminences d ’icelluy, offrant payer ou faire payer les 
redebvablcs et chargez ès quelz ladiite eyté et citoyens sont lenuz et chargez vers 
l’E m p e re u r  et l 'E m pire ;  que seroit à la vérité le vray remède que l’on pou rra it  choisir 
pour  à l’advenir copper chem in à tous inconvéniens qui pourriont succéder, d em eu 
rant ladiite cyté en tel estât q u ’elle est pour le p résen t,  oultre que ny l’E m p e re u r ,  ny 
l’Em pire  n ’auroit en rien d im inué l’antliorité et prérogative que luy com pèc teen  laditle
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cylé, laquelle aliénée en aultres mains es lrangères ,  selon q u ’elle a esté en apparence, 
il en seroit privé à l 'intérest et jae lure  de Sadiete Majesté Im périale et l’Empire.

l i i .

DOCUMENTS R E L A T IF S  A L’EN TR ÉE A O STEN D E DES INSURGÉS VENUS d ’a UD EN A RD E.

■  , o c to b re  et décem bre  1572.

A Monseigneur le conte de Hœulx, gouverneur  de  Flandres. Les bailli,  bourgmais- 
tres et eschevins de la ville d’O osthendc,pour eulx et toute la c o m m u n au l léd ’ieelle estans 
dolents de la soubdaine su rprinse  de ladiete ville advenue le cincquiesme jour d ’ociobre 
lo 7 2  deren ier  passé, par les réfugiez d’A udenaerde,  rem onslren t  en toute humilité à 
leur deseliarge ce qui s’ensuit  :

P rem ièrem ent,  q u ’il gist en grande (con)sidéralion que Iesdiets réfugiez sont venuz, 
en lion ordre en nom bre de douze cens liarquebousiers et daevantaige, du soir après 
les neuf heures estant temps obscur, ayant sé journé la dislance de quatorze lieues sans 
aucun cm pose hemen I.

Lesquelz estant su r  ung pont, du eosle que la ville n ’estait tenable, demandoit ledit 
bailly que de gens ilz estaient.

Respondit u n g ,  eslant à cheval,  qu’il estoit lieutenant du eapitain Boury, souhz la 
charge  de Monsr le conte île Hœ ulx; qu ’ils esloient chargez d ’aller au secours de 
Lngoes et <pte parlant estoit bcsoing, q u ’on leu r  fist ineonlinent avoir bateaulx pour 
aller vers Zeellande.

Lei|ucl bailly et aultres y présens, ne se a r res tans  à leur propos, re(]uéroient veoir 
leur charge et lettres par  eseript.

Surquoy ledit hom m e à cheval dit que le capitaine estant derière les monstreroit.  
Et nonobstant ce, que lque  temps après, ilz se sont ingérez à passer ledit pont, et en trer 
aveeq leur bande,- eryanl : tuez ,  tuez, deschargeans aucuns leurs h a rq u e b o u ses , 
que ledit bailly avec les bourgois eslancl à ce costé là ,  estoient (con)straints de se 
saulver, \ou  que illecq n ’estoil com modité de desfence, eome sur l’h a b l c 3, lequel

’ T e r  tioes.
! Habcl, h av re , p o rt.
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tousiours ilz ont principalem ent bien gardé contre l’entrée des ennem iz, com m e ilz 
ont promis.

Et advenant g rand feu jusques  à b rus ler  deux maisons, les bourgois se trouvèren t en 
telle perplexité, q u ’ilz devoient b ru s le r  la ville, que cbascun cra indrait  d ’estre  tué. Et 
cependant p rendren t lesdits réfugiez prisonniers tous tels m aroniers  q u ’ilz sçavoient 
at traper,  les traynans et m enans aux bateau h  jusques  à la marée ou gbctyde le lende
m a in ,  q u ’estoit à onze heures du  mydy.

Néantmoings com me les bourgois visrcnl alors que le bailly marchoit,  laissant incon
tinent sonner une clocheste, sonnèren t dedans, dont il y avoit encores trois bateaulx 
desdils réfugiez, et une partie tenant le guet su r  les dycques, lesquels ilz ont te llement 
assailliz que (pardessus que aucuns se noyèren t en l 'hable) beaucoup liisrent p rison
niers ;  et ee auparavent que aucuns es trangers ,  paysans ou soldats de Bruges estoient 
arrivez en Oosthende.

Euquoi ne v iengnent à im puter  lesdils bourgois de quelque négligence, eome se 
avans bien quicté en ce qui leur estoit possible de faire.

Meçmes eontinuans leur bon vouloir, aucuns marremiers requérans à Monsr d ’Oignies 
assistance de soldars sitôt qu'il étoit arrivé, ilz se sont conjoinctement mis en m er avec 
deux bateaulx à la queue desdits réfugiez, où ilz se qu i t tè ren t  aussi tellement que, après 
avoir lues plusieurs desdits réfugiez, ils se rendiren t  deux bateaulx qui quant et quant 
furent am enez audit Oosthende. Pardessus ce est aussi notoire que lesdils d 'Oosthende 
(auparavant l ' a r m e m e n t  desdils réfugiez ille iq) ne ont eslcz advertiz de pe rsonne  de 
le leur fuyte d ’A udenacrde ,  non plus par  ceulx où ilz passèrent ,  que par ceulx à qui 
leur l’uyie estoit advertie.

Mais vrai est que ceulx du Francq (com m e les rem onslrans en tendiren t  après) envoyè
ren t  en plussieurs lieux de leur district lettres d ’advertcnce, m esm e en la paroiche de 
Brcedenc à deux lieux près O osthende, sans que le messogier vcnoil audit Oosiliende.

Ce pueult apparo ir  par le curé , hool’tman et aucuns paroichiens de ladite paroiche, 
où ledit messagier se trouvoit toute la nuyct mcslant son ch e \a l  à l’estable dudit curé, 
et couchoit en une autre m a ison ,  si com m e l’instrum ent d ’ung notaire sur  ce expédie 
ey joinct en fai et su r  tout plus am plcm cm cnt mencion.

Supplians par tan t  lesdits bailly, bourgmaistres et cschevins de ladite ville d ’Oostendc 
qu ’il plaise à Vostre Seig,ic surtout avoir bon regard pour celle im prévue fortune e l s o u l -  
dainc su rp rinse  ne leur estre imputé à quelque desadvantage, mais au contraire comme 
lesdits remonslrans ont estez tousiours fidèles à Sa Majeslé que leur debvoir, selon leur 
possibilité, puisse être  p r in s ,  traieté et rapporté  eu bonne p a r t ,  rem ettans à sa noble 
discrétion, prierons les supplians pour la prospérité  de Vosirc Scig '“3.

Information préparatoire tenue par moy Jehan  Spelael, notaire impérial, admis h 
l’exercice du  notariat par Mess'* les bourgm aistres et eschevins de la ville d ’O osthende
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et par leur  expresse charge et au tho risa tion ,  comme apport par acte dudit  collège en 
date du  xxn° jo u r  de d é c e m b r e \ V °  LX X II ,  soubsignépar  Jacques Olivier, pensionaire 
d ’ieelle ville, su r  le fait et en trée  des Gues et rebelles fugitifz de la ville d ’A udenaerde 
dedans ladite ville Oosthende.

Messir Melchior V ande r  Niepe, prestre et euré de la paroiche de B ree d en e au  terroir 
du F rancq , d ’aige de x l v i  ans, tesmoing produict et examiné à  la requeste desdits 
bourgmaistre et eschevins d 'Oslcnde, a dit et ailirmé « in verbo saeerdotis • mestant 
la main sus sa poitrine, que bien lui souvient que, le cinequième jo u r  d ’octobre dernier 
estant d imanche, environ les sept hueres  du soir, s’est arrivé à sa maison certain messa
gier à cheval nom m é Je h an ,  sans que lui souvient du surnom  dudit messagier, combien 
que  depuis il ayt ouy dire q u ’il se nommait Jehan  de G hisper;  lequel Jehan donnait à 
cognoistre au déposant q u ’il estoit envoyé comme messagier avecq lettres ouvertes de 
Mess" de Bruges et du Francq, adressante aux liooftmans ou chefs des paroiches situez 
prez la m er audit terroir du F ranc,  pour par icelles lettres les adviser et donner à 
cognoistre, de la part desdits Messr‘ de Bruges d  du Francq, q u ’ils s’estoient emparez 
de la ville d 'Audenaerde ,  avoienl abandonné icelle ville, e t  prins la fuyie vers quelque 
ville maritime, pour eulx saulver en icelle, et que pour lors lesdils rebelles estoient désià 
passé par Lichlervelde et aussi par la ville de T oroul t ,  p renant leur chem in vers la 
m er,  estant iceulx rebelles poursuyvys de grand nom bre des paysanz ; lesdites lettres 
aussi contenant comme ledit messagier disoit avoir charge de dire et donner  à  cognoistre 
de bouche à  tous hooflmans, supposlz et ma nans des paroiches et villaiges su r  la coste 
de la m er,  q u ’ilz sera ient sur  leur garde et défence; car tout ce qu ’ilz seauroient p rendre  
et piller auxdits rebelles serait confisqué au proufliet de eeluy q u ’il le sçauroit prendre, 
com m e aussi leur estoit licite de tuer  lesdits rebelles, sans m esprendre  envers Sa Majesté; 
sans que icelluy déposant ayt aucunem ent sçue entendre  dudit messagier qu ’il serait 
estre encliargé de faire quelque advertence de la venue desdits rebelles à  Mess" de la 
ville d ’Ostende, com m e de ce aussi n ’esioit aucune apparence, parce que ledit messagier 
descendant de son cheval, mist icelluy cheval en Testable dudit déposant par faillie 
q u ’il nesçavo it  pour lui ni pour son cheval trouver logist en la taverne. Et par addresse 
dudit déposant fut audit messager par courloissie donné le souper, et lui fut couvert ung 
lict au logys d ’ung nom m é Jehan  Pieters.  Et come icelluy déposant,  entre trois cl quatre 
hueres  du matin, fut esveillé sur ung  lundi par  aucuns ses paroiehiens et amys que luy 
donnèren t à cognoistre que les Gues et rebelles s’csloienl emparez de ladite ville Oost
hende, s’est incontinent levé et a faict semblable advertissement audit messagier qui 
estoil cncoire au lit, au logis dudit Jehan  Pieters, donnant charge audit rnessagier que, 
en toute diligence, il eu t  à  re tourner  vers Bruges pour de ce adverlir Mess", adfin qu ’ilz 
envoyassent quelque gendarm erie  vers O osthende pour su rp rend re  lesdits rebelles ou 
du  moings les em peseher de faire quelque (bulles ou invasions su r  les paysans ou sur
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les églises. Ce que ledit messagier estant levé et monté à cheval, proinist de faire, lit a 
icelluy déposant veu que ledit messagier, estant eonduyct et mys en chem yn par son 
nepveu, print son chemin vers la ville de B ru g e s ;  affirmant cette sa déposition avoir 
faicte pour la vraye véreté. Ce fut faict en sa paroichc de Breedene, en présence de 
M ess" Jacques F ourn ier,  p r io re t  ohnpj elein de Indile paroiclic, et P ierre Lootens, paro- 
chicn et m anant de ladite paroiche, com m e tesmoings à ce requiz et appelez ,  le vingt 
et treizième jo u r  de décem bre X V 0 septante-deux.

R ichart Bouts, francote 1 au mestier de B reedenehouek el hooftman ou che f  d ’icelle 
paroiche, d ’aige de  vingt et huyt ans ou environ, tesmoing produict et in térogué à la 
requeste que dessus, a dit et affirme par son serm ent que, le d im anche cincquiesme jo u r  
octobre, environ les sept hueres du soir, comme icelluy déposant allait avecq aultre 
conipaignie en la taverne nom é S'-Sébaslien prez l'cglize de Breedene , à luy s’est 
adressé certain messagier ayant lettres ouvertes de Mess” du F ra n cq ;  lequel messagier 
luy donnoit à cognoistre que inesdits S"  du  F rancq  enchargoient tous les hooftm anset 
m anans des vilaiges situez sur  la cosle de la m er,  q u ’ilz tiendroient bonne et sucre garde; 
car (come ledit messagier de bouche lui donnoit à entendre  par charge que dessus)  les 
rebelles et Ghues, qui peu de temps auparavenl s’estoient emparez la ville d’A udenaerde, 
estoient d'advys d ’ahbandonner  icelle, et que l’on présumoit q u ’ilz p rendraien t la fuyte 
vers la m er.  Ce que ayant entendu, ledit déposant print la charge, et sortan t de sa com- 
paignie et de la taverne, a rassemblé huit personnes de ses paroichiens (et combien que 
icelle m esm e nuyct dévoient tenir  la guarde par eulx du  quartier de O udenbarehouck  
et que iceulx ne com paru ren t  à leur guarde)  est icelluy déposant avecq sa conipaignie 
allé tenir le guest près la maison d ’ung nom é Clays V anderbeke, au bout de Breedene- 
dyck pas loing des dunes. El com m e ilz avoient été en icelle place quasi l’espace de demy 
huere ,  sont illecq venuz et passez certains gens de cheval et à pied, jusques le nom bre  de 
vingt cincq ou d ’advantaige, lesquels ayant environé leurdite guarde  dem andèren t au 
déposant et ses compaignons pour qui et pour quelle charge ilz tenoient illecq le guest. 
S u r  quoi le déposant et ses compaignons respondirenl : nous attendons ici les Gues. Et 
come les aultres dem endoyent : de quel quartier  les attendez vous venir, respondirent 
(estant bien peureals et plus que vaincuz) : nous les attendons venir de la m er.  Ce que 
ayant oys lesdits rebelles, et estant approchez en plus grand nom bre,  dirent à rencon tre  
le déposant : nous avons charge de Monssr le conte de Rœulx m archer  vers Oosthende, 
pour  illecq en b a rq u e r  vers Zeellande et y assiéger la ville de Flissynghe, et à icelle fin 
avons ce jo u rd ’huy m arché  [dus de douze ou quartorze lieues; pourquoi est bcsoing que 
nous convoyez jusques ladite ville d ’O osthende .Surquoy  ung des compaignons du dépo
sant,  nomé A ndrien  Senvichts, leur  d it :  si savions que ne veniez come amys et par charge

1 Francole, p o u r  franc hosle, hôte l ib re ,  affranchi.
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de Monss” de Rœulx, uous ne serions délibérez de faire aucun convoy. Et linablemenl 
ledit déposant et scs co m p a g n o n s  sont allez avecq la grand troupe jusques  au faul- 
bours de ladite ville Ooslliende. E t eslant venu jusques au pont d ’ieelle ville, a diet le 
déposant à l’enconlre ceulx que esloient à cheval : Mess" se volez user de consel, vous ne 
entrerez dedens ladile ville, sans faire advertence au hailly et aullres estant à la garde ;  car 
si venoient ensend)le dedens ladite ville sans advertence, nous serons trelouz tuez, d’aul- 
tant q u ’ilz sont bien équipez et furnyz d ’artillerie ci arquebourscs. Ce que oyanl, lesdiis 
gens de cheval ont consenti au déposant q u ’ilz avecq deux de ses eompaignons norné 
(iuill.  De Clcrek i l P ie rre  Van Aelst, ilz allassent faire ladite advertence. El estant venu 
avecq ses deux eompaignons dedens la ville jusques  prés de certain hostelrye ou taverne 
nomé le Synge,  le bailly de la ville accompaignié de douze hom m es ou environ, aus- 
quelz ilz donnèren t à cognoistre eome ilz esloient enchargiez par certain messagier 
envoyé par  Mess" du Francq  icclle nuyct tenir la gard aux dunes de la m er,  davan- 
laige (|u’ilz avoicnl entendu  que les Gues et rebelles avoient esté dedens la ville d’Au- 
denaerd  estoienl d ’intencion de prendre  la fuyto hors d ’icelle ville, el aussy que ayant 
estez su r  leur gard icclluy soir environ une deinye huerc ,  ilz avoient esté surprins  et 
enveronné de grand nom bre  de gens de cheval et de pied, lesquelz se noinoicnt el se 
disoient eslre soubz le gouvernem ent d e  Monsr le conte de Rœulx; et que lesdiis gens 
de guerre  esloient venuz avecq eulx jusques au faulbourg cl pont de ladite ville d ’Oost- 
hende, a ttendant illec responce dudit bailly. Ce que ayant entendu, ledit bailly disoit 
a lencontrc de scs gens ;  allons suyvez moi; laissez veoir que gens que se sont cl ce qu ’ilz 
dem andent.  Tellem ent que ledit déposant est aussy allé avecq le bailly jusques  audit 
pont,  où q u ’il a veu que ledit bailly a tenu certain propos avecq les gens qui esloient à 
cheval,  et que linablemenl ils com menchèrenl avoir haultes parolles et esbrym e 1 par 
ensemble, et que lesdits rebelles, par force et vigour, ont surprins ladite ville, tellement 
que le déposant avecq G uillaum e de C lerck ,  ung de ses eom paignons, sonl estez con
traints avec eulx en tre r  la ville, et en icclle dem ourc r  jusques le lendemain que l'eau w 
de la m er  esloil basse, et que lors ilz ont prins la fuyte et se sont saulvez parmy les 
lossez de ladite ville. Et au ilrem cnt ne plus am plem ent ne sçaurait il déposer. Ce fut 
lait le jou r  et an que dessus, et en présence des témoings dessus només.

Adrien Beyngnaert, d ’aige de quaran te  six ans, Guillaume De Clerck, d'aige de q u a 
rante ans, Andrien  Smichls, d'aige de trente six ans, Vincent Bertram, d ’aige de trenlc 
six ans, Symon Asselman, d ’aige de ironie six ans, et P ierre  Van Aelst, d ’aige de irente 
huit ans, tous francotes ci parodiions de la paroiclie et meslir  de B reedenhouck , tes- 
moings produietz ovz el examinez à la requestc et par  charge que dessus, ont diet et allir- 
mez, par leur serm ent, com m e le dimanche, eynequiesme jou r  d ’octobre X V e septcnle

1 E sbrym e,  d ’e sb ru y e r ,  effaroucher,  sc m e t t re  en colcre.
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deux, su r  le soir, ilz onl esté requis cl sommez de par Rvcliart Bouts, leur chief  ou lioofl- 
mau de ladite paro iche,  de tenir avecq luy ieelle nuyct le guesl 011 garde. Car icelluy 
Rychart leur donnait à eniendre  certain messagier envoyé par Messr* du Frannq luy 
ont donné charge q u ’ilz auroient à tenir bonne et sucre  garde ieelle nuyc t ,  parce que 
l’on présumoit que les ( îues  et rebelles, que peu de temps auparavent avoient prins la 
ville d ’Aïulenacrdc, dcbvro ien tabnndonner ieelle ville cl prendre la fuyte vers la mer. Et 
combien que lors le tour  de tenir la garde esloil dévolu à ceulx d ’O iidenbourchhouck , 
lesquelz n ’cstoicnl comparuz à leur  garde ,  soni lesdils déposants avec ledit B ychar t  
Bouts, leur chief, tenir la garde au boult de Brcedenedyck, près la maison d ’ung nom m é 
Nicolas V anderbeke et guères loing des d u n es ,  où que  ayant estez dem ve huere  au 
moing, sont illec([ abbordez certain nom bre de gens ,  tant à cheval que à piet, lesquelz 
de telle sorte environnèren t et enferm èrent leurdite garde, q u ’ilz n’en pouvoient sortir. 
Et après leur  dem andèrent les gens de cheval pourquoi, el charge de qui ilz tenoient le 
guet ,  et si ilz 11c faisoient par com m andem ent de M onsr le conte de Rœulx. Sur  quoy 
Andrien Smichts, l’ung des déposants, leur respondit que si. Ce que ayant entendu, les 
gens de cheval d iren t aux déposants : puys que vous servez .Monseigneur de Rœulx, 
allons avecq nous, qui servons aussy ledit conte, vers la ville Oosthende; car nous som m es 
envoyez en diligence pour prendre  chemin vers Zeellande au secours de ceulx de Mid- 
delburch  et nous assiéger la ville de F lissinghes; trouverons nous bien balcaulx ou 
navieres à O os thende?  El d ’aultant que les déposants n ’estoient asseurez d ’aulcuns 
navieres, respondirenl q u ’ilz n ’en sçavoicnl r ien ;  mais disoieni : si sçavions que n ’estiez 
envoyez de par  Monsr le conte de Rœulx, nous 11e vous volerions faire aucun  convoy. El 
l inablement sont lesdits déposants assez par forche (d ’aultant q u ’ilz ne se pouvoient se 
sauver hors leurs mains)  allez avecq eulx ju sques  aux fatilbourg de ladite ville Oost- 
hende. El estans venuz jusi]ues au pont de la ville, ledit Rychart Bouts disoit et adver- 
lisoit les gens de cheval que s ’il/ estoient d ’advys quant et eulx en tre r  Iadicte ville, sans 
ad v e n ir  de leur venue le bailly et anltres de la garde d ’iccllc ville, q u ’ilz seroient tous 
en danger et péril d ’eslre tuez et arquebousez, d ’autant (|ue ceulx de la ville esloient bien 
pourvueuz d ’artillerie. Ce que croyant et aussi cra indant,  lesdits rebelles consentirent 
que Rvcliart Bouts, avecq G uillaum e De Clerck, avec Pierre Van Aelsl entrera ient ladite 
ville pour faire ladite advertence. En oultre ont lesdits déposans veu que, après ledit 
advertissement, le bailly avec certaine garde sont venu ju sques  audi t pont de la ville, et 
que après avoir eu certains propos et devises avecq les gens de cheval en langue fran- 
choise, ledit bailly disoil à haulte voix en langue flamengue : sonnez la cloche, et que 
aussy ung nom m é Jehan  F opans ,  trésorier de ladite ville, cryoit à haulte voix : faicte 
presl trois ou quatre pièces d ’artillerie; lesquelz il nomoit busses 1, disant que tout cecy

1 B u sse s , canons.
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se faisoit avecq grande perplexité de ceulx de ladite ville, lit  voyant lesdits deposantz 
que  ceulx du  dehors par  force en t rè ren t  la ville et que l 'ung se saulva dedens sa 
maison et aultres se en fuyé ren t,  on t  pareillement les déposans espié moyen pour 
saulver leur v ie ,  craindnnl l’ar ti l ler ie ; d ’aultant qu ’il foesist si b r u n ,  que l’on ne pou- 
voit décerner  l’enemy de l’am y, tellement que ceulx déposans ne sçauroient seu rem ent 
déposer par  quel moyen lesdits rebelles su rp rendron t la ville; mais ont veu que aprez 
que lesdits rebelles avoient estez dedeus  ladite ville quasi l'espaee d 'une heure ,  que 
certain feu vint en une maison de ladite ville. En oultre a dit et déposé ledit Adrien 
Bcyngart seul que, com m e environ les trois hueres de nuyct il avoit saulvé hors ladite 
ville, incontinent il seroit allé vers la maison et dem eure  de messire Melchior V ander 
ÎNiepe, son cu ré ,  pour  l’advertir de la surprinse de ladite ville. Ce que ayant entendu, 
ledit curé incontinent se leva et sortant de sa maison prin t le chemin vers la maison de 
Jehiin Pieters, où que estoit logé ledit messagier de Bruges, ayant laissé son cheval au 
logis dudit  curé. Et trouvant ledit messagier dorm ant,  le esveila, luy donnant à eognoislre 
cornent les Gues et rebelles avoient surprins la ville O osthende; donnant ieelluy 
cu ré  charge audit  messagier que incontinent il m onterait  su r  son cheval pour, en toute 
diligence, de  se faire advertenee à Messr de Bruges et du  Francq , ad fin de donner  o rdre  
contre les foulles desdils rebelles. Ce que  ledit messagier, en présence du déposant, pro
mist de faire, suppliant néantmoingz que I on envoyerroit sa lettre ouverte q u ’il avoit 
apporté  de mesdits SeigrS du Francq  avecq aultre  messagier vers W e n d u n e ,  Blancke- 
berghe et Heyst, suyvant la charge q u ’il avoit de mesdits Scig" du Francq (comm e il 
disoit). Affirmant aussy ledit A drien  q u ’il est bien asseuré que ladite lettre a esté 
apportée et délivrée ès mains du  curé de W endune  par  le serviteur dud it  Rychart Bouts. 
Et plus am plem ent ne sçauioient les déposans affirmer ny déposer.

Ce lut fait le jo u r  et an que dessus, en présence des tesmoings dessus nommez.
Monsr Charles de Lespier, g rand  bailly de la ville d ’Oosthende, d ’aige de cincquanle 

ans ou environ, témoing produict comme les précédentz, a dit et affirmé, par son ser
m ent,  com me le cincquiesme jo u r  d ’octobre X V 0 septante-deux, environ les neuf hueres 
du soir, lui es tant coucher  au lict, sont venuz en son logis O m aer  Colen, bourgmaistre, 
et Symon Verhelle , bourgois de ladiile ville d ’Oosthende, estant icelle nuyct de la 
garde , lesquelz l’advertyssoient come certaine femme nom m ée Anthonine, femme de 
G uyde Aerboul,  leur  avoit dit et déclaré que ce soir elle estoit venue de la ville de  
T o ro u l t ,  et que  en chem in elle avoit vu et trouvé grand nom bre de gens d ’arm es 
parlant franchois , et q u ’elle avoit en tendu desdits gens d ’arm es quelz avoient in te n 
tion de prendre  leur  chemin vers laditte ville d 'Oosthende. Ce que ayant entendu, ledit 
déposant s’est levé, et après avoir comandé à son serviteur de saller et faire prest son 
cheval ,  est allé avecq ledit Om aer Coleu et Symon Verhelle vers la maison de ladicte 
femme. E t com m e ieelluy déposant estoit em pesché à examiner et interroger laditte
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femm e et ayant d'elle entendu que lesdils gens d 'arm es se disoient estre de la hemle de 
Monseigneur de llœulx, sont illeeq aussi venuz ledit Ryehart Bouts, ehief et hooftman 
de Brecdene, avecq deux de ses eom paignons, disant audit déposant que grant nom bre 
de gens de guerre  estoient venuz su r  le pont et fourbourg de laditte ville d ’Oosthende, 
lesquelzse  nommoient et disoient estre de la bendede  m o n d i tS rde Rœulx, a ttendant illeeq 
pour parle r  au bailly et eeulx de la loy d ’icelle ville, adfîn d ’avoir passaige par la havene 
de la ville vers Zeellande, sans que ieelluy déposant au |i(a r)avant ayt eu de personne 
quelque adveriissement de la venue desdits gens de guerre ,  non plus de par messagier 
venant de Bruges que aullrcment.  lit incontinent que ledit déposant avoit entendu 
l’advertissement du Sr Rycbard  Bouts, est allé avecq sa garde vers ledit pont, trouvant 
illeeq certain nom bre de gens de cheval prest pour en tre r  la ville, dont ung en tre  aultre 
étant assys su r  un cheval bayaert, soydisarit esire lieutenant de Monsr le capitaine Bureh , 
embrassa ledit déposant, luy disant : Monsr le bailly, vous scavez en quelle nécessité et 
danger  que sont pour  le présent cculx de la ville de G hocs;  je  suis enchargié d 'a ller  
avecq gens en toute diligence par la haven de cette ville vers Zeellande ; parquoy est 
besoing que  faictes tous dehvoirs de nous pourveoir de batteaulx et navires qui nous 
serviront audit voiage. Surquoy  le déposant respondit :  vous, ny les vostres n 'en treron t 
ny auront passaige par ceste ville, sans p réa lab le m e n t  avoir m onstre  lettres expresses  de  
Son Excellence ou de Monsr le conte de Rœulx, commys au gouvernem ent du pays et 
conté de Flandres. Dont l’aultre luy dict : mon capitaine vient yci dericre, qui vous 
monstrera les lettres et vous donnera  de tout ce que  vous désirez bon contentement. 
El com m e le déposant persistoit en son refus, dem andan t après ledit capitaine, surv in t une 
grande m ultitude de gens, criant : lue, tue, lesquels en grand nom bre  par Ibrehe en trè
rent ladiete ville, sans que ieelluy déposant les pouvoil résister, parce q u ’il n ’avoit avecq 
luy que seize ou dixhuyct personnes à l 'encontre la g rande  troupe et foulle des gens 
d ’arm es qui estoient en nom bre  de douze cent hommes ou d ’advantaige, com m e ieelluy 
déposant les veoit passer estant saulvé en certaine maison d ’un bourgois. Sans (pie 
ieelluy déposant en sçouroit au l trcm en t déposer.

Ce fut faict dans ladiete ville d ’Oosthende, en présence de Adrien D ebrunne  et 
Anlhoine de Voldre, comme lesmoingz à ce requiz et appelez ledit vingt et troisième 
jo u r  de décem bre  X V ” septante-deux.

Nieaise le Roy, greffier de la ville d 'O osthende ,  d ’aige de quarante-six ans ou environ, 
tesmoing p rodu ic tà  la requeste  que dessus, a dit e t  affirmé, par  son serm ent, com m e le 
d im ence, cincquiesine jo u r  d'octobre dern ie r  passé, entre  les neuf  et dix heures du soir, 
v iendront en son logis certain bourgois de ladite ville,  accom paigné d ’ung messagier 
qui venoit de Zantvoorde, disant : nous sommes tous perduz; car  à O udenbourch  sont 
passez grand nom bre de gendarm es prenant leur chem in  vers ceste \ i l le  d ’Oosthende. 
E t  com m e ledit déposant avoit propos avecq ledit messagier et bourgois pour entendre
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que gens que c'estoienl,  sc sont présentez devant sa maison certains gens à cheval 
dem endant après les bourgmaistres, dont ledit déposant disoit : est-il as tlm ere temps de 
venir faire adverlence quant les ennemis sont en la ville. El estant en grande perplexité, 
se saulva oultre certain m u r  dedens la maison d 'ung  nom m é Lucas de Vylder, et sor
tant d’icelle maison par l 'huys de devant, [tour en tendre  que gens que c’estoienl,  vcoit 
que les bourgois estoient empeschez de ressam bler  chariotz, lesquelz ils mestoient sur 
la crois de la rue  en forme de brèchez. El com m e ledit déposant se von loi t diviser à 
rencon tre  ung desdits gens, luy lut respondu : retire-vous m orb ieu ; vous n ’avez ycy 
a flaire, nous somes amys. Sur  quoy le déposant respondit : les amvs ne sont accoustumez 
de venir  la nuyet. Ce que oyant, ung  desdits rebelles dit : c’est Monsr le bourgmaistre. 
Pourquoi le déposant ayant peur, print son chem in vers l’anchienne ville, faisant rompre 
le planehier du pont, alïin que les cnneinyz ne le poursuyvassent, advertissant illecq 
les gens et m ariniers q u ’ilz se auroient à retirer,  au ltrem ent seroient contraints 
de m ener lesdits rebelles vers Angleterre. El bien tost après ledit déposant voyant 
brusler certaine maison de ladite ville, euydant que c’estoit celle du bailly, et que les 
Gués avoient bouté le feu dans icelle ,  ayant aussy entendu que lesdits Gues dem an- 
doienl après le grellier, ledit déposant s’est secrètem ent saulvé par les caves et dunes 
de la mer, et  prins le chemin vers la maison de Richart Bouts, chef ou hooftman de la 
paroiclie de Brecdene, où qu ’il prins certain chariot,  s u r  lequel il est venu en diligence 
toute la nuyet vers la ville de Bruges pour adveru r  .Mess” de Bruges desdits foulles, 
afliu qu'ilz polroient donner secours avant que seroit venu la ghetyde 1 de la mer le 
jou r  ensuyvani,  tellement que icelluy déposant est venu devant la ville de Bruges une 
huere  avant porte ouverte. El es tant entré  dedans ladictc ville de Bruges, le déposant 
s’est adressé en prem ier lieu à la personne de M onsr le bourgm aistre  de Bruges, M onsr 
de L av ich l8, et en après  à Monsr d 'Oignies 3. Et com m e icelluy déposant avoit donné à 
cognoislre à mesdits S”  toutes les foulles et requis d'eulx assistance, est aussy illecq 
survenu le messagier que le jou r  de avant avoit esté envoyé de la part de Mess"’ du 
Franc pour faire l 'adverlence aux villes et villaiges de la m er  de la venue (lesdils 
rebelles. Et icelluy messagier estant interrogié par Mr Charles de Schildere i , en présence 
de mondit Sr d ’Oignycs et aultres seigneurs, s’il avoit aussy esté faire adverlence à Oost- 
hende, respondit que ouy. E t  comme le déposant dem endoit audit messagier à qui il 
fait ledit adverlisscment,  respondit icelluy messagier l’avoir fait au bailly de ladile ville 
à sept hueres du soir. Et d’aullant que ce déposant lors ne sçavoil contrôler ledit messa-

1 G helydc, marée .

* .lean de  Boniers ,  S p de la Vieille. Voir  S a n d e ru s ,  F la n d r in  il lu s tra ta t t. I l ,  p. 52.
‘ P h i l ippe  d ’O gnies ,  bai lli  de Bruges. Voir  p lus  liant, p. 84 ,  note  !i.

4 Lisez : Charles  de  Schietcrc.
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gier à cause qu'il n'avoit sceu parler audit  bailly avant son parlement,  demcndoit ledit 
inais treC harles  audit messagier s’il avoit donné et laissé en m ainsdud il  bailly la mémoire 
et lettre q u ’il avoit donné, contenant ledit advertissement. S u r  quoy le messagier res -  
pondit que non, mais seulement fait ledit advertissement au bailly de bouche, et q u ’il 
avoit laissé ladite mém oire à Breedene .  E t icellny messagier estant dem andé à quelle 
buere  q u ’il estoit sorty de ladite ville d ’O osthende, rcspondit estre party d ïcc lle  à cincq 
liueres du matin. Affirma ni ceste sa déposition estre véritable.

Ce fut faict dans ladite ville d ’Oosthende, le jo u r  et an que dessus, et en présence 
desdits tesmoings. Soubscript : translaté  du flameng en franchois et trouvé accorder 
contre l’oryginal d ' ied lu y  pur moy Jehan  Spetael, notaire impérial dessus nommé.

LUI.

LE Sr  DE CIIAM PAGNEY AU DUC d ’a LBE.

(Archives de l'audience. — Correspondance de Brabant, t. XII, fol. 22 )

A n v ers, le 17 ja n v ie r  IB 75.

Monseigneur. J ’ay d iscouru  tous les moiens que j ’ay sceu adviser pour parvenir à ce 
que V. E. m ’ha enjoinct par lettres siennes du v n 'd e  ce mois, responsives aux m iennes ;  
mais je  n ’en puis rencontre r  nul qui m e  quadre. Car chascun craindrai en choses sem
blables de se tirer sus la hayne, s’il estoit descouvert d ’avoir esté l 'accusateur. Par  où 
à Besançon nul n’osera ny chercher  le double des lettres que V. E. dés ire ,  ny les 
attester pour en faire foy ailleurs soubz  son nom. Si ay-je de bien bon lieu ce que j ’ay 
mandé à V. E .;  estant là j ’heuz bien espéré de recouvrer plus de particularité par plu- 
seurs  moïens, et m esm es d ’ung espie de leur faction, que j ’ay longtemps en tre tenu  à 
mes despens, lequel m ’ha donné beaucoup de bons enseignemens de leur conduicte. A 
présent il est à Paris,  où je l’avoy envoié avant q u ’on m ’appellàt iey, et naguères ay 
heu de ses nouvelles. Comme je  dis en ceste ville au Seigneur Don Fadricquc ,  je  tâche 
de le faire venir icy vers moy, mais il double q u ’il n ’osera ny se fier pour se des
couvrir  à personne en Bourgoingne. Cependant le temps nous gaigne tousiours de 
nctendre chose aucune de l’E m pereur.  Comme j ’ay dict souvent, je  tiens que c’est peine 
perdue  ; car s u r  faict de religion, quant il vouldroit bien, il n ’oseroit rien mouvoir. Pour
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les recès de l’Em pire  ny à ce tilire là d irec tem ent le Roy nostre maistre, ny jurid ic-  
quem ent ne peult l ien en ville m ènem ent Im péria le ,  où en l 'administration politicque 
il n ’Iia que eongnoistre de en treprendre  de violence. J e  ne sçay comm'il seroit à propos 
en ce temps, pour ce que je  craindroy que nous ne hnzardissions tout le conté; de sorte 
q u ’il failli en ceey user plus de  dextresse que au trem ent.  Car, si bien Testât de capi
taine et juge appartiennent au Roy héréd ita irem ent ,  si ne peult  le prem ier servir  que à 
Telïect que je le prins pour em peseher  que les Iluguenotz  11e se appossessionassent des 
a rm es à leur volunté. lit si feu Monsr de C hantonnay  heust v e s e u , j ’eusse prins celluy 
de juge pour bavoir entrée toutes les fois q u ’il m ’heus t  semblé convenir leurs congréga
tions, pour les em peseher  de traicter de com m ung  accord. La gardieneté n ’est que à 
leu r  réquisition, quan t aux arm es. Celle de l’église est plus pour protester, maintenant 
leu r  scurlé  que au trem ent.  Et ceey scay-je pour avoir le p rem ier  recherché ees choses 
autant cur ieusem ent qu ’il est possible et usé a u c u n s ,  et ne pense que  V. E. en tienne 
au tre  chose, quoy q u ’on luy en die. Vray est que je  me vouloy aussi em ploier à mon 
propre et privé nom , com m e bourgeois et com m e tel m ’opposer aux assemblées ei con
grégations arm ées  ou désarmées que les I luguenotz  heussenl tenté ,  com m e choses 
contre la liberté et repos publicque; voire me faire partie contre eulx directe, fut en 
droict ou de  faiel par contre assemblées. Ce que j e  sçay que nul autre  en Besançon 
(combien q u ’il y aye divers gentilz hommes et beaucoup de bien gens de bien) n ’oseroit 
ny ne pourroit  faire. Car je  congnois le moicn et portée de tous. Du conté nul n ’estant 
bourgeois ou habitué dedens la ville, ne le pourroit faire à propos. Vray est que à cest 
elTeet j ’avoie supplié V. E. pour  avoir le gouvernem ent de Dole, afin que j 'eusse  meil
leur  moien et prétexte d ’eslre suyvy, quan t il fust esté requis de quelques gens de def- 
fence pour la seurté  de ma personne. Car je  n ’heusse sceu faire tout ceey, sans grande 
despense et hazart, combien que par  lelz moiens j ’euz espéré d ’applanir  le tout en brief. 
Ainsi congnoissant l’inconvénient illccques apparent seul à cause de la religion, laquelle 
altérée là sans faillie, passeroit au surplus  des voisins, véant les moiens m 'estre  ostez 
prem ièrem ent par la m or t  de mondit feu Sr de Chantonnay, mon frère, et depuis par ce 
qu'il ha pieu à Sa Majesté et à Vostre Excellence se servir  plustost icy de moy que  là 
pour obvier encoires tant qu 'en  moy est en ceste perte. P e rdan t quasi tout autre  espoir, 
j ’ay encoires voulu im plorer  eeluy du ciel par  le moien des Jésuites, desquelz je  sollicite 
que l’on envoie aucuns de Lion aiuiict Besancon,où j ’ay délibéré leur accom moder une 
maison m ienne et leur fournir ce que  leur conviendra, pour veoir si, par leur doctrine, 
j e  porroy divertir ce m alheureux  h u m e u r ;  lequel osté il ne fault doubler  que celle ville 
voisinant fort bien estant infectée, je  liens le conlé pour  perdu irrém édiablem ent,  pour 
y cslre les lois, la police et la religion aux term es que je  sçay. Auquel respect j ’avois 
supplié V.  E. me donner Testai de l’ung des chevaliers de la court de Dole et de 
superin tendent aux affaires de Bourgoingne vacquans par le irespas de feu Monsr de
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T liou ra ise ,  pour donner  plus de crédit à mes advertissemens. Noz voisins nous sont 
peu affectionnez, pour estre quasi tous attaintz, le pays en assiette convenable aux 
détestables, desseings de ces m alheureux  et loing de tout secours et par ainsi plus 
besongneux de bonne adresse et vigilance que nuls autres.

LIV.

LE DUC d ’a LBE AU CONSEIL d ’É T A T .

(A rchives de l’audience, liasse 119.)

N im ègue, le 1er fév rier 187 3 .

Messeigneurs. J 'ay ,  quelques jours  passez, receu vostres lettres du xxmie du passé, 
contenant vostre advis su r  celles du S r de Vergy y joinetes, concernant le faict de 
Besancon. Et ayant ouy la lecture de tout, trouve que l’avez Tort advisement et prudam- 
m en t d iscourra  et considéré: estant ainsy que le contenu de la lettre faisant mention 
dudit Besançon consiste en deux poinetz prineipaulx, l’ung touchant le pardon général 
que l’E m pereur  auroit  envoyé pour eeulx d ’icelle ci té;  en quoy trouve les difficulté/ 
meues par le Sr de Vergy fort raisonnable, et signam m ent que ledit pardon ne debvrnit 
s’extendre aux chiel'z et au tbeurs  d ’une si abom inable conspiration que celle-cy,comme 
se voit par  le serm ent que  se diet ilz ont presté ,  par  lequel ilz renuneent à cresm e et 
baptesme et à leur Prince,  et prom eetent d ’accepter l’Admiral *, qui a esté personne 
arehiséditieuse, hérélieque et impatient de mesme des repos et tranquillité publieques, 
crim e vrayem ent de lèse-Majesté divine et hum aine. De sorte (|ue obm eetant le faict île 
la religion, ayants Iesdits chiefs et autbeurs se oubliez et monstrez leur esprit séditieux 
se avant contre leur  Prince, n ’est à espérer que ung tel hum eur  se corrige et am ende à 
jamais, pour en povoir a t tendre bon fruict et portant ne doibvent en façon quelconcque 
estre souffertz, ny tollerez en ladicte républicque. Et par ainsy suys d ’advis faire su p 
plier S. M. I. vouloir restra indre ledit pardon en leur endroit.

L ’aultre poinct de ladicte lettre touche la réquisition que  se debvroit faire à S. M. I., 
afin que, pour les raisons et considérations reprinses en ladicte lettre et aussy la vostre,

1 G aspard  Coligni,  am ira l  de France .  V oir  p lus  haut ,  p. 20 1 ,  etc.

T o m e  IV. 8 8
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icelle S. M. voulsist laisser ladicte cité île Besançon au Roy, pour en jo \  r cl la tenir de 
rE m p ire ,e r i  payant quelque recognoissanee annuelle à S. M . I .S u r  lequel poinct ne voy 
ce que se pourra it  adjouster aux raisons et considérations que mcctcz en avant se pour
ron t représen ter  à icelle pour y estre tout dist et comprins. Mais avec tout cela, comme 
ceey ne consiste au povo irde  l’E m p e re u r  seul, com m e le dictes b ien ,  ains que  pour la 
validité de l’affaire serait besoing que le tout se passast par l 'intervention et consente
m en t des Princes Électeurs et aultres, les affections desquelz, pour raisons cognues, l'on 
seait ne incliner vers ledit S r Hoy, nostre maistre, y joinct que l’E m p c re u r  est mainte- 
i)ant après et practicquanl l’élection du Hoy dfc Hongrie en Koy de Romains, je  liengne 
pour tout certain ce faict serait entièrem ent impraticable et impossible d ’obtenir, e t  que 
partant serait peine perdue en faire instance. Mais me suis advisé d ’ung aultre expé
dient,  <[iie j ’ay opinion serait de plus facile impétration et où l’autliorité de l’Em pereur  
seule pourra it  soullire ,  qui serait d e ,  oultre les raisons et considérations eomprinses 
csdicies lettres, luy rem onstrer  et faire bien en tendre  com ment il est certain que ladicte 
cité sera jamais bors dangicr de se aliéner de I Em pire et tom ber ès mains d ’estrangers 
héréticques et quelques perturbateurs  du repos publieques, tant q u ’elle dem eure  comme 
elle est, sans y meetre quelque aultre  rem ède ; e t puis S. M. C. est capitaine, gardien et 
juge de latlicte ci té ,supplier  ledit S r E m pereur  vouloir, pour en estre certain, faire une d é
claration par laquelle S. M. I. viengneà extendre les authoritez que de par S. dicte M. C. 
se contendent en vertu desdits offices en ladicte cité, si avant que de povoir y faire ce 
que  pouvons faire en Cambray, où nostre fondement n ’est guères plus ample que celluy 
dudit Besançon, sans luy dem ander  aultre chose expresse. Ce que obtenant, estimeroye 
que pourra it  soullire pour le fondement de la construction d ’une citadelle ,quant il vien
drait  à propos en  ladieie cité, par laquelle icelle se conserverait en la dévotion et soub 
l’obéissance de l’Em pire ,  comme elle est maintenant,  e t s 'asseureroit de non tom ber es 
inconvéniens susdits, qui seraient de telle conséquence pour tout l’E m pire ,  voires pour 
l’universel et en particulier pour S. M. C. pour esgard de son conté de Bourgoingne, 
que chascun sçait. Et com m e ceey ne sera it une concession nouvel le ,  ains seullement 
déclaration de authoritez que  l’on maintient desia passé longtemps avoit appertenu à 
S. dicte M. C., il m ’est advis ,  com m e cy-dessus j ’ay d ic t,  que l’E m p e re u r  seul, s'il luy 
plaisoit m onsirer  l’effect de l'affection qu ’il porte au Roy nostre m ais tre ,  pourra it  vali- 
dement faire (este  déclaration; et en la faisant ne voy qu ’il adjousteroit beaucoup aux 
facilitez qu 'en  vertu desdits authoritez nous soustenons appartenir  à S. M. C. en ladicte 
ci lé, assavoir la garde, protection, luition et dell’ence dudit  Besançon, et tout le faict des 
arm es et aultres efioscs en deppendans comme d ’icelles chief, tellement que nul,  fors 
S. E., com m e capitaine et gardien que dessus, ne les peutL avoir ny manyer, el moings 
ce que  deppend du faict d ’icelles, soit pour le faict de l’arti llerie ,  munit ion , réparation 
des murailles de ladicte cité, construction nouvelle et aultres choses conecrnans le faict
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desdictes armes, n ’cstoit S. M. I. com m e Prince souverain dudiet Besançon, com m e ville 
d ’Empire. Ce que  m ’a sam blé bien vous m ectre en avant pour bien et m eurem en t  le 
cons idérer ,s ignam m ent la forme et m anière  de la susdicte déclaration que l’on pourra it  
d em ander  à S. M. I. à l’efTect susdit,  et après me faire entendre  ee que vous en aura 
semblé, pour selon ce regarder  de prendre résolution de ce que sera à faire.

LV.

LE Sr  D E VERGY AU DUC d ’a LBE.

( Archives de l’audience, liasse 119.)

C h a m p lf te ,  le 7 fév r ie r  137ô.

Monseigneur. Retournan t sur  la lin de la sepmaine passée de Besançon et estant à 
Dole, où j ’estoye à propos passé pour reconnoistre de près l’o rd re  que s 'observoit à la 
garde de ladite ville, q u ’estoit le dern ie r  du mois passé, me furent délivrées les lettres 
qu ’il a pieu à Y’. E. m ’escripre  du xvne dudit mois, avec celles de sa part, tant à Mr le duc 
de Lorraine que à Mr le conte de Mansfelt, gouverneur  de Luxem bourg, et au recep- 
veur général de Sa Majesté en ce pays, touchant la levée que V. E. com m ande estro 
laicte en ieelluy de mil bons arquebuziers pour luy estre envoyez pardelà, soubz la 
conduite de mon nepveur, le baron de Chevreau auquel seroil venu si à propos q u ’il 
estoit fréchement de re tour d ’I ta l ie ,e t  pour lors en ma compaignie. Et baisse ieelluy les 
mains à V. E. de la bonne souvenance q u ’elle auroit heu de luy, le nom m ant pourch iefz  
et colonnel desdits mil harquebouziers .  Et suyvant l’intention de V. E.,  t'aiz procéder à 
ladite levée le plus d iligem m ent que faire se peull. E t est mondit nepveur du costeil du 
bailliage d ’Aval, où il espère  recouvrer de bons hommes, et ses cappitaincs aillieurs 
par cedit pays à dresser leurs enseignes, leur ayant bien expressém ent enchargé  d ’ob
vier à tous désordres et insolences par lesdits soldatz. A quoy je  voidz mondit nepveur 
bien délibéré donner bon o rdre  en leurs endroitz, m ’ayant pour ce prié, à son départ

1 H enri  de Vienne,  baron de Chevreau,  m or t  s u  mois d ’aoû t  1582, m ar i  d ’Anne d e  Bessey. Voir  

île la Chenaye Desbois,  t. X IX ,  col. 710 .
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d ’icy, de le pourveoir d ’ung prévost pour bien chastier les malversans. Par  où je  confie, 
avec ce aussi que ne délaissera}' d ’y avoir bon œil, qu'il ny aura plainetes ny de eoustel 
des subjectz de cedit pays, ny des aultres lieux, par lesquelx ilz passeront allantz par- 
delà; et espère tant à cest eff'ect q u ’aussi à ce que ladite trouppe soit remplie de bons 
hom m es naturelz, subjectz de S. M., com m e telle est le bon plaisir d e V .  E. ass is te ra  la 
m onstre  qui s’en fera, laquelle est assignée au lieu de Jonvelle qui est à l’extrémité 
dudit pays vers les frontières de Lorraine, pour le samedy dern ie r  du présent mois, 
ny ayant heu ordre ny moyen de la faire plustôt pour convenir à mondit nepveur 
retornerez partie desdits soldatz aux confins dudit pays du eoustel de S '-A m o u r2 et C ha-  
v a n n e s5, où V. E. entra en ce pays lorsqu'elle y passa. El y avoit doiz là jusques audit 
Jonvelle distance de plus de quarante-cinq lieues. Si est ce que j ’espère ilz pourron t 
estre vers L uxem bourg  pour le neuüesm e de mars prouehain, usanl de la diligence par 
chem in que je  leur enehargeray.

Q uant à leurs gaiges, lesquelz V. E . entend estre lelz q u ’ilz sont aecoustumez par- 
deça, ayant reveu ce qu ’aultrefois en auroit esté advisé, se treuve qu ’ilz sonl de six frans 
seullement par mois, mais c’est en tant q u ’ilz servent au pays; que s’ilz en sont dis- 
Iraietz, doibvent avoir traictement semblable aux A llemans. Et aussi à la vérité lesdits 
gaiges leu r  seroienl fort petitz de six francs, parce que ce ne sont que quatre  solz par 
jo u r ,  monnoye d ’icy, et à celle de pardelà trois patardz et cinquiesme de palard, heu 
égard m esm e à la g rande chierté des vivres régnant. Toustcsfois ayant sur  ce entendu 
et mondit nepveur et aulcuns de scs eappitaines, oires que le traictement accouslumé 
donné ausdits Allemans soit plus grand que celluy qui est faict aux subieclz de S. M. 
servans pardelà, néanlmoings se contenteroient s’il plaisoit à V. E. com m ander q u ’ilz 
fussent traiclcz ainsi que lesdits subjectz. De quoy je  leur ay donné  bon espoir et soubz 
ieelluy, pour tant plus les encourager ,  délivrant argent à ladicte monstre , leur feray 
entendre  n’estre pour lesdits gaiges de six francs, ains par manière d’advanec ; su p 
pliant très hum blem ent V. E. qu ’ilz soyent traictez comme subieetz naturelz, q u ’ilz 
sont de Sadicte Majesté, en considération qu ’ilz sont eslongnez de ses aultres pays et 
estant aus tan t  ou plus que ne seroienl Allemans.

J ’ay au surplus,  Monseigneur, adverty les S rs de Berne de la susdicle levée, et causé 
d ’icelle pour éviter q u ’elle ne donnast t im bre en leur endroit par les persuasions q u ’on 
leur en cust peu faire au contra ire; m ’ayant sem blé estre à propos de ce faire, leur fai
sant response aux lettres que j ’avoye recou d eulx; dont ensemble de la responce j ’en-  
voys coppies à V. E. E t ce que lesdits de Borne n ù n c h a r g e n t  tenir prest,  seroit à 
raison de deux seigneuries que je possède soubz leu r  jurisdieiion.

1 Jonvelle , D ép a r tem en t  de  la Haute-Saône.
a S l-A m our,  D ép a r tem en t  de  Saône-et-Loire .

* C havannes, D ép a rtem en t de la C ôte-d 'O r.
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El pour aultanl, Monseigneur, <|iie le se igneur de Voisey qui estoit commis à la garde 
de Dole et auroit esté par cydevant lieutenant de la compaignie d ’arquebuziers à  cbeval 
de mondit nepveur, ayant servy pardelà, auroit avec nia licence cncoires bien voulu 
accepter la charge de lieutenant d ’icelluy. D em euran t à ce moyen ladite ville sans cap- 
pitaine ny commis à ladite garde, j e  n ’auroye peu obmectre d ’en advertir  V. E. à ce 
que,  com me l’on tient le Sr d ’Aichy estre porven de l’estat decapp ita ine  de ladite ville, 
il plaise à icelle lui com m ander  d ’y com m ettre  ung lieutenant, où il ny pou rra i t  estre 
en personne ou bien au l trem ent y potirveoir. Quoy attendant je  com meitroy  ladite 
charge à ung  des plus fameux et expérimentez soldats de la garnison de ladite ville que 
je  verroy convenir, avec q uelque peu d ’accroissance de ses gaiges ordinaires.

LV1.

AVIS DU CON SEIL d ’É T A T  AU DUC d ’a L B E .

(A rchives de l’aud ieuce, liasse 119.)

B ruxe l le s ,  le 11 fév r ie r  1575.

Monseigneur. Mous avons veu ce que Vostre Excellence a esté servie nous escripre 
su r  le fait de Besançon par ses lettres du prem ier  de ce mois. Et ayans parensemble 
sur  ce com m unicqué et conféré, nous sont venu les lettres du Sr de Vergy à V. E. du 
xxvm' du mois passé, qu ’avons ouvert pour les veoir, et après les renvoier à icelle avec 
nostre advis. Et le tout considéré, trouvons que ne convient nullement que leschiefz et 
au theurs  des hérésies, séditions ou rebellions advenues en ladicte cité de Besançon qui 
sont appa ram m en t hérétieques pertinaces ,  soient comprins soubz la grâce et pardon 
général que l’E m pereu r  vcull faire aux inhabilans de ladicte cité, selon q u ’avons plus 
particulièrement escript à V. E. par noz dernières. A quoy elle se conforme en tièrem ent 
par sesdictes lettres. Et puisque, par  ce que escript présentement ledit S r de Vergy, il 
a fait instance aux commissaires de Sa Majesté Impériale retournez illcc pour  publier 
ledit pardon, ayant aussi apporté lettres au magistrat dudit lieu com m ent Sadicte 
Majesté quicloit el remeetoit indis tinctement tous les offences passez fut sureeue et 
différée jusques  que Sadicte Majesté eut veu les remonstrances que l’on entendoil luy
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l'aire contre ladicte généralité;  ayans iceulx commissaires accordé deux mois pour ce 
faire et q u ’il dit avoir jà envoié ung gent ilhom m e vers le conte de Montagu, am bassa
d eur  du Roy en la court de l’E m pereur,  pour l’informer, ayant icelluy gentil hom m e 
porté les rem onstrances et lettres tant de l’archevesque dudit Besançon à l’E m pereur,  
comme autres eseripts et remonstrances de la court de parlem ent à Dole à icetdx com 
missaires cl autres pièces à ce servantes ,  ne sera pour le présent bcsoing, s’il plaît à 
V. E., sinon que iecllc encharge ledit am bassadeur de discrètement rem onstre r  à l’E m 
pereur la double que l’on a que ledit pardon général aussi indis tinctement et g én é ra 
lem ent fait porté plus de dommaige que de proflit, tant à ladicte cité, com me au pays et 
conté de Bourgoingne; à ceste cause, jaçoit que  vraysamblablem ent l’intention de Sadicle 
Majesté Impériale n’avoit esté de com prend re  lesdicts chiefz et au theurs ,  nv hérétiques 
pertinaces, ny ceulx qui ont estez banniz et expulsez dudit  Besançon par ses com mis
saires (si avanl qu ’ilz avent esté chiefz ou au theu rs  de ces troubles), toutesfois erain- 
gnant q u ’on ne le volut au trem ent in terpréter  comme en pardon fait sans exception, l’on 
l’a supplie voloir in terpréter  ci deelairer sadicte intention telle que dessus, en exceptant 
nom m ém ent lesdits chiefz et au theurs  de ces tumultes, qui sont esté pour ce respect 
banniz, et autres hérélicques perlinaces, èsquelz ne convient nullement laisser re tourner  
ny recevoir en ladicte cité pour les nouveaulx troubles et désordres que,  par la récep
tion d ’iceulx, seraient apparans venir plus dangereux (pie les premiers.

En oultre combien que S. M. I. ait assez déelairé son voloir n ’estre autre de souffrir 
en ieelle cité sinon l 'ancienne religion ealholicque et r o m a in e , si est ce q u ’il ne serait 
que  bon, q u ’il pleust à Sadicte Majesté, par  la conclusion de cestuy acte, le com m ander 
de rechief bien exp re ssém en t , com m e à l 'encontre des séditieux et perturbateurs  du 
repos publicque, et jo inctcm ent adm onester  les gouverneurs  et magistrat de ladicte ciie 
d ’en tre ten ir  ce q u ’ilz doyvent au Roy nostre maislre, com m e prolecteur et défenseur 
perpétuel de ladicte cité et des inhabitans; leur rem onstran t que S. M. C. seul les peult 
mieux défendre et protéger que nul autre  Prince, pour estre ladicte cité par trop esloin- 
gnée des limites du S i-Empire et seulle restante au pays d 'au tre  langue, assavoir soubz 
la province jadis du royaulme de A re la t ,  et size quasi au milieu du conté de Bour- 
goingne, et que au trem ent,  sans la garde et protection de Sadicte Majesté Catholieque, 
elle est exposé à toutes surprinses et périlz, com m e ont esté au tre  villes impériales là 
allentour, qui ont esté surprinses et occupées par es trangiers et sont perdues pour 
l’Em pire,  com m e V. E. saura mieulx adviser et faire concevoir.

Et si tant est qu ’ieelle treuve bon l’envoy dudit gen tilhom m e de Bourgoingne vers 
ledit am bassadeur,  com m e icelluy Sr de V en ïy  dit avoir fait à bonne intention, ieelle 
pourra o rd onner  à ceulx des finances de lauxer et envoier ordonnance de payer les 
mises tant dudict voiage, com m e du séjour desdils commissaires, selon qu ’il cscript leur 
avoir promis, m andant néantm oings audit S ' de V ergj de adviser les moiens de
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recouvrer lesiiictes mises su r  les nyiles de Bourgoingne, selon q u ’il promecl (aire son 
inieu 'x . Qui est louchant le p rem ier  poinct îles lettres de V. E. et de celles dudit 

Sr Vcrgy.
Kl au regard du second poinct reprins par les lettres de V. E. touchant d ’avoir le 

consentem ent de l’E m p e re u r  [tour povoir, par Sa Majesté, faire audit Besançon une 
citadelle p ou r  la garde et tuition d ’icelle, sotibz Tauctorité du S t-Em pire ,  à l’exemple 
de ce qui s’est fait à Cambray, et ce par  les inoiens fort bien et am plem ent reprins 
èsdictes lettres, su r  ce la ,  Monseigneur, nous avons bien considéré cl considérons les 
grandes justices, [jrégnanles causes et raisons qui m euvent V. E. Et à la vérité c’est bien 
le plus prom pt et expédient moien pour pourveoir contre toutes occurrences ,  inconvé- 
niens, surprinses  ou altercations qui y p ru iv en t  advenir. Mais nous craingnons que l’on 
ny sçache bien am ener  l 'E m pereu r  pour y consentir, et q u ’il fera responce q u ’il ne le 
pt ult faire, sans le seeu, consentement et participation des autres estatz de l’E m pire ,  
tout le moings des princes électeurs. En quoy se représentent les diflieultez alléguées 
par  nos dernières, et que dit aussi Yostrc Excellence du peu de faveur que S. M. C. 
iivuve envers eulx. Et eucoires com m e à ceste heure  l’E m p e re u r  prétend Testai de Iloy 
des Roymains pour le Roy de Bohème, son filz, il fait bien à penser com m e telles pour- 
suytcs sont plaines de double ; que quelle bonne envie qu ’il ayl de favoriser aux affaires 
du Roy, il n ’osera en ceste conjuncture  at ten ter  chose qui puisse offenser lesdits princes 
ou cm peschcr  sa poursuyte.

Veuillans au surplus bien ad v e n ir  V. E. que quant feu de glorieuse m ém oire  l’E m 
pereur, nostre maistre, feit dresser la citadelle dudit  Cambray en Tan lo 4 o  à son retour 
d ’Allemaigne en la guerre  de F ra n ce ,  en laquelle assis to ie ij^p lusii  urs Princes du 
S t-Em pire , que lors il avoit les a rm es en la main et auprès de luy quelques Princes 
du S t-Em pire ,  si com m e le heum ais tre  ' ,  le duc Mauris de Saxen * et au t re s ,p a r  Tadvis 

desquelz pour ung besoing de guerre  il le feit, et que avec tout cela depuis estant 
victorieulx contre les princes et villes rebelles, il obtint le consentem ent du Roy des 
Romains, par investiture à tillre de burgrave, viconte et ehastelain de Cam bray, avec 
beaucop de solempnitez et actes de féauliez, relief et hom m age ,  apparissant par les- 
dictes lettres. Parquoy bien dilïicillement se pourra it  faire le m esm e audit Besançon 
(jue ce ne fut une  nouvelle concession, de tant mesmes que le prince d ’Oranges se diet 
viconte de ladicte cité, qu ’il tient en llef de Tarchovesque dudit l i e u , lequel pourra it  
adviser s’il n ’a fondement de p ré tendre  le droit dudit  lief par fourfait, et com m e pour 
les raisons autresfois dictes.

Quoy qu ’il soit, M onseigneur, nonobstant toutes ces diflieultez, nous ne sçaurions

1 P ro b a b lem en t  le m aréchal  de la Cour ,  U o/fm eister.
1 Maurice, duc  d e S a x e ,  né le 21 m ars  1521, m ort  le 11 ju i l le t  1553.
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treuvcr  mauvais de faire représen ter  eccy bien secrètement et d’extrément à l’E m p e 
r e u r  par  ledit am bassadeur de Sa Majesté Catholique, pour veoir com m ent ledit S r se 
gousteroit,  et assentir si cecy lu y sembleroit praeticable ; luy donnant à entendre, comme 
il est vray, q u ’il est entièrem ent nécessaire,  et à la longue ny a autre moyen de 
garder  et retenir  ladicte c i té ,  ny en la dévotion de la religion catholicque, ny du 
S t-Em pire , que celluy là. Et selon la responce que l’on auroit, l’on pourrait adviser 
d ’cnchem iner  l’affaire pour ung mieux. Néantmoings nous sembleroit convenir de 
préalablement le tout représenter  au Roy, pour entendre  son bon vouloir et o rdon 
nance, et povoir avec plus grande auctorité et réputation  m an ier  ce fait, attendu l 'im 
portance de la matière et difficulté susdicte. Le tout souhz très humble correction 
de V. E.

L V I I .

LE Sr  DE V E R G Y  AU DUC d ’ALBE.

(Archives de l’aud ience, liasse I1!>. )

C ha m pli te ,  le 14 février  1573.

Monseigneur. Depuis mon dern ie r  voiaige à Besançon, dont ensem ble de l’effect 
d ’icelluy ay adverty V. E. par  mes lettres du septième du présent, Monsr le conte de 
Monlfort m ’a faict entendre  que, considérant les affaires urgens de sa maison advenus 
doiz son absence d ’icelle, aussi que il passerait pour le moings deux mois avant q u ’avoir 
responce de [’E m pereu r  su r  ce que luy et les aultres Seigrs ses collègues I’auroient,  par 
leur dern ie r  dépesches, consulté touchant la dilation de la publication du pardon 
général, que Sa Majesté Impériale avoit o rdonné pour les sectairez et séditieux dt 
ladicte cité, il s’esloil résolu s’en aller faire ung tour en ieelle sadicte maison, donner  
ordre à scsdicte affaires, avec intention toutesfois de re tou rner  audit  Besançon lorsque 
le gen tilhom m e par moy envoyé en court de Sadicte Majeslé Impériale, dépassera, 
comm'il doibt faire, devers luy, avec la responce d ’icelle. Pour à quoy le persuader et 
p r ier  de continuer en ceste bonne volonté, sçaiehanl que demain il doibt estre à Vesoul 
désjn s 'encheminanl,  je  le m ’en voidz treuver celle part, tant pour cest effect. comme
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pour a.ssentir, si possible m'est, ce que par ladicte dern ière  dépesehe à Sadicte Majesté 
Im périale ilz luy auroient représenté  et veoir aussi si je  le pourroye persuader ,  confor
m ém en t à ce que m’en escript V. E. de, par expédient, mettre en avant à icelle Sadicte 
Majesté com m e d’eulx mesrne, le vicarin dudit  Besançon. Et se y trouvera aussi, comme 
j ’entendz, Monseigneur le très révérend arclicvesque de ladicte cité, pour de son eoustel 
faire office de bon pasteur en ce négoce, selon q u ’il a ju sques  à oires faiet, n ’y espar- 
gnant ses labeurs  et peines pour l’aider à conduire  à quelque bon effeet de ce que se 
passera en tre  lcdict S r Conte. Et je  ne fauldray informer V. E., com m e de mesme j ’auray 
les yeulx ouvert/, avec la continuelle résidance en ladicte cité du  S r de la Villeneufve, 
mon cousin, pour  lesdits sectaires restons cncoires déans icelle, voulant re tourner  à faire 
quel<|uc nouvellelé, me y retrouver incontinant et obvier aux ineonvénienl/.à mon possible.

Los S rs vénérables du ebappitre de ladicte cité ayans scou que ledit S r Conte uvoit 
quelque mescontentement d ’eulx pour le peu d ’honnesteté,  dont ilz ont usé en son 
endroit ,  depuis q u ’il estoil en icelle, luy ont faict présent d 'une petite chaine de cent 
c inquante escus e t d ’avantaige. J 'en tendz  q u ’ilz doibvent encoires envoyer quelcungs de 
leu r  part audit Yesoul pour, selon ce q u ’ilz en tendron t de ma négotiation avec luy, le 
reeonnoistre de quelques deniers. Ce que viendra à propos pour ayder à la fourniture 
de ses f ra i / ,  dont il se plaine!, avec oe que ce pays se y ayde aussi de son coustel, selon 
qu'en ay adverly V. E., pour luy donner cœ ur  de re tourner  audit Besançon.

Monseigneur. J ’ay doiz le com m encem ent de ceste affaire dudit Besançon tousiours 
continué à y entrem ettre  le Sr de S '-Paul,  prévost de S '-Anathoil le  de Salins, mon 
cousin, com m e bon zélateur de la saincte foy catholique, aussi confidant et très affec
tionné au sci vice de Sa Majesté. Et est celluy que cy devant ay représenté à V. E., auroit 
esté désjn entremis au rem ède des précédens troubles advenus en ladicte cité, que l’on 
dit du temps d ’ung Lam belin  ' ,  principal auc teur  d ’iceulx. Et comme, Monseigneur, je 
sçav q u ’à la vérité il rend en cecy tous bons offices, il m ’a semblé que je  luy feroye 
tort, si je les taisoye à V. E. Il est personnage éagé de plus de soixante ans et si peu 
advantageux en bénéfice que, s'il n'y est pronieu par aultre que de son propre instinct, 
il n ’en sera de longtemps porveu. Sa Majesté l’a eonneu, et a esté par fut Monsr de Vergy, 
mon oncle et prédécesseur, aultresfois envoyé pardelà avec une charge honnorable con
cernan t le service de Sadicte Majesté, com m e de ce j ’en tiendroy encoires bien souve
nant Monsr Viglius. Il advient que V. E., sur la coneurrance d ’tmg bénéfice vaccant

1 Je an  I .an ibelin ,  nota ire  et  secré ta ire  d 'E la t  à Besançon, fut envoyé à la d iète  de  W o i  ms, en 15"2t, 

dans  le b u t  d ’y défendre  les in té rê ts  de  la ville contre  son a rchevêque .  Dès lors il fut cons idéré  connue 
calv in iste  p a r  scs adversa ires .  Dans  la suite, il rem pl i t  encore  dans  la ci té im pér ia le  u n  rôle Irès po p u 
laire  et b r u y a n t  su r tou t .  Voir sa b iographie  dans  la Revue h istorique, t. I, pp.  78 et  su iv . ,  ar t ic le  de 
M. Caslan, e t  I le rn iingard ,  Correspondance des R éform a teurs, t. VI, pp . 290,  2 ! ) | .

T o m e  IV. 89



706 APPENDICE.

pardeçà faict informer de la cappaeité des y préiendans, pour se mieulx résoldre sur la 

provision, si quand (el cas s’addonnera, il luy plaisoit, cl dont je la supplie très hum 

blement commander, qu'information fut prinsc de ses vie et suffisance, je confie qu’elle 

le trouverait méritant estre aullremenl bénéficié, qu'il n’est pour le service de Dieu, 

n’ayant ny possédant ny prioré, ny abbaye, ains seullement la prévosté du chappitre 

dudicl Salins, avec ung canonicat dudict Besançon et une cuir de petit revenu.

Au surplus, Monseigneur, quoy que la Court de parlement et je ayons faict réitérées 

instances au très révérend évesque de Langres faire publier le S1 Concile en ce qu’est 

de son diocèse en ce pays, néantmoings ny aurait lieu efTect jusques à oires, ny voidz 

apparance, si aullre ordre n'y est donné, quelle se face si tost, estant icelluy part) 

naguères pour aller eu Court de France, d’où possible il ne retournera de longtemps. 

Et ont tous les aullres Sr* diocésains de cedit pays faict leur debvoir, hormis luy; dont 

pour l’acquit de mon debvoir, n ’auroye aussi pou délaisser advenir V. E. à ce qu’il 

luy plaise le faire entendre à S. S., ou aullremenl y pourveoir, comme elle trouvera 

convenir.

L V I I I .

LE DUC d ’a LBE AUX CONSEILS d ’ÉTAT ET PRIVÉ.

(Archives de l'audieuce, liasse 110.)

.Ninjcgue, le 2tî février iu /3 .

iMesseigneurs. A\ant veu ce que, par vosire loi ire du \r du présent, m ’avez «‘script 

sur le faict de Besançon en responce à mienne précédente du premier de cedit mois, ci 

le tout bien considéré et pesé, m ’a enfin samblé ne convenir mouvoir en ce temps ces 

choses, ains les remectrc à meilleure saison, et entretanl procurer vers [’Empereur la 

restriction de son pardon, selon les remontrances que le Sr de Vcrgy a envoyé faire à 

S. M. par le gentilhomme y allé tout à propre, el rcmeclre ladite cité en repos, tran- 

quilité et plus grande seurelé que faire se peult. A quelle fin j'ay désià despesohé vers 

l’ambassadeur le conte Montagudo pour assister au possible ledit gentilhomme à la 

conséeution de ce qu’il esl allé y requérir el solliciter. Pour les despens du voyage 

duquel, ensemble de servir des commissaires imporiaulx, je feray dresser les despeehes
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requises. Car pour ce que par vostrediete ledre ne me dictes rien sur le dernier article 

de celle dudit Sr de Vergy, dont extrait est cy enclos, sera bien que m ’en faciès entendre 

vostre advis, pour selon ce lui respondre là dessus.

J ’ny, par le dernier courrier venu d’Espaigne, receu une lettre de S. M. dont copie va 

([tiant et ceste, par laquelle, ensemble rescript y joinct, verrez cequeàicelle l'archevesque 

dudit Besançon a faict remonster, représenter et se douloir; et d’autant que, par le pre

mier article de ladicte lettre, samble que Sadictc M. désire estre advertie de ce qu’est 

passé en cest affaire de Besançon, sera bien qu’en laides dresser parescript ungadver- 

tissement. A quelle fin si vous envoyent lesdietes dernières lettres dudit de Vergy et 

pièces qui y sont venues joincles, afin aussy que tous escriptz touchans ceste matière 

soient miz et gardez ensamble.

Sera en oultre bien, pour satisfaire au second point de ladiete lettre de S. M., que 

vous vous faicles informer sur la charge proposé par l’escript dudit archevesque, et 

après me faictes sçavoir ce qu’en aurez npprins, avec leurs advis, pour selon ce res

pondre à Sadicte M.; et que d ’ung chemin regardez de sonder de quoy ledit arche

vesque se plainel par sondit escript, afin de povoir y pourveoir, selon que se trouvera 

debvoir estre faict par raison. Il s’est aussy par une sienne à moy dolu de quelque 

aultre chose, que verrez par le double que j ’ay faict joindre à ceste. Surquoy sera bien 

que me dictes aussy s’il y gist que respondre et quoy, pour selon ce me réguler.

LIX.

FRÉD ÉR IC  PERREN O T , Sr DE CHAM PAGNEY, AU SECRÉTA IRE DE B ER T Y .

( Archives de l’audience, liasse de 1373.1

îians date.

Monsieur le Secrétaire. En ce que vous ni’avés proposé à la part de S. E. sus la 

lettre de crédence, que vous m ’avez aporté de celle là, que Sadicte E. désirerait que 

j ’alasse pour chef de ce que se debvrat traicter avec la royne d’Angleterre à la part du 

R o y , suivant ce qui ha  esté arresté par le dernier acord entre Leurs Majestés, que 

députés scroient nommés d’une part et d'autre pour entendre ans difficultés, que d’am-
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bedeus sc pourroient proposer. A quoy avec moy seroini envoies Monsr de Zueveguem 

gouverneur de Matines, et l'advocat fiscal dc Brabant2, il se ine représente ce <|ue 

<'ensuit, après bavoir remercié très-humblement S. I- de l’iioneur qu’il lui plaid me 

faire :

Premièrement le peu deseavoirque je sens en moy pour la ici si i ci portai 11, et le peu 

d'expérience iniene mesmes pour semblable matière, où il faut praeticque des eboses 

traictées autresfois entre les Anglois et ces provinces, et au respect d’Espagne, et pos

sible autres estais subjects à S. M.

Et estant la Uoyne de religion différente, et île telle volonté que on peut bavoir 

cognu, il est aisé à penser q u ’il n i liaura faute de difficultés que ehascun doibt 

craindre, véant comme il en lia prinsau Sigr Don Gerau d’Espes3, personage tant bien 

entendu.

Aiant aussi assés aperecu le peu de contentement que j ’ay donné en la cherge que 

j ’ay eu ee lieu, quo) que j'aye travaylé, je eraindroy de satisfaire eueores meings en une 

entremise tant scrupuleuse. •

Outre ee je me treuve jà fort endebté 4, pour le maigre, traitement que j'ay bue ici; 

auquel n ’aiant respect, j ’ay emploie le mien et de mes amis, selon l’exigence de ce lieu, 

espérant lousjours sus les promesses de S. E., du Sigr Don Eadricque et du secrétaire 

Albornos, qui premièrement tous trois m ’ont assuré que j'auroy pour ma demeure la 

maison des confiscqués que je voudroy choisir, et S. E. qu'elle sogncroul de me faire 

mieus traicter; et le Sigr Don Fadrique qu’il me feroit bavoir, outre le traictement que 

j'a\ à eeste heure, 3000 florins de pension à vie, et mieus; dont en tout rien n’esi 

ensuivi jusques ores, aiant encores le mois dernier suplié S. E. d ’ordoner à ceste ville 

qu’on poiàl les despens que j ’ay soustenu et soustiens pour mon logis. El d’Espagne 

011 m ’a mandé, passés plusieurs mois, qu’csiant S. M. de bonne intention de me mieus 

Iraieler, celle-là n’atendoit que l’advis de S. E., qui n’est james venu advarit. Si esse 

(pie je suis seur qu’il en est venu peu de cens que S. E. ha peu apeller à son service 

pardeeà, qui avec plus franche et sincère volonté s’i soit emploie, et qui hays plus des

pendu de moy, et non à le jecicr là, ni pour mes plaisirs, sans bavoir lieu moien ni 

entremise pour mieux valoir, ni ne l’hay cherché. El despuis ma venue pardi eà, qui 

fut par ordonnance de S. M. pour la servir en ce lieu, je sçai d’aultres à qui S. E. ha 

donné cherge en maindre que eesluici, el où meings d ’occasions sont de dépendre sans 

comparaison, ausquels on ha laie! migleur parti qu'ils prétende! t encores plus grand

’ François de llalcwyn, Sr de Xwevrghrm. Voir plus liant, pp. 201, ‘J 0 8 , 27K, 4Ô0, <05, !>22, 

S2<i.

* Jean-Baplistc Boisuliol. Voir plus haut, p. t Ml.

■' Don Gerau d’Espes, ambassadeur d'Espagne en Angleterre. Voir plus haut, p. 77.

* Voir, au sujet de ses dépenses, plus haut, p. ütii.
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sus promesses, à ce qu'ils dient, à eus faille. Telemenl que, me véant au boul de toute 

puissanse, je n'atiroy aussi moien de soubstenir autre despense, debvant partout; ains 

faul <|ue je pense a paier mes debtes, qui me restent à bavoir suivi la court et les 

guerres de Leurs Majestés, père et fils, avec celles trop grandes que j ’ay ici faict de 

nouveau; pour à quoy parvenir je n ’eus plustosi opérer autre faveur de S. E. que nou

velle eniremise.

Laissant aussi ce gouvernement de loing, je seay en quel estai il est, et ce que je _\ 

liav travaylé;en quoy possible j ’auroy perdu toute paine et l’honeur que j ’en préiens, si 

on m'en donne le moien, que tel possible institué pour entremès durant mon absense, 

tne deffrauderoit entièrement, à grand préjudice aussi du service de S. M., me mettant 

encorcs eu plus difficiles termes que je n ’av esté, el la justice et police et les domaines 

de ceste ville en plus grand désarroy que quant je y vins, et Testât public en pire encorcs 

qu’il n’est à présent par les désordres des garnisons et soldars de diverses nations.

Davantage aiant esté tant mal correspondu ici et à traverse, tant par le châtelain 

Sancho d’Avela ',le  coronel Mondragon î , qu'auires mignons, d'aucuns doineslicquesde 

S. E., qui peuvent beaucoup vers ieelle, pour m ’havoir opposé à leurs violences el 

alenlals, qui estoienl contre toute justice et raison, comme les informations jurisdicqui- 

ment prises d’une partie la tesmoigneront; véant le préjudice aussi que ici le service 

de S. M. en reccpvoit, sans leur avoir jamès procuré ni désiré aulre desplaisir, j ‘ay 

raporté si mauvais gré sans autre fruiel ni erédit, que je craindroy encore pire resortie 

par sinistres practicques, dont, outre le respect deu à l’inportance publicque, je doibs 

aussi doubler de mon honeur.

Mais si possible on ha envie de nie tirer de reste eherge, qui m ’a esté plus doma- 

geable et pénible qu’autrement, je obéirey très-volontiers à ce qu’il plairatà S. M. m ’en 

commander, sans désirer, prétendre ni vouloir aucunement celle autre eherge, véant le 

train de c,e temps, et que, comme j ’ay esté traicté, il n’est possible de bien servir S. M., 

que a esté jusques bores mon seid but.

Et me serat fort agréable, pour pouvoir entendre aus alTaires rnienes el de mes 

neveus, de me véoir libre; pour lesquels je seroy très-aise el désire singulièrement de 

pouvoir aller vers S. M., comme je feroy au mesme instant si j ’estoy deschergé, pour 

luy donner compte aussi de ma conduite en ceste charge que j ’ay; espérant qu’elle en 

prendroit satisfaction comme elle ha tousjours du service que les mienes lui ont faict el 

font. Et ces excuses je vous prie île les vouloir faire trouver bonnes, à mesure qu’elles 

viendront plus à propos.

1 Sancho d’Avila, châtelain de Pavie. Voir plus haut, p. 57îi, note 2.

s Christophe de Mondrapon. Voir plus haut, p. 208, noie 5.
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LX.

RELATION DES SUCCÈS OBTENUS SUR LES REBELLES DE HOLLANDE,

PAR LE COMTE DE BOSSU, PRÈS D’AMSTERDAM.

(Letlres il'llopperus, t. III, fol. 59.)

Madrid, le 18 mars 1573.

V aeordundo los encmigos de embiar algun numéro de vaxeles, y hasla soldados, 

para ronper Un digue eerea de Amsterdam, y cortar el puente (o eamino) por donde 

pasavan al campn, el dinero y las vituallas des aquella villa y de Gueldres y de otras 

partes, y hechose fuertes en el dicho dique parer eontinuar su obra y disignio, y hazer 

en él un Puerto por diversos respeeios, y fuera este ineonvinienle que se puede juzgar, 

porque con aqucllo se asediàra nuestro campo. Salid de Amsterdam, et coude de Bossu 

con hasla xx vaxeles para cslorvârsselo por mar y por tierra,con los soldados que llevô 

«]no ténia consigo, y algunos otras que se le embiâron del campo, Espanolos y Bor- 

goiîones, y se dio lan buena mafia, y à los encmigos tal mano que les ganô, el primer 

fuerle y trincbera que bavian beoho sobre el dicho digue, y los hiziéron retirai- à ôtra 

segunda mas fuerte, con mucrte de muchos dellos, y de algunos pocos de los nueslros, 

tomàndoles la mayor parle de sus vaxeles, y teniendo acosados à los de lierra ; pensando 

' socorrorlos, los desa villa de Encusen saliéron délia, eon hasla quarcnta vaxeles, y enlre 

ellos quatre galeras, que asi llaman, por tener alguna somejança con las otras, aunque 

no tan grandes; lo quai entendiendo y viendo el dicho conde de Bossu, saliéndoles al 

eneuenlro con loda su Armada que ténia en Amsterdam, à los 18 de Março, diô olra 

segunda mano lan buena à los de tierrà y de mar, que à los primeros, ganàndoles el 

otro fuerte el quai ya desamparavan huyendo, quedâron muertos y presos dellos hasla 

8(10, o nueve cientos,y pocos ô ningunos salvândose, y âlos otros tomàndoles mas de xx 

vaxeles y las 3 galeras, y una echada à fondo 6 dada al liaves, de las quales à la una 

dizen llamarian el principe dé Orange, y à olra el conde Ludovico, su hermano, lo quai 

quiçà servira de agiiero de que las personas dellos harân algun dia et mesmo ramino 

lin : on las quales galeras dizen, havia ostravaganles pinturas. El quai buen suocosso 

imporlarà mucbo para et bien de nuestro campo que ténia neeesidad del, y no dexarn 

de ser de mucbo provecho para lo demas en Holanda.
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LX.

T R A D U C T IO N .

Les ennemis avaient résolu d’envoyer un certain nom bre de vaisseaux et environ 

laOO hommes pour rom pre une digue près d’Amsterdam et couper la communication qui 

nous servait à faire passer dans le camp de l’argent et des vivres de cette ville, comme aussi 

de Gueldres et d ’autres localités, se proposant de se fortifier sur cette digue pour y continuer 

l’exécution de leurs desseins, y construisant même une redoute qu i nous eût singulièrem ent 

gênés; car ils eussent pu de cette manière nous tenir assiégés dans notre camp. Le comte de 

Bossu sortit alors d’Amsterdam pour s’opposer à eette tentative par terre et par mer, pre

nant avec lui 20 bâtiments, les troupes dont il pouvait disposer et quelques autres qu ’on lui 

envoya du camp, composées d ’Espagnols et de Bourguignons; avec ce renfort il attaqua si 

vigourcuscmeut l ’ennem i, q u ’il enleva le prem ier fort et le retranchement qu ’ils avaient déjà 

construits sur la digue, les forçant de se replier sur une seconde redoute plus forte que 

celle-ci, leur tuant beaucoup de monde, sans éprouver lui-nièmc une perte bien considérable, 

et s’em parant de la plus grande partie de leurs vaisseaux, et tenant bloqués ceux qui se trou

vaient en terre ferme. Les révoltés d ’Enkhu izen , voulant « lie ra  leur secours, sortirent de cette 

ville avec 40 vaisseaux, parm i lesquels se trouvaient 4 bâtim ents d ’une espèce q u ’ils nom 

m ent galères, à cause de la ressemblance qu ’elles ont avec les nôtres, bien q u ’elles soient 

beaucoup moins grandes; le comte de Bossu, s'apercevant de ce mouvement, marcha contre 

eux le 18 mars avec toute sa flotte qui se trouvait à Amsterdam , etassaillit si vigoureusement 

leurs troupes de terre et de mer, que les premières furent obligées d ’abandonner l’autre fort, 

laissant morts ou prisonniers 8 ou 900 hommes, avec un très petit nom bre de fuyards, et 

que les autres perdirent plus de 20 bâtiments, parm i lesquels 5 ga lères , et la quatrièm e 

coulée à fond : l ’une de celles-ci, dit-on, portait le nom du prince d'Orange, et une autre celui 

du comte Ludovic, son frère, heureux présage, peut-être, du sort qui attend quelque jo u r  ces 

deux personnages. Ces galères contenaient, dit-on, des peintures extravagantes; quoi qu'il en 

soit, cet heureux succès vient fort à propos pour notre camp qui en avait un besoin réel, et 

ne sera pas moins utile pour l'avancement do nos affaires en Hollande.
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LX1.

J O A C H I M  1 I O P P F . R U S  AU R O I .

(Lcitrcs d'Hopiierus. l. I I I ,  fol. oi.)

M adrid, le 4 avril 187ô.

Sire. Avecq ces le va la substance de la lelire dont hier leiz mention du duc de Clèves, 

qui prie Vostre Majesté aux nopces de sa fille, aveeq le duc de Preussen, que se lien- 

dronl en Connincxbcreh 1 qu’est une ville et université anchienne, dont sont procédez 

les plus principaulx mathématiciens de tout le monde.

Le duc d’Albe in’escript, comme il fera plus amplement à Vostre Majesté, d’ung 

pardon particulier qu’il dresse pour Gheldres, Frize et Overyssel, dont aussy ample

ment m’escript M. de Bairlaymont, se doublant des restruictions et limitations que s’\ 

mectent; cl est la commune \oix et opinion de tous les bons et principaulx que m ’es- 

cripveut, que le vra\, unicque et souverain remède ne se peu II attendre, après Dieu, 

>mon de sa générale grâce, bonté, miséricorde et clémence de Vostre Majesté, ambraçanl 

son peuple, eomm’elle a lousiours esté aecoustumée de faire, et que par ce seul moyen 

adhibé au plustost, se peult prévenir au desseing, et se rompre entièrement la préten

tion des rebelles et de leurs complices, comme Vostre Majesté a jà sy très-sainctemeni 

iraicté et délibéré.

Le président Viglius, me respondant sur ce que Vostre Majesté m'avoil commandé 

de luy communiquer allendroit de la lettre de ceulx des finances, laict ung grand dis

cours du dommaige inestimable procédé de ce qu’on n’a point ensuivy l’ordre anchien 

de \ ostre Majesté, des eonsaulx d’estat, privé et des finances (comme plus amplement 

luy leray rapport, Dieu aydant, à sa venue); mais à tout sera par la grâce deremédié 

par la très-sainete résolution de Vostre Majesté.

1 Marie-ÉIéonore, fille de Guillaume le riche, duc de Clèves, épousa, le 11 octobre 157ô, à koenigs- 

lteig, Albert-Frédcric, duc de Prusse. Elle mourut en 1608.
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LX II.

LE R O I AU DUC d ’â LBE. 

(Lettres d’Hopperus, t. I I I ,  fol. 190.)

Madrid, le 20 octobre 1575.

Mon cousin. Comme à cause des très-grandes instances que à diverses fois m ’avez 

faict d’estre deschargé du gouvernement général de mes pays de pardelà, j ’ay commis, 

comme sçavez, pour vostre successeur le Commandador Mayor de Castille *, quy va 

asteur pardelà, et suyvant ce luy envoyé présentement sa commission2, n’ay voulu 

laisser de vous on advenir par cestes; et comme icelle est chargée de serment perti

nent, m ’a samblé que sera bien, et ainsy est mon intention, qu’en présence de eeulx de 

mon Conseil d’Estat, qui se trouveront où vous serez, il se face en voz mains ou de 

celluy qu’en cas d’empeschemeni ou absenee, vous substituerez en vostre sien, en con

formité de l ’acte et de la forme dudict serment respectivement cy jointz; remectant le 

surplus des solenmitez et aultres choses y appartenans à vous, pour en faire à la 

manière accoustumée et comme mieulx convient. Et combien, en considération de la qua

lité de vostre personne et de vos grans services et mérites, j ’eusse bien voulu qu’eussiez 

demouré audit gouvernement, toulesfois veu que vostre désir a esté comme dessus, et 

que tant en respect de vostre oaige que aultrement, vous vousdriez bien au plustost 

retourner pardeça, et que samblablemcnt je vous désire veoir et user de vostre bon 

conseil et service, avec diverses aultres considérations, sera bien qu’entrant lcdict Com- 

mendador Mayor aux pays pardelà, vous luy laissiez incontinent ledit gouvernement 

général d’iceulx, on conformité de sadicte commission, en luy prennant ou faisant 

prendre le serment comme dessus, vous enchargeant de l’informer de toutes choses, et 

de l’estat auquel vous les laissez, afin qui se puist tant mieux adresser en tout. Et en 

suyvant ce luy ay samblablement eseripl, comme verrez par la copie y joincte...

A tant, etc.

1 Don Louis de Requcscns. Voir plus haut, p. 55 i, note 4.

* o M. le duc d ’Albe presse fort pour son retour en Espagne, et je sçav qu’il l’a puursuivy il y a 

près de trois ans, se plaignant fort que l’air et l’humidité des pays d’en bas en l’hiver oultragcoit sa 

complexion cl son cage. » Le cardinal de Granvcllc au prieur de Bcllcfontaine, 17 septembre 1575. 

(Lettres de Bcllcfontaine, I , 09.)

T om e  IV. 90
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LX1I1.

DÉMARCHES DE FRÉDÉRIC PERRENOT, S1' DE CHAMPAGNEY, POUR ARRÊTER 

LES PROGRÈS DE LA RÉFORME A BESANÇON.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Champagnev, t. IV, fol. 47-oÜ.)

Sans date.

.....Le duc d’AIbe reeognut, par les advis que je luy donnas, dois que j ’allas à Gru-

ningue avec Don Fadricque, de Pestai auquel se trouvoil la cité de Besançon, dont ni le 

gouverneur de ce comté, ni le parlement, ni autre ne s’esloit ad\isé; et me renvoyât 

pardeçà dois .Macstrichl avec charge que je tinse apperçue 1 une coroinellerie de 

4000 hommes pour obvier aux inconvénients qu’on douloii, par les practicques du 

prince d ’Oranges, et de main en main. Comme le Roy avoil pourveu feu Monsr de 

Chanloney, mon frère, de la capitainerie que Sa Majesté a( à Besancon, je me lis venir 

un dépeschc de mon frère de sa lieutenance, et sans qu’autre s’en meslat, me laissant 

mener ledicl Duc ce fait, je le conduis de sorle que m ’ayant envoyé l'empereur Maxi- 

milicn second, à ma réquisition, conseillier G av l2, je l’instruis de sorle, après avoir 

remis en lumière les estais 3 que le Roy al en icelle cité, desquels il fallut que je trou

vasse moyen de paequez les traittez des archives mesmes de Besançon, que je lis veoir 

au duc d'Albe, dont depuis je donnas le moyen de les rechercher et trouver en ce pays, 

où je fis taster au doigt comme au Pays-Bas on trailloil Irès-ignoramment de choses de 

pardeçà. Et ayant découvert par un mien espie les correspondances que le comie 

Palalin4, père deCasimirus8, tenoit avec les hérciicques de Besançon; voirre ayant trouvé 

moyen de faire tirer de son propre secrétariat la requeste signée desdils liérétieques 

pour l’Empire, et découvert pareillement les correspondances qu’ils avoint avec Théo

dore de Bèse6 à Genève, nous \ismes à repurger la cité, cl lis déloger premièrement

1 Enrôlée.

1 Les informations qu’avait prises ledit Amlré Gail déterminèrent [’Empereur à dépêcher à Besan

çon les comtes de Montfort et d’ilclfenstein » qui rétablirent la conduicle des affaires île la cité aux 

catholicqucs et firent mettre hors les suspects. » (I b i d t. III, fol. 81 et suiv.

s Droits, prérogatives.

‘ Frédéric 111, comlc Palatin. Voir plus haut, p. 100, note 2.

5 Jean Casimir. Voir plus haut, p. ICO, note 5.

6 Théodore de Beze, théologien protestant, né à Vézelay le 21 juin IS lil, mort le 13 octobre lfiü.f>.

Voir Biographie générale, l. V, verbo Beze.
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(larpt nlicr leur préilicanl, cl fut restitué de catholicques le magistrat, dont plus de la 

moytié estoint suspects, et bien les deux tiers des vingt-buict; si que avant que d’aller 

aux Pays-Bas je laissa icelle cité en très bons ternies, et toutes ces diligences à mes 

frais. Et sy y entretien depuis deux Jésuites à ma propre maisons, jusques à ce que 

l’arcbevesque, que pape Pie V  avoit appelle à Rome pour les réformer, retournât audit 

Besançon. Voire par le moyen d’un espie 2 que j ’avoy gagné, famillier dudit de Bèse 

et de l’admirai Colligny, j ’advertis au duc d’Albe toutes leurs correspondances, voire 

luy envoyas le double des lettres qu’ils s’escrivoinl, et lés noms, tant vrays que sup

posés des ministres qu’ils avoint destinés à Genève l’an 70 pour les Pays-Bas et pour 

la France. Ce que je eroy vous avoir désià escrit; mais je le répète iey afin que vous 

me faciez la faveur d’en informer là où vous estes; car à ceste beure je voys pour 

n’avoir esté menées les choses de Besancon comme il convenoit, que nous avons autant 

ou plus à douter de ce lieu là que de nul autre. Et ayant veu le duc d’Albe combien à 

propos estoient les advertissemens que je luy avez donné encores de Testât de ce pays 

et qu’il ne l’avoit beu de nul si pertinent, comme la place de premier chevalier au 

Parlement vacquat, il voullut que j ’y fusse pourveu....

1 Pierre Carpuntier, né à Mcnin uu à Anvers, humaniste et pasteur protestant. Voir sur ce person

nage Vander Aa, Biographisch Woordeuboek, Vaière André, p. 729; Jansscn, Kerkhervorming te 

Bruggc, t. Il, p. 2bf ; Van Vaerncwyck, De Beroerlijke tijden, t. I, p. 215.

1 C’élait un diacre de l'cglise de Genève, suivant l’assertion de Champagncy dans un autre endroit 

de sa correspondance.

FIN DE LAPPENDICE.
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A b b a t e s  d e  B r a b a n t , 4.

A b b a t e s  (Revenus des), unis aux évêchés, 581.

A b b a t e s  en commandes, 482.

A c h b t , (le Sgr d’), 44, 191, 260, 267, 382, 380, 446, 

615,701.

A c q o i t a u e , 8 1 .

A d o l p h e , duc de Holstein-Gottorp, 291, 313, 334, 

341 à 343, 355, 370, 398, 404, 415, 424, 429, 432,

433, 437, 486, 500, 517, 526, 530, 545.

A d r i a b n s s e k  (Jean), 488.

A d r i a e s s i  (Adrien), jésuite, 162.

A e c o b  o u  E g o « ,  674.

A b r b o o t  (Gui de), 092.

A e m c i i o t , 179, 303,407.

A k r s c h o t  (Le duc d’). Voir Croy (Philippe).

A p f a y t a t i  (Côme de l i ) ,  Sgr de Ghistelles, 543, 550.

A f f l i g h e m  (L'abbayed ’ ), 6 ,  8 , 3 4 ,  4 9 ,  7 5 ,  1 1 1 ,  1 28 ,

129 , 137 ,  1 61 ,  1 4 5 , 2 0 7 ,  2 4 6 ,  2 47 ,  2 8 8 ,  3 0 3 ,  3 3 6 ,  

3 4 6 ,  3 5 4 ,  3 6 3 ,  3 96 ,  3 9 8 ,  4 1 2 ,  4 2 9 ,  4 3 3 ,  4 5 2 ,  358,

4 7 3 ,  4 8 5 , 5 0 5 ,  5 2 1 , 5 3 1 .

A f r i q c b , 4 1 ,  4 7 8 ,  586 .

A g n o j  D e i  (un) est jeté dans le Tibre, 59.

AGDrLAB (Sancho de), 221.

A g d h .o k  (Pierre d’), secrétaire et chargé d’affaires, 

228,261.

A i d e s , 199, 349.

A i r e  (Le prévôt d’). Voir Morillon.

AinE (Le curé d’), ô(34.

A i r e  (Laurent d’), 390.

A ix, 295.

A i x -l a -Ch a p e u e ,  498.

A l b e  (Leducd’), 6, 7,9, 21,23,26,28, 29, 33,35, 30, 

42, 52,55, 68,81,82, 83, 85, 8G, 88, 90,92,93, 96, 

97,100, I I I ,  113, 114, 117 à 119, 125, 129, 133,

139, 141, 142, 146 à 148, 150, 154, 157 à 159,

162, 168, 169, 171, 177 à 179, 181, 185, 187,

188, 191, 103, 195, 196, 198, 202 à 207, 209, 210 à 

212, 216, 218, 221, 223, 225, 228, 236 à 239, 243, 

247, 248, 251, 252, 254, 255, 257, 238, 259, 261, 

262, 265, 268, 270, 271, 273, 274, 275 à 277, 282,
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284, 288, 289, 291,294, 297 ù 302,304 à 307,309, 

315 à 320, 323, 326, 332, 336, 337, 341, 343, 345, 

346, 351, 353 à 359, 36-2, 309, 371,376, 380, 382, 

383 à 386, 395, 397, 399, 402 à 404, 408, 41),

414, 417, 419, 428, 452, 434, 437 à 441, 443, 444, 

447, 451, 452, 454, 455, 457, 460, 462, 465, 468,

469, 471, 472, 473, 476,480, 482, 483 à 486, 490 il

492, 497 à 501,505 à 509, 512,514,515,519,522, 

525, 526, 530,531, 534, 538 à 547, 552, 558, 559,

561, 562, 570, 571, 502, 595 à 597, 646, 648, 653, 

654, 657 à 659, 664 à (166, 670 à 672, 681, 684, 

695, 697, 699, 701, 704, 706, 712, 713.

A i . uk  (Don Fadrique, f i l s  du duc d’), 08, 77, 86, 102, 

105, 126, 142, 146, 151, 154, 164, 180, 195, 209, 

210, 211, 216, 217, 219, 221, 222, 247, 252, 253,

256, 257, 258, 270, 275, 316, 337, 354, 372, 387, 

418, 424, 431, 441, 454, 455, 456, 4C8, 470, 476,

498, 507, 509, 511, 512, 515, 519, 520, 521, 522,

525, 526, 528, 529, 530, 532, 53-3, 534, 539, 540,

512, 543, 547, 551, 565, 570, 624,653,695,708, 

714.

Albb (La duchesse d’), 539.

A l b e r t - F r é d é k i c , duc de Prusse, 712 .

A l b o k n o z  (Jacques de), secrétaire du duc d’Albe, 81, 

114, 142, 154, 155, 172, 192, 209, 228, 232, 256,

257, 275, 302, 353, 358, 360, 376, 379, 498, 509,

526, 528, 529, 550, 082, 7Ü8.

A l b k e t  (Jeanne d’), 202, 294.

A l c a l a , 3 5 ,  5 2 6 .

A l c a l i  (Le duc d’). Voir Rivera.

A l c i a t i  (François), cardinal, 24, 33.

A l e n ç u n  (M. d’), 662.

A l e x a n d r i a  (Le cardinal), 51, 123, 202.

A l d a k a , 2 66 .

A l d o b r a n d i n u  (Le cardinal), 51.

A l e x a n d r e  F a h n è s e ,  580,584.

A l g e r , 4 1 ,  2 8 6 ,  3 3 6 ,  3 81 .

A l k u a a h , 258, -277, 280, 285, 439, 462,484.

A l l a r d  (Jean), 652.

A l l e m a n d  se vaDtant d’avoir donné la mort il Colligni,

440.

A l l e m a n d s ,  201, 204, 228, 284, 294, 344, 362, 380, 

413, 417, 425, 451, 470, 472, 483, 490, 546, 585. 

700.

A l l e m a n d s  pensionnés, 38, 560.

A l l e m a g n e , 13, 14, 15, 45, 97, 149, 230, 334, 458.

478, 485, 517, 560, 5G9.

A l l e m a g n e  (L’empire d’), 681 à 685, 698, 703. 

A l l e m a g n e  (Les évêques d’), 3.

A l l e m a g n e  (Les princes d’), 548.

A l l i a n c e  de la France, de l’Anglelerre et de quel

ques princes d’Allemagne, 117,190.

A l l i a n c e  des Français et des Allemands, 201. 

A l o n v a l  (Le chanoine, d’) 390.

A l o s t ,  29,412,429.

A l p b o n s e  I I ,  duc de Ferrare, 618.

A l t a f e n a  (Le Sgr d’ ), 28.

A l v a  (Don Frances de), 520.

A l y a b e i  d e  T o l e d o  (Don Pedro), 558.

A m b a s s a d e u b  de  F r a n c e . Voir ilondoucet. 

A m b a s s a d e u r  f r a n ç a i s ,  à Rome, 235.

A m b a s s a d e u r s  (Espagnols) en France, 228, 613, 632.

Voir aussi Angleterre.

A m b a s s a d e u r  en Angleterre, 707 et suiv.

A m e l a n o , 673.

A m é l i e , veuve de Henri de Brederode, comtesse pa

latine, 160.

A m e r s f o o r t , 295, 311, 318, 375, 400, 484, 515. 

A m i e n s , 471, 634,658.

A m m i h a t i  (Scipion), 509.

A m n i s t i e . Voir Pardon.

A m s t e r d a m , 82, 150, 229, 277, 280, 2K4, 292, 515,

337, 550, 369, 370, 386, 496, 507, 511, 515, 535,

536, 540, 541, 654, 655, 677, 678, 710.

A m i o t  (Jean), 50, 391.

A s a b a p t i s t k s , 170, 555.

A n c i i i n  (L’abbé d ’), 86, 104.

A n c o n e , 20.
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A n d a l o u s i e ,  100, 101,201.

A n d e lo t  (Le Sg' il ’ ). Voir Coligni.

A . id e r lb c h t  (Le drossart d ’ ), 2 4 0 .

A n d e r l e c h t  (Les chaDoiues d’), 573.

A n g h i e n  (Le receveur d ’), 490.

A n g l a i s , 22, 320, 333, 339, 344, 401, 404, 417, 560,

617, 660,661, 679.

A n g l a i s  réfugiés aux Pays-Bas, 20,22, 279, 408,409, 

420.

A n g l e t e r r e ,  19, 20, 21, 67,77,81, 97,101,158, 159,

184, 183, 190, 201, 203, 206, 275, 278, 287, 298, 

309, 393, 409, 422, 437, 481, 508, 520, 541, 615 à

618, 659,680, 694,707, 708.

Angleterre (L’ambassadeur d'), 442.

A n g l e t e r r e  (Les consistoires d'), 217.

A n g le t e r r e  (Les ministres d ’ ), 1 61 .

A n g l i e  (Cûme), 651.

Aitjoo (Le duc d’), 481, 520.

A n n e  d 'A u t r ic h e ,  20, 22, 49, 125, 408.

A n n e  de  S a x e , 565.

A n n e -Ma r ie  o 'A o t r ic h e ,  5 64 .

A n n e r e t  (Marc), 650.

A n t o i n g , 320.

A n v e r s , 23, 26, 29, 46, 53, 57, 62, 63, 82, 101, 109, 

119, 126, 140, 145, 147, 153, 154, 160, 171, 172, 

186, 187, 203, 205, 207 à 509, 216, 220, 223, 246, 

249, 257, 263, 268, 270, 275, 276, 285, 286, 290,

291, 304, 305, 308, 313, 320, 324, 347, 372, 374,

376, 395, 401, 415, 417, 452, 457, 459, 462, 485, 

487, 493. 494, 496, 500, 512, 516, 518, 521, 524, 

531, 541, 542, 562, 565, 569, 570, 626, 663,676. 

A n v e r s  (La citadelle d’) ,  154.

Anvers (L’évêché d’), 3, 6, 9, 12, 163.,

A n v e rs  (L’évèque d ’ ). Voir Sonnius.

A n v e r s  (L’organisation communale à), 551.

A r a g o n  (Catherine d’), 221.

A r c b i t e c t d r e , 509, 510.

A r o e n b o d r g , 288, 333, 340.

A r e n b e r g  (Charles d’), 532.

A r k m d e r g  (Le comte d’J, 54.

A r e u b k r g  ( M .  d ’), 177.

A r e m b e r g  (M“ * d’). Voir Marck (Marguerite de la). 

A b g n e t ,  50.

A r i a » M o n t a n u s  (Benoît), 223, 400.

A r i e t t e , 489.

A r m e m e n t s , 157, 158, 170, 171, 174, 177, 182, 188, 

190, 195, 201, 202, 205, 208, 236, 243,251, 55 i. 

565,569. Voir aussi Recrutements.

A r m e m e n t s  en  F r a n c e ,  150.

A r m e m e n t s  m a r i t i m e s , 67, 241, 286, 462, 524, 541, 

562.

A r m e n t e r o s  (Thomas), 108.

A r m e n t é i r e s , 428.

A r n e m u i d e n ,  221, 332, 625, 665, 676.

A r n u e m , 240, 286, 287, 295, 318,330.

A r r a s , 62 , 63 , 66, 68, 89, 139, 424, 453, 475, 480.

493, 494, 499, C39.

A r r a s  (La cathédrale d '), 445.

Ar r a s  (Le chapitre d’), 143, 430.

A r r a s  (L'évêché d’), 3, 35, 561.

A r r a s  (L’évêque d’). Voir Richardut.

A r r a s  (Les Jacobins lez), 135.

A r r a s  (Maturin d’), 652.

A r t  (Objets d’), détruits, 330, 4 5 1 ,  459. Voir aussi 

Iconoclastes, Excès, Pillages.

A r t é s i e n s  (Les), 213.

A r t i l l e r i e ,  207, 209, 321, 342, 372, 377, 383, 392, 

393, 494, 618, 683, 691.

A r t o i s , 60 ,62 , 84, 126,186, 232, 411,404 , 519, 

550.

A r t o i s  (Le clergé d’), 557.

A r t o i s  (États de). Voir États d’Artois.

A r t o i s  (Le président du conseil d’), 67. Voir aussi 

Asset.

As s e g n o i s  (Pierre d’), 650.

A s s e l i e r s  (Pierre), conseiller du conseil de Brabant,

265.

A s s e i b a n  (Simon), 690.
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A s s i t  (Pierre), 431, 497, 567.

Assoit l e  v i l l e  (Christophe d’j ,  16, 25 ,48 ,64 , 85, 98, 

108, 164, 190, 194, 19b, 211, 251, 270, 302, 361,

371, 382 à 384, 403, 408, 431, 434, 451, 546, 566. 

A in , 320, 328, 350, 635.

A u b e p i k  (Antoine de 1’), baron d’Aigle, 73.

A u b e s p i n  (Joachim-Antoine de 1'), 391.

A u b b s p i r b  (Claude de I’ ) ,  baron de Ch&teauneuf, 200 .  

A o b e s p i n e  (Sébastien de 1’ ) ,  abbé de Bassefontaine, 

200 . ’  '

A u b i g s t . Voir I.cns.

A u d e s a r d e , 4 1 0 ,  4 2 6 ,  4 27 ,  4 3 2 ,  4 52 ,  4 58 ,  4 7 2 ,  530 ,  

6 8 6 ,  « 8 9 ,  6 91 .

A u d e k g u e *  (Le couvent des Dominicaines, à ) ,  135. 

A o d e r g h e i  (Le prieuré d’), 449 .

A d s s b o o i i c , 4ô0, 595.

Auguste, duc de Saxe, 560, 618.

A u g u s t i n s  (Le général des), 365.

A u g u s t i u s  à Midines, 146. 

a u * a l e  (Le Sf;r d’), 650, 669.

Austein ( M r d ’ ) ,  6 52 .

A u s t r i a  (Giovanna d’), 579.

Au tr ich e  (Ëlisal)elh d’). Voir Élisabeth.

A u t r i c h e  (Charles, archiduc d’). Voir Charles, 

A u t r i c h e  (Jeanne d’). Voir Jeanne.

A u t r i c h e  (Don Juau d’). Voir Juan. 

A u x i - l e - C h a t e a u ,  641.

A u x i r u y e s  (Jean), 455.

A v a l  (Le bailliage d '), 699.

A v a l o s  (Ferdinand-François d’), marquis de Pescara, 

472.

A v a n t u r i e r s  , 430.

A v e r b o d e .  Voir Everbode.

A t e s , 318.

Aves»es, 393, 662.

A t i l a  (Don Sancho d’), 275, 375, 376, 487,489,537, 

570, 625, 626, 709.

A v i l l e  (Le maréchal d’), 443.

A t a l a  (Jean d '), 488.

A v a l a  (Grégoire). 47.

A t a m o u t e  (Le marquis). Voir Guzman (Antoine de), 

565.

B

H a c q u e l a i n  ou B a c q b e l a j i t  (Gilles), 636, 644.

B a f f r a n  (Jean), 652.

B a i i l e u l ,  329.

B a l t i q u e  (La mer), 365.

I Ia n k is  (Les), 148, 160, 170, 203, 217, 339, 341, 352, 

460.

( U p a u b e , 66, 519,530.

ÜABBAIUE, 413.

I U b c e i .o .x b , 189, 565.

U a r i s i s , 305.

I U b l i è b e  (Jean), 652.

ISa r r e  (Ferdinand de la), grand bailli de Gand, 84. 

I U b t h o l o m e o  (Le capitaine), 286.

I I asse  (Josse), 144.

B a s s e f o h t a i n e . Voir Aubesjnne.

B aSTIGNI,  669.

Ua s t o ig m e  , 336.

B a t ,  487, 488.

B a t e k b o o b g  (Guillaume Sgr de), 462, 670.

B a u d u t n  (Didier), 651.

I Ia c f f r e k o u t  (Claude de), Sgr de Clcrvaux, 371. 

I Ia c s e  (Claude de la), archevêque de Besançon, 59, 

98, 115, 124, 133, 248, 528, 574, 616. 

B a e j i k -l e s - D a h e s  (L’abbaye de), 109, 133.

B a v a i , 229.

B a v a r o i s  (Soldats), 680.

B ave  (Josse), secrétaire du Conseil privé, 25, 85, 

132, 24«, -296, 338, 505.
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Bave (Nicolas), 141.

B a v i è r e  , 433.

B a v i è r e  (Le duc (le), 295.

B a v i è r e  (Marie de), 54.

B at  (Michel de) ou B a i u s , 117.

B k a u f o r t  ou B b a u f f o r t  (Hugues de), 383, 406, 474, 

486,488, 491, 492.

Beaiifrbuont (Claude-Roger de), 371.

D e a d j e ü  (Claude), Sgr de Montât, 245.

BF.ACLiBD(Mr de), 652.

ÜF.iOMOKT, 9 4 ,  9 3 .

B e a u s o n t  (Mr de). Voir Croy.

B e a ü r a i n  (P.), 6 3 7 .

B e a u s o l l d b r - B r i i b t , 652.

H e a d v a u , 634, 633, 638.

Beauvoir (Le Sgr de). Voir Ijinnoy (Philippe de). 

ItEEKBÏRGEN, 295.

B è g u e  (François le), Sgf de Vilrev, Germiny. etc., 

67 ,  3 81 .

B é g u i n e s , 366.

B é l i x -Ch e s n e t  (Claude), 98, 108, 124, 538,455,328, 

529.

lir.Lm (Claude), 574.

B é l i n  (Jean), 650.

B é l i n  (Le greffier). 423.

B ï l l e ï o n t a i k e  (Le prieur de), 114, 161, 421, 713.

Voir aussi de Sl-ilaurice.

B e l l e n g i n  (Marguerile de), 630.

Ü e l t , 518

B é n é f i c e s  d e  la  m a i s o n  d e  B e r l a t m o n t , 128. 

B é v é f i c e s  v a c a n t s  a B r u x e l l e s , 524.

B e r e n v i l l e  ou B e r a n ^ o e v i l l e  (Le régiment de), 651, 

«52.

B e r g  (Le château de), 232, 240.

I î e r g  (Guillaume, comte de), 204, 240, 291, 296,301, 

311,322,334,370, 400,515,516, 619, 621, 622, 

671.

B e r s  (La comtesse de), 671.

B e r g  (Josse, comte de), 673.

T o m e  IV.

B e r g h e s  (Adrien de), Sgr de Uolhain, 194, 633.

B e r g h b s  (Maximilieu de), archevêque de Cambrai, 

23.

B e r g b e s  (Jean île). Voir de Ghjmen.

B e r g i i e s -St - W i .n n o c  (Adrien de), Sgr d ’Olhaiu , 340.

B b r g -o p - Z o o m , 215, 216, 221, 275, 332, 395, 404, 

408, 409, 415,487, 489, 533, 626, 628.

B e r l a y m o n t  (Charles de), 28, 48, 58, 81, 82, 86, 87, 

95, 119, 122 à 130, 142, 154, 160, 170 à 172, 176, 

178, 182, 185, 190, 193, 196, 202, 210 à 212, 241, 

251, 252, 237, 261, 264, 270, 271, 274, 286, 204,

300, 302, 336, 340, 343, 377, 380, 398, 400, 401, 

403, 434, 440, 457, 486, 509, 519, 541, 546, 592,

612, 613.

B e r l a t m o n t  (Gilles de), Sgr d’Hierges, 295,339, 494, 

495, 507, 535, 712.

B e r l a t h i i n t  (Lancelot de), époux de Marie de Bri- 

meu, 127.

B e r l a t h o n t  (Louis de), archevêque de Cambrai, 48,

58, 104, 118, 125, 130.

B erlf .t ou B e r l e t t e  (Mr), 651, 652.

B e r l i e r  (Chrélieu), 643, 646.

B e r »  (L ’abbaye de), 312.

B e r n e , en Suisse, 700.

B e r n i k i c o u r t  (François de), seigneur de Thieuloy, 

377, 406, 474, 491.

B b r o t  (Le conseiller), 400.

B e r t r a m  (Vincent), 690.

B e h t r t e  (Le prieuré de) ,112.

B e r t t  (Jean-Baptiste), secrétaire du Conseil privé, 

5, 126, 489, 490, 541, 654, 672, 707.

B e s a n ç o n ,  44, 60, 62, 109, 121, 124, 247, 324, 389,

396, 420, 421, 427, 443, 446, 483, 485, 595, 615, 

616, 655, 657, 658, 665 à 668,681 à 684, 695, 697, 

704 à 707, 714, 715.

B e s a n ç o n  (L ’archevêque de). Voir Baume (Claude de 

la).

B esa n ço n  (Le haut doyen de), 388.

B e s a n ç o n  (Le chapitre de), 703.

92
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liisstr (Aune de), 699.

B e v e r e  (La maisou mortuaire de), 4U7.

B e v e b e  (Pierre de), 156. 

litVEBLAMI, 176.

ÜEWESTERSCHELDK, 21.

B e y n g a e r t  (Adrien), 6 ‘JO, 692.

Hè i e  (Theodore de), 714 .

ItiBRA (Paul de), 572, 573.

H i e r  (M ' de), 652.

B i e s e  (Liévin), 407, 424, 456.

Bico (Luc), 651.

B iliy  (Le Sgr de). Voir Habita.

B i n c i i h , 106, 271, 508, 350, 417, 426.

I l l S E B T A , 585.

B l a e s e i i e  (Jean de), 25, 96, 98, 108, 114, 115, 121, 

123, 124, 141, 142, 155, 157, 164, 246, 324, 381, 

382, 411,422, 427,455, 512.

B l a e s e r e  (M"') ,427, 493.

B l a n k e n b e r g , 692.

B l i c q u t  (Mr de), 651.

Bl o is  (Le traité de), 417.

B i .o is  (Guillaume de), dit Trélon, 188.

B l o i s  (Louis de), Sgr de Trélon, 105.

I U o m i a e r t  (Jacques). 426.

B l o s s i a e r t  (Le capitaine), 487, 488.

B l o n d e i  (E. de), 648.

B o c e l l i  (Michel), dit Al xandrino ou Alexandrin, 

cardinal, HO.

B o c q i u r t  (Le Sgr de), 396.

B o d e g r a v e » ,  677.

B o e l s  (Pierre), 105. 163, 448.

B o h a i k , 259.

BoaiffiK, 561.

B u n È S E S , 4 00 .

Bois (Jean Du), 425, 469.

B o i s c h o t  (Elisabeth de), 2 15 .

Iîoiscbot (Jean-Baptiste de), 119, 708.

Bois- l e -Duc, 95, 116, 147, 161, 187, 258, 312,

513, 343, 345, 352, 370, 373, 381, 398, 400,

433, 437, 45ô, 516, 517, 525, 554, 537, 551, 569, 

604.

B o i s - l e - D i c  (L’evécbé de), 3, 6, 9, 12«

B o i s -l e -D d c  (Organisation communale à), 551. 

Bo is o t  (Charles), 305, 423, 541.

B o i s o t  (Louis), 305, 40,“.

B o i s o t  ( M 11' ) , 7 6 , 2 3 9 , 4 2 3 .

B o i s o t  (Pierre), trésorier général des linaDces, 163,

305.

B o l s w a a r d , 518, 673.

B o u b e l , 241, 286, 287, 330, 339, 345,351, 385. 495, 

516, 535, 551, 569.

Bo n a i r e  (Waleran), 650.

Boncompaghe. Voir Grégoire X III.

[Io h p a d i o  (François de), 652.

B o n i e r s  (Jean de), S g r de la Vichte, 694.

B o n  va lo t  (François), abbé de Luseuil, 115.

B o o k  es (Jacques), 537,309.

B o r d e  (François de la), 649.

B o r g e r h o u t , 174.

B o b d e a c i , 442.

B o r d e y  (Pierre), 51, 390.

B o u n u e b  (Le prieuré de), 111.

UoimoMÉE (Charles), cardinal, 24,53.

Bo i i s e l e  (Le Sgr de), 487.

B o s c h  (Jean du), 292.

B o s q c i l l o n s ,  639, 640, 612, 643. Voir aussi Gueux 

des bois, Frères des lois.

B o t t i  (Antoine), 299. 

lioüCARD (Jacques de), 436.

Uouchain , 340.

B o u i l l o n ,  229.

B o u r b o n  (Le cardinal de), 481.

B o u r b o u r g , 4 2 8 ,  613 .

B o u r g o g n e ,  37, 50, 132, 142, 146,164, 189, 213,243,

246, 253, 268, 371, 388, 391, 396, 427, 445, 529,

537, 562, 573, 617, 657, 665, 666, 669, 681, 695. 

B o u r g o g n e  (Le cercle de>, 29.

B o b r g o g 'i e  (Le comté de), 341, 684, 698.
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B o u r g o g n e  (Les comtes ciel, 637.

B o u r g o g n e  (Adolphe de), 209, 210.

B o u r g o g n e  (Antoine de), Sg' de W acken,175, 181, 

208,209, 216, 279,285,352,340, 399, 603, 605. 

B o u r g o g n e  (Pierre de)>Sgr de Brodani, 161. 

B o u r g o g n e  (Le président de), 470.

B o u r g u i g n o n s  (Soldats), 531, 699, 700, 710. 

B o u r n o h v i l l e  (Oudart de), Sgr de Câpres, 1 11,203,

231, 233, 485, 493.

B o u r r e l i e r  (Renobert), Sgr de Malapas, 78.

B u o r s e t  (Guillaume), 652.

B o u r \ (Le capitaine), 685.

B o u s s u t  (Mr de). Voir Henin-Liëlavd.

B o u t e c h o u x  (Claude), 388, 421, 616.

B o u t s  (Kichard), 689, 691 à 693.

B u v i c o u h t  (Gaspard de), abbé d'Oudenbourg, 632. 

B o s h e e r , 322.

B o i t e l  (Le Sg1, de). Voir Homes.

B r i d a n t , 140 , 260 , 332, 352 , 371, 464 , 473 , 550, 

570.

B r i b a n t  (Les abbayes de), 4.

I I r i b a n t  (Les aides de), 134.

BiuRtNT (Le chancelier de). Voir Scheyfve.

ISr a b a n t  (La chancellerie de), 133.

I Ik a b a n t  (Le conseil de). Voir Conseil.

B r a b i n t  (États de). Voir Etats.

B r a b a n t  (Les évêques et prêtais de), 85.

Brisant (Les fiscaux de), 534, 367.

I Ir i b a n t  (Les prélats de), 4, 5, 6 , 7, 85, 133, 146, 

159, 199.

I I r i b a n t  (Les privilèges de), 57.

Ü r a b a n t  (Les villes de), 2 1 1 .

B r a c a m o n t e  (Gonzales), colonel, 258. 

B i u i n e - l e - C b S t e a d ,  232, 242.

B r u n e - l e - C o s i k ,  263, 350.

B r a n c i a  (Lucie), 579.

ÜRANDENB0DR6, 2 94 .

B r b d a , 1 87 ,  2 42 ,  2 89 ,  3 13 ,  3 95 ,  4 15 ,  4 33 ,  5 1 6 ,  5 40 ,  

5 65 ,  630 .

731

Breda (Los conferences de), 259.

B r e d a »  (Mr de). Voir Oyenbrugge et Bourgogne. 

B r e d e r o d e  (Helene de), comtesse de Cantecroix, 76,

77, 1-23, 141, 143, 152, 267, 296, 390, 391, 446. 

B r e d e r o d e  (Henri de), 95, 102, 160, 518.

B r e d e r o d e  (Lancelot de), fils naturel de Raimond,

78, 208, 217, 278, 605, 634.

B r e e d e n e , 087, 688 , 689.

B r e e d b h e d i j k , 089.

B r e e d k n e i i o e k , 689, 690.

B r e e d e n r a a d , 550, 551.

B r 6 « e  (Soldats de), 680.

B r e m p t  (Le lieutenant), 370.

B r e u g h e l  (Pierre), 524.

B r e b v i l l e  ( M r d e ) ,  650.

B r e z e g n o , protonotaire, 510.

B r j a s  (Jacques I I ,  de), 208, 216, 221.

B r i c l d i s , 226.

B r i c q o e h a u l z  ou B r i c q u e m a u d , 442, 444.

B r i c t i i  (Mr), 448.

B r i c t i u s , 449.

B r i e n n e  (Jacques de), 651.

B r i e l , 170, 173 a 176, 182, 192, 194, 200, 203 a

205, 213, 215, 217, 222, 235, 278, 279, 283, 306, 

312, 322, 601, 603, 606, 614, 028,642,678,679. 

B r i g a n d s , 430.

B r i b e d  (Charles de), comte de Megfaem, 21 ,24 , 82,

95, 287, 533.

Iiniocii\ (Thomas), 649.

B r o e v i n g h e n , 265.

B r o n c k u o r s t  (L'avocat), 345.

B r o s c k b o r s t  (Thierri, Sg’ de) et de Balenbourg, 518. 

BROGVVERSIIAVE!«,  204.

B r u g e s , 19, 21, 84, 134, 157, 167, 205, 276, 287, 

298, 510, 321, 323, 333, 339, 427, 485, 676, 688, 

6S9, 694.

B r u g e s  (L’eveche de), 8.

B r d g e s  (Le Franc de), 81. 633, 687 & 689, 692. 

B r u n s w i c k  (Hues de). Voir Erick et Jules.
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ltRUXELi.ES, "28, 57,61,83, 88,92, 100, 119,117, 153, 

157, 108, 171,205, 211, 219, 223, 233, 280, 325,

372, 388, 409, 410, 417, 422, 425, 426, 427, 430,

432, 449, 45«, 457, 463, 404, 470, 471, 485,490, 

401, 493. 494, 504, 524, 534, 563, 569, 570, 592,

613.

B r u x e l l e s  (Alarme à), 207.

B r u x e l l e s  (Les boucliers de), 410,427.

B r u x e l l e s  (Le canal de) à Willebroeck, 167, 207, 

412.

B r u x e l l e s  (Le conseil de la ville de), 120.

B r u x e l l e s  (La cour à ), 203.

B b u x e l l e s  (La garnison de), 186.

B r u x e l l e s  (L’hôpilal de), 167, 264.

B r u x e l l e s  (Le magislral de), 165, 178, 188 

B r u x e l l e s  (L'official de), 472 

B r u x e l l e s  (Organisation communale de), 551. 

B r u x e l l e s  (Philibert de), 48 , 94.

B r u x e l l o i s  (Les) accueillant mal le duc d’Albe, 187, 

lui font des avanies, 2 1 1 .

B r u t m i u c k  (Nicolas), 560.

B u g h i c o u r t . Voir Lalaing.

Buis (Paul), 321.

B u i t e k r a a d  (Suppression du), 550.

B u l l i i e t z , 442.

B i j r e n , 300, 335, 345.

B u r e »  (Le cointe de), 561.

Byrok (Mr de), 443.

C a b r e r a  (Don Fernando de) el Bobadilla, ou Bova- 

dilla, comte de Chinchon, 159 .

C a j a s  (Le secrétaire). Voir Çayas.

Calais, 618 .

C a l f e n s e  , 488 .

C A L V IN IS M E ,  4 81 .

C a ja iu  (Louis Gonçalvei de), jésuite, 110 .

C a m b i e r  (Jean), 6 3 4 .

C a m b r a i  , 4 8 .  7 2 ,  1 18 ,  1 1 9 , 1 2 6 , 1 8 6 ,  2 54 ,  6 9 8 .  703 ,  

C a m b r a i  (L’évèché de), 264 .

C a m b r a i  (L’évèque de), 5. Voir aussi Berlaymont. 

C a m b r a i  (La Trésorerie de), 266 .

C a m b r e  (L’abbaye de), 7 7 , 3 9 1 .

C a m b r é s i s , 519 .

C a m p e i h o u t  (Gérard de), 4 32 .

G a u i m  (Bartholomeo), 547 .

C a p t i v e , 2 03 ,  3 9 5 ,  398 .

C a x p i u e  l i é g e o i s e , 3 43 .

C a m u s  (fleuri), 164 ,  2 46 .

CtNAOx (Marguerite),455.

C a n i i i a n o , 286 .

c

C a n d i e , 363, 368.

C a n t e c r o i x , 46, 54, 130, 141, 223, 248, 267, 521. 

363.

C a n t e c r o i x  (Le comte de). Voir Perrenot (Nicolas et 

Thomas).

C a n t i l l o n  (Robert), 650.

C a n t o  (Alonso del), 264.

C a p i t u l a t i o n  d e  M o s s ,  439, 465.

C a p o  d ’ O t r a n t o , 437.

C a p o  d i  S t a . M a r i a , 368,392,580.

C a p o b e  (Isabelle de), 584.

C â p r e s  (Mr de). Voir Rournonvillc.

C a r a f f a  (Antoine), cardinal, 5, 4,224, 477.

C a r ê m e ,  247.

CARLiER(Le chanoine), 618.

C a r l o  (Le Sg' de). Voir Koot(Van der).

C a r p e n t i e r  (Pierre), 715.

C a r r é  (Robert), 631.

C a r t h a c è n e , 107, 315, 565.

C a s s e l . 428.

C a s t a n a  (Francisco), 580,584.
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CASTELLANOS, 1 4 2 ,  3 3 0 .

C a s t e l  N o ïo , 309, 381.

C a s t i i .l a n o . Voir Avila.

C a s t i l l o  (Pedro del), protonotaire, 19,  5 1 ,  5 5 ,  5 54 ,  

5 5 5 ,  5 2 9 ,  5 61 .

C a s t b o ,  580.

C a s t r o  (Le capitaine), 28S.

C a s t r o  (Nicolas de), évêque de Middelbourg, 222.

CàTEAD-CAMBRÉSlS, 1 8 6 ,  5 1 8 ,  5 2 9 .

C a t h e r i n e  d ’ A r a g o n , 2 21 .

C a t h e r i n e  d e  M é d ic i,5 4 , 417.

C a t h o l i q u e s , 4 1 7 ,  5 5 6 ,  6 55 .

C a t h o l i q u e s  a n g l a i s , 22 .

C a t h o l i q u e » (Meurtre général des), 529.

C a v a l e s  (Pedro), secrétaire du duc de Médina Ccli, 

255.

Ç a t a s  (Gabriel), secrétaire du roi Philippe I I , 50,46, 

87, 215, 366, 631, 632.

C e c i l l , 402 .

C e l l i e r  (Robert du), 156.

C e n t i è m e  d e n i e r , 2 0 9 , 4 7 3 ,  500 .

C e r o a  (Juan de la), duc de Medina-Celi, 4 2 ,  7 5 ,  8 6 ,

9 6 ,  9 9 ,  106, 115, 1 1 4 , 1 2 0 , 1 2 1 , 1 5 1 , 1 5 8 , 1 6 1 , 1 7 2 ,

189 , 190 ,  191 ,  1 9 7 ,  2 1 1 ,- 2 1 2 ,  2 35 ,  2 5 6 , 2 4 2 ,  2 49 ,  

2 5 1 ,  2 5 5  à 2 5 7 ,  2 6 0 ,  2 6 2 ,  2 0 8 ,  2 7 2  à  2 7 6 ,  2 8 0  à

282 ,  2 8 3 ,  2 9 4 ,  2 97  à  2 99 ,  5 02 ,  5 0 4 ,  3 0 8 ,  3 1 7 ,  3 2 4 ,  

3 2 5 ,  5 2 8 ,  5 3 8 ,  3 4 7 ,  3 56 ,  3 5 8 ,  3G1,  5 6 5 ,  5 7 4 ,  5 7 6 ,

3 7 7 ,  3 7 9 ,  3 8 1 ,  5 8 4  à  3 8 6 ,  5 9 2 ,  4 0 2  à  4 0 4 ,  4 1 5 ,

4 15 ,  4 16 ,  431 ,  4 5 4 ,  4 3 8 ,  4 40 ,  4 5 4 ,  4 5 6 ,  4 5 8 ,  4 6 7 ,

476 ,  4 8 4 , 4 9 2 ,  4 9 3 , 4 9 9 , 5 0 0 , 5 0 5  à  5 0 7 ,  5 14  à  5 1 6 ,  

5 1 9 ,  5 2 5 ,  527 ,  5 29 ,  5 5 0 ,  5 35 ,  5 57  à  5 4 0 ,  5 4 2 ,  5 45 ,

5 4 6 ,  5 4 9 ,  5 5 1 ,  5 5 7 ,  5 5 8 ,  6 1 2 ,  6 5 5 ,  6 47 .

C e r d v  (Le confesseur de), 538,551.

C e r g i o  ou C e r i g o  , 5 63 ,  568 .

Césis (Le cardinal), 51.

C m ad e t  ou C h a r i t  (Le capitaine), 650,652.

Chalon (La maison de), 44.

C h a m b r e  d e s  c o s p t e s  à  la Haye, 545.

C h a m o d z e t  (L’abbaye de), 18.

Ck u p  (Le docteur oc), 164.

C u a x p a g n e , 58 61.

C i u u p a g n e ï  (Le Sgr de). Voir Perrenot (Frédéric). 

C h a iu p l it t e , 26.

C h a n t o n a y  (Thomas Perrenot, Sgr de). Voir Pe - 

renot.

C i i a n t r a i n e  (Louise de), femme de Josse de Dam- 

houdere, 158.

C h a p e l l e ,662.

C b a p p e  (L’avocat), 442, 444.

C h  a p p u i s  ou CHAPcis(Jeau), 96 ,98,108,141, 248. 

C h a r i t é  (La), 442.

C h a RLEJIONT, 480.

C h a r l e s  d ’A u t r i c h e  , 5 4 .

C h a r l e s  I I ,  duc de Lorraine, 18,418, 446, 699. 

C h a r i .es  V, roi de France, 81.

C h a r l e s  IX , roi de France, 54, 201, 202, 240, 271, 

529, 334, 561, 379, 381, 417, 419 , 440, 442 , 465, 

481 à 483, 514, 520, 533, 535, 543, 613, 618, 648,

669.

C h a r l e s - Q u i n t , 40, 102, 585, 417, 500, 552, 577. 

C h a r p e n t i e r  (Arthur), 652.

CnARRY (Le capitaine), 443.

C h a r t r e u x  d e  H o l l a n d e , 284.

C h a r v o t  (Jean), 652.

C hasse  d e  S ' - R o m b a b t , 411, 459.

C h a s s e s  des St-Hermès, Corneille et Ciprien, 432,

458.

C h ;i t e a u -Ro u i l l a r d  (Le protonotaire de). Voir Mou

che!.

C h ü t e a u - V e r d y  (Mr) 652.

C b a u h o s t ,  669.

C h a u v i r e y  o u  C h a u v r e y , 420.

C h a v a n .i e s , 700.

C h e m i n  (Jean de), 650.

C h e v r e a u  o u  C h e v r i a u  (Le baron de). Voir Vienne. 

C h i a p p i n  V i t e l l o , 507, 316, 334, 337.

C i i i e r y  (Mr de), 650.

C h i k s a  (Le cardinal de la), 162.
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C i i i f f l e t  (Laurent), 108, 1 - i l .

Chifflet (Le fils de), 248.

C i i r é t i e n n e t é , 472, 482, 483, 549, 570.

C h r i s t i a n  (Le peintre). Voir Fanden Perre. 

C h r i s t i n e , duchesse de Lorraine, 418.

C h y p r e  , 51,585.

C ic o g n a  (Jean-André), 534 

C h i c s . Voir Sille.

C i m r o r n , 5 63 .

C i m b r o n e s . Voir Zambrano.

C iN T n io ,  534.

CINQUIÈME DENIER, 5 04 .

C intrio , secrétaire du duc de Medina-Celi, 268, 269, 

270, 272, 273, 275, 298, 524, 358, 377. 384, 431,

434, 534.

C i e r c q  (Étienne de), 98, 124.

C l e r c q  (Guillaume de), 340, 423, 469, 690, 691. 

C i.e r c q  (Gilles Le), 650.

C l e r c q  (Juslin le), 653.

C l e r g é  (Impôt sur le), 193. Voir aussi Emprunt. 

C l e r g é  d s s  P a t s - R a s  (Le), 154.

Clervaux (Le Sgr de). Voir Banffrcmont.

C l è v e s , 1 49 ,  7 1 2 .

C i.è v e s  (Le duc de). Voir Guillaume, duc de Clèves. 

( ’ l o c h e s , 411.

C o b e i . (Philippe), 16.

Cornu» (Henri), 21.

C o b i i a *  (Thomas), 21.

C o c k  (Messire), 606.

Cocq (Jacques le), 156.

C o d a i  o u  G o u d a »  o u  K o l d a m , 673.

C o e i s  (Pierre), prévôt d’Afflighem, 111, 145, 364. 

C o g n a t u s  (Gilbert), 162.

Colen (Orner), 692.

C o l i g n i  (François de), Sgr d'Andelot, 44, 245. 

C u l i g n i  (Gaspard de), amiral français, 201, 260, 

279, 291, 294, 323, 341, 343, 347, 397, 418, 428, 

436, 440 , 444, 446, 476, 483, 485, 533, 669, 697. 

Cou» (Henri), 164.

754

C o l i n  (Jean), 455.

C o l i .et (Jean), 650.

C o l o g n e , 45,88, 126, 160, 172, 203, 294, 342, 490. 

C o l o g n e  (L’archevèque de). Voir Sahnlin.

C o l o g n e  (Le chapitre et le clergé de), 517.

C o l o n n a  (Marc-Anloine), 51, 52, 55, 368.

C o l o n n a  (Pompeo), 59.

C o l o t t i  (Le docteur), 390.

C o m b a t s  s u r  m e r , 207, 626, 710.

C o h e  ou C o s j i e  d e  M e d i c i , 6 3 .  254, 509, 510. 

C o u j i a n u e  (Bénéfices en), 482.

C o m m f .n d o n  (Jean-François), cardinal, 45.

C o m m e r c e , 88, 100, 126, 141, 150, 172, 191, 200.

206, 217, 569.

Commis (La veuve), 643.

C o m m u n e r o s  (Les), 385.

C o m m u n e s  en Brabant, 550, 551.

C o x c i l e  d e  M a l i n e s , 161 .

C o n c i l e  d e  T r e n t e . Voir Trente.

C o n d é , 350, 611.

C o n d f . (La princesse de), 442, 443.

C o n d é  (Le prince de), 371, 442, 444.

C o n F i s c A T i o n s  de b ien s ,  35 , 36, 55, 172, 400, 465.

497. 512.

C o n f i s c a t i o n s  des privilèges d’Utrecht, 101, de Diesl 

el de Léau, 459, 578.

C o n s e i l  d e  B r a b a n t , 6, 93, 179, 523, 525, 552. 

C o n s e i l  d ’ Ë t a t , 85, 256, 257, 353, 464, 552, 706. 

C o n s e i l  d ’ É t a t  à Madrid, 615, 618, 681.

C o n s e i l  d e  F l a n d r e , 179.

C o n s e i l  d e  G u e l d r e , 2 0 .

C o n s e i l  de  g u e r r e , 252, 253, 525.

C o n s e i l  d e  H o l l a n d e , 2 t .

C o n s e i l  d e  M a l i n e s  (Grand), 21, 25, 123 , 238 , 239,

289, 402, 107, 411, 451, 475, 527.

C o n s e i l  des  t r o u b l e s , 179, 400, 490, 501, 514, 552. 

598.

C o n s e i l  p r i v é ,  706 .

C o n s e i l  r o y a l  , 5 27 .
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C o n s t a n i i n o p l b , 445.

C o n t a u l t  (Le chanoine), 474.

Conte [Jean le), 650.

C o n t i c h , 130, 215, 263, 349, 395, 318.

C o o r e n b u s e  (Corneille de), haut bailli d’Ypres, 84. 

C o q u e t  (Jean), abbé de Morimont, 23, 32.

C o r d e u e r s , 298, 443, 512.

Cordoue (Gonzalvo de), duc de Sessa, 365,392, 410, 

481.

Core.iio.it  (Le Sgr de), 4-39.

C o r f o u ,  368, 580.

C o r n e i l l e  et  C i p r i k n  (La chasse des S$.), 452.

C o r n e t  (Pierre), 101, 149, 243, 282, 283, 311, 335, 

361,384, 548, 565.

C o r p e l s  o u  C o r p e l z  (Jean), auditeur de la Chambre 

des comptes, 129.

Cortenbach (Pierre de), 448.

C o r t e n b e r «  (L’abbaye de), 449.

C o r t ê s , 5 65 .

C o s c i a  (Lucrèce), 565.

C o j s a d e  (Le capitaine de), 650.

C o s t e r  (Josse de), 450.

C o u c u e t  (Mr), 154 .

C o u d e n b e r s  (Le prévôt de), 450.

C o u r  f é o d a l e  d e  B r a b a n t , 263.

C o u r t e v i l l e  (François de), 156.

C o u k t e t i l l e  (Josse de), 151, 199, 214, 247, 317, 

426, 434.

C o u r t e t i l l e ,  président du Conseil privé, 8.

C o u r t o i s  (Jean), 650.

D

D a i l l t  (Le Sgr de), 650.

D a b a .i t  (Nicolas), 424, 444.

D amas  b e  L t m d e i , évêque de Ruremonde, 191, 344,

397, 399.

D a h h o u d e r e  (Josse), 138, 151, 155, 193, 541.

C o u r t r a i  , 428.

C o u r t r a i  (Le curé de), 91, 99, 155, 160, 16".

C o u r t e a i  (La prévôté du chapitre de), 134.

C o u r t r a i  (Damp Michel d e ) ,564, 435.

Co u t i è r e  (Mr de), 650.

C o u v e n t s  et  a b b a y e s  affranchis des visites des supé

rieurs étrangers, 135, 138.

C o y a n u s  (Paul), provincial des Jacobins, 134, 165.

ClIABBENDIJK, 488.

C r e s s o n n i è r e  (Jacques de la), 210, 237, 252, 256,

288, 289, 290, 302, 455, 461.

C r e s s o n n i è r e  (Jeanne de la), 208.

C h e s t o n d a n  (Jean), 58.

C r u t  (Cliarles-Pliilippe de),Sgr, puis marquis il’Hli

vré, 62,127, 195, 242, 346, 392, 509.

C r o y  (Guillaume de), Sgr de Renti, etc., 127.

C r o y  (Jean de), comte de Rœulx, 208,287,321,325, 

553, 340, 383, 426,441, 686, 689 à 695.

C r o y  (Lambert de), 127.

C r o y  (Philippe de), duc d’Aerschot, comte de Beau

mont, 67, 73, 127, 303, 507, 320, 356, 413, 425,

457, 464, 470, 484, 486, 491, 506, 512, 527, 558, 

542,545,546, 553.

C u e b e l . Voir Cobel.

C u e v a  (Don Gabriel de la). 557.

C ü i x c h i  (Mr de), 654, 637, 645.

C u n a ï q u e , 445.

Ç u n ig a  (Don Diégo de), 261, 292, 305.

Ç un ig a  (Don Juan de), ambassadeur à Rome, 10,13, 

15, 51, 587.

D a n e m a r k , 149.

D a n o i s ,  432, 562.

D an s e l  (Antoine), 652.

D a r l e  (Gaspard), 81.

D a u l e  (Wernor de), abbé d’Anchin, 86, 104.
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D a o p b i n  , 51 I.

Dl!BBUN"IE (Adrien), 695.

Dm C a s t i l l o . Voir Castillo.

D e l c o u r t  (Le Sg'), 439.

D e l f t , 170 ,  17-4, 2 7 7 ,  2 81 ,  2 84 ,  3 3 2 , 3 4 5 ,  4 39 ,  4 0 2 ,  

4 84 ,  5 3 2 ,  5 36 ,  5 48 ,  6 7 0 ,  071 ,  6 77  à  670 .  

D e l f t s h a v e n , 173 , 180, 192 , 2 04 ,  6 7 9 ,  680 .

D el  G i d i l l o  (Hernando), 559, 362.

D el  P r ê e . Voir Prie.

D el  Rio (Antoine), 19, 51, 559 .

Del Rio (Louis), 89, 126, 155, 317, 376, 402, 459, 

401, 407. 484, 487, 490, 526, 535, 556, 549, 559,

D h j i iF .T i  t u t s  (Arnoiil dr), secrétaire d'llopperus, 189,

190, 402.

D f.p a s  (Pierre). Voir Vaez.

D é p e n s e s  exorbitantes, 355.

D é p o p u l a t i o n , 398. Voir aussi Emigration.

D e p o t t e s  (Jean), 105.

D e s i e s s e  (Antoine), 652.

Desmond (Marc). 032.

D espe s  (Don Gueran d’). Voir Cueran.

D e s p l a n c q l e s  (Élie), 644, 643.

D e v e n t e r ,  1 87 ,  2 1 8  , 2 2 2 ,  2 11 ,  2 9 1 ,  3 3 4 ,  3 94 ,  404 ,

4 3 3 ,  4 97 .

D f.v e n t e r  (L'évèclié de), 8 , 9, 12, 24.

D e v e n t e r  (L’évêque de), 393. Voir aussi Montanus 

et Mali use.

DlCKELVBNNE, 2 67 .

O i e s t , 1 50 ,  2 8 9 ,  2 9 0 ,  3 1 2 ,  3 1 7 ,  3 3 1 ,  3 43 ,  3 4 4 , 3 5 6 ,  

3 6 6 ,  4 12 ,  4 2 7 ,  4 47 ,  4 49 ,  5 11 ,  598 .

D ie s t  (Prébendes de St.-Sulpice, à), 290.

D i o d e s , 5 5 3 ,  5 4 1 ,  5 53 .

D i l e o u e m  ( L’ahbé de), 618.

D i l l e n b o u r g , 3 30 ,  5 89 ,  5 90 ,  6 1 9 ,  6 2 0 ,  622 ,

D i n i p b b  ou D i n x p e b l o , 232.

D i s c i p l m b  s i l i t a i r e  , 5 35 .

D is s e t  (Mf de), 164.

O m n i  o e n i e r , 8 0 ,  8 2 ,  8 3 ,  8 4 ,  8 6 ,  87. 8 8 ,  8 9 ,  9 0 ,

91, 92, 93, 94, 93, 97,99, 103, 104, 100, I 17, 118. 

119, 120, 125, 126, 139, 140, 141, 143, 140, 147, 

149, 150, 151, 153, 155,157, 158, 159, 160, 165, 

166, 167, 171, 176, 178, 179, 180, 183, 184, 185. 

188, 189, 195, 196, 109,205,200, 209,211,215,

217, 219, 220, 221, 253, 203, 272, 275, 276, 281,

284, 293, 304, 305, 308, 312, 313, 326, 347, 352, 

358, 262, 379, 387, 403, 404, 414, 417, 431,432. 

452, 435, 476, 530, 592 à 597, 608 i» 610, 613. 

Di.CKim, 232, 240, 663.

Doel (Le), 415.

D o l e , 01, 657,660, 008, 696, 701, 702.

D o l e  (Le parlement de), 108, 132, 383, 388, 573 

D o l e  (L'université de), 214, 248.

D o l h a i n . Voir Berijhes (Adrien de).

D o s i n i c a i n e s  ou J a c o b i n e s , à Bruges, 134.

D ons  d u  B o i  , 56, 107.

D o b d r e c h t , 20, 22, 149, 176, 187, 194, 203, 243,

277, 280, 281, 283, 311, 321, 335, 439, 402, 484, 

507, 531, 532, 542, 544, 547, 551, 604, 623, 625,

670, 079.

D o r i a  (Jean-André), 27, 55, 363, 368, 470, 585. 

D o r p f f e n d a e l  (N ), 294, 591, 619.

D o d a i ,  157, 228, 229,310,429,434, 485, 607 à 611, 

681.

D o u a i  (Le pays de), 232.

D o u a i  (L’université de!, 35.

D ou b s  (Le), 59.

D o u c h e t  (Antoine), 329, 634, 637, 043, 045.

D o u v r e s , 77, 278. 603.

D r a p s  a n g l a i s , 618.

D r i u t i o s  (Remi), évêque de Bruges, 84, 80, 134

153.

D r u o t  i D a m p  Nicolas), 435.

D c a i r e  (Jean), 652.

D u c h a s p  (Nicolas), 240, 447.

D u f e b v r e  (Pierre). 650.

DnsBouRn, 294, 295, 313.

D i i »i o \t z , 104
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D u n k e r q u e , 243, 428, 432, 615. K u t e r t r e , 96.

D d s s a r t  (Jean), 650.

Eaux (Crue des), 533.

E b e r s t e i n  (Ollou, comte d’), 5 15 ,  5 2 1 ,  5 42 ,  3 70 ,  470 .  

E b e r s t e i n  (Philippe, comte d’), 2 9 ,  2 95  

E b o l i . Voir Ruij Gomez de Sylva.

Eccli si a s t i q u e s , 345, 350.

E c c l e s i a s t i q u e s  (Emprunt fait aux), 314, 598, 472. 

É c l u s e  (L’), 203, 321, 352, 533, 369, 415, 663. 

E c l u s e  db  H o r n i n s a r t , 229.

É c o s s a i s  (Réfugiés), 420.

É c o s s e , 1 71 ,  177.

É c osse  (La reine d ’ ) ,  591, 592.

E d a m , 1 8 0 ,  284 .

E d i t s  e t  p l a c a r d s , 82, 388, 497, 551, 554, 552, 555, 

649.

E d o u a r d  V I, roi d’Angleterre, 420.

E e c k l o o , 2 8 7 ,  321 .

É g l i s e s , 5i5.

É g l i s e s  (Fabriques d’), 465.

É g l i s e s  d é v a s t é e , 452.

É g l i s e s  (Pillage d  ), 394.

E g h o n t ,  2 7 7 .  1

E û m o n t  (L’abbaye d ’ ) ,  4 7 ,  373 .

E g m u k t  (Lamoral, comte d’), 484, 620.

E g m o n t  (Les enfanls de Lamoral, comte d’), 561. 

E g m o n t  (Lamoral d’), fils, 190, 425.

E g m o n t  (Me d ’ ) ,  7 7 ,  2 3 2 ,  2 4 2 ,  3 54 .

Egmont (Philippe d’ ), 190.

E gum  o u  A e g u » ,  674 .

E l b e r t u s . Voir Leoninus.

E l b o ï r g , 2 9 5 ,  484 .

E l d e r e » ou ED tRKx  ou H e l d e r b n . Voir Renesse (René 

de;.

É l é o n o r e , reine de Portugal, 333.

E l i s a b e t h , reine d’Angleterre, 21,54, 150,151, 158,

T ome IV.

161, 171, 177, 200, 201, 210, 30'J, 572, 409, 417, 

454, 172, 484, 520, 533, 544, 006, 612, 616, 632,

659, 666 , 707, 708.

É l is a b e t u  d ' A u t r i c h e ,  54.

Ë l is a b et u  d e  V a l o i s , 472.

E l t e n ,  252.

E u d e n , 67, 88 , 203.

É m e u t e s  , 97.

É m i g r a t i o n , 88, 89. 186, 460, 569. Voir aussi Dépo

pulation.

E m m a n u e l - P i i i l i b e r t  d e  S a v o i e , 156.

E m p r u n t  fait aux établissements ecclésiastiques, 514, 

598, 472.

E s g o i e n  (La terre d’), 509, 532.

E n k b u i z e n ,  181, 205, 222, 229, 232, 235, 274, 280,

292, 295, 370, 585, 507, 542, 710.

E nst (Le S g 'd ’), 28.

E s t e s s  o u  K m e s  (Rariholde), Sgr de Mentlieda, 

680.

E n t e r r e m e n t s , 405.

E p i s l i e u  (L’abbaye d’), 055.

E r a s s o  (Le capitaine), 452, 521, 522, 553, 543, 547.

E r b e s  o u  E k pe  (D’). Voir Schoulecte.

E r i c s  XIV, roi de Suède, 182.

E r i c k , duc de Brunswick, 102, 191, 232, 433, 525,

545, 598.

E r k e l e n z , 621.

E r n e s t , archiduc d’Autriche, 561.

E s c a u t , 487, 641.

E s c l a v o n i e , 443.

E s c u r i a l , 509, 527.

E s p a g n e ,  58, 41,46,51,52, 54 ,C7, 94, 104, 105, 107,

117, 121,151, 146, 151,191,200, 202, 207,276, 

304, 506, o08, o lo , OtW, 008, o79, o S , 401, 44o.

93
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‘>12, 527, 542, 547, 501 à 563, o6M, 577, 590, 605, 

708, 713.

E s p a g n e  (Ceux d’), 549.

E s p a g n o l s ,  336, 370, 546, 567, 569, 617.

E s p a g n o l s  (Marchands), 276.

E s p a g n o l s  (Les capitaines), 303.

E s p a g n o l s  (Soldats), 2, 29, 113, 151, 157, 170, 172, 

173, 175, 176, 187, 202 à 205, 207, 208, 217, 220, 

233, 257, 258, 265, 284, 285, 287, 289, 297, 513,

320, 321, 323, 325, 328, 332,345,362, 379, 380, 

392, 410, 425, 440, 441, 451, 454, 456, -465. 468, 

470, 479, 480, 495, 541, 547, 548, 710.

K spc s  (Don Gueran d ’), 77, 616, 660, 708.

E s p i n o y  (Charles de I ’) ,  156 .

E s p i n o y  (Hector de I’) , 652.

E s q u e r d e s  (Le Sgr d’). Voir Fiennes (Eustaehe de).

E s s e k  , 294.

E st  d e  F e r r a r e  (Hippolyte d’), cardinal, 519.

E s i o u r m e l  (A. d’), Sgr de Sl-Remy, 289, 371, 433.

é s t o u t e v i l l e  (Le Sgr d’), 347.

I'.s t b i v i è r e  (Damp François), 434.

É tat  d e s  P a t s - I îa s ,  56, 70.

E ta t s  g é n é r a u x , 402, 608.

É t a t s  d e s  p r o v i n c e s , 80, 106, 109, 172, 199, 211, 

304, 317,350,404, 414, 486, 500, 542, 545.

E tats  (Délégués des), 631.

é t a t s  d ii  p a y s  (Suppression des), 205.

E tats  do  p a y s  (Les délégués des), 150,275, 592,597.

E tats  d ’ A r t o i s ,  95, 102, 123, 360, 379, 406, 453, 

474, 476.

É t a t s  d ’ A r t o is  (Les délégués des), 189, 235, 618.

É ta ts  d e  B r a b a n t , 4 à  7, 80, 81, 87, 102, 105, 123,

141, 154, 199, 295, 302, 316, 326, 347, 350, 353, 

371, 403, 596.

é t a t s  d e  B r a b a n t  (Les délégués des), 94, 143, 147,

152, 157, 159, 189, 220, 235, 247, 304, 362, 587, 

565, 596, 618.

É t ats  d e  D a e l r e m , 608.

E ta t s  de  F a u q u e m o n t , 608.

é t a t s  d e  F l a n d r e , 28, 82, 84,90, 93, 123, 134, 146.

153, 276, 347, 358, 403.

É tats  de  F l a n d r e  (Les délégués des), 157, 189,235,

302, 612, 632.

E ta ts  d e  F r i s e ,  608.

É ta ts  de  G r o n i n g u e ,  608.

É tats  de  G u e l d r e , 81,82, 330,608.

É tats df. I I a i n a u t , 80 à 82, 95,99,102, 139, 14ti, 321,

560.

É ta t s  de  I I a i n a u t  (Les délégués des), 94, 104, 105,

188, 255, 362,612.

É t a t s  d e  H o l l a n d e , 146, 321, 496, 680.

É ta ts  d e  L i l l e  ( Les délégués des), 105, 255, 247,

362, 608 à 611, 618. Voir aussi Lille (délégués de 

la châtellenie de).

É t a t s  d e  L i m b o u r g , 608.

É t a t s  d e  L u x e m b o u r g , 608.

E ta t s  d ’O v e r y s s e l , 608.

É t ats  du  p a y s  d ’O c t r e -M e u se  , 60S .

É t a t s  d ' I Jt r b c b t , 116, 608.

E t ie n n e  (l)amp), 505.

É t i e n n e ,  secrétaire de Morillon, 450.

É v è c d é s  (Érection des), 3 et suiv., 561.

É v êques  d e  F l a n d r e , 84, 89, 90, 155.

É v e r a r t  (Liéviu), 455.

E v e r b o d e , 598. Voir aussi llegnsius.

E v e r d e s  (Le Sr d’). Voir Fiennes (Eustaehe de).

E t r e  (Mr d’), 641.

E x a c t io n s  d e s  t r o u p e s , 120, 159, 102, 175, 201, 235,

258, 263, 349, 557. Voir aussi Pillages.

Excès d e s  i n s u r g é s ,  184, 285, 322.

E x c è s  dks  s o l d a t s , 315, 526, 330, 358, 595, 397, 

598, 5U0, 518, 548, 664. Voir aussi Pillages et 

Insolences.

E x p l o i t a t i o n s  f i n a n c i è r e s , 142, 154, 155, 150.
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F a i t -l e -Ch u t e a u , 229.

F a i a n g o l a  (Diane), 579.

F a m a r s  (Le Sgr de). Voir Liévin.

F a n i c l a i r e , 635.

F a r n è s e  (Le cardinal Alexandre), 71, 234, 350. 

F a r n è s e  (Alexandre), 580, 584.

F a r n è s e  (Octave), duc de Parme, 51.

F a u c h é  (Le château de la), 442.

F a u x  m o n n a y e u r , 671.

F a v e r n e y  (L’abbé de). Voir Perrenot (Charles). 

F a v i g n a n a ,  585.

F a v r e  (Hercule), 052.

F e r d i n a n d  I ,  empereur, 5 ,  1 4 , 1 5 ,  5 9 ,  4 4 ,  56.  

F e r d i n a n d , archiduc, 14.

F e r d i n a n d  (Don), lils de Philippe 11, 118, 123, 261. 

F e r n a n d o  (Don), prieur, 565.

F b r u a r e  (le cardinal). Voir Est.

F e r a a r f . (Le duc de). Voir Alphonse.

F e u i i .l a r d s  Voir Gueux des bois.

F k d b e l l e s  (Le Sgr de), 649. '

Fe u s s e  (Guillaume de), 653.

F i e f s  (lidit sur les), 649.

F i e n n e s  (Eustache de), Sgr d ’Esquerdes, 175, 340, 

548, 466, 658.

I i e n n e s  (Gliislain de), Sgr de Lumbres, 548, 466, C38. 

F i e s c o  (Thomas), consul génois, 2 1 ,  78 .

F h. ms ou Fus. Voir Albe (Don Fadrique).

F i n a n c e s  108, 142, 154, 172, 177, 178, 180,205,516, 

5)7, 583, 555, 552, 505, 594.

F in  us, 559.

F l a m a n d s , 55, 56.

F l a m a n d s , soldats, 615.

F l a n d r e ,  25, 46, 61, 260, 332, 340, 350, 428, 464, 

550, 533, 576.

F l a n d r e  (La côte de), 205.

F l a n d r e  (Les baillis de), 84, 98.

F

F l a n d r e  (États de). Voir Etats de Flandre.

F l a n d r e  (Los trois évêques de), 84,89,90, 135. 

F l a n d r e s  (Antoine de), G44, 645.

F l a v i g n ï  (Le chapitre de), 131.

F l k s s i n g u e , 25, 170, 173, 175, 180, 181, 183, 184,

185, 200 à 202, 204, 205, 209, 216, 217/218, 220,

254, 255, 257, 278, 279, 282,285 à 287, 295, 29«, 

309, 333, 572, 377, 385, 462, 484, 516, 542, 535,

569, 599, 604, 605, 663, 675, 689, 691.

F l e u r y  (Jean), 652.

F l o r e n c e , 42, 468.

F l o r e n c e  (L’Académie de), 509.

F l o r e n c e  (Le duc de), 294.

F l o r e n t e  (Le Sgr Fabricio), 69.

F l o r y  (Le Sgr de), 412.

F l o t t e , 415.

F l o t t e  des  i n s u r g é s ,  710.

F l o t t e  d ’ E s p a g n e , 182,544,710.

F l o t t e  des  I n d e s , 580.

F l o t t e  p o r t u g a i s e ,  308,521.

F l o t t e  t u r q u e ,  580, 5HI.

F l o t t e  v é n i t i e n n e ,  309.

F l o t t i l l e  d ’ E s p a g n e ,  547.

F l o t t i l l e  f r a n ç a i s e , 509.

Fo.nck (Jean), prévôt de Notre-Dame à Utrecht, 16, 

112,194,195, 265, 266, 547, 497, 540.

F o n t a i n e  (Philippe de la), 651.

F o n t a i n e  (Lecapitaine), 650.

F o n t a i n e  (5 Ir de), 652.

F o n t a i n e  (La), maison de plaisance du cardinal à 

St-Josse-len-Noode, 79,129, 130,218, 584, 450. 

F o p a n s  (Jean), 091.

F o r e s t  (L’abbaye de), 150.

F o r r e s t  (Mr de), 652.

F osse  (Le capitaine de la), 650.

F osse  M a r e t , 610.
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Fran cos  (Les), 45,132, 158, 171,199, 200, 226,228, 

2-19, 250, 202, 278, 279, 293, 301, 509, 310, 316, 

317, 325, 328, 333, 336, 341, 362,380, 393, 397, 

•117, -iI8, 133, 139, 440, 446, 462, 468, 476, 479, 

■183, 485, 490, 506, 508, 532, 533,556, 569, 605, 

616, 632, 642. «

Français c a t h o l i q u e s , 387.

Français (Gentilshommes), 347.

F ran çus  (Prisonniers), 271, 328, 329, 353, 359, 465, 

649.

F ranc de Bruges, 84, 458,633,687 à 689,692.

F rance, 97, 123, 151, 177, 189, 203,207 , 25ô, 260, 

261, 279, 286, 292, 348, 352, 371, 388, 411, 416, 

138, 442, 444, 467, 471, 479, 481, 482, 508, 520, 

597, 612, 615, 634, 641, 644 ,662 ,703 , 715.

France (Avis <!e), 318.

France (Menées en), 73.

France (La cour de), 368,591, 706.

France (Les rois de), 144, 149, 177, 200,259 ,334 . 

Voir leurs noms.

■Francfort (La foire de), 190.

G a e s b e e k , 242, 355.

G a i i . (André), 714.

G a i e n  o u  G a l k n o s  (Mathieu), 46.

G a l l i c e ,  547. .

G a l l o p p i n  (Maximilien), 650.

G a n d ,  84,157,198,203,257,310, 321,323, 333, 427, 

428, 432,633.

G a n d  (L’évèché de), 8 .

G j n d  (Le vicomte de). Voir Melun.

G a r c i a  (Don) d e  T o l è d e ,  334, 378, 379.

G a s c o n s , 170, 177, 316,344,612, 662.

G a t t b  ou G a s t e l  (Le Sgr de). Voir Marmier. 

G a y e t t e ,  225.

G e b r t r ü i d e n b e r g , 630.

F r a n ç o i s  1, roi de France, 221, 442.

, F r a n ç o i s  1, duc de Lorraine, 418.

, F r a >ç o is  d e  S a x e , 545.

F r a n e k e r , 5t8, 673.

, F r a n n d z y  (Mgr de), 651.

F r é d é r i c  111, comte palatin, 160, 177,190, 316,336.

618, 671,714. Voir aussi Palatin.

F r é d é r i c « .  Voir Atbe.

F r e g o s o  (Galeazzo), 558.

F r e i s t e l l u n g , 14 .

F r è r e s  d e s  b o i s , 426, 429, 435, 636 , 638, 639, 643.

Voir aussi BosquiUom et Gueux des bois.

F r e u n o i  (le capitaine), 652. '

F r e u n s b e r g  on F r o n s b e r g  (Georges), 313, 321, 336. 

F r i s e , 127, 138, 170, 174, 184, 205, 239, 287, 292, 

301, 321,370, 381,401,512, 515, 517,673, 71?. 

F r i u s s a k d  (Jean), 98, 108, 114, 115, 123, 142, 260,

338, 382, 388.

F r o i s s a r d  d e  B r o i s s i a  (Pierre), 574.

F u g g e r  (Carlos), 569.

FüGGEn (Les), 134.

G

G e m b l o u x  (Abbé de), 94, 153, 322.

G è n e s , 189, ."22, 363,565.

G e n è v e , 443, 483, 685, 714, 715.

G e n e v i l l e  (Mgr de), maître d'hôtel de Grauvelle, 78, 

131, 132, 133,165.

G e n e v i l l e  (Mgr de), prieur de Martroy, 195, 215, 

265,266.

G e n e v o i s , 552.

G e n l is  (Le Sg1 de). Voir llangesl.

G é r a b l t  ou G u e r a d . Voir Espes.

G e r b e r g e  (La reine), 399.

G e r s i n y  (Mgr de). Voir Bègue.

C r i s p e r  (.lean), 688.

G d i s t e l l e s . Voir Affaytati.
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G i l b e r t  (Sire Hunifroi), 309.

G i l l e b e r t  (Jean), 524.

G i l l e s  (Jean), greffier du conseil des finances, 136.

GlOTAN.VA d ’À o STRIA, 579.

G i o v e n a z z o ,  447.

G irard , secrétaire de l’archevêque de Cambrai, 118, 

492.

G l is  (Baudouin de), abbé de Hcnin-Liétard, 106, 

409, 410.

G l u e s  (Jean de), marquis de Bei'ghes ou Uerg-op- 

Zoom, 45, 11(3, 253, 355.

G l i s e s  (Jean de), dit de Berg, président du Grand 

Conseil de Matines, 546,347, 335, 423, 403, 326.

G o b e u s s  (Les), C i t .

Goeelmahs, 402.

G o e s ,  175, 220, 340, 314, 369, 374, 462, 487, 489, 

490, 497,663,686,693.

G o .m e r  d e  S y l v a  (Ruy), 566.

G o m i e c o c r t  ou G o m ï i c o u r t  (Adrien de), 67,371,433.

G o n z a g u e  (César de), 584.

GoitZAGDE (Ferdinand de), 51.

G o o s s f .n s  (Thierri), 679, 680.

G o b k d j i ,  ou G o h i k c h e j i , 284, 312, 322, 516, 535, 551, 

679.

Gorkum (Les martyrs de), 322.

G o s s e l i x  (Noël), 651.

G o t t i g x i e s  (Louvelot de), 233,238.

Gouda, 177,277,280 à 283, 439, 542, 677,680.

G o u l a s t r e  (Jean),410.

G o b l ï t t e  (La), 41, 583.

G r a i n s , 263,264,265.

Gramjiaye (Gérard), receveur des Etals de lîrabant, 

87, 143,309.

G r a h m o n t , 2 6 7 ,  3 5 4 .

* G r a n y e l l e  (Le cardinal de), 1, 3, 12,18, 23, 27, 30, 

32,37, 38,40, 43, 46, 47, 30, S I, S3, 57,59, 63, 64, 

65,66 ,70 ,71,74,83,92 ,96 ,99 ,107,109,110,111, 

114, 115, 121, 125, 128, 139, 144, 146, 152, 165,

170, 179, 183, 189, 195, 196, 200, 209, 213, 216,

218, 224, 225, 227, 231, 234, 236, 247, 248, 249, 

251, 233, 254, 255, 262, 268, 272,274, 280, 281,

285, 296, 299, 300, 308, 319, 33S, 342, 349, 361,

363, 368, 373, 378, 380, 384, 387, 392, 402, 416, 

420, 422, 430, 436, 445, 448, 451, 453, 467, 471,

477, 478, 489, 490, 499, 511, 513, 514, 519, 520, 

536, 538, 545, 549, 553, 554, 566, 572, 573, 575, 

579, 581, 713.

G r a n v e l l e  ( M me de), mère du cardinal, 245. Voir 

Perrenot.

G r a .n v e l l e  (Nicolas), père du cardinal, 245.

G h a s v e l l b  (La maison de) à Malines, 554.

G r a v e ,  415,516, 525.

G r a v e  (Le curé de), 191.

G r a v ï l i n e s ,  428, 613.

G r a v e n s a n d e ,  170.

G r a y , 57, 61, 64.

G r é c o i r e  X III, 224, 225, 226,234,261,262, 336, 550,

442, 481, 482, 535, 555.

G r e e t e r , 621.

G r i s b e r u h e  (L’abbé de), 432.

G b o b b e s d o s c k . Voir Schels.

G r o e n e n d a e l  (Le prieuré de), 450.

G r o e s b e k k  (Gérard de), évêque de Liège, 4, 17, 126, 

16ô, 279, "17, 460, 552, 627, 653, 654.

GRoEsBF.Eit(Sigei'de), 670, 671, 672.

G r o e s b f .e k  (Mr de), capilaine, 311.

G r o .m s g u e ,  119, 140, 306,673, 713.

G r u s s e t  d e  C i i a m p l i t t e  (Guillaume), 338.

G r Os s e t  (Jean), dit Richardot, 423.

G u a r r a s  (Antoine), 600.

G u e l d r e ,  171,205, 232,251, 271, 277,286,291,295,

301, 302, 318, 330, 349, 371, 393, 456, 470, 490, 

507, 512, 515, 516, 537, 620,672, 712.

G d e l d r e  (L’avouerie de), 294.

G u e l d r o i s , 82.

G ü e r a c . Voir Espcs.

G u e u x ,  187, 192, 203, 204, 215, 217, 222, 245, 209, 

273, 277, 283, 284, 285, 296, 298,300, 312, 318,
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ôiO à 323, 525, 532, 333, 369, 373, 601, 628, 634, 

643,644,672, 680, 688, 689,690.

(li'KDX des b o i s , 310, 426, 429, 433, 438, 036, 638, 

639. Voir aussi Frères des bois.

Gieux de mer, 174, 278, 370, 547.

G ii-U ba ld  II, de la Rovfire, duc d’Urbin, 51. 

Guii.lau!>e, duc deClèves, 160, 453, 517,712. 

G n in u n E  IV, landgrave de liesse, 618.

I I a a s is t e d e ,  606.

IU.uu .fji, 78, 277, 284, 311,313, 543, 373, 462, 484,

526, 532, 510 à 542, 547, 548, 551, 553, 554, 560,

562, 020, 655, 072, 678 à 680.

IIiARLE» (LYcoutéte de), 162.

I I a a r l e .* (LYvêché de), 8, 9, 21, 47.

Haarlem (Mr de) Voir Mierlo, évêque de Haarlrm, 

Maastricht, 680.

H >f ik » (Thierri de), Sgr de Gameren, 339.

I l a i \a i ;t , 126, 186, 232, 260, 297, 307, 350, 464,

470.

HAHAUT{Klals de). Voir États de Haimut.

IIainaut (Les villageois de), 235.

Il a lew  ru (François de), S"'deZwevegbem, 201,208,

278, 450, 463, 522, 536, 617,708.

I I a l v e r u t l e n . Voir Fan llalvermylen.

H au, 634.

H a i a i d e  (Claude de la), prévôt de Valenciennes, 227, 

519.

H tiBULRK, 20, 88.

l im o n  (Robert), 649.

H a s s w e e r t , 489.

I Iaxgest (François d’), Sgr de Genlis, 249, 271, 282, 

502, 316,319,329, 3 t t , 548,362,401, 476, 650.

Il v x s w ï k , 451.

Harakourt (François II d’)t 371.

H a r d e r y v i j k , 232, 241,293,311, 484, 516.

Hasselt, pays de Liège, 331.

G uillaum e, duc de Mantoue, 618.

Gdise (La ville de), 271,302, 316,662.

Guise (M 'de), 440, 442, 443, 444, 669 

Guyesne, 415.

Guzhaiv (Antoine de) cl Zuniga, marquis d’Ayainonte, 

565.

Gy , 57.

H

H a s s e l t  (Pays-Bas), 484.

H atte.h , 484, 515.

Hauterociie . Voir Allapcna.

H a v e t  (Antoine d’), évêque de Namur, 81, 153,134, 

403,406, 447,449.

Havre (Le SgT d’). Voir Cray.

Havre (La dame d’). Voir Lorraine (Anne).

H a ïe  (La), 170, 545, 511, 677,679.

H edeibourg , 515.

IlEEnur.(Le ritmaistre), 6 71 .

H e il (Denis1, 650.

H e i s t , 407, 408.

H e l r a u l t  (Louis), 639.

IleLBOuLT(Mathieu), 651.

H e l f e m s t e i m  (Le comle d ’), 714.

I Ie l le  (Le ebàteau de), 322.

IIem s (L’abbé de). Voir Glen.

H e m i m - L i ê t a r d  (Maximilien de), comte de Moussu, 

173, 174, 176, 180, 192, 2 0 4 ,2 0 5 ,2 1 6 ,2 3 0 ,2 8 4 , 

287, 311, 545, 385, 484, 49 5 ,4 96 ,507 ,508 ,535 , 

559, 615, 614, 625, 054, 655, 710.

H k x r i  I I ,  roi de France, 54, 417, 418.

Heîiri de N a v a r re ,plus lard Henri IV, roi de France■ 

190, 292, 294, 306, 412,444, 481, 532.

Hexri V I I I ,  roi d ’Angleterre, 221, 420.

H e r b io lt  (Michel), dit Herlain, 637, 638, 639. 

H ercules (Le capitaine), 651.

Hérésies, 21, 97 ,136 , 137. *
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H é r é t i q u e s ,  149 , 2 9 2 ,  5 7 9 ,  4 94 ,  3 04 ,  3 06 ,  6 9 7 ,  702 ,  

714.

I I e r r y  (Jean), 652,

H e r t a i n . Voir llerbault (Michel do).

H e s d i n , 66, 480.

I I f.s s e , 2 94 .

I I esse (Le landgrave de), 31, 177.

H e s s e l e  ou H e ss els  (Jacques), 136, 162. 469.

H e v e r  (Le curé de), 265.

H evf.r l é  (Le prieuré de), 4 3 8 .

H e y n s i c s  (Gilles), abbé d’Kveibode, 94,153.

H e t s t ,  692 .

H e î i o s  (Nicaise), 323.

H i e r g e s . Voir Berlaijmont (Gilles de).

H i l d e r n i s s e ,  5 33 .

H i l l e g o m , 6 79 .

H i n c k a e r t , abbé de Gembloux, 94, 288, 618, 619.

H i n c k a e r t  (Catherine), 620.

H i k c k a e r t  (Jean), Sg' d’Ohain, 407.

H i NDELOOPEN ou I .NDELOOP, 675.

H i n g e n e , 533 .

l l o L L A I N ,  641 .

H o l l a n d a i s , 2 0 3 ,  414 .

H o l l a n d e , 1 0 1 ,  149, 1 70 ,  1 7 5 ,  1 7 4 ,  1 7 6 ,  1 80 ,  184 ,

1 8 6 ,  187 , 2 0 5 ,  2 0 6 ,  2 20 ,  2 2 2 ,  2 2 7 ,  2 4 2 ,  2 4 3 ,  2 60 ,  

2 7 3 ,  2 7 7 ,  2 8 0 ,  2 81 ,  2 8 3 ,  2 91 ,  2 9 2 ,  5 01 ,  3 0 2 ,  5 1 4 ,  

5 16 ,  3 2 0 ,  3 2 5 ,  3 3 1 ,  3 32 ,  3 3 7 ,  3 41 ,  3 4 5 ,  3 4 9 ,  3 5 0 ,  

5 70 ,  3 7 1 ,  5 8 1 ,  3 9 3 ,  4 3 9 ,  4 6 2 ,  4 84 ,  4 9 6 ,  5 0 7 ,  3 09 ,

5 11 ,  5 1 2 ,  5 1 3  à  3 1 7 ,  5 3 1 ,  5 3 3 ,  5 3 4 ,  5 3 6 ,  5 5 9 ,  5 43 ,

5 47 ,  5 4 8 ,  5 6 0 ,  5 7 0 ,  5 7 5 ,  6 1 2  , 6 5 4 ,  6 5 5 ,  6 7 9 ,  6 80 ,  

710 .

1Iolla>de (Conseil provincial de), 606, 679.

H o l l a n d e  (Villes de), 548.

H o l l a n d e  (Les chartes de), 277.

H o l l a n d e  e t  Z é l a n d e  (Les prêcheurs de), 186.

H o l l a n d e  (Jean de), 651.

H o l s t e i n . Voir Adolphe et Magnus.

H o i d  (Le), 626.

H o o g s t r a e t e n  (Le comte de). Voir Lalainy (Antoine 

de).

H o o g s t r a e t e x  (La jeune dame de). Voir Montmorency 

(Éléonore de).

H o o g s t r a e t e n  (M“ ' de), 475.

HooitN, 222, 258, 280.

l l o r p E R U S  (Catherine), 177.

I I o p p e r u s  (Joachim), 26, 43, 97, 115, 146, 151, 133, 

177, 185, 189 à 191, 194,235, 231, 261, 265, 275, 

276, 277, 282, 284, 298, 352,359, 362, 418, 508, 

512, 322, 543, 555, 565, 575, 591 à 594, 612, 613, 

631, 633, 712.

I I o r n e s  (Le comte de). Voir Montmorency.

I I o r n e s  (Jean de), Sg' de Hoxtel et Baucignies, 259, 

294, 295, 315, 545, 385, 393, 462, 670,680.

H o r n u  (Le conseiller), 634.

H o r t e b e e k  (Malbias), abbé de Villers, 32.

Hosius (Stanislas), évêque de Culm, cardinal, 3.

H o s p i t a l  (Le chancelier de I ’ ) ,  418.

H o v e l j i a n s  (Jean), 400.

H u d e e t  (Michel), 631.

H u g u e n o t s , 68, 73,123, 226, 228, 229, 232, 294, 318, 

368, 373, 416, 417, 419, 426, 427, 442, 443, 440, 

489, 491,649 et suiv., 633,659, 662,669, 696.

H u r t a d o  (Ferdinand) de Mendoza, 565.

H u t i n  (Le greffier), 654.

H u t t i h  (Mathias), 650.

Haussas (Josse), 136, 314.

Huy, 490.
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Iconoclastes , 333, 304, 439, 603, 028. Voir aussi 

Pillages.

I-üi'Ôt du 10e denier. Voir Dixième denier.

Ih p ô t sur le clergé, 193, 212. Voir aussi Emprunt. 

Incendies, 243, 431, 454, 6â3, 628 à 030.

Indeloop ou H inde loopen ,673.

Imdbvei.de (Le Sgr d’). Voir Micault.

In du s tr ie , 100, 148.

Inpantazgo (L’), 502.

I n o n d a t i o n s , 4 8 ,  5 9 ,  0 75 .

INQUISITION el INQUISITEURS, 117, 302.

I

Insolence et iusubordination des soldats, 358, 519. 

In struc tion  pour les ducs d’Albe et de Medina-Celi, 

047.

Insurgés, 467.

Ir la n d e , 279, 280.

Isbnbourg (La comtesse d'), 77.

I t a l i e ,  41,206, 3fi2, 410.

I ta lie n s , 172, 202, 203.

Ito rn a r  (Antoine de), 322.

Ivan IV, tsar de Russie, 44, 59.

Jaabsve lt, 495.

J acca (Michel de), 435, 493.

Jacobins (Les), 134.

Jacobs (Jean, fils de), 077.

Jacquette  (La), 85.

Jacqüe loo t (Josse), 150.

Jac ta tus , surnom de Gérard de Groesbeek, 127. 

Jansenius (Corneille), évêque de Gand, 84, 86, 153,

163, 457, 535.

Jean I I I , roi de Portugal, 55.

J e a n - B a p t i s t e  (L’architecte), 509.

Jean-Casih ir, fils du comte palatin, 100, 232, 714. 

Jean-Georses, électeur de Brandebourg, 018.

Jeanne d 'A lb be t, 294.

J eanne « ’Autriche , 53.

J e n l t e  (Le Sg' de). Voir llangest.

J ENfliART, 653.

J

Jé su it is , 104, 155, 157. 409, 443, 482, 493, 090, 715. 

Jo ly  (Siu), 053. 1 

Jo nve lle , 700.

Jou rre  (L’abbesse de), 442.

Joyeuse entrée de Brabant, 550.

Juan d’Au triche  (Don), 51, 52, 71,75,194,201, 262, 

293, 299, 309, 332, 341, 352, 362, 303, 308, 374, 

392, 437, 443, 447, 408, 471, 470, 478, 520, 540, 

577, 579, 585 à 587.

Ju b ilé , 305.

Ju les I I I ,  135.

Jules-Césab, 585.

J u le s , duc de Brunswick, 182,618 

Ju lie b s , 371.

June lle s  (Le Sgr de), 347,048.

Ju r id ic t io n  ecclésiastique, 555.

Justice (Ordonnance sur la), 82.



DES MATIÈRES ET DES PERSOiNNES. 745

K

Ka dzasd , 288.

Kaldenhuizej , 294.

Ka* p , 294.

Kaxpem , 574, 48 t .  515, 51b.

Kerpe* , 295.

K imigseg (Joseph-Lotbaire, comte tie), 130.

K'LBNOEnT, 0 01 .

Kodaji , 673.

L

L aeke .x (La cliapelle de), 145.

L ag» t, L a ig jy  ou L igkt (Le Sgr dc), 572, 649, 650, 

65-2.

La Hate. Voir Haye.

L alaixg (Antoine d e ) , com ic de lloogstraelen, 82,

157, 557.

L a la iig  (Georges de), baron de V ille, 506, 54 0 ,34G.' 

L il a ix s (L c com ic Philippe tie), 94 , 105, 242, 257, 

441.

L aiaing  (Pouce de), Sgr de Bugnicourl, 82.

Lahbelin (Jeau), 446, 70s.

L abicourt (Le Sgr de), 652.

L ajioybruke (Mr de), 652.

L ancelot, 565.

L ahdrecif.s , 220.

L anglat (Guillaum e), 650.

L axgrfs, 669.

L a n g r e s  (L 'eveque de), 706.

L asguedoc, 443.

L a*.\oy (La maison de ), 68.

Lankot (Don Fernande de), 57, 59 k 61, 64 , 66, 08,

69, 72, 74, 113, 116, 121, 592, 596, 451, 450, 473, 

474, 480, 486, 497, 498, 519, 530, 545.

L a n n o y  (Philippe de), prince de Sulmone, 60 ,61 ,62 . 

L am o »  (Philippe d e ) , Sgr de Beauvoir, 177, 181,

T o m e  IV.

K o e l  (T liierri), 487.

K o k m n g s b b k g , 7 1 2 .

K o s i s g s v e l d  (Le couveut de), 680. 

Kninpcx, 678.

K r ü i ü i s g e  ou C r u i n i j g e , 489. 

K r u y s b e r g e k (Jean), 525. 

K u i l e s b o u r g , 484.

185, 202, 213, 216, 221, 285, 325, 526, 352, 540, 

426, 555, 502, 615, 675.

L a x t s b i r o , 14.

L a o * , 662.

L a r g e b a t o j i  (Le Sgr de), 442.

L a r g e  c o k s e i l  (Suppression du ), 550.

L a r g i l l a  (Charles de ) , gouverneur de Landrecies, 

182,249, 260, 500, 536.

L a r g i l l a  (Ponce de), 249, 250.

L a h g i l l a  (Le colonel), 598.

L a r r a s c h  (François), 650.

L a r r e d o , 172, 324.

L a d r e .\s (Charles), 580.

L a u s a s j i e , 564.

Lauvva e r t s  (Henri), prieur des Augustins à Malines, 

146.

L a b w e >b o d r g  (Le duc de), 594.

L f.a u , 159, 288, 412, 414, 427, 4 i7 , 622.

L e b r u x  (Isem barl), 637.

L e c a t  (Antoine), 644, 645.

L e c l e r c q  (Le bachelier), 634.

L e k u w a r d e , 347, 517.

L b e u w - S '- P ie r re , 531.

L e f e b v r e  (A d r iu i) , 650.

L e f e b y r f , (Gaspard), 657.

94
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L e f f o n s  (Le Sgr (le), 442.

L e i u e s , 277, 284, '289, 398, 326, 34«, 677,679, 680. 

L e .ï s e r , 626.

L e n s , 633.

L e n s  (Gilles de), baron d’Aubigny, 67.

L é o n  X , 482.

L e o k i n o s  (Elborlus), professeur à l’Université de 

Louvain, 76, 94, 93 ,168 , 226, 286, 288, 327, 332, 

42a, 426, 442, 463, 306, 523, 336, 337.

L e p a n t e , 71, 74, 399, 478.

L e s  (Jean), 401, 408.

L e s p i e r  (Charles de), 692.

L evant, 41, 362, 3C8, 374, 437, 471, 333.

L e y n d e n  (Damas tle). Voir Damas.

L b o m e s i k , 442.

L i b e i i t  (Pierre), 631.

L i b e r t é  d e  r e l i g i o n , 207.

L i c i i t e r v e l d e , 6 8 8 .

L i c q c e s  (Le Sgr de). Voir Ricourl.

L i è g f . (La v i l l e  de], 126, 232 ,291 , 341, 366 , 543, 

389, 590.

L i è g e  (Le chapitre de), 4,5, 7, 448.

L iège (Le diocèse de), a, 7, 163, 264, 535.

L i è g e  (La fontaine de). Voir Spa.

L i è g e  (Le pays de), 88, 163, 331, 442.

L i è g e  (Les évêques de). Voir les noms de ces prélats. 

L i é g e o i s ,  500.

L ie r ü b , 119, 289, 393,412 , 427, 334.

L i e s f e l d t  (L'avocat), 130, 266.

L i e s s i e s ,  229.

L i e s y e l t , 670.

L i e v e n s  (Maître), 441.

L i é y i s  (Charles de), Sgr de Famars, 227, 287, 340, 

341, 348, 406, 638.

L i g u e  (La sainte) contre la Turquie, 41, 31, 59, 110, 

113, 194, 202,223, 234, 476, 478, 481, 349, 594. 

L i l i f . ,  82, 145, 137, 203 , 310 , 329, 428 , 429, 483, 

607 à 611, 618, 035 à 637,639, 640, 643 à 645. 

L i l l e  (Les députés de la châtellenie de), 123, 189.

L i l l e  (Le quartier de), 464, 530.

L i l l o , 2 13 .

L i n g e s , 3 70 .

L i n g e s  ( L e  château de), 241.

L in g e n  (Le drossard de), 240.

L i s l e  (Christophe), 633.

L i v o n i e , 59.

L i x i i a l e s , 143.

L o b f l  (François De), 643.

L o c q u e n g h i e s  (Jean de),am m an de Bruxelles, 92, 97, 

100,120, 140, 134,137, 158,169, 262, 410,433. 

Ludbon (Le comte Albéric de), 28.

L Ô B E R S C Ü E IT ,  619.

L o e v e s t e ï n , 284 .

L o f f r e d o  (Charles de), marquis de Trivico, 198. 

L o u b a r d s  (Les), I i8. 157.

Lombi ies o u  L u s b r e s  (Le Sg' de). Voir Fiennes. 

L o n d r e s ,  2 1 ,  409, 606.

L o n g i .n (Latireul), 212.

L o n g ü e v a l  (Maxiniilien de), Sgp île Vaulx, 67, 439. 

L o x g u e v i l l b  (Mr de), 632.

L u p i z  (Ferdinand), 401.

L o p e ï  I I u r t a d o  d e  M e n d o z a  (Don Inigo), 519. 

L u r e t t e  (N.-D. de), 583, 586.

L o r r a i n e , 54, 57, 58, 360, 371, 440, 699, 700. Voir 

aussi Charles II, duc de Lorraine.

L o r r a i n e  (Anne de), veuve de Philippe 11 de Croy, 

127.

LonRAiNE (Chailes de), cardinal de Guise, 110,416,

443, AU, 482, 483, 513, 549.

L o r r a i n e  (Christine, duchesse de), 418.

L o r r a i n e  (Claude de), duc de Guise, marquis de 

Mayenne, 513.

L o r r a i n e  (Le duc de). Voir François.

L o u e  (La vallée de la), 390.

Louis, comle de Nassau, 130, 177, 204, 211, 220, 

228, 235, 237, 242, 254, 255, 271, 278, 288, 29 J,

293, 321, 336, 347, 353, 561, 304, 393, 396, 428, 

438, 440, 441, 444, 465, 479, 489, 506, 516, 517,
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548, 534, 550, 500, 509, 591, 035 à 038 , 64) à 

044.

Louis, Dis du comle palatin, 100.

L o u v a i n , 20, 22, 55, 89,145,172,221, 234,239, 261,

290, 343, 405, 409, 413, 414, 425, 427, 429, 441, 

447, 449, 461, 463, 465, 470, 484, 506, 5H , 512, 

523,543,544,530,350.570. ^

L o u v a i n  (Organisation communale à), 550.

L o u v a in  (L’Université de), 3, 4, 8, 10, 12, 17, 35,

205, 304,413,425,420, 441, 405, 523.

L o u v a in  (La juridiction ecclésiastique à), 103.

L o u v a i n  (Le curé de S'-Pierre, à), 102.

L ouv a in  (Les curés de), 179,

L o u v a i n  (Les députés de la ville et de l'Université de), 

270.

L o u v a i n  (Le magistral et l’Université de), 288.

L o u v a i n  ( L e  magistrat de), 441.

L o u v a i n  (Le quartier de), 87.

m

M a a s d i e p  , 49G.

M a i s s l c i s ,  003.

M a a s t r i c h t , 137, 151, 294, 331, 356, 384, 393, 462,

483, 490, 498,501, 533, 589, 590, 714.

M a c h i a v e l , 5 46 .

M aço n  (L’abbaye de Sl-Pierre, à), 132.

M a d r i d ,  2 4 7 ,  6 12 .

M a d r u c e  (Christophe), cardinal, 56.

M a e s e t c k , 448.

M a g v u s  d e  H o l s t e i n , évêque de Derpl ou Dorpat,

59.

M a h u se  (Jean), 24, 33.

M a i s s a r t  (Klienne), 105.

M a i s o n c i l l e s ,  040.

M a l c o t t e  (Le conseiller), 263.

M a l d e c i i e m  (Le chiteau de), 310.

M a l e  (Le château de), 340.

Luc (Le frère), confesseur du duc d’Albe, 242, 307. 

L u c e r n e ,  37.

L u l l u s  (Antoine), 574.

L c l l u s  (Raymond), 574.

Lu»aï, L u j i e l  o u  L u m b e n  (Le Sgr de). Voir Marck. 

L u s b r e s  (Le Sgr de). Voir Fiennes.

L uj iiben , 290.

L u p u s , L u p i  ou d e  W o l f  (Pierre), 117, 137, 289, 

331,409, 469,489,490,502.

L u t i i e n i u s , L u y t e n i u s  ou LuïTENs(Le chanoine),366, 

472.

L u x e m b o u r g , 360, 480.

L u x e m b o u r g  (Le duché de), 243, 371, 396, 490, 543, 

501.

L u x e m b o u r g  (L’évêché de), 8. _

L u x e u i l  (L’abhé de), 115, 132, 226, 389.

L u y t e s s . Voir l.utlienius.

L y o n  , 442, 096.

M a l i n e s , 1, 29, 49, 57, 95, 117, 136, 140, 146, 205,

207, 227, 233, 237 à 239, 247, 260, 268, 270,290,

291, 303, 305, 306, 317, 327, 328,331, 339, 345 à 

547, 351, 355, 336, 362, 366, 372, 373, 381, 382,

380, 404 à 410, 417, 422, 423, 427, 429, 430, 430,

458, 441, 446, 449, 451 à 470, 475, 483, 486, 487, 

489 à 496, 499 à 508, 511, 512, 519, 520, 521,

527, 528, 533, 535, 541, 544, 546, 548, 550, 551, 

555, 570.

M a l i n e s  (L’archevêché de), 6, 8, 33, 49, 50, 555,

561.

M a l i n e s  (Le chapitre de), 264, 366, 475.

M a l i n e s  (Le concile de), 161.

M a l i n e s  (Le curé de S‘-Pierre, à), 475.

M a l i n e s  (Le doyen de). Voir Vergeesl.

M a i i n e s  (L’oflicial de), 133, 130, 162, 262, 203, 409.

M a l i n e s  (Prébende de), 163.
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Malines (Le séminaire de), 430.

M a l p a s  (Le cliantre), contrôleur de l’hôtel de Gran- 

velle, 78, 128, 130, 132, 164, 263, 521, 524.

M a l p a s  (Simon de), 246.

M a l t b  (Ordre de), 49.

M alte  (Le siège episcopal de), 477.

M alversations, 503, 576. Voir aussi Finances. 

Mandei.sloot (Ernest de), 670, 078.

Masderscbeit (Jean de), évêque de Strasbourg, 615. 

Manbaker (Adrien), 019, 021.

Manriquf.z (Georges), 576, 577.

Manriquez (Don Juan), 585.

Manriquez de Lara (Don Pedro), duc de Najara, 303. 

Manriquez (Maurice), duc de Najara, 549, 550. 

M a n s y e i d  (Charles, comte de), 158, 291, 331, 341, 

343, 387, 490, 530, 545, 099.

Maiiast (Le prieuré de), 18.

Marchandises, 150,531,618.

Marchandises (Ordonnance sur les), 119.

M a r c h a n t  (Philippe), 588.

Marche le z  L ienge, 662.

Marck (Le pays de la), 294.

Marck (Guillaume de la), Sg' de Lumay, 77, 170 à

173, 194, 203, 278, 306, 321, 330, 335, 345, 494, 

495, 507, 531, 540, 341, 602, 003, 614, 670, 078 à 

080.

Marck (Marguerite de la), douairière du comté 

d’Aremberg, 51, 297.

Mare (Simon de la), 651.

Maréchal de la cour , 703.

M arechau lt (Le Sgr de), 657, 067.

M a r e n o s . Voir Murenos.

Mareontai.ie , 229.

M arguerite , sœur du roi de Navarre, 202. 

M arguerite  de Parue , 93, 508,475,508,520,501,

579, 584 à 587.

M arguerite  de V alo is , 110, 120 

Mariages m ilita ire s , 381.

M arie , reine d’Angleterre, 420.

M a r i e  d e  B a v i è r e , 54.

M a r i e ,  reine de Hongrie, 85,106,135,130, 417,500.

M i r i e  d e  M e d i c i ,  481.

M a r i e , reine de Portugal, 333.

M » r i e - É l é o n o r e  d e C l è v e s ,  712.

M a r i e m o n t , 106.

M a r i n e ,  219, 270. Voir aussi Flotte.

M a r i n s ,  220, 541. '

M a r l e s  ( M f de), 498.

M a r i n e r  (Jean), Sgr de Gastel, 380, 582, 524.

M a h m i e r  (Le pasteur), 304.

M a r n e f f  (Herman de), 050.

M a r .m i  (Jean), Sgr de Toulouse, 304, 670.

MARNix(Philippe)de Slt-Aldegonde,Srde Noirearmes, 

2, 22, 10, 49, 75, 80, 87, 95, 103 à 106, 110, 117,

118, 119, 125, 120, 127, 128, 160, 172, 185, 190,

191, 193, 196, 210, 211, 212, 216, 220, 229, 237,

242, 252, 253, 256, 257, 259, 200, 270, 294, 307, 

315, 321, 337, 341, 342, 354, 359,300, 372, 379, 

383,395, 434, 439, 411,437,470,476, 479, 486,

487, 493, 507, 519, 525, 527, 532, 537, 541, 540,

547.

M « r o i l l e s  (L’ablié de), 107.

M a r ç o e t t e  (Le Sgr de), 638.

M a r q u i s e , près de Boulogue, 309. '

M a r t e s s  (Jacques), 84, 102, 597.

M a r t i i  (John), 21.

M a r t i n a r o  (Le baron), 509.

M a r t i s e u g o  (Sara), 309.

M a r t r o v  (Le prieuré de), 132, 151,205, 300.

M a r t y r e s  d e  G o r c u m , 322, 597.

M a r t ï r e s  d e  H u r e m o s d e , 397, 437.

M a u r i c e  , duc de Saxe, 703.

M a s i u s . Voir Mu.sius.

M a s s c h ï  (Le capitaine), 649.

M a ï u r i n , 651.

M a i r e s , 585.

M a j i m i l i e n  11, empereur, 356, 389, 560, 501, 504, 

572, 615, 610, 055, 665, 6S1 à 085. 698, 703, 714.
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M a y e h k e  (Le marquis île). Voir Lorraine (Claude I er).  

M a y r e  (Antoine), 652.

Meijkiblik, 203, 238, 280.

M e d i c i  (Catherine de), 54.

M e d i c i  (Come de), duc de Florence, 234,299,562. 

M e d i c i  (Marie de). Voir Marie.

M e d i s a - C e l i . Voir Cerda (Juan île la).

M e e r m a *  (Le chanoine), 263.

Meersek , 399.

M e g h e j i  (Le conile de). Voir Brimcn.

M e l a n t o i s  (Nicolas), 644, 643.

.MEi.cnion (Caron), 645.

M e l d s  (Maximilien de), vicoinle de Garni, 296. 

M e m u a u t s  Voir Ordre des mendiants.

M e s d o z a  (Charles de), 565.

M e s d o z a  (Don Inigo Lopez Hurtado de), 587. 

M e s d o z a  (Don Juan de), 191, 231,257, 282, 337, 558,

381.

M e r c i u e r  (Caron), 636.

M e i i c h i e r  (François), 644.

MERcniER (Jacques), 636, 644.

M e r c h i b r  (Paul), 636, 645, 644.

M e r k s i i e m , 242.

M e u x a n h u s  (Le chanoine), 475.

M é r o d e  (Bernard de), S ^ r  de Waroux, 49, 405, 409, 

411, 423. 453 à 455, 459, 465, 469, 543, 589, 590, 

619,6-20, 622.

M é r o d e  (Le capitaine), 253.

M e s s e  (Abolition de la), 536.

Missive, 71, 419.

M e t s  ou M e t s i u s  (Laurent), évêque de Bois-le-Duc, 

83,-161, 202, 312, 370, 410, 424, 444.

M e t z , 554, 662.

M e b u s  (Le comte de), 569.

M e u r t r e s , 285.

M e u s e ,  170,230, 242, 360, 462, 498, 603, 614. 

M É z i i n E S ,  54, 405.

M i c a b l t  (Nicolas), Sgr d’indevelde, 333, 487, 524. 

M i c h e l  (Dom), 564.

M i c h e l  (Le capitaine), 634, 653, 656, 637, 638, 639, 

640 ii 642, 645.

Micnir. (Antoine), 652.

M i i i i i e l b u o r c , en Flandre, 287.

M iduf .l b o u r o  (Le château de), en Flandre, 340

M i d d e l b o u r g , en 7-éelande, 175, 180, 181, 185, 202, 

204, 208, 209, 210, 215, 216, 217, 222, 255, 285, 

287, 301, 340, 557, 488, 553, 562, 599, 601, 604, 

614, 625, 630, 663, 674, 691.

MimiELBouRG (L’évcque de). Voir Castro

M i d d e l b o u r g  (Le vicaire de), 162.

M i e r i .o  (Godefroid de), évêque de Ilaarleiu, 24, 47,

174, 373, 397.

A I i l a s ,  52, 5ai, 557, 562.

M i r a s  d o l a , 294, 299.

M i s è r e  p u b l i q u e ,  100, 113, 126, 143, 145, 148, 153,

154, 172, 186, 225,236,349, 546,601,663,674.

M o i s s e  (Jean le), 651.

M o l  (Jean de), dit le Borgne, 910, 259,292, 313.

Mondicuge (Mr), 652.

M o n d o i 'c e t  (Le Sgr de), 181, 249.

M o j t d r a i s o n  (Christophe de), 208,375,404,487 à 489,

570, 664, 709.

M o n n a i e , 6 71 .

M o .v s e t  (Georges), 651.

MoKSICKKNDiJ I , 284.

Mous, 89,1 47,15-2, 228, 229, 235, 237, 242, 244, 249,

232. 263, 270, 271. 275, 278, 282, 290, 291, 297, 

501, 306, 309, 314, 315, 318, 319, 523. 529, 334, 

356, 338, 540 à 342, 545, 347, 550, 356, 357, 362, 

564,568, 509,572, 592 à 397, 401, 411, 413 à 410, 

424, 425, 428, 429, 455. 437 à 441, 444, 447, 456, 

461,462,465, 470, 476, 478, 479, 485, 484,491,

499, 501, 506, 515, 520, 541, 546, 534 à 639, 641,

642, 662.

Moss (Les prisonniers de), 418.

M o î i s i e d h  d e  F r a n c e , 443.

M o s t a i g u  (Le comte de). Voir Monteagudo

M o k t a j g u  (Le collège de), 442.
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M o .x t a i .t o  (Le duc de), 269, 351.

M o .h t a l t o  (La duchesse de), 592.

M o n t a n u s  (Gilles), évêque de Devenler, 24,393, 399.

M o n t a r g i s , 4 1 2 .

M o s t a k g i s  (La dame de), 442.

M o n t- IU r r e y  (De), 4 47 .

M o n t b e l i a b d ,  050, 685.

M o n t d o u c e t  (Claude de), ambassadeur de France,

140.

M o s t  d e  T r i n i t é ,  32a.

M o n t e a g u d o  (Le comte de), 29, 42, 47, 30, 440, 616, 

081,682, 702, 700

M o n t e  1)e v a , 498. •

M o n t f a u l c o n  , 50.

M o n t f o r t  (Ulric, comte de), 421, 440, 630,638, 003, 

à 667, 669, 677, 681,684, 703, 704,714.

M o n t i f .l  d e  C a y a s  (Juan), 374.

M o s t i g n t  (Georges de), Sgr de Noyelles, 340, 348, 

166, 638.

M o n t i g k t .  Voir Montmorency (Floris).

M o n t j i e d y ,  393.

M o n t m o r e n c y  (Éléouore de), dame de Hoogstraeten, 

82, 84, 239, 266, 306, 331, 449, 337, 532.

M o n t » o h e s c y  (Le maréchal), 171.

Monthobency (Floris de), Sgr de Montigny, 43.

M o n t m o r e n c y  (François, duc de), 138.

M o n t m o r e n c y  (Philippe de), comte de Ilornes, 137, 

333, 423, 569, 620.

M i i m u t  (Mnit de). Voir Perrenot (Anne), 243.

M o n t p e n s i e r  (Mr de), 442,481.

Morék, 383.

M o r i l l o n  (Le prévôt), 77, 80, 83, 8 8 ,  92,90,99,107, 

111, 114, 110, 117, 121, 123, 128, 139, 144, 146, 

152, 105, 170, 179, 183, 189, 190, 200, 209, 213,

210,218,224,223,227, 231, 234, 236, 231, 233,

233, 262, 208, 272, 274, 278, 280, 281, 283, 290, 

300, 303, 307, 308, 319, 324, 338, 342, 349, 301,

303, 373, 578, 380, 384, 387, 392, 402, 403, 416, 

420, 422, 430, 434, 436, 448, 451, 433, 407, 471,

478, 489, 499, 304, 509. 311, 521, 523, 320, 529, 

558, 540, 330, 333, 336, 373.

M o r i l l o n  (Marguerite), 215.

M o i u m o s t  (L’abbaye de), 23, 3J.

M o r i o n , 605.

M o r o n e  (Le cardinal), 51.

M o i i r e a u  (Jean), 630.

M o h s i l l e r s  (Charles), 049.

M o r t a g n e , 659, 041.

M o r t a n  ( M '  de), 58.

M o s c o v i t e , 44.

Moscovites, 39.

M o t .s a n s  (Arnould), prévôt d’Afllighem ,112.

M o t t e  (Charles de la), 049.

M o t t e -a e -IJo i s  (La), 429.

M o d c h e t  (Jean), 588.

M o u c h e t  (Pierre), prolouotaire de Chàteau-liouillaud, 

67,143,453, 473,475.

M o u l a r t , M o u i l l a r t  ou M o b l l a r t  (Mathieu), abbé 

de St-Ghislain, 104, 105,111, 123,125, 107, 612.

M o y  (Le Sgr de), 347.

M o y  (Le capitaine), 050.

M unk (Guillaume), 181.

M u n s t e r  (Le pays de), 071.

M u n s t e r  (L’évêque de), 235.

M u r e n o s  (Juan), 218,278, 291, 360, 525, 565, 570.

M u s i c e s (Corneille), 548.

M u y s  (Corneille), 548.

M u y s e n , 493.
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N a a r d e n ,  525,551, 552.

N a j a r a  (Le duc de). Voir Mamïquez.

N a m e s  (Le Sgr de), 300.

Namïr, 89, 95.

N a j i u r  (La province ou le comté de), 126, -164. 

N a m u r  (L’évèque de). Voir Havet.

N a m u r  (Le prévôt de), 3G4.

N a m u r  (Le quartier de), 188.

N a n c y , 58.

N a p l e s ,  52, 70, 19“, 225, 255, 262, 269, 362, 515, 

oôO, 535, 538, 549, 573.

Napolitains, 97.

N a s s a u  (Louis de). Voir Louis de Nassau.

N a s s a u  (Marie de), fille de Jean, 77.

N a s s a u  (Marie de), femme du comte de Berg, 295. 

N a s s a u - D i l l e n b o u r g  (Jeau, comte de), 294.

N a v a r r e  , 443, 447.

N a v a r r e  (La reine de), 442. Voir Albret.

N a v a r r b  (Le prince Henri de), 182, 190,202, 316.

Voir aussi Henri IV.

N a v a r r i n ,  437, 580.

N a v i g a t i o n ,  100, 101, 149, 171, 177, 187, 200, 203,

206, 304,308, 569.

N e c k e r s p o e l  (L’église de), 452.

N e u s e ,  676.

N e v e r s  (Mi1m et Mr* de), 443.

N e v e r s  (Mr de), 442.

N i e p e  (Le bois de), 641.

N i e u l a n t  (Nicolas de), 24, 53.

N i e u p o r t , en Flandre, 428, 432, 563.

N i e u w e s a a r  (Adolphe de), 335, 569.

N i e u w e n a a r  (Walburge de), 335, 509.

N i t i w p o o R T ,  près de Schoonhoven, 495.

N i m è g b e ,  232,240,286,295,297, 330, 500, 516, 525, 

534, 558, 545, 560, 666.

N i m i k  (Le polder de), 488.

N i s u v e , 136.

N i v e  (Jeun de),651.

N i v e l l e s ,  550, 426, 435.

N i v e l l e s  (Le chapitre de), 130.

N o r f o l k  (Le duc de), 97.

N o i r c a r m e s .  Voir Marnix.

N o i r m o n t  (Samson), 651.

Noms u a r n a i s ,  458.

N o o r u  N i e u w l a n o ,  675.

N o o r d w ï c k  (Le Sg' de). Voir Vander Beekhorsl. 

N o r t h u m r e k l a n d  (Le duc de), 161.

N o r t i u i m d e r l a n u  (La duchesse de), 420. 

N o r t h u m r e r l a n d  (La comtesse de), 279.

N o r m a n d  (Guillaume le), 425.

N o r m a n d  (Le), 455.

N o t r e - D a m e  i i b  L i e s s e ,  443.

N o t r e - D a m e  df. L o r e t t e , 585, 586.

N o t r b - D a m e  a  l a  m e r , 606.

N o u e  (Le Sgr de la), 459.

N o u v i o n  , 229.

N o v i l l i è r e  (Le Sgr de), 057.

N o y e l l e s  (Adrien de), 498.

N o y e l l e s  (Jeau de), baron de Rossignol, 67, 479, 

498.

N o y e l l e s  (Le Sg' de). Voir Montigny.

N o y o n ,  229.

N o z e r o y  (La prébende de), 162.

Nüti , 584.
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O b ig x y  o u  A ü r i g n ï . Voir Lens.

Odiscaic i (Paul), évêque üe Penna, 71.

O f f i c i a l  d e  M a l i n b s . Voir 3/afiïies (Official).

Oignies (Adrien d'), Sptr de Willerval, 202, 618.

Oignies (Guilhert d’ ), évêque de Tournai, 3a, 90, 

160,167,249,287.

Oignies (Philippe d’), haut bailli de Bruges, 84, 98, 

108, 314, 340, 087, 694.

O jistrbstain (Mr d ’) , 145.

O i s l f . c h  (Antoine d ’ ) ,  Sgr de Villeneuve, 58, 658,

005, (iti6, 609, 703.

O lüenzf.f l , 334, 400, 497.

O lg ia t i (Los), 131.

O lim in  ou Dola in (Le Sg' d’). Voir Uerghes-St-\Vin- 

noc (Adrien de).

O liv ie r  (Antoine), le peintre, 639 à 642, 643.

O i.i v i e r  (Jacques), 034.688.

O l o u d j - A l i  , 368, 471, 478.

O lsignasus, 382, 514, 531.

O s c k k i u e e l , 435.

O o s t b u r g ,  240, 288.

OOSTEIIHUUT, 004 .

OoSTERllOVEN, 674 .

OllSTERMKER, 674 .

O o s t l a n o ,  149,151, 185, 365, 509, 370.

Oust N i e b w i r l a n d , 673.

O USTRUWEF .L , 215.

Orange (Le priuce d’), 14, 26, 30, 31, 34, 102, 139, 

148, 152, 158. 173, 180, 181, 190, 200 , 201, 202, 

209, 220, 227, 237, 249, 258, 259, 201, 276, 278,

234, 288, 201, 294, 295, 297, 301, 305, 306, 311, 

313,315, 317, 320, 325, 329, 330, 331, 334, 336,

339, 342, 343, 344, 345, 350, 356, 358, 360, 361, 

362, 370, 371, 373, 374, 385, 388, 393, 597. 398, 

405, 407, 412, 414, 417, 418, 424, 423, 426, 427,

433, 435, 436, 437, 441, 444, 447, 449, 451, 453,

o
454, 460, 461, 402, 463, 463, 408, 470, 480, 4S3,

484, 490, 491, 497, 498, 499, 506, 507, 511, 512, 

516, 520, 531, 532, 536, 537, 538, 541, 542, 543, 

544, 548, 551, 556, 560, 565, 589, 590, 598, 617; 

619,620, 622 , 038, 641, 644 , 646, 657,670 à 680, 

703, 714.

O r a n g e  (La princesse d’), 281. Voir aussi Anne de 

Saxe.

OflcniEs, 157, 607 à 611, 6 IK.

O b c i j u e s , 636.

O r d o n n a n c e  son l a  j u s t i c e , 82.

O r d r e  d e  M a l t e . Voir Malle.

O r d r e  t e u t o n i q d e , 49.

O r d r e  d e s  m e n d i a n t s ,  265.

O r d r e  d e  h  T o i s o n  d ’ o r , 317, 525.

O r i e n t . Voir Levant.

O r l é a n s , 482.

O r n a «  (La garenne d’), 98, 223, 528.

O r p i i f n d a i  (Le Sgr d’). Voir Dorpfendall.

O s n a b r u c k , 671.

Osoaio (Balthazar, Alouzo, Antonio et Hernando), 

602. ’

O s s e n d r e c b t , 487, 488.

O s t p n d e , 309, 458, 686 et suiv.

O u D B N B O S C H ,  187.

O u d e n b o c r g , 052, 693.

O u d e n b o c r g b o f .k , 691.

O o h e w a t e r , 277, 284. .

O v e r d o t s c h e , receveur de l’abbaye d'Afflighem, 247. 

O v e r e m b d b n  (Les comtes d'), 673.

O v e r i j s ï e l , 138, 171,205, 259, 301, 381, 433, 484, 

512,515, 516,543 , 545 , 712.

O x f o r d , 408.

O t e n b r o g g e  (Catherine d"),dame deBredam, 161,290. 

O y s e l e t  (Antoine d’), 391, 523.
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P a c i i e c o  (Le cardinal), SI, 54, 194.

P a c i i e c o  (Alvarès), colonel espagnol, 275.

P a c h e c o  (François), archevêque de Burgos, elc., 27. 

P a c r e c o  (Isidore), capitaine, 203, 218, 222.

P a c h f c o  (L'ingénieur), 154.

P a c i n b s  (Le nonce), ô.

P a d e r b o r n  , 671.

P a d i l l a  (Le commun pros), 385.

P a d i l l a  (Don Pedro de), 581.

P a e z  (Pierre d ), 243, 256, 433.

P a l a t i n  (Le comte), 498, -499. Voir aussi Frédéric III. 

P a l e r m e , 585.

P a m e l  (Guillaume de), 2 4 0 ,  425 ,  475 ,  491 .

P a h f l e t s , 301, 530.

P a r  (Pierre de), 243.

P a r c  (L’abbaye de), 420 , 438.

P a r c  (L’abbé de). Voir Vander Linden.

P a r d o  (Jean), 632.

P a r d o n  g é n é r a l , 7 ,9 , 11, 12, 19, 21, 210, 231, 352, 

512,518,542, 505, 647.

I ' a r d o s  accordé à ceux de Besançon, 683, 697, 701, 

706.

P a r d o n , particulier pour les provinces de Gueldre, 

Frise et Overyssel, 712.

P a r fy n  (Jean), 654.

P a r i s , 189, 190,519, 371, 397, 018, 637, 038, 643,

614, 095.

P a r i s  (Les enfants de), 229.

P a r j i e  (Don Farnèse, duc de), 51 .

Parse (Marguerite, duchesse de), 4, 5, 6 , 7,05, 71, 

155, 156, 270,314.

P a r s e n t i e r  (lîenaud), 049.

P a s q u i l l e s  , 203.

P a s t e u r s  p r o t e s t a n t s , 350. Voir aussi Ta/fin.

P a u l  IV, pape, 3, 7, 10, 34.

P a d l  (Le receveur), 390.

Tom e IV.

P

P a u l i n  (Le vicomte de), 328.

P a y s - B a s , 444, 448, G08, 011, 017, 035, 057, 044. 

645. 055, 714, 715.

P a y s - B a s  (Situation des), 414. 520.

PÈcnE, 543.

P e f f e r  (Hernian), 258.

P e i n t r e s , 52.}. Voir aussi Van Cocxien et Olivier.

P e i n t u r e s ,  521, 524, 639, 040.

P e l e t  (Éleulère), 030,044.

P e n s i o n n a i r e s . 38, 5G0.

P é n u r i e  des soldats espagnols, 113.

P é p i n  (Le frère), 1GG.

P e k c y  (Thomas), duc de Nortliumherland. Voir Xori- 

humberland.

P e u e z  (Antoine), 575.

P e r r e n o t  (Anne), femme de Claude Beaujeu, Sgf de 

Montot, 245.

P e r r e n o t  (Charles), abbé de Fauvency, 128.

P e r r e n o t  (Frédéric), Sgr de Champagnay, 97, 106. 

108 à 110, 114, 121 à 123,140, 143,149, 103, 104.

171, 179, 180, 183, 192, 200, 215, 219, 220, 223, 

245, 240, 248, 252, 255, 257, 270, 298, 313, 327,

335, 337, 354, 300, 374 à 577,379, 381,383, 584,

380, 387, 40-4, 412, 418, 425, 427, 431, 452, 480 

à 488, 494, 490, 505, 525, 526, 529, 544. 547, 552, 

Gl’5, 707, 714.

P e r r e n o t  (Marguerite;, 73, 305, 382, 391, 431. 475,

474.

P e r r e n o t  (Nicolas), 220, 581.

P e r r e n o t  (Octave), 75, 78, 245, 248, 207, 299, 523, 

529.

P e r r e n o t  (Péroune), 394, 523.

P e r r e n o t  (Thomas), Sgr de Cautecroix, 8 , 10, 1 1 , 

13. 29, 38, 40, 43, 57, 83, 401, 440, 523, 595, 090, 

713.

P e s c a r a  (Le marquis de). Voir Avulos.

m
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P e s t e , 4 2 9 ,  435 .

P f i j i t z i g  (Paul), 3 8 ,  3 9 .

P h i l i p p e  11, 3, 4, 7, 9, 23, 28, 29, 32, 35, 36, 41, 43, 

-17, 49, 31, 57, 61,90, 99, 103, 106, 108, 116, 123,

130, 141, 145, 146, 150, 153, 159, 181, 186, 188,

189, 191, 193, 196, 198, 206, 209, 212, 225, 235,

247, 248, 258, 273, 278, 279, 286, 297, 299, 304 à

o06, olî), o26, oo6 , 008, 34o, 3ol, oo2, 3oo, oo6 , 

358, 359, 300. 377, 379, 382, 383, 388, 417, 420,

434, 454, 459, 461, 465, 476, 507, 509, 520, 527, 

529, 530, 535 à 538, 543, 549, 550, 554, 556, 506, 

575,581,585, 586,591, 592,594, 596,607 el suiv., 

612, 615, 627, 63f, 647, 639, 698, 699, 702, 707, 

708,712, 713.

P h i l i p p e  111, roi d'Espagne, 564.

P h i l i p p e  VI, roi de France, 7.

PlHLIPPEV IL L E ,  480.

P i i i l i p p o t  (Jean), 64, 639, 640,611.

Pic (Nicolas), 322.

P i c c a r d i e , 443 .

Pim (Le Sgr de), 240.

P i c k h a s  (Le capitaine), 309.

P ie  IV, fi, 7.

P i e  V, 51,59, 71, 72,212, 213.

P i e r k  (Jacques), 652.

P i e r r e p o n t ,  662 .

P i e t e r s  (Jean), 6 8 8 .

PiETRAPtnsu (Francisco, prince de), 580.

P i g h i ü s  (Etienne), 266,565.

P i l l a g e s , 162, 192, 204, 235, 236, 242, 271, 284, 

285,332, 339, 393 à 395, 432, 433,440,451 à 457, 

458 à 469, 473, 518, 525,527, 528, 530, 533, 545, 

540, 598, 603, 607, 623, 628, 641, 674, 075.

P i l l e t i e r  (Georges), 619.

P i r a t e s  e t  p i r a t e r i e s , 78, 170, 171, 201, 203, 210, 

217 , 257, 261, 269, 278 , 285, 286, 544, 547 , 617,

660, 661.

P lSC A T U R lS  (Juste), 472.

P l a c a r d s . Voir Èdüs.

P  l a  h  m v  (Jean), 633.

P l a n t i »  (Christophe), 145, 223,364,366,307. 

P l a x t i s  (Jean), 637, 639.

P l a t e s  (Oltou de), 291.

P l a t t e a o , 681.

P l e b a u  (Adrien), 650.

P o i r e s , cultivées à St-Josse-ten-Noode, 79.

P o i t o u , 612.

P o l d e r s , 075.

P o l o g n e , 481.

P o l w e i l i e r  (Le baron Jean de), 657,667.

P o l w e i l e r  (Le baron Nicolas), 26, 30, 31, 124, 315.

321, 389, 421, 545.

P o m m i e r  (Guillaume), 651.

P o p l l i us, 322.

P o p p l l s t o h ï  , 237.

P o r i  , P u r  y  , P o u r y , etc. (Louis), 145,193, 263, 411, 

423, 456.

P o r t e  (Jean de la), 156.

P o r t e  ( M r de la), 652.

P o r t e  (Le Sgr de la), 347.

P o r t o - H e r c o l e , 52.

P o r t u g a i s , 33, 149, 172, 286,528.

P o r t u g a l ,  45, 110,151,171,202,261,256, 257,269, 

308, 333, 547.

P o r t u g a l  (La flotte de), 214, 286.

P o i î i v l i e i ) ,  629.

P o s t e s , 430.

l 'O T S-L E-V IN ,  131.

P o t t i e r  (Le capitaine), 651.

P r a t s  (Etienne), 459, 520.

P r ê c h e s , 292, 459.

P a é e  (Le chanoine Del), 249, 503.

P r é s e n t s , 6fi9, 684, 705.

P r é s i d e n t  ( M r le). Voir Yiglius.

P r i è r e s  p u b l i q u e s , 90, 91.

P n i M A R I E  PRECES , 266.

P r i v i l è g e s  des villes, t08.

P r i x  des denrées, 534 , 535.
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P r o u e s s e s  de garder les églises et ecclésiastiques de 

toute violence, 348.

P r o t e s t a n t i s m e , 446.

P r o t e s t a n t s ,  13, 15. Voir aussi Hérétiques.

Q

( Ju a d e r e b b e  (Pierre de), inaïeur de Louvain, 243,

283, 288,33b, 373, 548, 623, 630.

( J u a r r é  (Charles), conseiller du Conseil de Grabaut,

10, 140. 171.

R

R a m m e k e s s , 203, 210, 237, 605, 070.

H a h p e l b e r c h  (Jean), 450.

I U m u s  (Jean), docteur, 4.

R a nst  (Mr de), 337. '

R a s s e n g b i e n  (LeSg'de). Voir Vilain (Maximilieu). 

I U t h e n a u  (Henri-NVerner de), colonel, 015.

R e b e l l e s , 36, 206,343, 379, 396, 494, 496, 497, 500, 

647, 604, 710.

R e c q u e t  (Augustin de), 651.

R e c r u t e m e n t s , 202,213,214,230, 271,275. 293, 334, 

336, 341,342, 343, 519, 560, 699, 700.

R é f o r m e  a B e s a n ç o n , 714.

R é f u g i é s , 88 .

R é f u g i é s  a n g l a i s  et  é c o s s a i s , 20, 22, 279, 408, 409, 

420.

R e g n a u l t  (Mr), 475.

R e i m s ,  260.

R e l i g i o n , 207, 542, 544, 501.

R e l i g i o n  c a t h o l i q u e , 350, 351.

R e l i q u e s , 4 58 .

R b n a i x , 432, 458, 530.

R e n a i x  (Le quartier de), 519.

P r u s s e , 712 .

P r u y m  (Christophe), 223. 

P u s t ic u c b i  (Le cardinal), 51. 

P lR E N fÉ E S ,  123.

yUATIlE-J IÉTIEIlS, 242. 

Q u e r c h y  (François de), 651. 

Q u e s n o y  (Le), 293, 340, 644. 

Q u i é v r a i n  , 347.

R e n a r d  (.Simon), 97, 109, 115, 116, 191, 260, 382, 

574.

R e n n e b o u r g  (Anue, comtesse de), 346.

R enesse  (Claire de), 315.

R b nesse  (René de), Sgr d’Elderen, 259, 292, 315. 

R e n s o n , 421.

R e n t y  (Le château de), 340.

R en t y  (Le baron de), 649.

R e q u e s e n s  (Don Louis de), 13, 554, 557, 558, 562, 

713.

R estue  (Le capitaine), 442.

R f t y , 263.

R e y n g o u t  o u  R e y n g o u t s  (Jacques), 193, 246, 399, 

533.

R e y n g o u t  o u  R e y n g o u t s  (La femme), 156, 553.

R h in  , 20, 313, 433.

R b i n g r a v e  (Le). Voir Palatin.

R i c i i a r d o t  (François), évêque d’Arras, 65, 66, 72, 

101, 135, 145, 403 à 406,430,447, 449, 453, 469, 

474 à 476, 491,492.

R i c i i a r d o t  (Jean), 338, 423.

R i c i i u r t  (Philippe de), Sgr de Licques, 337,476.
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liitm o v K  (Marlin île), évêque d ’Ypres, H4, KO, 104, 

155.

H m es (Le bois de), 310.

Hio. Voir Del Mo.

liivE iu  (Parafai! de), duc d’Alcala, vice roi de Naples, 

197, 220, 207.

Hobis (Jean), 643.

R o u l e s  (Gaspard de), Sgr de Billy, 138,175, 211, 280, 

314, 370, 401, 517,518, 535, 541, 072.

Hociulle  , 67 ,177 ,195 ,226 , 245, 516, 445,481 ,482 .

K o c q u e g s i e s ,  2 2 9 .

Hou* (Jérôm e), 90 ,107 ,120 ,124 ,141 ,280 , 281,504, 

525, 558, 577, 5U5, 527, 530.

R odolphe , roi de Hongrie, 560, 504.

H oeulx , 350.

Hoeulx ou l i ëulx (Mr de). Voir Croxj (Jean).

H uiu  (Les puccllos de), nom d’uue poire, 79.

R o iz y , 229.

R olees-Polderke !* , 675.

Hom e , 4, 8, 45, 47, 62, 63, 70, 224 à 226, 233, 266, 

574, 378, 475, 549, 556, 584, 585,012, 618.

IIo.vf.ro (Ju lien ), 151, 305, 537, 452, 407, 480, 493, 

5 1 y, 525, 548, 554.

R o m ir s w a ie , 275.

lîo.seÉ (Mathieu), 630.

Hoo (Jean le), 051.

R o o b o l  (Corneille), 520.

K o o s e ^ d * * l , 205, 216, 242.

H o s s e l ,  lieutenant de la Garenne d'Ornans, 98, 108, 

115,124,214, 225, 518.

ItossiGstoL (Mr de). Voir Noyelles.

H o t t e r « * ! « ,  170, 174, 170, 180, 187, 192, 332, 345.

374,614,670,077, 080.

R o u e n , 172, 547, 018.

ROUGE-CLOITRE, 449.

R o u s s e l  (Jean), 650.

Hoy (Mr de), 58.

R o y  (Nieaise le), 693.

R u b b e s s  (Jean), 407.

H oe (Denis de la), 655.

H u i n e . Voir Misere publique.

H c k k e l i s g e * ,  551.

R u m u e s , 056, 641.

R u b e m o s d e , 286, 530, 344, 397, 399, 457, 444, 485,

498, 621.

R w i e h o s u e  (L’eveche de), 8.

Ruhemonde (M‘ de). Voir Lyndm.

PiUY G o m e z  h e  S y l v * ,  prince d’Eboli, 304, 358, 566. 

li\ t (Jeanne de), 153.

Hye d>e), 574.

S a b l o n  (Eglise du), à lîruxelles, 524.

S a c s . Voir Pillages.

S a EF T IX G H E , 415.

S a g a m t *  (Jean), secrétaire , 30, 568.

S a i l l y  (Mr de), 051.

S'-Adrie* (L ’abbé de), 267.

S ' * - A l d e g o s d e . Voir Marnix.

S'-Amasd (Abbaye de), 74, 129, 151, 145, 164, 226, 

228, 231, 232, 247, 305, 314, 356, 598, 429, 431, 

449, 470 à 473, 511, 540.

S

S '-A makd (Le maître d’hôtel de), 268.

S1-Aha.\d (La terre de), 310, 419, 435, 519, 530. 

S1-Amanü (La ville de), 157.

S1-A.uoub, 799.

S ' - A i a t o l e  (Le prévôt de), 705.

S ‘- l i » B T H É L E « Y  (La), 416, 428, 43G, 449, 481, 520. 

S ' - B a v o .x (Mr de). Voir Yitjlius.

S ‘-1!e i i s a b d  (L’abbayede), 0^8.

S1 C l é m e s t . Voir llosius.

S'-Cohrille (L’abbaye de), à Ninove, 136, 458.
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S'-L)e» is  (L ’abbaye de), 572.

S'-Diz ie r , 302, 442.

S ''-Agathk (Le capitaine de), Go:!.

S^-G ertrude (L ’abbe de). Voir Vander Linden. 

S'-Guislai» (La ville de), 548, 330, 372.

S'-Gh islai» (La bataille de), 310 ,328 ,360 , 387,418,

643.

S '- üb is la in  (L ’abbé lie). Voir Moularl.

S'-Guuard (Le Sgr de), 226.

S ,e-GuDuiE (Le chapitre de), il Bruxelles, 130. 

S 'M jcdkle  (Église de), à Bruxelles, 521.

S'-Hermès (La châsse de ), 432, 458. 

S'-Jacques-sür-Cuedenberg (L'abbaye de), 132. Voir 

aussi Coudeiibertj.

S'-Jean de V erlay  (La commanderie de), 58. 

S'-Josse-teh-Noode, 79, 122, 129, 248. Voir aussi 

Fontaine.

S ’-Laubert (Le chapitre de), 448,449.

S'-Ladrent , 509.

S ‘-Martin (L ’abbaye de), à T ourna i, 473.

S1-Martii» (Mr de), 651.

S'-Madrice (Jacques d e ) , prieur de Bellefontaine, 

■114, 164, 394, 421, 448, 713.

S ‘-Om er , 67, 228, 340,428, 432.

S1-Pagl (Le Sgr de), 705.

S‘-Pierre  (L 'abbé de ), à Garni, 53<>.

S ‘-Qo est ih , 456, 662.

S'-Qoentis (La bataille de), 509.

S'-Qu e m in , eu Bourgogne, 59.

S '-Resï (La dem lle de). Voir Saciyny.

S'-Remy (Le Sgr de). Voir Estourmel.

S'-Ho.iibadt (La châsse de ), 459.

S'-Vaast (L ’abbaye de), 399.

S'-Vin c ir t , 59.

S alamanca, 35.

Salastim , archevê([ue de Culogue, 5, 256, 237, 291,

543, 415, 516, 517, 545.

Sa iern e  , 317, 576.

Sa l in s , 705.

S a l l e  (Eustache de la), chanoine de Soignies, 105. 

S a s c i i o  d e  A g u i l a r ,  221.

S a n c o u r t  (Mp) , 632.

S a m g r o  (Jeau-vrançois), m arquis de Terra Maggiori, 

198

S a »  L o r e n z o  d e l  E s c o r i a l ,  509, 527.

S a n t a  C r d z  (Le marquis de), 299.

S a \t a \d e r , 256, 274.

S a s t o  G e r m a h o  (Le docteur de), 442.

S a s  d e  G a n d , 242, 287, 605.

S a s s e m i e i h  , 680.

S a c s s o i s  (Jean du ), 651.

S a v i g k y  (Nicole de), dame de St-Remy, 575.

S a v o i e ,  189, 245, 261.

S a y o i e  (Emmantiel-Philibert de), 156.

S a v o i e  (Le maréchal de), 443.

S a x e , 294.

S a x e  L ’électeur de). Voir Auguste.

S a x e ( L c  duc de), 177.

S a x e  (Anne de), 281.

S a y s  (Louis), 646.

S c a ü v a n s  (Le S g r de), 543.

S c e p p e r i u s  (Jacques), médecin, 141.

Sc ey , 57.

S c i i a r e u b e r g e r  (U rbain), 38, 160,190, 210,230,318, 

384.

S o i a  u w  e x  b u  e r g  ou S c h .\o £ s b u r g  (Le comte Josse de),

158, 341,518 , 541.

S c ï i a u w i ï » b o u r g  (Bernard de), 335.

S c i i e l l i  » g , 673.

Scb lnck  (Frédéric), archevêque d ’Utrecht, 112. 

S c h e r p e m s s e , 629.

S c i i e t i  d e  G r o b b e » d o » c k , 04, 05, 81, 87, 115, 142, 

146, 154, 156, 210, 211, 223, 230, 290, 292, 302, 

312, 315, 316, 327, 346, 352, 398, 399, 403 à 407, 

61, 463, 470, 491, 492, 497, 508, 528, 531, 533,

544, 552.

S c u i e d a m  , 680.

S c h i e t e r e  (Charles de), 694, 695.
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S c i i i l u e , 3 1 4 ,  4 55 .

ScnoDE (Nicolas), 630.

Schom berg(Gaspard), 201.

S c i io o f f s  (La famille des), 289.

S c i io o f f s  (Jean), 233, 238.

S c i i o o f f s  (Ph ilippe), 372.

S c i w o s b o v e n  , 284, 311 ,337 ,570 , 494, 495, 507. 

S c u o rf . (Louis I I I  de ou van), 221, 506.

S c h o r e  (Louis IV de ou vail), 221.

Sciiore (E rard de ou vau), 221. Voir aussi Van 

Schore.

S cbot (François de), 263.

Schoutf-etb (François), Sgr d’E rpe, 62.

SCHOIIWF.N , 605 .

S c h u l t e p c t  (Adrien de), 441 .

ScnwARTi (Le docteur Jacques), 3 ) , 43.

ScnwBNiu (Lazare de), 30,565.

S c i i ï f v e  (Jean), 79, 122, 129, 251.

S c o t t o  ou S c o t t i  (Le comte Annibal), 65.

Sébastien, roi de Portugal, 55, 110.

SlCRÉTAIRE D 'É t a t ,  418 .

S f.cretz (Le capitaine), 216.

S e c t a i r e s , 656, 681, 084. Voir aussi Gueux.

S edan , 229.

S e g i s s e r  (Josse), 37.

S égovie , 13, 44, 94.

S e u e r p o n t  (Le Sg ' de ), 347.

S é m i n a i r e  , 267.

Se\g l e s (L l‘ capitaine), G5U.

S exnruh (Jean), 650.

S e n v ic h t s  (Adrien), 089.

Serg ios, 408 .

Serjien t, 345 .

S e i i o o s k e b k e  (Le Sgr de), 487, 488.

S krvaintz, 426.

S essa  (Le duc de). Voir Cordoue.

S é y i l l e , 1 84 ,  547 .

S’Hkerknbers. Voir Herg.

S i c i l e , 52.

S lG H tN ,  288 .

S i g i s m o s d e -Ad g u s t e , roi de Pologne, 481 .

S il lf . (Le docteur Nicolas), 378.

S i l l i e r s , 118.

S i b a n c a s , 4 3 .  .

S im a n c a s  (Didacus), 225 .

Smos (Gilles), 6 5 0 .

S im un , maître d 'hô te l, 433.

S i n c i i o n . Voir Cabrera.

S i s t - A n n e l a n d , 6 2 8 ,  629 .

S i u t - M a r t e n s d i j k , 6 29 .

S l o t e n , 6 73 .

SffloLS (Jeanne), 543.

S n e e k , 4 0 0 ,  5 1 7 ,  5 1 8 ,  6 7 3 .

S o i g n i k s , 2 6 3 ,  2 7 8 , 3 5 0 .

S o m b e r n o n  (Mr de), 574.

S on E ï c e l l e s c e .  Voir Atbe (le duc d ’).

S o n n e t  (Claude), 9 8 , 1 2 2 ,  124 ,  141 .

Sosmus (François), docteur en théologie, évêque de 

Bois-le-Due, puis d ’Anvers, 3 ,  4 ,  8 , 2 3 ,  8 4 ,  8 5 ,  

1 6 3 ,  3 1 2 ,  493 .

S o t o  , secrétaire, 5 76 .

S o u b o u r g  , 285 .

S o ï e c o u r t  (Le Sgr de), 439 .

S p a , 7 7 ,  1 23 ,  1 41 ,  143 .

S p a h e k d a » ,  5 4 0 ,  5 5 3 .

S p e t a i l  (Jean), 687.

S p in u sa  (Didace), cardinal, 1 4 2 ,  4 50 ,  480 ,  556 .  

S p i u e , 50,149.

S p i r e  (La diète de), 11,  5 6 .

S p i r i n c k  (Jean de), 364 .

S i’u e r i n c k , 590 .

S t a v o r e , 517 .

S t e e n w i j k  , 306, 484.

S t e n a ï , 58.

S t e r c k  (Godefroid), 5 3 0 ,  563 .

S t e r c k  (Henri), 193  

S t o c ï b e » ,  2 3 0 ,  2 5 2 ,  3 6 0 .

S t o m b a n o  (Antonio), 579.
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S t o r e ,  St o r y ,  S t o r æ u s  o u  S t o r e g ü s  (John), 408. 

S t r a e l b h  (Antoine de), 401 .

S t r a s b o u r g , 2 43 .

S t r a s b o u r g  (L’évêque de). Voir Manderscheit. 

S t r o o m w a a r d , 294.

S t r o z z i  (Pierre-Philippe, comte de), 302.

S t r o z z i  (Philippe), 012.

Suède. 149.

S u è d e  (Le roi de), 59.

S u i s s e , 37, 142, 100, 388, 389.

S u i s s e s ,  109, 440, 010.

Sulhonb, 584.

S u l m o n e  (Le prince de). Voir Lannoy (Philippe de). 

S u r  (Jean), 653.

SweiiTius (Philippe), 441.

S y l v a  (Rny Gomez de), prince d’Eboli, 338.

T

T a h i n  (Nicolas), 329, 350, 037 à 039, 644 à 640. 

T a p i s s e r i e s , 155, 455.

T a p i s s i e r s  d e  D r ü x e l l e s , 422.

T a r d i f  (Guillaume), 651.

Ta r e n t e , 570.

T a x i s  (Baptiste), 624.

T a x is  o u  T ass is  (Léonard de), 49.

T a x i s  (Louise de), 163.

T e n i o u , T e n o s  ou T e n i , 580.

T e n n e r i e  (La), 051.

T e r m o n d e , 120, 259, 303, 351, 363, 412, 427, 429, 

430, 432, 451, 452, 457, 550.

T é r o u a n k e  (L’évèché de), 4.

T e r v e e r e . Voir Veere.

T e s s i e r  (Michel), 649.

T h é o d o r e , 322.

T i i i e r t  (Arnould), 051.

T h ieu l lo ie  (M r de). Voir Bernimicourl.

T h i o x v i l l e , 54.

T h o l e k  , 300, 490, 027, 028.

T u u v r a i s e  (Mr de), 697.

T i b r e  (Le), 59.

Tiel , 280, 287, 330, 339, 370, 495.

T i r l e s o s t , 145, 179, 413, 414,427, 447, 622.

T i s n a g q  (Charles de), 48,87, 93, 131, 132, 265, 260, 

270,302,312,316,402,403, 408,418, 560,592,612. 

T i s k a c q  (Louise de), 103, 305.

T o i s o n  d ’u r . Voir Ordre.

T o l è d e  (La famille des), 514.

T o l è d e  (La maison de), 402.

T o l è d e  (Anne de), 582.

T o l è d e  (Don Antonio de), 594.

T o l è d e  (Don Garcia de), 54, 354, 378, 379, 582. 

T o l è d e  (Don I’edro de), marquis de Villafranca, 197. 

T o n g e r l o o  (L’abbaye de), 6, 8, 398.

T o n l i e u  (Droits de), 120,140, 528, 534.

T o r r e  (Le secrétaire de la), 4, 5.

T o r r e m a i o r  (Le marquis de). Voir Sangro. 

T o r r e .ntiu s  (Philippe), 103.

T o r r e s  (Louis De), 41, 45.

T o s c a n e  (Côme de Medici, graud-duc de), 63. 

T o u l o u s e  (Le Sr de). Voir Murnix.

T o u r  d e  F r a n c e , 052.

T o u r h o u t , 6 88 .

T o u r n a i , 145,157, 203, 320, 325,329,350,304, 429,

459, 500, 041, 043 à 645, 648, 649.

T o u r n a i  (L’évèché de), 4.

T o u r n a i  (M* de). Voir Oignies.

T o u r n a i  (Abbaye de S‘-Martin à), 473.

T o u r n e s i s , 232, 310, 464, 043.

T r a i t é  d ’a l l i a n c e , 417.

T i i a n c h e t  (Guillaume), 389.

T r e l o n  (Guillaume de), 188, 204, 330. Voir aussi 

Blois.
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Tre\te (Le concile de), 5, 134, 475, 481, 593,706 

T rente (Mr de), 287.

T r e s p a i g n e  (Le capitaine), 652.

T rêves , 294, 542, 490.

T r ê v e s  (L'arebevêché de), 291, 543,545.

T r i g o s a , T r i g o s e  o u  T r i g o s d s  (Pierre), jésuite, 504,

306, 495, 562.

Tr ip o l i, 41.

T r o m e l a r d  (Le conseiller), 444.

T r o n c h i e n n e s  (L’abbé de), 156.

T r o u b l e s , 226, 430.

T r o u  d e s  T r a î t r e s , 650.

Trou M iosche, 649.

T r o t  e s , 442.

Trubeli» (Nicolas), 652.

T ’S e r a e r t s  (Jacques), tlrossard de lîreda, 664.

Ulcenids et L’hhu.hg, 552, 553. 

Ulft , 232, 484.

I'lm, 577.

Ungages , 570.

Urbi» (Le duc d’). Voir Guy-Ubald. 

U r s e l , 321.

(Irsini (Fulvio), cardinal, 481, 482.

V a b r e , 442.

V a l d e s  (Francisco), 304, 357.

V a l-d e s - Ë c o l i e r s , 135.

V a l e n c i e n n e s , 204, 227 à 229, 255, 250, 252, 254,

255, 263, 282, 510. 337, 347, 350, 357, 592, 429,

459, 469, 519, 516, 560, 627, 63«.

V a l l a d o l i d , 44.

V a l o is  (Marguerite de), 110, 190.

T'SERAEnTS (Jérôme), 220, 285.

T ’S e r a e r t s  (M a r i e ) ,  119.

T ' S e r a e b t s  (Le capitaine), 624, 650.

T ’S e r c l a e s  (Martin), S g r de Tilly, 292, 315,385. 

T ’ S e s t i c h  (Didier), 167, 215,254, 378, 400, 424, 426

441, 444, 465, 470, 543, 549, 550.

T ’S e s t ic i i  (Jean-Antnine). 400.

T i b i i e  , 3 3 0 .

T u n i s , 478, 585.

T u r c q u e a u  (Pierre), 638.

T u r c s ,  41, 51, 74, 79, 105, 107, 120, 261, 351, 380,

381, 437, 443, 447, 471, 481, 482, 520, 535, 557,

580, 585.

T u r q u i e . 485, 558.

T u s s c h e s b e k e  (La prévôté de), 136.

T t r » s m e  des  E s p a g n o l s , 5 50 .

u

U s u r e ,  552.

U t r e c h t ,  95, 101, 102, 112, 116, 147, 151, 170, 171, 

204, 205, 287, 295, 318, 332, 540, 054, 655. 

U t r e c h t  (Le pays d’), 552, 553.

U t r e c h t  (L’évêcbé et l'archevêché d’), 8.

U t r e c h t  (Le clergé d’), 189.

U u t e ü h o v e , 339. 540, 596, 457.

V

V a l o i s  (Nicolas de), 652 

V a l o k e , 580.

V a n  A e l s t  (Pierre), 690, 691.

V an  C o c x i e n  (Raphaël et Michel), 54.

V a n  O . I E C K E S B E K E  (Christophe), 452.

V a n d a l i s m e s , 350, £11, 432, 671.

V a n d e n  ItERGiiE (Martin), conseiller cl commis des 

finances, 113.
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Vanden Ui r.cnt (Nicolas), 427.

Vasden Dobpe (Arnoul), 407.

Va n  d e n e s s e  (Jacques), 11.

V a n d e n  P e i i r e  (Chrétien), peintre, 52 i .

Y a .v d e n  T ï m p e l  (Jean), 42G.

V a n d e n  T y m p e l  (Olivier et Louis), 545.

V a s d e n  W e r v e  (Le gentilhomme), 21ü.

V a n d e r  Aa (Gérard), 507.

V a n d e r  A a (Ph ilippe), 407, 408, 469.

Vander Aa (Le jeune), 520.

Vanderbeke (Nicolas), 689, 691.

V a n d e r  ISe e k b u r s t  (Nicolas), Sg' de Noordwijk, 670. 

V a n d e r  B u r c h t  (Adrien), 422.

Vander lioRCBT (Jean), 422.

V a n d e r  L i n d e n  (Charles), abbé de Pare, 152, 189, 

522,618, 619.

V a n d e r  L i n d e n  (Jean), abbé de Ste-Gerlrude, à Lou

vain, 152, 618, «19.

V a n d e r  M k e r e n  (Philippe), Sgr de Saveniheai, 210,

259, 292, 315, 585.

V a n d e r  M l y  e n  .Gaspard), i» ï.

Vander Myl (Corneille), 177, 277, 282, 284.

Vander Niepe (Melchior ou Michel), 688, 692.

V a n d e r  S t e g i i k n  (Nicolas), 400.

V a n d e r  W i n c k e l  (Lilric), 145.

V a n  Il i l v e r h y l e n  (Elisabeth), 221.

Van L.u.rnti (Jean), 426.

V a n  L a i i w e  (Nicolas), 156.

V in Loo (Albert), commis des linances. 177, 285,

* 511,496,542.

V a n  M a s h i e l s i u o t  (Eruesl), 670, 678.

V a n  N o f f e l  (Ambroise), 255, 405, 406, 491.

Van Nuffel (Grégoire), 258.

V a n  H o s t  (A nto ine), 651.

Van Sciiore. Voir Scliore.

V a n  S w i e t e n  (\drien), 594.

Vantaoi (Le Sg' de), 571.

Van T’Sesticb. Voir T'Sestich.

V a n  V l a ï i m  k p o i i h t e  (Catherine), 652.

T ome IV .

7(>I

V a n  V e c i i e l  (Léonard), 522.

V a s  W o r s t  (Ewoul-Pieler), 256.'

V a n  W y n g a e r d e n  jürunon), 606.

V a r g a s  (Alonso, Francisco et Juan), 556.

V a r g a s  (Don Francisco de), 82, 95, 109, 117, 191,

208, 215, 217, 230, 240, 247, 260, 265, 266, 506, 

325, 555, 561). 563, 377, 578, 585, 407, 408, 411,

434, 441, 460, 467, 470, 502, 505, 507, 547. 

V a r g a s  (Juan de), 526, 527, 529, 550, 535, 558,545,

546, 547, 549, 550, 561.

V a r o u . Voir Waroux.

V a s c o , 51.

V a s s e u r  (Le), bailli de St-Vaast, 317, 584, 586.

Vassï , 442

V a u s  ou V a u l x . Voir Longueval.

V e e r e  o u  T e r v e e r e ,  175, 177, 181,204, 209,214, 

217, 220, 222, 235, 285, 344, 663, 675.

V k i s e r e  (Denis de), 644.

V e h s c o  (Beruardjio de), 539.

V e l a s c o  (Louis de), 539.

V e l a >c o  (Le docteur), 615.

Veluwe, 286, 295.

V e n d e r o  o u  V e n u e r i  (Sébastien), 509.

Vendôme (Le duc de), 613.

V e n i s e  234, 374, 443, 471, 558.

V énitie.ns , 51,71, 79, 509, 336, 568, 381, 535.

Yen l o o  . 241, 286, 315, 330, 359, 360, 570, 498, 591, 

620.

V e n n  e s , 58, 392.

Ve.v\i;s (Mrae de). Voir Perrenol (Marguerite.) 

Vergeest ou Vekgiieest (Rumold), 137, 382, 409, 

452, 472, 489, 502.

V k r g y  (François de), 46, 56, 324, 588, 589, 390, 

574, 616, 655, 605, 666, 681 à 683, 697 à 707. 

V e r h e l l e  (Simon), 692.

V e r m a n d o i s , 502.

V e s o u l , 705.

V e r s  (Claude de), 390.

V e r s  (Jacques île), 390.

96
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Y lusels (G u illa u m e ), 105.

V e ie l e t , 443.

V ie u s e , 3 34 , 572 . .

V ie k r e  (H enri d e ), b aron  de C h ev rea u , 58, 699.

V ie s v i l lr  ou  Vi k u v i l le  (M r de l a ) ,  183, 208.

V ig l iu s , 38, 48, 8 0 , 82, 83, 8 b , 86, 00, 1 0 2 ,10b, 108, 

110, 111, 112, 118, 120, 124, 126, 131, 134, 141, 

142 , 144, 146, 150, 151, 152, 135, 176, 183, 184,

185, 186, 190, 191, 1 9 i ,  196, 206 , 211 , 2 1 2 ,2 3 4 , 

•235, 240, 233, 263 , 270, 271 , 274 , 275 , 270 , 200, 

207 à 303 , 305, 312, 316 , 317, 321, 322 , 325 j 333 ,

336 , 316 , 347 , 332 , 359 , 374 , 399 , 400, 407 , 408 ,

434 , 459 , 440 , 461, 400 , 471 , 485, 505 , 506, 508, 

518 , 5 6 7 ,5 7 4 ,6 8 2 , 7 0 3 ,7 1 2 .

Y ilain  (M a x im il ie u ) ,  baron  de R a sse u g h ie u , 120 , 

3 1 0 ,4 6 4 , 530 , 608.

V ilette  (L e  lie u le n a n t  la ) , 164.

V i l l a c , 5 77 .

V i l l e  (M r de). V o ir Latning (Georges).

V illk keu v e  (N icolas d e ), 651.

V il le re u v e  (M ' de la ) , 58 . V o ir aussi Oiseleur.

V il lk r s  (L 'abbaye  d e ) , 32.

V il l l r s  (M ath ieu  d e ), 636 , 641 , 642.

V il l e r s  (L e  c ap ita ine ) , 652.

V il l e -S'-Ja c q k e s  (L e  Sg r d e ) , 651.

V lLLfS »ARIT1BES, 38fi.

V ille s  w a l l o n n e s , 542.

V il v o r d e  , 186, 225 , 289 , 312 , 405 , 449.

V ihce n t io s  (C a lis tu s ), 365.

Yi.iSTiÈaE d e n ie r , 1 88 , 189 , 193 , 293 , 347 , 3 5 2 ,

3 6 2 , 379, 387, 405, H  t ,  431, 4 52 , 4 5 3 , 4 7 6 , 5 0 2 , 

30 G.

VioLE.NCts contre  les ég lises et les e cc lés ia s tiq ue * ,

545.

V iron  (O d e l) , m a ître  de  la cham b re  des com ptes c l 

chargé  d 'affaires d u  card ina l de G ranve lle , 45 , 60 , 

02, 70, 70, 126, 128 à 1 31 ,164 , 246, 248, 2 6 3 ,2 6 1,

266 , 268 , 347 , 365 , 384 , 430 , 435 , 449 , 452 à 455 , 

4 7 1 ,4 7 2 ,4 0 0 ,5 1 1 ,3 2 1 .

V is e s  e t ,  60, 61.

V i s i t e u r s  é t r a n g e r s ,  13 j , 130.

V is s c u e r e  (D e ), 472.

V it e l l i (C h ia p p in ), 228 , 270, 316 .

V i t r t - l e - F r a s ç a i s ,  442.

V iv r e s  , 509 , 531 , 534 , 541, 548.

V u e r b e e k  (L 'a bb é  e t l'abbaye d e ) , 1 4 5 , 3 6 4 , 4 5 0 , 

458.

V l i s s i u g i i e .  V oir Flessingue.

V o e u x  t é m é r a i r e s ,  162.

Vu et a n s , 544.

V o is e v  (Le Sg r d e ), 701.

Vu ld iie  (A n to in e  d e ) , 603.

VlILLF.SHOVE» , 241, 484.

Vo l s , 641.

Y o o r n e  (L ’ ile de ), 173, 278 , 604.

V o o n s E  (Le  receveur du  pays d e ) , 603.

V o s s e j i e e r ,  627, 028.

V r e d e m l i i g  (Le château  de ), 112 .

V u l l e r  (Le Sg r) ,  650.

V t l d e r  (L ucas  de), 694.

w

W acuteh non k , 620.

W a c q u b s e o u  W acke n  (Le S g ' de). V o ir Bourgogne 

(A n to ine  de).

W a erlo o s , 263.

W a lcb erk» (L 'i le  de ), 67 , 170, 180, 183, 205 , 221, 

275, 332 , 354, 337, 462, 663, 673.

W a g e n in g e , 286.

W alhain  (M ax im ilien  de ), 48.
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Wallos-Hbabast, 179, 435.

W allons (Soldais), 139, 170, 175, 183, 202 à 205, 

221, 233, 256, 257, 258, 263, 271, 284, 285, 287,

289, 294, 296, 514, 325, 325, 335, 330, 339, 354, 

362, 56i), 595, 59b, 453, 441, 451, 452, 454, 457,

460, 464, 468, 470, 479, 498, 500, 550, 541, 54(1, 

548 , 615.

W m i h s i u s  (Jean), 425.

WaN *IEPEUVEE1V, 518.

W arluxel (Adrien), 559.

W arluze l (Lambert (le), 535, 552.

W arluze l (Simon de), abbé de St-Adiien, 207.

Wakoux (Le Sg' de) Voir Mérode (Bernard de).

W asteel (Pierre), pensionnaire de Malines, 289, 

505, 327, 331, 372, 582, 407, 408, 411, 424, 433, 

■136, 454, 463, 544.

W a t e r l a h d ,  170, 174, 292, 507, 508.

W ayre, 112.

Weeile*ans ou W elle»asis, greflier des Étals de 

firabnnl, 6, 87, 141, 152, 155, 220, 247, 298, 619.

W eerd , 187, 335, 371.

W e e b u  (Antoine de), 522.

W e e r d  (Jérôme de), 522.

Wenckslas , due de Brabant, 7.

W ehddyne, 692.

W e n n  e .v A n , châtelain « le  Gand ,111.

Weiire (Nicolas), 487

Wesels (Michel), 529.

W esekbeek. 181.

W ester-Zo u b o u r g , 285 .

W est- F l a h d k k , 458.

W est- F r i s e , 174.

W est r a p p e l , 675.

W e s t k e b k e ,  629.

W es r pu a l i e  , 158.

W eu skls , W esels o u  Veosels (Guillaume), doyen de 

St-Pierre, à IJtrecht, 188.

W eths (Augustin), 422.

Wicnr (L’île de), 209.

W i i i i a d e ,  322.

W i i .lebboeck  (Le canal de), 167, 207, 412.

W i l l e n s e  (Jacques de), 646.

W i l l e q u i n , poire cultivée à Saint-Josse-ten-Noode,

79.

W il l e r v a l  (Le Sgr de). Voir Oignies (Adrien). 

W i l i .k t , 418.

W ilp  (Le Sg-- 'le), 294, 295.

W lN F IE LD ,  401.

W inche  ou W iughids  (Hermès de), 426.

W i h i o c  (Anne), 423.

W'o e s s o r e c i it , 487 à 489.

W o e b o e m , 394, 678.

W o l f  (Pierre de). Voir Lupus.

W o b k u .h , 284, 675.

W o b « s (La diète de), 705.

W o l l i n s  (Gilles), 649.

W tckhubse (François de), 144.

W ï n s  (Le concierge), 268.

X a>t e j i ,  295.

Y B tnR A  (Etienne), 219, 452, 322. Y p r e s , 84,157, 428, 655.

Y b a r b a  (Don Francisco d’), 102, 125, 141, 172,377. Y p r e s  (L’évèché d’), 53. 

Y n e  (Frédéric d’), abbé de Marvilles, 167. Y s s y , 58.
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Z a b e r  o u  Z a c a i i u s  (Jacques), pensionnaire de Mid- 

delbourg, 208, 308.

Z a l t - B o b m e l . Voir Bommel.

Z a s s r u h o  (Le capitaine), 113, 455, 531.

Z a r d d e l t , 518.

Z a k b v o o r d b ,  693.

Z a r t e , 585.

Z B E U I E i l ,  252.

Z é l a n d e  , 20, 21, 22, 101, 151, 171, 175, 175, 176, 

180, 195, 205, 206, 209, 211, 217, 220, 221, 242,

243, 260, 270, 275, 284, 292, 296, 297, 300. 308, 

320, 332, 341, 345, 349, 350, 369, 381, 462, 507,

z
512, 516, 531, 533, 536, 539,541, 576, 605, 689, 

691. 692.

Z e t e r b e r g b » , 242, 664.

Z i e r i k z e e ,  222, 360, 369, 606, 625.

Z u i d - B e v e l a k d ,  332, 487 à 489, 663.

ZurpuEi», 232,240,271,286, 295,296, 301,484, 499, 
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ERKATA.

r 21, note 2. Au lieu de Louis Del Rio, lisez : .Intoine Del Rio.

34, note 1. Au lieu de Raphaël Van Cncxien, lisez: Guillaume Van Cocxien.

SI, note 2, ligne !i. Au lieu de Charnière, lisez : Charrière.

* » ligne 8. Au lieu de Mararosini, lisez : Morosini.

58, ligne 6. Au lieu de Chevrian, lisez: Chevriau, et ajoutez: Henri de Vienne, baron de 

Chevreau.

75, note I, ligne 2. Au lieu de Auberpine, lisez : Aubespin. ■

85, ligne 8. La fin de la lettre publiée à cette page se termine comme suit : mais comme j ’en 

suis expressément chargé par ladite dame, je peux dissimuler. « Ledit comte trou- 

veroit millcur à la lîlle que Monsieur de Mérode at heu de la seur du marquis de 

Ueighes, et en celle opinion est >1. Champagne)', qui m’en at autrefois parlé. «

87, note 1. Au lieu de Wellemans, lisez: Weellemans.

89, noie 2, ligne 2. Au lieu de page 8, lisez : page S4.

122, note I. Au lieu de Jean Sonnet, lisez : Claude.

142, note 4, ligne 1. Au lieu de Diego, lisez : Didae.e.

« » ligne 2. Au lien de /S82, lisez : Vil2.

155, note 1. Au lieu de Meynsius, lisez : fJeynsius.

154, note 4. Au lieu de Lockenghien, lisez : Locquenghien.

195, note 1. Au lieu de Matroy, lisez : Martroy.

221, note 1, ligne 5. Au lieu de Henri I I I ,  lisez : Henri V III.

SOS, note 2, ligne 1. Au lieu de Haysingen, lisez: Huysingen.

509, note 2, ligne 0. Au lieu de imprimé, lisez : imprimée.

510, note 2, ligne 2. Au lieu de Rassinghien, lisez : Rassenghien.

550, ligne 12. Au lieu de Albanos, lisez : Albornos.

368, note 2. Au lieu de en Sicile, lisez : au royaume de iXaples. '

400, ligne 21. Au lieu de Van Huffle, lisez : Van Nuffle.

438, ligne 26. Au lieu de Jacea, lisez : Jacca.

445, note, ligne 18. Au lieu de Ravanes, lisez : Tavanes.

488, note, ligne 12. Au lieu de Calferme, lisez : Calfenne.


